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AVANT-PROPOS

Nous avons donné, dans le volume précédent, la première
partie de notre Revue littéraire pour le xvn" siècle. Celui-ci

renfermera la seconde, comprenant les écrivains de Navarre

et des ordres religieux tant anciens que nouveaux.
Mais, dans cette première partie, nous avons fait le silence

sur trois docteurs se 'bonnistes. Plus attentivement étudiés

par suite de la découverte de leurs écrits, ils méritent d'être
mieux traités. C'eR ce que nous allons, réparant le passé,

essayer de faire dans cet Avant-Propos.
Ces docteurs s'appelaient Charles de la Saussaye, A~tco-

las Le Maistre, Claude Bendier.
Le premier, aumônier du roi d'abord, fut ensuite doyen

du chapitre de Sainte-Croix d'Orléans.
C'est en cette qualité, dans l'église cathédrale de cette

ville et de ce nom, en présence de l'évoque du diocèse,
Gabriel de l'Aubespine, qu'il prononça, le 18 juin 1610,

l'oraison funèbre de Henri IV <, œuvre oratoire qui, par ses
qualités et ses défauts, ressemble à ses sœurs de l'époque.

Dans l'exorde, l'orateur rappelait qu'ordre avait été donné

par le roi < de faire les offices funebres de. son tres honoré

1. Oraison /~tt~re prononcée en ~e~ua calhedrale de Sainte Crot. ffOf-
<MtM au.r otMguM e< demM'rt Aonn<t<r< du ~e< au~u<<<, tre. victorieux << <e<
cAre«Mn Henry le Grand roy de France et de Navarre, Paris, i6t0, in-12.



pere, non en une seule ville ou eglise de Paris, !e soleil de

la France, mais par toutes les villes et eglises de ses

royaumes. » Il jouera donc le royal défunt, bien que sa
langue soit < mal pendue Et comment procédera-t-il?

Il Je feray donc en ceste chaire à la façon des Egyptiens,

< qui n'ont pas accoustumé de louer leurs roys decedez,

< sinon de deux vertus, la pieté et la justice pieté envers
< Dieu et envers les personnes et les choses qui appar-
< tiennent au culte de Dieu justice envers leurs subjects,

a rendant à chacun d'eux ce qui droitement leur appartient. »

S'il ne procédait pas ainsi, « quel infiny subject, disait-il,

< aurions-nous de parler de ses prouesses et de la valeur

« incroyable de ses armes, ayant esté victorieux en trois

« batailles rangées, en trente-deux rencontres d'armées, en

< cent quarante combats l'enseigne déployée, en trois cents

< sièges de villes, où toujours il a pu dire 7e suis ue~M,

/<x!/ veu, j'ay vaincu Quel autre de raconter la magni-

ncence de ses bastiments,de l'accroissement et embellisse-

< ment de ses villes et maisons royales, des commoditez,

ouvertures et seuretée de tous les grands chemins, de l'in-

e violable observance qu'il a fait rendre à ses edits Mais

quel autre, je vous supplie, de l'incomparable sagesse
de ce grand prince, les paroles duquel estoient \3ri~é, les

< propos apophthegmes, les discours oracles, les opinions

resolutions, les resolutions asseurances D

La péroraison renferme cette exhortation à la prière à

Dieu pour la France, le roi et la famille royale

Frappons nos poitrines, baissons nos yeux, implorons sa

< divine misericorde, à ce que, donnant longues années et

< toute prosperité à nostre nouveau Phœnix Louis XIII,

« nostre roy tres chrestien, et à Messieurs ses freres et à

< Mesdames ses sœurs, l'assistance du Saint Esprit à la



<r royne, sa mere et régente, la concorde inviolable entre

« les princes, l'esprit de sapience à tout le conseil, luy plaise

< donner à nostre tres auguste, tres vertueux, tres pieux.

t tres clement et tres chrestien Henri quatriesme, roy de

< France et de Navarre, de tres bonne et tres louable

« memoire, le repos et la félicité eternelle.JI

A l'œuvre oratoire, il faut ajouter une œuvre d'érudition,
les Annales Eec~es~ Aurelianensis M?CM~ et ~6~
sexdecim. A ces Annales de l'église d'Orléans était joint

un exposé de la translation du corps de saint Benoit à la

célèbre abbaye de Fleury Addito ~ac~a~ accMra~ss~o
de veritale translationis corporis S. Benedicti ex 7/a~'o!

in Gallias ad monasterium Floriacensec~ces~ ~iMre~a-

nensis 1.

Si des erreurs se sont glissées dans les Annales, le Trac-
tatus a mérité l'approbation du savant Mabillon

Charles de la Sausssye était curé de Saint-Jacques de la

Boucherie à Paris, lorsque, en i617. il reçut pour son
M~ église 3 une précieuse relique, une étole de saint Charles

Borromée, transmission qu'il célébra dans un Hymne enthou-

siaste, commençant par cette strophe

Et renfermant cette prière

1. Paris, 16t5, in-4.
2. Moréri. Dictionn., art. Sau~Myc (Charles de la).
3. .Ad ecclesiam parochialem S. Jacobi majoris Paris:ensis. ·
4. ~mytu~ in Mcrcm S. Caro/t cardinalis Borromzt, at'c/uepMCOpt .t/e</<o-

Dignum laude virum, pontincum decus,
Nostri prodigium nobile seculi,
Divinum celebra, Gallia, Carolum,

Ejus suscipiens stotam;

At tu tuta salus, Carole, pauperum
Raris ante Deum magne favoribus,
De cœto miserans respice Galliam

Et salva prece sedula



Trois ans plus tard (i62i), le curé du grand Saint-
Jacques de Paris entrait dans la mort

Le second docteur, Nicolas Le Maistre, professeur en
Sorbonne, fut nommé à l'évéché de Lombez en 1661, mais il

mourut, la même année, sans avoir été sacré
En 1633, il prit énergiquement parti pour la Faculté de

théologie de Paris contre le Jésuite Jean Floyd, qui avait
publié la Spongia sous le nom d'Hermann Leomelius 3.

D'où, de la part du savant professeur, l'Instauratio episco-

porum principatus et re~osa? erga eosdem monachorum
et clericorum omnium o6serua~ cui or~ïMïssa con fu-

tatio rationum quas Sorbonicx ceM~Mtep objecit Spongia
L'ouvrage comprend quatre livres, traitant successivement

Des moines de l'Église naissante, leur état et de leur
conduite à l'égard des clercs, des prêtres, des évêques;

De la première origine des évêques aM berceau de
/Me, de leur autorité, splendeur, nécessité et so~ue-

<1

raine puissance SMr les clercs
Des moines après la paix donnée à l'Église;
Des diverses qualités des moines et des clercs et de la

comparaison entre eux.
La Préface s'ouvre ainsi, ce qui montre les données scien-

tifiques de l'époque sur cette classe de spongiaires

< Spongia, Oceani mucus et vite undarum excrementum,

« quamdiu sospes ac incolumis naturae suse relinquitur, in

Il ignobile tantum sugendorum sordium munus accommo-

/Nr:en</<. ~/o~m. die ~r/ta novembris AfDC.Y~ dans recueil t0304 de laMazarine..
l. El. du Pin, 7'<tM. unnwt. dea aul. eccleaiasi. du ~t~A «ec/e, Paris, n04,

in-8, col. n25: Moréri, Dtc~onn.
2 Et. du Pin, 7'a~. unn-er*. des aut. ecc~<ta<<. du ~f/ aiecle, Paris. t704,

in-X. col. 2238; Gal. christ., t. XI. col. 327.

K. V. precédemmenL~oçMe moderne, t.)H, p. 163.

Paris, 1633, in-4.



< data, una sui pernicie, charior redditur atque aestimatior;

« ex ejus namque crematae cineribus saluberrimum fieri,

« ad fluentis sanguinis compressionem, medicamentum

« Dioscorides author est, qui eandem ustam, oculorum sicci-

« tatibus humore benefico temperandis, utilissime pronun-

« ciat adhiberi. D

Voici l'application de la nature de l'éponge au livre de

Léomelius

« Eam spongiae naturam, ne nomen solum ohtineret. liber

« studuit imitari; nam ubique fatente plenus contumelia

'< et putentis maledicentiae teterrimos habitus diftlans, non

< aliter posse videtur proficere, et iis quae audacissime tum

« venerando prEelatorum ordini, cum insigni theotogorum

<
familiae intulit, vulneribus mederi, quam si illius justis-

« sima flamma exusti ac perditi cincres in pharmacum

<: transeant. »

Fétide comme l'éponge, le livre de Léomelius ne pourra
être utile que s'il est réduit en cendres.

L'heureux traité des Pyrénées avait été signé. Nicolas Le

Maistre voulut le célébrer dans un Tre/ncMS adressé au car-
dinal Mazarin qui l'avait conclu

L'auteur entrait ainsi en matière

« Quod erat publicum et solemne Galliarum votum, ut,

a post tot cruentos conflictus, post commissas infinitis pra'-

< liis atque obsidionibus nationum, toto orbe christiano,

< norentissimarumcopias, honesta tanium et gloriosa pace

« diuturnus ille inimicitiarum tumultus conquiesceret, et

< prosperi armorum successus in felicitatem tutiorem desi-

< nerent; id tam auspicato atque tempestive fecit potentissi-

< mus et belli et pacis arbiter cardinalis Mazarinus, ut omni-

1. Irenicus <cu de pace pan~rtCM ad e<7ttMen<t«tmM/n ca)'~tn<w Maza-
rinum, Paris. 1659, in-4.



< bus fateri necesse sit, nec pacem maturius sine dedecore
fieri potuisse. nec bellum ulterius sine fastu ac contuma-

< cia prorogari. e

Après tant de gloires dans les combats et l'opportune con-
clusion de la paix, que pouvait espérer le grand ministre,
l'habile négociateur? Joindre à l'affection du roi, précieuse
récompense, la commune reconnaissance de la France et
de l'Église

« Tibi vero, Cardinalis Eminentissime. quid aliud speran-

'< dum, quam ut, ad sacros principis nostri affectus, quos

< amplissimam laborum mercedem existimas, communis

t accedat utriusque reipublicœet civilis et ecclesi~sticœ vene-
ratio; utGallia debere se fateatur incomparabili Mazarino

a majores adhuc in pace, quam ex bello tam felici ac glorioso

triumphos; ut Ecclesia nomen tuum sacratioribus diptycis

< inserat et negotium pacis tam sapienter atque magnifice

< consummatum, tanquam certum ha~reseos ac impietatis

<' brevi ruiturœ augurium, amplectatur 1. p

Nous avons, dans le troisième docteur, Claude Bendier,

un chanoine de la collégiale de Saint-Quentin, mort en 1697

ou 1698.

A ce titre, sans doute, il écrivit La </e/eMse des princi-
pales prerogalivesde la ville et de l'eglise /'o'/a/e ~e Saint-
~Me~M en ~e~acM~OM, par laquelle il est clairement
/MS~ que celle ville est /'aMcz'e)~e Auguste cle Verman-

dois, et son eglise le siege primitif des evesques de ce
diocese 2. L'étude est naturellement divisée en deux parties,

t. /rent<'M~ p. 27.
El. du Pin donne enc'jre a notre docteur un Eclaircissement du patrimoine

et des possessions des Eg'ises, loc. cil.
2. Saint-Quentin. )'n). in-4.
Des exemptaire~ sent simplement signés Par un docteur de Sorbonne

natif de la mesme ville de Saint-Quentin D'autres portent tc~nom de fauteur.



l'une consacrée à la ville, l'autre à l'église. L'auteur s'ins-
pire, en particulier, du travail du savant Héméré

.La préface débute par cette noble profession de patrio-
tisme

< La defense de la patrie est d'une obligation si naturelle à
« tous les hommes, que saint Ambroise condamne d'injus-
< tice et d'impieté celuy qui manque à ce devoir. Sa consi-
< deration: nous dit encore ce saint docteur, doit prévaloir,
Il non seulement à celle de tous amis, mais aussi à nos
« propres interets. Et, apres luy, saint Augustin nous
< apprend qu'il ne faut pas mesme épargner notre vie pour
« la conservation du lieu qui nous l'a donnée. Les senti-
< ments de ces deux saints Peres de l'Eglise, joints à ceux
< que la nature nous inspire, doivent animer notre courage,

pour nous aquiter de cette loy indispensable, toutes les
« fois que la nécessité s'en presente. »

Le saint patron de la ville et de l'église appela également
l'attention de l'historien patriote, qui publia, deux ans plus
tard, La Vie du !M~re martyr saint Quentin, ~po~-e
et patron du ~o~, avec ce qui s'est fait de plus
notable apres sa mort L'ouvrage était composé d'après
les ~ic~ concernant le martyre du grand saint et d'après
d'autres ~o/ïM//t<~ conservés dans l'église collégiale.
L'historien raconte que saint Quentin souffrit le martyre sous
Rictiovare, a le dernier jour du mois d'octobre de l'année de
notre rédemption 302, suivant la plus probable opinion 3..p

Après les deux œuvres historiques, une œuvre théolo-

i. V. tome précèdent, p. 379.
2. Saint-Quentin, 1673, in.t2.
3. Vie du ~M illustre. p. 31.
Le petit volume de l'hagiographe a eu de nombreuses éditions. La 4' est de

1696, m-8. Le dernier siècle en compte même deux: Saint-Quentin,1840, in-12,
dite la 32'. et Saint-Quentin, 1342, égatement in-12.



gique L'este de Calvin detruite par sep< preuves
invincibles, qui font clairement connoitre que l'on ne peut

pas se sauver dans cette religion pretendue reformée

« Nous voyons, lisons-nous dans la Préface, au 6' cha-

< pitre de Josué, que, lorsque Dieu voulut detruire la

< ville de Jericho, il ordonna aux pretres de l'ancienne loy

< de prendre sept trompetes et de les faire retentir par sept

« ditTerentes fois, alentour de cette abominable cité. » Or,

selon saint Augustin, c ces trompetes mysterieuses sont

les veritez les plus fortes, dont les pretres de Jesus Christ

doivent se servir pour combattre les esprits les plus opi-

niatres et pour jeter la terreurdans les cœurs les plus endur-

cis. » Voilà, continuait l'auteur, t ce qui m'en a fait choisir

sept, outre les autres, pour convaincre les disciples de Calvin

qu'ils ne peuvent pas M sauver en leur religion. »

Les sept preuves sont les suivantes

La religion pretendue reformée est /b~ëe sur de /a:M?

principes;
Elle n'a point de pa~e~rs legitimes;

Eile n'a point de marques de la vraye Eglise;

Elle porte les Mar~Mes d'une fausse Eglise;

Elle renferme des contradictions?MaMï/es<es;

Sa doctrine est perMï'cïeMse;

Elle est contraire à l'Ecriture Sainte.

Sur le sixième point, la doctrine pernicieuse, le théologien

raisonne ainsi

< L'on ne peut pas inventer une doctrine plus pernicieuse

« que celle qui, non seulement, detourne les hommes de

« bien faire, mais qui les porte d'autant plus à commettre

a les crimes les plus enormes, qu'elle leur ote toute crainte

1. Saint-Quentin, t684, in-8. Nouveau tirage, en 1685. lequé, se vend Pares.



< d'en estre jamais punis de Dieu. Ces funestes euets sont
< neanmoins des plus belles productions de la reforme pre-

tendue.»
Tel est, en effet, le principe protestant de la justification

par la foi seule.
Le théologien, à la fin de l'opuscule, s'estimait en droit de

dire aux disciples de Calvin

Que Messieurs de la réforme prétendue « considerent
<r sérieusement quelle force ne doivent point avoir sur leur
< esprit les sept preuves que nous leur avons fait voir de la

< fausseté de leur religion, puisqu'une seule de ces raisons

« suffiroit pour les en convaincre.

< Je ne doute pas qu'il y ait parmi eux plusieurs per-
< sonnes tres bien intentionnées et qu'elles ne manque-
< roient pas d'embrasser la verité, si elle leur estoit connue.
< C'est donc à elles de ne pas fermer les yeux à des lumieres
< si brillantes et de surmonter genereusement tous les

< obstacles, que la nature. les plaisirs, l'interet et les res-
« pects humains peuvent ieur former, pour les empecher
< de les suivre, se souvenant qu'il s'agit de l'unique neces-
< saire et de l'eternité bienheureuse.

Polémiste en général, Bendier avait une raison particu-
lière de s'adresser aux disciples de Calvin car, depuis trente
ans, il se trouvait me!é à eux, et même la plupart de ceux
qui s'étaient convertis c; avoient fait leur abjuration » entre
ses mains

t. Préface.
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LA FACULTE DE THÉOLOGIE

ET

SES DOCTEURS LES PLUS CÉLÈBRES

LIVRE PREMIER

NAVARRISTES

CHAPITRE PREMIER
v

JEAN DELAUNOY

~60~ ou ~60~67'N~

Launoy jusqu'à sa sortie de Navarre. – II. Launoy après sa sortie
de Navarre. III. Autres œuvres de Launoy.

Nous venons d'écrire le nom d'un des pius grands érudits du
xvt!' siècle, bien que son érudition fût parfois en défaut.

I. LAUNOY JUSQU'A SA SORTIE DE NAVARRE

Jean de Launoy eut pour berceau le village de Valdesie ou Val-
decie près Valognes t. 11 vit le jour, dit-on communément., le

1. Moréri, Diction., et Xiceron, ~o<rM. tom. XXXII, p. 84. le funt
naitre & Vatdesis; Ellics du Pin, /?<&/M<A. des aut. <-cdM/M<. du.Vt' s.,
par. III, Paris, n08. in-8, p. 98. à Vato&nes même; Bayle, Diction., pres de
Coutances. Mais il faut s'en tenir à Valdesie o)) Vatdecie. ou bien, comme on
écrivait autrefois, à Valdesis.



21 décembre 1603. Mais, suivant Fépitaphe composée à sa mort

par un ami, il faudrait écrire 1601 ou 1602. En effet, cette épi-

taphe porte Annum septimum et septuagesimum MCM~ ~MtmaMt

Christo consignavit die 10 martii, anno ~CLXXV/77
11 fit ses études littéraires à Coutances, sa philosophie et sa

théologie à Paris. Son oncle, Guillaume de Lajnoy, promoteur

de l'officialité diocésaine, présida aux premières. Le collège de

Navarre l'initia aux secondes. L'étudiant reçut, en 1634 ou plus

exactement, croyons-nous, en 1636, le bonnet de docteur et

l'ordre de la prêtrise
Cette même année 1636, il inaugurait sa carrière littéraire par

la publication d'un opuscule, le St~6tM rationum, quibus causa

Durandi <~ modo conjunctionis concursuum Dei et cr~Mr~ <cn<ft-

tur, et tMO/~ïctOM ~MontmdaMtrecentiorum censura repellitur 3.

1. Nous reproduirons plus bas et en entier cette épitaphe.

2. Moréri, D!c</on.. indique 1634, et Ellies du Pin, Op. cil., p. 99, se pro-

nonce pour 1636. Bayle, Diclion., Remarque A, sans se prononcer positive-

ment, pense qu'il est préférable d'adopter cette dernière année On assure.
dit-il, dans l'éloge de ce docteur, qu'il commença son cours de théologie

en 1633 et qu'il y avança de telle sorte, dans deux ans, que personne ne le

surpassoit, et qu'il surpassa des gens qui avoient beaucoup d'esprit et

a beaucoup d'érudition. On ajoute qu'il fut promu l'année suivante au sacer-

doce et au doctorat en théologie.. Suivent les p.trot< latines de l'Elo-

gium.. J ay cru, continue Bayle, que je devois mettre cette a«M~ suivante

.< après les deux ans de l'étude de théologie car, si je l'eusse mise imme-

« diatement après l'an 1633, il eût fallu reconnoitre que ce docteur auroit

étudié en théologie comme un écotier un an durant, depuis qu'il auroit

< reçu le bonnet. Je ne veux pas néanmoins qu'on me préfère à M. Moréri car
l'auteur de l'Éloge ne s mt pas piqué peut-être de beaucoup d'exactitude

sur ces minuties de chronologie.
Nous pensons comme Bayle.

V. J. ~uno<t. Coiastaialiensis, ParMt<M!s lheologi, ElogiL4m, Londres,

1685, in-12, ). 2.
3. Paris, t636, in 8.
Dans Opera omnia, tom. l, par. 1.

Les œuvres comotëtes de Launoy ont été publiées a Genève, n3)-n32. en

5 tom. et tO vol. in-fot., sous ce titre Joannis Launoii Opera omnia, ad se-

lectum ordinem !oca<a, tncd'~ o/ju~t~~ aliquot, nolis nonnu~M ~ma-
<<CM. /tH<or!CM et cn</c~. autoris vita, uarus Monuynen~)! <umad Launoium,

lum ad scripta tp«u< pertinentibus, pr<p/'a~oM)&us cuique volumini affixis,

t~tCt&M! ~ct<p~~tm<s, aMC<a et t~Mï~-a/a. Accessil Tractatus de uaWa Lau-

non librorum /br<Mna. L'édition est due à l'abbé Granet.
Pour les éditions particulières des ouvrages de Launoy, éditions dont plu-

sieurs sont difficiles à trouver, nous nous sommes aidé du catalogue dressé



Ce SyMa&tM renferme les raisons qui, aux yeux du jeune
docteur, rendent probable la singulière opinion de Durand de
Saint-Pourcain sur le concours de Dieu dans les actions des
créatures douées de liberté. On sait que le docteur très résolutif
n'admettait pas ce concours comme immédiat Ces raisons
sont au nombre de cinq le silence respectueux de la Faculté de
Paris par rapport à cette opinion; l'assentiment de plusieurs
docteurs de la même Faculté à la même opinion; la réserve de
plusieurs autres qui, tout adversaires qu'ils sont, se gardent de

la condamner, confessant même que c'est là un point doctrinal
librement discuté dans les écoles; les éloges donnés sans res-
triction à l'auteur par des docteurs illustres, ce qui suppose
la théorie indemne; la justification formulée par des théolo-
giens.

A la fin de l'opuscule et en appendice, se trouve posée – on
n'en voit pas bien la raison, mais il y avait certainement une
pensée malicieuse une question ou un cas de conscience (ca-

~M coHMt~Mf). Les livres d'Aristote avaient été condamnés par
un Concile de Paris et par Grégoire IX. Or, il s'agissait de savoir
si la condamnation, à Rome, de la théorie de Galilée, laquelle
n'a pas été notifiée à l'Université de Paris, peut être plus obli-

gatoire que celle de certains livres d'Aristote, cette dernière
condamnation pourtant lui étant jadis parvenue. Le docteur
voyait dans la solution de la question une double utitité qu'il
exprimait en ces termes

< Huic resolutioni penitus se submittunt ii praesertim, qui
a sententiam Copernic aut Galilœi magis recitando quam asse-

rbitdo docuerunt. Praeterea resolutio erit utilis vel ad mode-
« randum eorum studium, qui nimis avide Aristotelem legunt,
1 vel ad paciticandas eorum conscientias, qui forsan eumdem
< nonnisi meticulose docent, pertinaci nondum esse jussioni

< pontinciae satisfactum. 1

Launoy fit un voyage à Rome et s'y lia avec plusieurs savants,
parmi lesquels il faut citer Holstenius ou Holste, Holstein. et

par Launoy tui-môme dans son lleyii .Vauan'M' Gyntnastt PaW.«Mi!ts Ht~o-
ria, tom. Il, pp. 852 et suiv., et aussi de la notice écrite par Niceron dans
Mémoires pour servir ù r/t/~o"'e des hommes t~us~ex. totn. XXXII, pp. 90

et suiv.
1. V. précédemment., dans cet ouvrage. A/o'/t'K-/t</e, tom. Ht, p. 403.



Allatius ou Allacci. A Paris, il devait compter aussi nombre
d'amis distingués et, en particulier, le jésuite Sirmond 1.

De retour dans notre capitale, il continua, avec une nouvelle
ardeur, ses études théologiques et ses recherches d'érudition.

!1 faisait paraître, dès l'année 1640, une interprétation du

canon VI du premier Concile de Nicée, tel qu'il est rapporté

par Rufin 2. !1 s'agissait du droit d'ordination que prétendait, à

tort, avoir dans toute l'Égypte Mélèce, évéque de Lycopolis, tan-
dis que ce droit appartenait réellement à l'évèque d'Alexandrie.
Au point de vue des ordinations, on pouvait comparer l'évèque
d'Alexandrie à l'évèque de Rome, le premier étendant son pou-
voir sur toute l'Égypte, le second sur les provinces que Rufin
appelait suburbicaires.

La dissertation fut attaquée, longtemps après, par Henri de
Valois 3 et défendueaussitôt par l'auteur 4. Launoy avait raison,
car le vrai texte du canon porte a L'ancienne coutume en usage
« en Égypte, dans la Libye et la Pentapole,doit continuer à sub-

« sister, c'est-à-dire que l'évèqm d'Alexandrie aura juridiction
sur toutes ces provinces, car il y a le même rapport que pour

< l'évèque de Rome. On doit aussi conserver aux églises d'An-

« tioche et des autres éparchies les droits qu'elles possédaient
auparavant.
Launoy allait commencer son rôle de dénicheur de saints

1. Charles Perrault s'exprime ainsi dans ses Hommes illustres < Le P. Sir-

a mond et le P. PeteaLi, M.. de Montmor, maistre des requestes, M. Bouillaud,
grand mathématicien, MM. Dupuy. gardes de la Bibliothèque du roy, et

plusieurs autres s~avans hommes de ce temps )à furent ses maistres ou ses
compagnons dans ses études. Le P. Sirmond, le plus illustre de ses amis,
disoit que, lorsqu'il s'elevoit entre eux quelque difHcuttésur un point de

« doctrine. M. de Launoy en sçavoit ordinairementmoins que luy, mais que,
lorsqu'il revenoit après l'avoir étudiée, il la possedoit mieux que luy
et plus à fond..(Notice sur Launoy.)
2. De rec~a .<c<?nt Canonis VI, et /OK< a /!u/ÏHO e.y~<cn<ur, intelligentia

Z)t<Mt'<a<to,Paris. i640. in-8 et Paris. t662, in-8.
Dans Opera omnia, tom. H, par. Il.
3. Dans les observations ajoutées à sa version de l'Histoire de Socrate et

de Sozolnène.
4. De rec/o A~'c~t Canonis VI ttt/e<yen<<a /)/Mer<a<<ont.! Prop!~n/<<!0,

Paris, t67t, in-8.
Dans Opera omnia. tom. H, par. H.

On rapporte que le docteur de Navarre était impitoyable pour sainte
Catherine. H avait rayé de son calendrier le nom de la Vierge martyre, dont



Saint Denis-l'Aréopagite était-il vraiment l'apôtre de Paris,

comme on le croyait généralement alors?
Le P. Sirmond, dans ses CoMCt~o antiqua Go~° (i62S), avait

déjà parlé contre l'opinion commune. Devant les attaques dont
il était l'objet et, en particulier, de la part du P. Millet, de la con-
grégation de Saint-Maur il publiait, en 1641, une Dissertation

pour bien établir que saint Denis de Paris était différent de

saint Denis-l'Aréopagite
Launoy s'éleva, à son tour, contre l'opinion commune dans

les opuscules suivants

la vie, à ses yeux. n'était qu'une fable. H affectait même de dire, à la Mtc de

la sainte. une messe (le Requiem (Moréri, Dtc<«m.).

Le président de Lamoignon, t'ayant prié un jour de ne pas faire de mal à

saint Yon, patron d'une de ses terres Comment lui ferois-je du ma) ? au-
rait répondu Launoy; je n'ay pas l'honneur de le connoitre. n

On raconte aussi que le curé de Saint-Rochdisait spirituellement a Je

< fais toujours à M. de Launoy de profondes révérences dans la crainte

« qu'il ne m'oste mon saint Roch. ·
Spirituellement aussi Bonavent'tre d'Argonne écrivait, sous le nom de Vi-

gneut de Marvitte. que Ic critique avait fait sortir du paradis plus de saints

que dix papes n'en avaient fait entrer (A/e~n~/Md'hist. et de lilléral., Paris,

11~, in-12, lom. 1. p. 3)4).
Le même écrivain prête ensuite au curé de Saint-Eustache, pour le patron

de son église, les paroles du curé de Saint-Roch pour le patron de la sienne.

C'est probablement le même fait appliqué tantôt a l'un, tantôt à l'autre de

ces deux curés.
Cuv Patin disait, de son côté H y en a icy qui i'appettent (Launoy) esprit

ferré et âme damnée, disant qu'il se faut garder de luy, qu'il oste tous les

ans un saint du Paradis et qu'il y a du danger qu'il n'en oste a la tin Dieu

luy mesme. u Citat. de Bayle, Diction., Remarque G.)

Oter tous les aM un sainl du Pa)-ad/ est plus vraisemblable qu'en d/er un
lous les mois du Bréviaire, autres paroles prêtées au ~«''Aeur de sain(s par
Ancillon d'après DaiHé (~td. Remarque H).

Si l'on voulait prendre à la lettre la première citation, il faudrait convenir

qu'il aurait plus détrône de saints dans ses conversations que par ses écrits.

Cette conclusion va se dégager clairement de notre récit.

). Gloria ~cc~<a' ~j~tcantp vindicala de suo Dionysio Areopagita, Paris,

1638. in-8.
2. Dn<er<a<t'), in qua DtOM~N Parisiensis el Dtoyf/ttt ~reopa~t~at!cr!Me~

o«enat<ur, Paris, 1641, in-8.
Le P. Sirmond terminait par ces lignes Cum Areopagitadenique ab epis-

coptitu Atheniensi ad Parisiensem quam fingunt transtationem, GrsBcis om-

< nibus Latinisque ignotam otim fuisse ostenderimus, quid hic aliud equos
judices prœnuntiaturossperant, quam ut sua cuique jura maneant, et dis-

cipulum suum Athenieuses retineant, suo contenti sint Parisienses. !t



De Areopagiticis ~tMtttMtJM~tCtMM Hilduin, abbé de Saint-

Denis au tx' siècle, était le père de l'opinion, ce qui ne la ren-
dait guère recommandable;

MtMMdcerMOMM in Joan. Samblacati Tolosatis Pa~adtMM Go~!<p,

Dionysium Areopagitam 2 on peut aimer à saluer en Denis-
l'Aréopagite le Palladium de la France; mais cela ne prouve

pas; Jean Samblacat n'a pas t'air de s'en douter;
t~o B. Dionysii ~reopa~~ec, primi ~~CMt~MtMw episcopi et mar-

tyrM, ex opftM~ /!<<et scriptoribus collecta; B. D<on~tt Parisiorum

apostoli et ?MO[r<t/rt~ vita et mtracM~o, ex opttïH<p /!det scriptoribus

collecta 3 la vie de saint Denis-l'Aréopagite, d'après les éci"-

vains les plus dignes de foi, ne nous le montre pas à Fœuvre de
l'évangélisation parisienne; l'apôtre de Paris est un autre Denis,

comme l'attestent également les écrivains les plus autorisés;
Responsionis ad Dissertationem de duobus Dionysiis Discussio, in

qua pro&afMM jam utriusque dMcrw~M ex inveniendi «j.~ren~~MC

ven legibus defendit-ur 4 il y a toujours lieu de distinguer deux
saints Denis, malgré le nouvel opuscule du bénédictin Mil-

let &.

rappelait ensuite cette parole de Tertullien à l'adresse des Vatentin!ens
NihH veritas erubesctt. nisi solummodo abscondi.
La dissertation du savant Jésuite a été insérée dans les Opera ont~'a de

Launoy, tom. Il, par.
Un docteur en théotogie, ~ranpoM Gerson, puhia. de son côté, una Copie

de la lettre envoyée au P. Sirmond, jesuite, sur le livret de. deux saints
Den'/x, en laquelle est mon<<r~ 'yueMtn< Den'/x r~reo/ja~t<e, converti par saint
Paul, a esté le premier euesque de Paris et a~os~'e des Gaules, Paris, t64t, in-8.

1. Paris, i64t, in-8 2'édit.. Paris. 1660, in-8.
Dans Opera omnia, tom. Il, par. t.
2. Paris, t6H, in-8; 2" édit.. Paris, 1660, in 8.

Dans Opera omnia, tom. Il, par. I.

3. Paris. 1641, in-8; 2'édit., Paris, 1660, in-8.
Dans Opera omnia, tom. par. I.

4. Paris. <6t2. in-8; 2' édit., Paris, i660, in-8.
Dans Opera omnia, tom. H, par. I.
Les susdits opuscules, dans leur seconde édition, revue et augmentée, for-

maient un recueil. Dans ce recueil se trouvait aussi un /MdtCtMt!t touchant
tes livres attribués à saint Denis-t'Aréopagite: ces Hvres ne sont pas authen-
tiques.

Avait égatement pris place dans ce recueil un De De~ertttM &<Mtf!CM Pari-
<t<n<t6M< D«~Mt<t<tO.

Dans Opera omnia, ibid.
5. Ad D<«er<a<tonentnuper euu~atantde duobus Dtonytt~~MpotUtO. in qua



Le terrible critique dirigeait, à la même époque, une attaque
contre une autre opinion, également assez commune, le séjour

dans le Midi de la France, après une miraculeuse traversée, de

Lazare, Maximin, Marthe et Madeleine Dis3et-gatio de commentitio

Lazari et JM<MMMtnt,~~o~n<p et Atar~a- Provinciamappulsu 1

leur arrivée en Provence est une tradition fausse; par consé-

quent, l'épiscopat de Lazare à Marseille et celui de Maximin à

Aix, comme l'épiscopat de Denis-l'Aréopagite à Paris, étaient
savamment contestés et niés. L'auteur, par prudence, ne signa

pas la Dissertation. 11 devait encore ici voir surgir d'ardentes con-
testations 11 y répondit par une D~MMttto disquisitionis de

Magdalena Af<M~MtMt adceMO 3. il donna ensuite une Dissertatio-

nis et Dt~MM~tOMM Confirmatio quadruplex 4.

eMtdentmt'me demonstralur unum eumdem esse Dt'on;Mm Areopagitam et

ParmenteM ept~opum, Paris, 1642, in-8.

A la fin de sa carrière, Launoy défendait encore son opinion contre le

P. Pierre-François Chimet Super Petri /ranct<Ct C/tt//ïe<tt Disaerlalione de

uno Dionyrio Judicium, Paris, 16T!, in-8.
Dans Opera omnia, tom. Il, par. 1.

i. Paris, 1641, in-8; 2* édit.. Paris. 1660, in-8.
Dans Opera omnia, tom. Il, par.
2. Nous trouvons encore, parmi les adversaires, le docteur François Gerson

qui voulut, à ta fois, maintenir son dire sur l'Aréopagite et défendre Lazare

et ses coabordants en Provence Sainte Apologie pour saint Denys ~reopa~t~,

saint La:are, saint Trophyme et au/rM Mtn~ apo*<rM ae< Gaules, Paris, !6t2,

in-8.
Un autre antagoniste était le Jésuite Quesnay Magdalena ~aMt~en<t< ad-

vena !toe de eju. in Provinciam appulsu Du<er<a~t0 </teo~'co-AM<or<ca in

Joannem Launoium, Lyon, t643. in-4.
3. Paris, 1M3, in-8 2' édit.. Paris, ~660. in-8.

Dans Opéra omM<a, tom. H, par. t.
Les deux susdits opuscules. 'tans leur seconde édition revue et augmentée.

ont pris place dans un recueil.
4. Nous trouvons également dans te susdit recueil la Con/înn~o quadru-

p~e.c.
Dans Opera omnia, ibid.
Disons-le, une fois pour toutes, les nouvelles éditions des ouvrages du doc-

teur portaient d'ordinaire qu'elles étaient revues et augmentéeset même cor-

rigées.
Le P. Quesnay donna au public, en t644, un Auctuarium hiatoricum de

Magdalena AfaMt~eMt aduena~uedecre~mSena~ut~?uen<Me< ~~er~ah*
ceMura in libellum yoanntt Launoii cui DtSQOtsrrto D!SQUtsmot<M. cum

<c~tM advertM eumdem Launoium. Huit théologiens de la Faculté d'Aix

avaient pu découvrir des propositions téméraires. Mais ils ne constituaient



U disait, en même temps, son mot sur la dispute entre les
moines de Vezelay et de Saint-Maximin en ce qui concerne les
reliques de sainte Madeleine Afa~aa~<B Vt-r~Mtc~MM et Sum-
M<MtMtM~MM .MoKM~cn~a. Quoique les raisons alléguées par les
moines de Vezelay parussent supérieuresà celles produites par
les moines de Saint-Maximin, il fallait néanmoins conclure que
ni les uns ni les autres ne possédaient le corps de la grande pé-
cheresse convertie. Le dissertateur donnait aussi un 4ppc/M<tr
de cMrf< EcdMt<B pro sanctis et sanctorum r~~MtM ac sacris o//îctM
ab omni /a~a<<' vindicatis

Les Cannes se glorinaient de la vision de Simon Stock et de
leur scapulaire privilégié. Alègre de Casanate venait de publier
son Paradis de la gloire du Carmel (Taraat~M CanMe~tct decorM)
Launoy le lut. Cette lecture suscita des doutes dans son esprit
relativement au fameux scapulaire. tl voulut élucider la question.
Tout cela reposait sur une bulle de Jean XXH, qui consignait le
fait, et sur une autre d'Alexandre V, qui le confirmait. 11 acquit
la conviction que ces bulles étaient supposées, conséquemment
la vision était fort douteuse. tl exposa les raisons de sa convic-
tion dans deux dissertations, l'une De Origine et confirmationepri-
t~tatt scapularis Carmelitarum,l'autre De Visione Simonis Stockii.
L'ouvrage fut imprimé, en 1642, d'abord sous la rubrique de
Leyde, à l'insu de l'auteur, dit-on, et sans nom de lieu, mais à
Paris et par les soins d'un Carme. Trois autres Carmes prirent
successivementla plume pour lancer dans le public des réfuta-
tions assez violentes ils s'appelaient Jean Cbéron, de Bor-
deaux 3, Thomas d'Aquin de Saint-Joseph, habitant l'Auvergne,
Philibert Fesay, de la ville d'Aix. La réfutation de ce dernier
était de l'année 1649

pas toute la Faculté. Et le Parlement qui. sur leur dire, prononça la suppres-
sion du livre

Launoy lit connaitre ses Sentimens sur le liure du P. QuMKay. jMUt~e.
(Paris). t646, in 8. Le nouveau travail historique de celui-ci-ne portait pas
la conviction dans Came de celui-là.

Dans Opera omnia, tom. Il. par. t.
1. Dans le susdit recueil.
Dans Opera omnia, tom. H. par. t.
2. Lyon. 1639, in-fol.
3. Jean Chéron est considéré comme docteur de Paris et aura sa notice lit-

téraire.
4. V. Niceron. Op. cit., p. 9~-102.



Le docteur ne pouvait rester sous les coups qui lui étaient
portés. 11 se décida à refondre son premier travail pour lui don-
ner l'ampleur nécessaire.

Cinq Dissertations étaient consacrées à l'oeuvre. Dans la pre-
mière, le critique prétendait que la vision de Simon 6t la remise
du scapulaire ne présentent pas les caractères de la véritable
vision, tels que les ont définis, en particulier, saint Augustin,
Gerson, Melchior Cauo, Bellarmin, la Faculté de théologie de
Paris. Dans les autres, il s'appliquait à montrer que la bulle dp
Jean XXII ou la Bulle 8abbatine, base de la croyance à l'extraor-
dinaire intervention de la sainte Vierge, n'était rien moins qu'au-
thentique qu'il fallait en penser autant de la bulle d'Alexandre V,
confirmant la première, et de celle de Clément VU, renouvelant
les deux précédentes. 11 y a là de simples croyances qu'en déS-
nilive on peut ne pas battre en brèche, parce qu'elles sont de
nature à entretenir la piété. Mais l'on doit avoir soin d'avertir
que les pieuses pratiques des confréries du Carmel ne serviront
de rien, si la vie n'est pas bien chrétienne, si l'àme, n la mort,
ne possède pas la charité du Christ .t.

Le docteur de Navarre rentrait dans le domaine purement
théologique, en prouvant, à rencontre de certains Jansénistes,
dans une solide DM~r~ttOM. que, d'après le Concile de Trente,
les meilleurs théologiens et la pratique de l'Église, la satisfac-
tion n'est pas obligatoire avant l'absolution dans le sacrement
de pénitence 2.

Saint Augustin parle d'un Concile plénier qui a interdit la re-
baplisation de ceux à qui le vrai baptêmeest conféré par les hé-
rétiques. Quel est le Concile plénier visé par le grand docteur?
Est-ce le premier Concile de Nicée? Est-ce le Concile d'Arles,
tenu en 314 ? Launoy estimait qu'il ne pouvait être question du
premier Concile de Nicée, puisqu'il n'a pas porté de décret sur

1. De 5<monM Stockii u)M, de M&6a</n<N 6M/~<B privilegio et d<* scapularis
Canne~rumMaa<t<a<e Z)MMr<a~onM V. Paris. 1653, in-8 3' édit., mu~t<
/!ar<t6<Ma«e<<or. Paris. 1663. in-8

Cette dernière édition dans Opera om'tM, tom. Il, par. Il.
2. De .tfen~e T'Waen/tnt Concilii circa M<M/ac<tOMf'M tM MCt'<t'neM<& pœ~t-

<eM<t<B DtMer~to, Paris, ~(H4, in-8.
La seconde édition, augmentée et corrigée, est de Paris. 1664, in-8.
Dans Opera omnia, tom. l, par. t.



ce point dogmatique. Restait donc le Concile d'Arles. Mais com-
ment donner à ce Concile le nom de plénier? Car, s'il comprenait
des évoques de l'Afrique, de l'Italie, de la Sicile, de la Sarda.gne
et surtout des Gaules, l'Orient n'y était pas représenté. Saint
Augustin a dû alors s'en tenir simplement au langage usuel des
Africains qui nommaient plénières des assemblées des évèques
de plusieurs provinces et, à plus forte raison, de différentes
nations 1.

Le Dominicain Nicolaï, docteur lui-même en théologie, s'éleva
contre la conclusion de son confrère en doctorat, et se prononça
pour la première assemblée œcuménique. Mais ce dernier ri-
posta, discutant les raisons alléguéeset confirmant sa conclusion
première 2.

Comme précédemment, dans une circonstance analogue, Lau-

noy avait encore pour lui la vérité, car le canon nicéen X!X, où
il est question du baptême des hérétiques, est ainsi exprimé

A l'égard des Paulianistes qui veulent revenir à l'Église catho-
lique, il faut observer l'ordonnance prescrivant qu'ils doivent

< être rebaptisés. Si quelques-uns d'entre eux faisaient aupara-
vant partie du clergé, ils seront ordonnés par l'évèque de

<
l'Église catholique, mais après qu'ils auront été rebap-
tisés.·
Le Concile de Nicée n'aurait donc fait qu'appliquer ceVUl* ca-

non du concile d'Arles Si ad Ecc~ow aliquis de A<erMt venerit,
interrogent eum ~M&o~MM; et, si pcn't<~rtM< ~MMt in Pâtre Filio
et Spiritu Sancto MM 6op<tJOt<MM. MMMM ei ~MfMM imponatur ut
<tcctpMt< Spiritum Sanctum. Quod si ut~rroyattM MM' rcNpOMdcr<(

Aa~c 7'nM~o<eM, &op<t~Mr 3.
Après quelque quatre ans, le savant docteur devait encore, et

toujours avec succès, en faveur de sa thèse, tant pour le com-
mun des lecteurs que pour les lecteurs d'élite, publier des Re-

1. Z)eucrano<tOMep/enartt<tpud /tuyu~MuMt .Conçutin causa rebaptizon-
<tMm Z)MMr<a<to. Paris, i6H, in-8; 2' édit., Paris, 1662, in-8 3', Paris, 1696,
in-8.

Dans Opera omnia, tom. Il, par. Il.
2. C<~t/!rma~to DMMr/a~tonM de u~fa plenarii apud ~M~M~nuc* Concilii

notione, Paris, 1667, in-8.
Dans Opera omnia, Lom. I!, par. Il.
3. V. Héfété, Nt«. ae< Concil., traduct. franç., tom. I. Parta, 1869, p. 418.



marques sur la D«~f<a<<on, o« l'on Montre en quel temps et pour
quelles roMOtM l'Église universelle consentit de recevoir le baptesme des i

Aer~ttÇM~~ par CM l'on d~COMrrC ce qui a donné OCCOStOM <tMJ' auteurs, ?
qui ont traité de -cette matiere, de <'M<re ~ar~~ dans la recAcrc/~
qu'ils ont faite du Concile plénier qui «rfMttta, 4Mtt'ant saint ~M~tM-

tin, cette contestation J

La DtMcr~tOM visée était de Jean David, abbé commendataire
des Bons-Hommes-lez-Angers Launoy ne fut pas tendre dans
ses /ÏeMM~MM, qui s'ouvraient par ces lignes

< Ptusieurs ont esté d'avis que je devois faire quelques remar-
< ques sur un discours intitulé DtM~a~utt OM l'on mpM<rc,etc.. =

« D'autres n'ont pas esté d'avis, jugeant que c'estoit un dis-
< cours à mepriser et que, d'ailleurs, on le rendroit digne d'un y

examen qu'il ne merite point, et que, si on entreprenoit d'y
faire des remarques, on ne finiroit jamais, tant il y a de fautes
et d'inndelitez. 11 faudroit enfin composer des volumes tout

< entiers pour les examiner et les remarquer.
« J'avoue franchement qu'après ces deux avis j'ay eu de la

« peine à me determiner. Mais, enfin, je me suis resolu de suivre
le premier, sans vouloir en aucune manière prejudicier au se-

< cond, dont les raisons sont fort considérables. »

L'abbé commendataire fit une ~MpoMM aux Remarques, ce qui
détermina le docteur attaqué à opposer un EjcaMCM de la Preface

et de la Response de ~f. David aux Remarques sur la Dwer<a<tOM du
Concile plenier, dont a parlé saint ~My~tM, en d«pM('an( contre les
Donatistes 3.

On connaît la légende concernant Raymond Diocré, chanoine
de Notre-Dame de Paris. Ce dernier était mort en odeur de sain-
teté. On célébrait ses funérailles. Le cercueil était dans le chœur.
Mais voici qu'à ces mots de la quatrième leçon de l'office des
morts Reaponde mihi, le cercueil s'ouvre, le corps se dresse et
la bouche fait entendre ces paroles Jwto Dei judicio <MCMM(M~

aum Je suis accusé au juste jugement de Dieu. Le cadavre se ra-

i. Paris, t6~. in-8;2' edit., Paris, t675, in-8.
Dans Opera omnia, tom. I1, par. Il.
2. La Z)t<KWa<ton se lit ad ca~'e/n du Jugement canonique des euM~u«

(t67t) du même auteur.
3. Paris, 1672, in 8.
Ddns Opera omnia, tom. M, par. Il.



baisse, puis se relève pour cire ./M<ftM<<M ~Mt: Je jtM<~M< tl

se rabaisse de nouveau et de nouveau se relève pour ajouter
CoM<<cMMa<îM <MM Je <t:M condamné. Semblable miracle aurait. T

déterminé la vocation de saint Bruno, fondateur des Chartreux.
Les religieux admettaient la légende comme un fait historique.
L'ancien Bréviaire romain, en ''insérant, lui avait même donné
une consécration liturgique. Mais Urbain V!U l'en avait fait
retrancher. Launoy entreprit de prouver que ce pape avait bien
fait, car il n'y avait là qu'une légende ceci découle surtout du
silence gardé sur ce point jusqu':i Gerson qui, le premier, narra
la chose, mais simplement comme un on-dit

Vers 1645, Launoy avait été nommé censeur royal pour les
libres de théologie. Mais. pour lui, l'année suivante, son- `

naient des heures de contrariétés d'abord, de tribulations
ensuite.

M avait donné son approbation à 'me Histoire de l'hôpital du
Saint-Esprit à Montpellier. Un rapport défavorable fut présenté
à la Faculté de théologie par le docteur Pereyret

Le principal motif de l'improbation du rapport était celui-ci
d'après Launoy < La seconde raison est prise de ce que les

i"
< bulles qui permettent à tous religieux, excepté quelques-uns,

de passer de leur religion à celle des hospitaliers du Saint-

« Esprit, conduisent à l'apostasie.
Launoy répliquait, et non à tort Pour moy, je n'ay pensé

« estre obligé de les considérer autrement, que comme pieces

< servantes à l'histoire de cet ordre, le bon et le mauvais usage
« qu'on en a pu faire autrefois ou qu'on en peut faire à present,
estant hors du livre que j'ay approuvé 3.

Les controverses avaient attiré au critique des inimitiés, même
au sein du collège de Navarre. On l'accusait d'avoir déclaré de-

1. De uera caMM Mce«u< S. Brunonis in eremum, Mu ae/'en<a Romani Bre-
viarii correclio circa Avortant S Brunontt, Paris, t<H6, in-3.

!) y eut, dans la même ville, une 2" édit., en t656. in 8, e~ une 3', en <M2,
in-8; une 4* & Francfort. ~20, in-4.

Dans Opera omnia, tom. H, par. H.
2. V. Conaideralions de J~. de Launoy sur le rapport, fait en la ~ocuM c~

theologie le 5 not)eM6t'e /646, au sujet de son approbation touchant f~M<Otfe
des Hospitaliers du Saint Esprit, dans Opera omnia, tom. IV, par. I, où im-
primé pour la première fois.

3. Launoy, f6<a., t. IV, p. t, p. 241-248.



vant des bacheliers qu'aucune loi ecclésiastique n'obligeait à la
récitation du Bréviaire.

)1 dut. vers 1648. quitter le coUège. Il se retira près de l'abbé
d'Estrées, qui habitait le collège de Laon. Ce dernier, devenu
évèque du diocèse de ce nom, voulait l'attirer dans sa ville épis-
copale. Deux fois, il lui offrit un canonicat; et, deux fois, le doc-
teur, qui était sans ambition, refusa sous prétexte qu'il ne savait
pas chanter et qu'un chanoine avait pour devoir de chanter

II. LAUNOY APRÈS SA SORTIE DE NAVARRE

Rien ne pouvait le distraire de ses travaux d'érudition. Nous
l'avons déjà constaté en mentionnant des défenses d'opuscules
précédents.

La Vie de saint Maurile, évèque d'Angers, était attribuée, dans
les manuscrits, à divers auteurs et, en particulier, tantôt à Gré-
goire de Tours, tantôt à Fortunat. Mais, quel qu'en fût l'auteur,
Launoy estimait que l'attribution ne pouvait historiquement
faire autorité. !1 fallait porter un jugement analogue, bien qu'elle
présentât un caractère plus sérieux, sur l'Histoire de saint René,
successeur, dit-on, de saint Maurile 2.

La même année voyait éclore une autre DMMffafton, à l'occa-
sion d'un mandement par lequel l'archevêque de Paris accordait
la permission du gras. Était-on donc par là même dispensé dn
jeûne? Quelques-uns le prétendaient. Notre théologien combat-
tit cette prétention en s'appuyant sur l'histoire en fait déjeune
et d'abstinence les deux pénitences sont parfaitement sépa-
rables. De là De veteri ciborum delectu in ~Knto c~'MttaMorMM
maxime in ~MO<fra~MtMaDtMcrfa<<o 3. Il joignait à une seconde édi-
tion tant il s'appliquait à faire pénétrer la lumière sur les
points plus ou moins obscurs, unissant parfois dans la même
publication des sujets dissemblables!– il joignait à une seconde

1. Launoiana, dans tom. IV, par. t), p. 344-350 Niceron. Op. c<< p. 85-86.
2. Duplex ZM«eWa<to; una con~netxjudtc/Mm de autore ut/a* S. ~/aur!<u,

/<ndeoav<tMt< epttcopt, M tnt. ~ndf~aueHtt <Tt</<? a/~ra /<ena< ~Mde-
oat)M<t< epMcopt. Att/onam a«<noen<, Paris, t649. in-8 2* édit.. Paris, ~650,
in-8 3'. Paris. i663. in-8.

Dans Opera omnia, tom. H. par. t. V. aussi Gallia c/«-M/<ana, tom. XtV,
col. 546.

3. Paris. 1649, in-8.



édition, disons-nous, deux aperçus l'un sur la contrainte, impo-

sée ça et là, et généralement par le pouvoir civil, aux juifs et

aux infidèles de recevoir le baptême l'autre sur les jours, Pâques,

la Pentecôte, Noël, l'Épiphanie, de l'administration solennelle

de ce sacrement dans les temps anciens. Cet usage de l'adminis-

tration du baptême se serait généralement conservé jusqu'au

xn* siècle, tombant depuis peu à peu en désuétude

A la demande de dom Quatremaire, le critique dit son mot

dans la question, fort agitée de 1640 à 1682, celle de la paternité
du livre de l'Imitation de Jésus-Christ 2. 11 se prononça en faveur

de Gersen 3. La Dissertationdu docteur parut avec l'ouvrage de

dom Quatremaire sur le même sujet Joannes Gersen. en i649,

et, l'année suivante, un autre dominicain, dom Valgrave, l'inséra

dans son Argumentum cAroHo~icMMcontra i~peMMMt. Le Géno-,
véfain Fronteau, qui tenait pour Thomas A. Kempis, lança une
réfutation. Launoy retoucha sa DtMcrtottOM et la fit imprimer

lui-même, avec une réplique au contradicteur 4. 11 eut un autre
adversaire à combattre dans la personne de Gabriel de Boissy,

également chanoine de Sainte-Geneviève 5. M produisit donc

des Remarques sommaires sur MM livre intitulé c'est l'ouvrage

du chrome régulier – LA CONTESTATION TOUCHANT L'AUTEUR DE <

L'iM.TATtOU DE JESUS-CHRtST, RENDUE MANIFESTE PAR L'OPPOSITION DE

TOUTES LES PREUVES PROPOSEES PAR LES BESEDtCTtNS ET US CHANOINES

REGULIERS,DtVISÉE EN TROIS PARTIES; AVEC LES PREUVES JUSTIFICATIVES

DU DROIT DE THOMAS DE KEMpts 6. Comme l'auteur de la CoMtM~tM

1. Paris, 1653, in-8. auctior ~t' <:orre<'<tor,ubi de priscis 6a/)<Mmt <empon-

6u< et de veleri more 6a/?'<Mndt yud<BOx.

Dans Opera omnia, tom. I1, par. H.

2. V., sur la dispute, notre ouvrage, L'Abbaye de Sa<n<e-GeH«;!pt'eet
CoM~!ya<toH<feFt'aMce.tom.U.p.219222.

3. Dissertatio de aulore ~6<'ot'M~ de 7m<<a<'OMe CArt<<t, Paris, 1649. in-8,

avec le JoannM Gersen. librorum de lmitationeCArtt~ aMc~or BMertut.

4. DtMeWa~o con~nerts ~Mt~ctum ae aulore librorum de /Mt<a<tone Chrisli

ce fut la 3' édition. auctior et correclior et qua Mtnu< re~oHde<Mr ut ouo'
Joannes Fronto, canonteua re'yu/arn. in re/'uta<)one adversariorum T'/toma'

~empemM. adam-t<. Paris, 1650, in-8.

tt y eut une 4' édit., également à Paris, t663. in-8.

Dans Opera oniH<a, tom. IV, par. tt.

5. Niceron. Op.ct< p t~.
6. Paris, i652, in-8, et 1653, également, in-8.

Dans <'p<Ta omH!a, (om. IV, par. Il.



n'avait pas signé son œuvre, le réfutateur visait, le P. Sconin,
supérieur général de la Congrégation de France, lequel, après
l'avoir fait examiner, l'avait approuvée. Il en était devenu
ainsi le père adoptif, et il méritait, à ce litre, comme le véri-
table auteur, les reproches de < manquement de sincérité et
de fautes de jugement ». Voilà ce que le réfutateur s'efforçait
d'établir.

Launoy aimait à avoir recours à l'argument négatif qui con-
siste à tirer du silence des contemporains la négation d'un fait
affirmé ou cru postérieurement. Quelle est la force d'un sem-
blable argument ? Le dialecticien prétendait qu'elle était pro-
bante. Tel avait été l'objet d'une DM~rto~oMimprimée en 1650 t.
Jean-Baptisle Thiers attaqua, longtemps après, la DtM~r(o<<OM.

Launoy fit, en 1(MM, une seconde édition avec un Appendice pour
réfuter l'adversaire 2. Sans doute, l'argument négatif est bon.
Mais il faut en faire un prudent et discret usage.

L'historien avait examiné le fait de l'évangélisation de Paris,
et conclu qu'elle était l'oeuvre d'un saint Denis, différent du
saint Denis de l'Aréopage. Il tint à compléter son travail, en
étudiant le fait de l'évangélisation des Gaules. Une première
DtM~oftOM établissait le bien fondé du récit de Grégoire de
Tours touchant l'arrivée des sept évèques qui furent véritable-
ment les apôtres de notre pays. Une autre prenait également la
défense de Sulpice Sévère sur les premiers martyrs de ce même

pays. c Sub Aurelio, Antonini filio, dit ce second historien, per-
< secutio quinta agitata ac tum primum inter Gallias martyria

< visa, serius trans Alpes Dei religione suscepta. Ce serait
donc dans la seconde moitié du n" et dans le cours du m* siècle
qu'il faudrait placer cette é\rangélisation. Une troisième DMMf-

tation envisageait spécialement l'époque du prem'er évèque du
Mans, et cette époque était la même 3.

1. De ~4MC<or!<a<ene~aM<Maryumen~t D!MeWa<!o, Paris, i650. in-8.
2. D<Merfa<<o in qua probatur M<~a<!UKm ar~Mtnen~MtK in ~u<M<ton!&u<,ex

/ac<o, mu et tradilione pendenMut, mullum Aa~'e roboris. Appendix, ire qua
Joannis ~ap<M<<p 7A<er< exercitalio adversus eamdem ZMMer/a~onemexpendi-
tur et castigatur, Paris, i662, in-8.

Dans Opera omnia, tom. tt, par. 1.

3. D'Mer<a<<onM h'M, ~Marunt una Gregorii T'Mt'one/tjtM de <ep<em episcopo-

rMm adventu in Galliam; a~era Sulpitii SeDett de pr/mM CN/<!a' Mar~tt&M*
~ocu< ae/'end<<M<' et !'n M~'a~ue atu~'itarum Ga~ta* &'cc<M<arum origine.



Plus tard, il défendait de nouveau son opinion dans une Dis-
punctio EpM<o/<? de t~Mporc, quo primum in Gallia <M~cep<a Christi
/îdc<. H s'agit de la lettre adressée par Pierre de Marca à Henri
de Valois <.

Quel est. le véritable auteur de la Pro/~MtOM de foi, attribuée
d'ordinaire à Pélage, à saint Jérôme et à saint Augustin? Launoy
établit qu'elle n'appartient ni à saint Jérôme ni à saint Augus-
tin, mais qu'elle est l'œuvre de Pélage, étant celle-là même
présentée au pape de la part de ce dernier, bien que, probable-
ment, on y ait ajouté depuis quelques articles concernant les
erreurs d'Eutychès et d'Elipande 2.

Quelques-uns avaient fait évoque de Poitiers saint Victorin,
martyr sous Dioclétien. Launoy en appelle aux témoignages des
anciens et aux martyrologes pour montrer que c'est une erreur
ce saint martyr était évèque de Peteau, en Pannonie. L'histoire,
ajoute-t-il, a inscrit le nom de quatre autres Victorin Victorin,
défenseur de l'hérésie de Praxeas, nommé dans Tertullien;
Victorin, rhéteur africain, dont parlent saint Augustin et saint
Jérôme; Victorin de Marseille, rangé parmi les Hommes t~M~rM
de Gennade;Victorin Lampadius, orateur, qui vécut sous Zénon. <

Quant à l'auteur du Cycle paschal (Canon p<McAa~), il se nom-
1

mait Victorius et était vraiment d'Aquitaine 3.

Une étude, purement théologique, s'inspirait du Concile de ·
Trente. M s'agissait de la contrition et de l'attrition dans le
sacrement de pénitence. Une dispute s'était élevée dans le dio-
cèse deChàlons-sur-Marne les uns concluaient à la nécessitéde
la contrition, les autres à la suffisance de l'attrition. Le docteur

~rac<cn<ur <er<<a quid de pru/tt CeMOtnanofUM an~M epocAa Mn/tenauMt
M Mp~tca~Mr, Paris. t651, in-8 2' édit., Paris, 1670. in-8.

Dans Opera omnia, tom. Il, par. I.

1. Paris, 1659, in-8.
Dans Opera omnia, tom. t!, par I.

2. D<Mer<a<to de vero au<ore illius Pro/'eMtOMM ~aet, ~ua' Pe/a~/to, Hwo-
nymo et Augustino tribui vulgo <o~<, Paris, iSSi, in-8; 2' ëdit., Paris, 1663~ f

in-8.
Dans Opera omnia, tom. tt, par. !t.
Cette ~ro/eMton de foi est ici reproduite. Elle se trouve dans les œuvres

de saint Jérôme et de saint Augustin et ailleurs. t)f
3. De Vir.torino eptMopo Marbre Dt~er/s~o, Paris, 1653, in-8; 2' ëdit.

Paris, t664. in-8.
Dans Opera om~ta, tom. Il, par.



estimait que les deux opinions demeuraient libres, parce que
réellement le Concile de Trenle n'avait rien décidé sur cette
question. Le traité était adressé à Vialard de Herse, évèque de
Chàlons

L'auteur donnait, en même temps que ce traité, une sorte de
dissertation sur l'utilité de la fréquentation des sacrements de
pénitence et d'Eucharistie.La vérité le forçait à prendre encore
ici le contre-pied des Jansénistes2..

Il complétait l'étude ébauchée sur les livres d'Aristote, en tra-
cant historiquement leurs diverses vicissitudes dans l'Université
de Paris, depuis le commencementdu xm" siècle, où la physique
et la métaphysique du philosophefurent proscritesdans le règle- j

ment de Robert de Courçon, jusqu'au xvu", où sa doctrine était
proclamée la base de l'enseignement académique. L'auteur nous
fait assister, sous huit chefs ou Mr~ (/br<Mn<c), à la condamna- <

tion, à la tolérance, à l'admission, aux attaques, à la glorifi-
cation des ouvrages du célèbre chef de l'école péripatéticienne. ,j

C'est une des études les plus curieuses du docteur de Na-

varre 3.

Adrien de Valois, frère de Henri et, comme lui, s'adonnant j

aux travaux d'érudition, avait publié une Disceptatio de basilicis,

pour montrer qu'aulrefois les églises des moines s'appelaient
basiliques et que nombre d'églises de Paris étaient desservies

par des religieux. Launoy en entreprit la réfutation dans un j
j

Jugement sévère 4.
'l

A la fin du De veteri ciborum delectu, il avait placé quelques j
1

1. De Menle Conçut! 7'r!deH<t?t< circa con<n<<onem el allrilionem in Mcra- .j
menlo pfBn!<en<!<B liber, quo Mt~ce< duplici theologorum de contrilione et a«t*t-
<tone opinioni pra?jM~<ctum nullum /'er<tse, <ed utramque tcAo/<B liberam
re~tçutMe demon<<ra<ur. Paris, 1653, in-8. É

Dans Opera omnia, tora. par. t.
2. De /re~uen<t con/eMtOtttt et eucAaft<<tC(p communionis u<u alque u<t~<a<e

Liber, Paris, 1653, in-8.
Dans Opera omma. tom. par.
3. De t)ar<a~r~o~M in Academia Parisiensi /'or<Mna. e~ranett /ttnc inde

adornala pra'fnaut, Liber, Paris, t6u3, in-8; 2'édit., La Haye, )656, in 4;
3' édit., Paris, 1662. ic-8.

Dans Opera omnia, tom. IV, par. 1.
,.¡

4. Judicium de ~aar!'an< ~a~u D~cep<a<<07te~u« de &a«<!CM tntcrt&t/ur,
Paris, <658, in-8.

Dans Opera o~ma. tom. H, par.
o



pages sur le devoir, suivant la doctrine des Pères, de préférer,
dans les aumônes, les pauvres aux églises. Infatigable travail-
leur, il développa sa pensée et donna au public, quatorze ans
plus tard, une étude sur le soin de l'Église pour les MM~Mr~c
les pauvres Des biens de l'Église, les canons ordonnaient de
faire quatre parts une pour l'évèque, une autre pour le clergé,

une troisième pour l'entretien des temples, une quatrième pour
les indigents, les malades, les étrangers, car, à l'égard de ces
derniers, on devait pratiquer l'hospitalité. On aimait à consi-
dérer ces biens comme le patrimoine des pauvres; et, si l'on
réservait des parts pour les ministres du culte et pour les tem-
ples, c'est que les ministres du culte et les temples étaient eux-
mêmes les premiers pauvres. Parfois, en France et en Alle-

magne, on imposait des décimes pour secourir dans les mal-
heurs. On allait même, dans les nécessités extrêmes, jusqu'à

vendre, à la même fin, les vases sacrés et autres riches objets
liturgiques car c'était une maxime constante dans l'Église qu'il
fallait préférer le soulagement des misères à la splendeur des
cérémonies religieuses.

Le 18 des calendes de septembre, se célèbre la dormition de

« sainte Marie, mère de Dieu, dont le corps très saint ne se trouve <

point sur la terre; néanmoins, l'Église, pieuse mère. fait la pré-

< sente fète, ne doutant point que Marie, selon la condition de

toute chair, ne soit morte. Quant à savoir où ce temple véné-

< rable de l'Esprit-Saint a été caché par la volonté et dans les

« desseins de Dieu, t'Église, dans sa sagesse, a mieux aimé dire
pieusement l'ignorer, que d'avancer quelque chose de frivole

et d'apocryphe. Ainsi porte le Martyrologe d'Usuard. Cette
leçon avait été insérée dans le Martyrologe de Paris et y était
restée jusque vers le milieu du xvj" siècle. A cette époque, on
y substitua ces simples mots Assumptio sanctissimae Dei ge-
nitricis virginis Mariae.

En 1668, le chapitre de Notre-Dame décida de revenir à la le-

çon d'Usuard; mais ce ne fut pas sans rencontrer d'opposition
dans son sein. Launoy ne pouvait se désintéresser de la ques-
tion, car il y avait là une matière intéressanteà étudier. 11 donna

1. De Cura /?cc/Mt<f pro M)!<er« e< poMpeWtu~. Paris, 4663, in-8.
Dans Opera omnia, ton). Il, par. U. i



raison au chapitre en justifiant la leçon d'Usuard. C'est ainsi
que, devant ses sévérités critiques, l'assomption corporelle de
la sainte Vierge ne trouva pas gràce elle-même. Au milieu
des nombreuses raisons alléguées, il faisait remarquer que
le mot assomption peut regarder l'âme aussi bien que le

corps 1.

Les deux principaux opposants étaient Jacques Gaudin et Ni-
colas Ladvocat-Billiald qui, chacun dans un écrit, essayèrent de
justifier leur opposition 2. Launoy répondit au second 3, tan-
dis que Claude Joly, chantre de Notre-Dame, entreprenait la
réfutation du premier

Le docteur de Navarre n'était pas plus favorable à l'Immacu-

1 De Con~rotWMa, super exscribtndo Part~en~M ~cc/es«e ~/ar<)/t'o~o~/o

e.ro~a; ubi d< dormitione et aMomp<<one M~nut a~<<t<r, Laon, 1670. in-8.
Il y eut une 2' édit., Paris, 167). in-8.
Uans Opera omnia, tom. I, par.
n est. bon de noter que le Martyrologe d'Usuard, avec sa leçon de la dot'KX-

lion de la très sainte Vierge, continuait a être en usage dans tes autres Églises
et même dans l'Église romaine. Nous avons eu entre les mains une édition de
Louvain en <5M et une autre en <h73. et nous en avons fait la constatation.
Voici te titre de l'ouvrage 6~uard/ tMaW'/<'o<o~<uM,quo Romana Ecclesia «c
pe!tnu~<p a~<B ulunlur, j'u.<)tu Caro<t ;t/a;ynt con<crt/)<)tM ex Mar/ro/oyut /?u-
M&< Hieronymi, Bed<? c< /~rt e< a~MHfïe. opera 7oanMM A/f)/an<.

2. Jacques Gaudin ftait docteur de la Maison de Sorbonne. A t'onuf'ute,
l'assomptio ~an<B Wr~nM vindicala, tC70. in-H, il faut ajouter un Pelri
Lallemantii. ~o~M Mu t)~<e 6'Mo/MOt. Paris, )679, in-4.

Originairede la Touraine, J. Gaudin ne fut jamais que chanoine de Notre-
Dame de Paris et officiât de t'archeveque. Hardouin de Pérenxe, dont il pro-
nonça t'OratMn /'uneAt'e dans l'église de la Sorbonne,Paris. )67~. in-t. Quatre
de ses lettres ont été imprimées. )t est probablement encore fauteur de cet
ouvrage Dc/f/tM du <)'a</<~ de roM<<'oM!'i«' </c Af. /f rar~t~a~ </e Richelieu,
contre la Response du Meur ~/ar/e~. de religion pretendue rf/'orm~e. Paris,
t68i, in-t2. « mouruten 1695, dans saquatre-vingt-troisifimeannée (V. Moréri,
Z)tC<ton.).

.V<co~<M Laduoca<-BMtf<M ou Billiad, né à Paris, également docteur en
theotogie,eutune destinée plus haute: il devint vicaire général du coadju-
teur de Paris, puisévêque de Boutogne-sur-Merou il mourut en )Mt

Son ouvrage sur i'Assomptipn de la sainte Vierge a pour titre P'tnd«*t<?
rar</«'M«'a', Paris. )670, in-8.

3. Diversi ~ene)t< ct'ra<orum (/uap in Par</te)Ut'<x Nicolai /<dt'oca/! Billialdi
Vindiciis e.c~an<, Specimen, Paris, ~67t, in-8.

Dans Opera omnia, tom. t, par ).
4. 7't'ad<<to antiqua Ecc/MtafUM /ranct<p de t~'AM Usuardi ad /'M<Mm

aMUMp/tOHM B. V. vindicala aduer~u~ Jacobum GaMdtMum. Sens, 1672.
in-t2



lée-Conception, du moins comme article de foi, et, à ce point de
vue, il n'avait pas tort. Dans un exposé des divers sentiments
sur ce point doctrinal, il a placé ces lignes

« L'Université de Paris et quelques autres Universitez ensuite
« ne se sont engagées par serment dans l'opinion de la concep-
< lion immaculée que sur un décret du concile de Basic qui fut
« fait apres que le pape Eugene IV eut transféré le concile à Fer-

rare et que ce pape fut deposé par ceux qui resterent à Basic,

< et apres qu'une partie de ce concile l'eut quitté pour aller à

« Ferrare. Toutes ces Universitez-là, qui tenoient le pape bien
au dessous du concile et bien faillible, en ont-elles usé comme

« cela? ce qui n'est ou sceu ou considéré par ceux qui se ser-
< vent de ce concile pour .autoriser la conception immaculée

de la Vierge. Qui plus est, les Universitez susdites, qui la
tiennent pour un article de foy, méprisent fort les consti-

« luttons de Sixte IV qui tenoient les deux opinions problema-
tiques
Le célèbre canon OMMM MtnM~M M.MM, touchant le devoir de

la confession annuelle et de la communion pascale, attira l'at-
tention de l'érudit; et ce fut, après l'exposé historique des dis-
putes que ce canon a suscitées et que nous connaissons, 2, pour
conclure en faveur du clergé séculier, conformément aux déci-
sions et à la doctrine constante de la Faculté de théologie de
Paris 3 la confession annuelle doit se faire au curé et la com-
munion pascale dans l'église paroissiale.

Après l'histoire des phases de la doctrine d'Aristote, celia des
célèbres écoles dans l'Occident, étude où l'auteur consacre plus

t. Pr<Mcrtp<tonM de concept B. 3/ar<a* Virginis, Paris, 1676. in-t2. et.
2* édit.. ad autoris mM. aucla et emendata. Paris, ~6~ in-t2. Cet opuscule a
été réfuté, plus de trente ans après la mort de l'auteur, par Trevet, curé de
Gonnecourt au diocèse de Rouen, dans son livre Refutation d'un ~t&e~e im-
primé en f676. qui a pour <t/re PRESOMPTIONS ToucuANT LA cot<c<pTtot< DE

NOSTRB DAME. Rouen, t~09, in-4 (Niceron, Op. cil., p. i3t).
Les Pra'acrtp/tonMsont en latin et en français dahs tes Opera omnia, tom. i,

par. I.
La citation est empruntée à la prescription XI.
2. Nous avons longuement raconté, dans tes volumes précédents, tes di-

verses phases de ce perpétuet conflit.
3. Explicala Fcc~sta' traditio circa canonem OH~ts UTRiusQOE SEXUs, Paris,

t672, in-8
Dans Opera omnia, tom. par. I.



de la moitié de l'ouvrage à notre Faculté de théologie, insistant
sur son autorité doctrinale t.

L'extréme-onction est-elle un sacrement? Quels en sont la
matière, la forme, le ministre? Quadruple examen auquel se li-

vra le docteur en théologie.
A la première question, la réponse affirmative s'appuyait sur

ce passage de l'épitre de saint Jacques Si ~M~ est malade
parmi vous, qu'il /<MM venir pr~rM l'Église et que les pr~re~
de l'Église prient pour lui, en l'oignant d'huile au nom du Seigneur,

et roroMOM foi guérira le malade, le Seigneur le soulagera et,
s'il a des pM~t, ils lui seront remis puis elle se fondait sur la tra-
dition constante qui remonte acx premiers âges du christia-
nisme. La matière, ce sont les saintes huiles dont on fait les
onctions; la forme, les prières qui accompagnent les onctions,
prières qui, à la vérité, n'ont pas toujours été uniformes en
Orient et en Occident; le ministre, le prêtre. Suivant l'usage le

plus ancien, l'extrème-onctionse donnait avant le saint Viatique.
Au xn" siècle, l'usage se modifia dans le sens contraire. En plu-
sieurs Églises. liberté était laissée aux ministres par rapport à

l'ordre à observer dans la collation des deux sacrements. L'au-
teur n'oubliait pas de consigner l'ancienne et pieuse pratique de

se faire revêtir du cilice et coucher sur la cendre à cette heure
suprême 2.

Voici maintenant un gros in-4 lancé dans le public, en 1674,
à l'effet de prouver que les rois, empereurs et princes souve-
rains ont le pouvoir d'établir des empêchements dirimants au
sujet du mariage, parce que le mariage est un contrat civil. Ce

pouvoir, que l'autorité séculière possédait certainement avant
le christianisme, ne lui a pas été ôté par l'élévation du contrat

t. De Sc/to~M c~e&rtort6u<.Mu a Carolo magno, MU po<< eumdem Carolum

per Occidentem !M<aMra<M, f.<&<'r.<cc~n<Facu~a~ <A."<~o'<B ParMMKtM de

doctrina pronuntiana e< w<erM /ormu~ ~ro<M<a<<oMUM Ront<B a pon<t/tt:t&<M,

in f'anttCtMt e< quibusdam a<t<.t ~cadetntt~ a doc~n6u< fieri tOt~arMm, Pa-
ris, t672, in-8.

Dans Opera omnia, tom. IV, par. t.
2. De Sacramento unetionis tn/trmorMtn 6<&ef u&t ~r<?c< et lalini rt<M<

pnm<B, mea~ e< .po<~ema' a'<a<~ re/e)'Mn<ur et explicantur deinde no<a<ur
quandiu unctionetm <u&.ecu<um e<< ota~cu-n tum re/'dr<ur <<a<u< morientium
in cinere et cilicio, Paris, t673, in-8.

Dans Opera omnia, tom. I, par L



civil à la dignité de sacrement. Si le docteur de Paris s'en était
tenu là, on dirait qu'il a embrassé un sentiment tbéologique
de beaucoup, à la vérité, moins commun et moins sûr que lesentiment contraire. Mais où il est absolument dans l'erreur,c'est lorsqu'il refuse ce pouvoir à l'Église. Et ne va-t-il pas jus-qu'à avancer que, quand le Concile de Trente reconnail à l'Église
le droit de décréter des empêchements dirimants, ce Concile en-tendait les princes sous le nom d'Église et statuait elle-même
au nom des princes 1t

Malheureusement,pour l'honneurde sa science canonico-théo-logique, il ne voulut pas, sous le coup des attaques de l'évéqueitalien Dominique Galesius ou Galesi, reconnaitre qu'il avaitfait fausse route; et, trois ans plus tard, il écrivait, dans unstyle violent, un ample des fautes qui se trouvaientdans le livre de son antagoniste
Mais Launoy n'avait-il pas aussi des fautes et plus que desfautes à se reprocher?
Leullier, docteur en théorie de la Faculté de Paris, accusaLaunoy d'avoir altéré des textes pour le besoin de sa thès~ tou-chant la dissolution du mariage par l'adultère. L'éditeur desOpera omnia en convenait en ces termes dans la Pra~t'o en tètedu premier volume, p. xv. Hic tamen adnotabimus perpetuum

« corruptorem non esse Launoium, ut contendit Leullerius;

-T Potestas vel 7-~< jure M. prin-Par~ .6~'1'nT' in ~r~~n~Paris, 1673. in-4.
Dans Opera omnia, tom. ). par. Il.
An chapitre xv. par. t. art. t. nous lisons au sujet des Pères de TrenteEcosse t.nt. ut imper.-itoris et regum jure uterentur, ut quam hic legem'usr '"T" Trideotini Patres jure principum sic uni-~crs m usos esse d.co, id, consentientibus supremis rerum dominis, quiper legato, intertuerunt synodo. gestum esse intelligo. »2. CM«.~rM~ in Mro~C~O.-DoM~.C. GALMH ECC~tAST.CA Il'( MATRtMONtuM POTMTAS, erratorum ~a<-j: /<!CM~t«tMM~. Paris, 1677 in-4Dans Ope;-a omnia, tom. 1, par. !I.
Le chapitre a pour titre= .V<r p~~<, “~o~ ~ua~-n<a.. et le second Insignes ~p.ra. <r<-< aLDès '??' le docteur de Navarre, de concert avec l'avocat LouisNublé, pubha.t. dit-on, un a<.c~ chronologique de. diverses ordonnancea et~a~. concernant les ~a~ clandestins (Niceron,Op. cil.. p. f 21).

Ce Recueil, d'ailleurs, a pris piace dans tes Opera omnia, tom. I, par. tl.



non nisi in uno vel altero loco ipsius sinceritas desiderari visa
est; istum praeserlim mirati sumus Joannis VIII parum sin-

< cere descriptum. In Epistola pontificia legitur Ideo, cum

< prtorcM ~ttt?Me <tM MMKrtMOMM(uxorem)~MMCtoM ~Mt~Mantd~e

rere nequeat, MM~ ratione pror~M illi conceditur aliam, vivente

< pnore, coHdMcc~ Hœc verba JVM/~t ratione pror~M, qum ipsi
a incommoda erant, Launoius delevit; quae insignis corrupt-io
« dici débet. 1

A ce sujet, le Journal historique et littéraire, du Luxembourg,
i"~ novembre 1787, maltraitait fort le docteur de Navarre.

Le fait est exact, comme on le constate dans le Regia in matri-
monium Potestas, et dans l'édition princeps, p. 489, et dans les
Opera omnia, tom. par. H, p. 843.

Ce qui semble aggraver le cas de Launoy, c'est qu'il ajoute
d'un air triomphant Quid clarius vel expressius?

Toutefois, ne pourrait-on pas dire, sans crier à la falsification,
qu'il y a eu erreur de la part de l'écrivain, soit qu'il ait eu
sous les regards un texte défectueux, soit que par distraction il
eût mal transcrit? Accuser de mauvaise foi est toujours chose

grave, et si grave qu'on n'est autorisé à le faire que quand on
a des preuves certaines. Serait-ce le cas de dire

Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable

1. Launoy, jusqu'alors scrutateur si sévère des textes, devenir tout à coup
falsificateur

En rappelant les accusations de Leullier, t'éditeur visait )'/K ~t&nm Joannis
~sunott </teo~t Parisiensis, qui uucrt&t<ur HBOtA tt< !<ATtuxoH)UM PoTMTAs,

Observationta aucfo/'e <Aeo<oyo Pon~'emt ~/<<B ~.ouaMt (seu Parisiis). in-4.

anno f67N, Observalions qui ont pris place dans tes Opera omnia, tom. IV,

par. Il.
Retativement à ta citation fautive du passage de Jean VHt. nous lisons.

p. 203 des Opera omnia, eet~e apostrophe en apparence foudroyante

« An lectionis et çodicum diversitatem ostendis? Sed omnium editionum
consensu concordiaque dotustuus convincitur. An culpam in typographum

arejicies? VcHem ut id salLem causari posses; sed hanc tibi defensionem

« prœripuisti tuumque esse hune lapsum vel inde ostendis, quod et eum
textum in rem tuam clarum esse et expressum (quid clarius, dicis, vel ex-

« preM!U<) et inde judicandum de veteri Romane Eccie~ia: doctrina dictites,
< et pontifiees posteriores arguas quod hanc Joannis VH! sententiam secuti
non fuerint.

Notre première hypothèse est iL peine ébranlée. La seconde n'est paj
atteinte.

Dans ces O&~rvs~tonM, Launoy est accusé encore de plusieurs autres falsi-



Certains reproches se formulaient contre l'Église romaine au
sujet de la simonie. Launoy entreprit de montrer qu<* ces re-
proches ne reposaient sur aucun fondement, soit canonique, soit
historique. 11 le fit avec succès, en constatant la sainte et conti-
nuelle tradition dans cette Église t. Chemin faisant, il saisit l'oc-
casion pour dire un mot, peu favorable, sur les annates. 11 s'a-
visa aussi, en citant la Somme théologique de saint Thomas,
d'émettre un doute sur l'authenticité de cette grande œuvre

Beatus Thomas vel alius quis sub illius nomine disait-il au
sujet d'une citation du Docteur angélique 2. La manifestation
de ce doute suscita, de la part du, P. Noel Alexandre, une disser-
tation, pour revendiquer, en faveur du Docteur angélique, la
paternité de l'ouvrage. Launoy préparait, dit-on, une réponse
dont l'impression commençait, lorsque la mort le frappa 3. Qn

ne voit pas que cet ouvrage ait jamais vu le jour.
Deux ans après (1677), notre écrivain faisait paraitre un tra-

vail historique très important, l'Histoire du collège de Navarre

fications. Mais, quand on examine de près les accusations, il s'agirait plutôt,
d'après les explications mêmes du critique, de mauvaises interprétations de
textes..

1
Nous venonsde dire queces 0&w<Mt</o)tt;sétaientbien de Leullier « Quamvis <

authoris nomine careant, Jacobi Leullerii Parisiensis theologi fœtum esse
constat" ~Pr<p/'d<<oct< p xv). Comme Launoy avait fait des O&Mt'ea~ons~ur

l'acte de Vesperies de Leuttier, celui-ci produisit, à son tour, des Observation,
sur le traité matrimonial de cetui-tà. Ces 0&Mrua<tonx parurent après la
mort de Launoy: c'est ce qui explique qu'il n'y ait pas eu de réponse.

1. Veneranda romane? Fcc~!<p circa <tMon<aM Traditio, Paris, )675, in-8.
Dans Opera omnia, tom. If, par. Il.
2. V. notre ouvrage, tom. tl, .~oyen-~iye, p. 476.
3. Joannis Launoii ~o~!Mm, Londres, t685, in-t2, p. 34.
Le ~/erL'[<re~a/on< raconte qu'il s'agissait alors d'un livre sur les empêche-

ments au mariage et en faveur de l'autorité royale. Nous préférons le senti-
ment de l'auteur de l'Elogium. V. Bayle, Op. cil., remarque M.

Jayle, lbid., Remarque L, écrit, d'après t'E<o~tuw, et Moreri, Op. cil., ré-.
pète !t faisoit imprimer son livre de la Simonie où, entre autres choses, il

attaque les annates et réfute le Jésuite Azotius, qui lit un tivre vers la fin
du xvt* siècle. pour tes purger de simonie. On fit saisir chez l'imprimeur les
exemplaires de cet ouvrage de NI. de Launoy: on emporta ceux qu'il livra
et on lui défendit de vendre tes autres mais moyennant une amende de
50 livres cette défense fut tevée. ·
Nous ne comprenons pas la raison de cette saisie.
4. Regii yauamp ~MKMtt Par/ttennï Nt<<o'ta. Paris, <6T!, in-4; 2' édit.,

Paris, 1682, in-4.
Dans Opera omnia, tom. IV, par. t.



Cette histoire comprend deux parties principales l'histoire pro-
prement dite d~ célèbre établissement et une revue littéraire
des écrivains navarristes. Dans nos études, nous avons eu sou-
vent recours à ce nouvel ouvrage d'érudition.

Dans le cours de son existence, Launoy avait rédigé et pro-
duit, tantôt en latin et tantôt en français, au sujet de certains
privilèges religieux contestés et autres causes litigieuses, de
véritables mémoires, basés sur les plus sérieuses recherches
et dont généralement les conclusions étaien' négatives des privi-
lèges allégués si notre docteur a été appelé le dénicheur de

saints, il peut bien mériter le surnom de reMMrMW de pni~M
monastiques.

Le premieren date est de l'année t637 et concerne les religieux
de Saint-Germain-des-Prés, en tant qu'ils prétendaient à l'exemp-
tion /M~MM~tO in chartam MM/HMMt~M, quam G~MÏMtM, Pari-
siorum epMcopM, suburbano monasterio <<~<M~ /i'r<Mr t. L'année
suivante, en présence de la contestatiou de dom Quatremaire,
le travail se complétait par une Asaertio T~MMtttOMM 2. Un

procès éclata entre l'abbaye et l'archevêché. De là, un nouveau
mémoire, l'E-MM~t de certains privileges et autres pieces,pour servir
au jugement dM~roc~. qui est entre M. farcA<t?<Mc de Pay-M et les

moines de Saint Germain des Pre~

Le critique porta les mêmes coups, en la même année, sur un
antique pr<ct~ de Saint-Médard de Soissons Dom Quatre-
maire prit également la défense de ce privilège et Launoy riposta

par une nouvelle Assertio /M~MMt~oMM. laquelle comprenait
deux autres parties les caractères des privilèges subreptices
et la valeur des vrais privilèges a. C'était traiter à fond la ma-
tière.

1. P. Ï657, in-8; 2' édit., t'ans, t676, in-8.
Dans Opera omnia, tom. par.
2. Paris, 1658, in-8.
Dans Opera omnia, lom. m. par. t.
3. Paris. 1664, in-t 2" édit., Paris, t672, in-4.
Dans Opera omnia, tom. 111, par. I.
4. ~uMt<<o in privilegium, quod Gre~ortut papa pt'tMm mona:<erto S. Me-

dardi St«MtOM''n<t dedisse /er<ur, Paris, !6a7. in-8
Dans Opera oMnto~ tom. Ht. par. Il.
5. /lM<r<to /nçM«t<<on« in <rM par/M a!<<rt&u<a.- in prima, con~rtna<ur

Inquisitio. in secunda, qru<Mant sint <M&rep<o' e.e~p«on« et privilegia.



L'ordre de Prémontré prétendait aussi à des privilèges.
Launoy s'appliqua également à faire justice dp la prétention 1.

Voici un procès entre l'évoqua de Laon et les Prémontrés de
la ville épiscopale. Le canoniste essaya de montrer de quel côté
était le droit dans l'Examen du pn~t~e d'Alexandre V et de quel-
ques autres privileges donnés par d'autres papes, pour servir OM juge-
MteM< du procez qui est entre Af. ~'e~MOM~ duc de Laon et les prieur
et religieux de SatM~rftM de Laon 2. tl donnait ensuite un Sup-
plement et correction du Factum pour les religieu.r, prieur et cou-
vent de rabbaye de SotMf-~ar~M Laon, ordre de Prémontré, contre
~f. CMar d'E~reM, evesque duc de ~OM 3.

Le chapitre de Laon, de son côté, eut maille à partir avec le
même ordre dans le diocèse. Le canoniste était encore là, pour
plaider la cause du chapitre 4.

11 fut aussi amené à donner son opinion sur les privilèges
d'un monastère de Vendôme 5; puis à produire

Une Response au Factum des reguliers d'Agen, pour servir au
procM, pendant aM Conseil priré du roy, entre M. ~M~Med'Agen et
lesdits reguliers 6

Des Remarques sur le second tM~eH~Otr~de production de< pî'ct'o~t,
doyen et chanoines de l'eglise cathedrale de SoMM~,pour servir de

os<en~<<ur; in ~t'~tt. ~M~ ua/ean< non xuppo!<<tp. docelur, Paris, t66t,
in-4.

Dans 0/jf)' n~t~to. tom. )! par. H.
1. y/t~MM~fo /M ~rtu/a Pr(pm&ns«'a<emt.< or<f<HM, Paris. 1658, in-S.
Dans Opera omnia, ton). III, par. t.
2. Paris, t658, in 8.
Dans <~o<'rn o/n~/<t, tom. iït. par.
3. Paris. )658. in-8.
Dans ~p<'ra omnia, tom. III, par. t.
4. Cap~M~ Z,aMdMne~MM J?fe~t<B jus a/!e<'<U7n </< mona<<erta P<pMon«ro-

~MtMm (<t'œcMM. Paris, t658. in-8; 2' édit., Paris, t673, in-8.
Dans Opera ontnia, tom. tH, par.
Le canoniste produisit.encorp,au sujet des prétentions desPrémontrés, une

CeMuru /ïMpo~tontx.qua ,Vor&e~u< C<ït~oct!« (CdUteux) <e Mett'ioct« alque
erroribus novis t/'re<tUt<, Paris, 1663. in-8 2* édit., Paris, 1676, in-8.

Dans Opera OMKta, tom. H!, par.
5. Inquisitio in chartam ~~da<tont< f~ privilegia ~tndoctneMM M<Mta«er<t,

Paris, i66t, in-12.
Dans Opera omnia, tom. !H,par.
6. Paris, i669. in-4.
Dans (?p?ra omnia, tom. )H, par. t.



Factum 0 l'evesque de SOMMM;, en ~'tM~HCe pendante au Conseil

dMroyl;
Des Reflexions sur la procedure des doyens, chanoines et chapitre

de Vezelay, pour servir de Factum à M. ~'epe~Me d'AMÏMM, en J'
tance pendante au Conseil prn'c dri Roy, contre lesdits doyen, cha-

noines et chapitre de Vezelay

Des Remarques <Mr les <<~M.t prc~atMpm~~oM d'Urbain V, ~M-

~Me~ les religieux du îMOMO~erp de Saint Victor de ~ar~ se ser-
vent pour l'exempter de la ~rtatc~to~ de ~'erM~Mc du lieu 3

Un Examen de c~attM privileges et autres pieces, pour servir aM

jugement du procM, qui est pendant au Parlement de Paris, entre
M. l'archevesque de Tours et le chapitre et chanoines de Saint ~arttH
de Tours, en vertu d'un appel comme d'abus interjetté par Af. pro-
cureur general 4.

Ét-ait-ce esprit de vengeance ? Toujours est-il que nous avons
encore, avec nombre de personnalités, un Fac~MMt pour les tMpe-
î'~<r< et boursiers tAco/oote~M des co~~M de l'Université de Paris
contre les doc~Mr< professeurs en theologie des colleges de ~Vat'afre et
d? Sorbonne 5. L'auteur entrait ainsi en matière

« Si nous n'avions appris des premiers Peres de l'Eglise qu'une

< contestation entreprise pour la vérité est préférable à un si-
« lence pernicieux, et qu'on doit refuter publiquement ce qui,

« estant tenu caché, porte un tres grand prejudice, nous au-

« rions, en cette rencontre, gardé le mesme silence que toutes
« les insultes et les entreprises injustes des professeurs de theo-

logie et celles de leur maison de Sorbonne et de Navarre ne
nous avoient pu faire rompre jusques icy, pour informer la

cour et le public du violement qu'ils font tous les jours des
loix de l'Université et de cellen du royaume et de l'Estat. o

Grande fut la correspondancede Launoy. Ses lettres (EpM<o/a'),

1. Paris. 16i 1. in-4.
Dans O~'coNtn/a. tom Ht. par. I.
2. Paris, 1672, in-t.
Dans Opera omnia, tom. Ht, par. t.
3. Paris, t673, in-4.
Dans Opera omnia, t.om. m. par. 1.

4. Paris, 1676, in-4.
Dans Opera omnia, tom. tH, par. Il.
5. Paris, i677, in.4.
Dans Opera omnia, tom. tV, par. Il.



comme ses mémoires, avaient été imprimées pour la plupart, et
à différentes époques. Elles formaient huit tomes in-8. C'étaient
d'ordinaire de véritables études critiques sur des matières im-
portantes de doctrine et de discipline t.

Un recueil de ces lettres savantes a été édité, après la mort de
l'auteur, à Cambridge, dans l'année 1689. Elles sont renfermées
en un volume in-folio et vont de l'année 1664 à 1673. Les huit
tomes sont changés en huit parties 2.

Nous en signalerons quelques-unes.
Dans la cinquième du premier tome, Lauiioy s'élève contre

l'infaillibilité du souverain-pontjfe, donnant raison à Jacques
Almain contre Thomas Cajetan. Dans la dixième, il montre que
Bellarmin est dans l'erreur, quand ce dernier affirme que l'opi-
nion touchant la supériorité du concile sur le pape date de l'as-
semblée de Pise.

11 revient sur ce sujet dans le tome 11, confirmant son opinion
et infirmant celle des adversaires. Selon lui, la confirmation du
concile par le pape ne tire pas à conséquence c'est, dans un
simple assentiment, une simple approbation, les décrets conci-
liaires n'en recevant aucune force. Le sujet immédiat de la puis-
sance ecclésiastiqueest aussi abordé. Malheureusementle théo-
logien se montre richériste, en disant que les clefs ont été don-
nées à l'Église, mais que l'exercice en est réservé aux ministres.
Les appels au pape ne sont pas de véritables appels, mais de

t. L'épistotier. qui savait aussi écrire «ur d'autres sujets, disait dans l'Epis-
<o~a ad ,/oaKMMt ~/&gWMM Por<nerKMt de o&!<M Jacobi Puteani, imprimée en
t656, in-4 Quantum ille honos ac literatos omnes percutent atflixerilque

excogitari non potest, tantum abest, ut verbis exprimatur. A me sentiendo,
« non loquendo exprimitur.. C'était donc un grand malheur pour les lettres
que la mort de Jacques Du Puy.

Cette lettre se trouve dans Opéra omnia, tom. IV, par. I1, in fine.
Portner avait le litre de conseitter de la ville de Ratisbonne.
2. EpM~o~a* omnes, oc<o pa:-tibus compreAen<a', nunc demum ïnMU~

ed<<<e. ~IccMterun~ indices quatuor, cum Pra'a~tOKe apo~e~ca pro re/'or-
matione Ecclesioe ~n~tca/ta', Cambridge, t689, in-fol. L'éditeur se nommait
Guillaume jaywett.

Elles constituent les deux parties du tome V des Opera omnia.
On trouve néanmoins,à la suite, quelques autres lettres nunc primum ea~a*.
Quelques autres encore se voient, en appendice, dans ces mêmes Opera

omnia, tom. IV, par. Il. Elles avaient, d'abord, été éditées par Georges Ser-
pilius, à Francfort. H20, in-4, dans son édition du De uera cauM «ceMm
S. Brunonis in eremum.



simples recours. D'autre part, appeler du pape au concile est
quelquefois permis.

Les tomes 111, IV et V forment, pour ainsi dire, une suite aux
deux précédents c'est toujours la non-infaillibiHté du pape et
la supériorité du concile. Le grand adversaire à combattre est
Bellarmin, et Launoyne cesse de s'attaquer aux diversarguments
par lui allégués. Dans la cinquièmelettre du tome H). il expose les
divers sentiments sur le sens de ces mots prononcer EX CATHEDRA,

et il se montre favorable à l'opinion, étrange et peu commune,
affirmant que c'est prononcerà la tète d'un Concile œcuménique.

Les lettres du tome VI ont spécialement pour sujet la convo-
cation des Conciles. En droit, la convocation par le pape n'est
pas absolument nécessaire. En fait, les huit premiers Conciles
œcuméniques ont été convoqués par les empereurs.

La question de la déposition des souverains par les papes est
examinée dans le tome VU et résolue négativement, car la puis-

sance de lier et de délier donnée par le Christ à Pierre ne re-
garde que le spirituel. Celle de la présidencedes Conciles géné-
raux, en ce qui concerne les huit premiers, est historiquement
envisagée dans les dix premières lettres du tome VlIl.

Jean de Launoy mourut, dans l'hôtel du cardinal d'Estrées, le
10 mars 1678 <, après avoir reçu les sacrements de l'Église.

Son testament était de l'année i6'7i, sine d«', oubli assez éton-
nant de la part d'un homme qui visait tant à l'exactitude. Nous
y lisons cette profession de foi catholique

1. Selon son désir. le défunt fut. enterré dans l'église des Minimes de la
place royale. Nicolas Le Camus, président de la Cour des aides, son ami et son
exécuteur testamentaire, composa ou fit composer, pour être placée sur le
tombeau, cette épitaphe qui résume parfaitement la vie du docteur, même
dans son gallicanisme ultra.

Hic jacet Joannes Launoius, Constantiensis,
Parisius theologus;

< Qui, verilatis assertor perpeluus, jurium
Ecetesice et regis acerrimusvindex, vitam

Innoxiam exegit
Opes neglexit et quantutumcumque.ut relicturus,

Satis habuit
Mu)ta scripsit nulla spe, nnUo timore
Optimam famam maximamque venerationem

Apud probos adeptus.
« Annum septimum et septuagesimum excessit;



Mais avant toutes choses je remercie Dieu, mon souverain
< Seigneur, du plus profond de mon ame, de ce qu'il m'p fait

naistre dans une famille, en laquelle on a toujours fait profes-
sion de la religion chrestienne, et ce dans l'Eglise catholique,
< apostolique et romaine; et je le prie aussi de me faire la grace
< d'y achever de vivre et d'y mourir, estant certain que hors de

là il n'y a point de salut t. »

III. AUTRES ŒUVRES DE LAUNOY

Les opuscules dont nous allons parler sont des œuvres pos-
thumes.

Launoy n'était pas doctrinalement janséniste. Mais il consi-
dérait la condamnation d'Arnauld,en ~656, par la Faculté comme
irrégulière et injuste. De là des ~VotattOMM in cetMMfOM ~M<OMt/

Arnaldi propoMtton~w, quorum MMo /ac<t, o~o juris app~~M~'
et une Lettre contre la cemure <<M deux propo~t~otM M. Ar-
tMH<M3.

Animam Christo consignavit die 10 martii,
Anno MDCLXXVHt

'< Hoc monumcntum ~mino junctissimo pnni coravit Nicotaus Le Camus,
suprëm)B subsidiorum curiaR princeps. ·
(Moréri, Diction.; Ellies du Pin, Op. cil., p. t84.)
Mais tes Minimes, surtout à cause de ces mots t~er<<a<« OMeWor pet'pe-

/UM<, ne permirent pas qu'elle fut gravée (Niceron, ûp.ct< p. 88 Bayle, Dic-
lion., Remarque N).

1. Le docteur avait jusque-là taissé à ses neveux la jouissance de son pa-
trimoine. Il leur en transmettait la propriété. Puis il disposait de sa bihlio-
thèque

Je veux que mes livres soient mis en deux portions egales, dont l'une sera
pour tes Peres Minimes de la place royale, en l'eglise desquels j'ai cou-

tume de dire la messe, il y a pres de vingt ans l'autre sera pour le semi-
a naire de Laon, hasti par Mgr Cesar d'Estrées, evesque de Laon, pair de

France, qui depuis vingt trois ans m'a honoré de son amitié, de sa proteclion
et d'une demeure dans sa maison. J'excepte de ce partage tes Rituelsde plu-

« sieurs Eglises et quelques Martyrologes, tant imprimez que Manuscrits,
a qui seront ajoutez à la portion des Peres Minimes. ·

L'acte testamentaire qui se lit dans tes Opera omnia, tom. IV, par. Il,

p. 375. porte à la un Fait à Paris ce premier jour dans l'hostel d'Estrées
l'an mil six cens soixante et onze.

2. Londres.1685. in-12.
Dans Opera omnia, tom IV, par. 1.

3. Opera OMnttt, tom. IV, par. 1

On attribue aussi à Launoy des /?ema~uM sur le Formu~a~ df/by, qui



Dans le tome IV des Opera omnia, ont été éditées, pour la pre-
mière fois, comme cette dernière Lettre, ces trois pièces sur le
mariage

De la puissance des empeschemens du mariage;
De/eMe de< MnttMemde .M. de Launoy touchant les cMpMctetMCM~

clandestins du mariage;
De la discipline de fE~~e <Mr separation du mari d'avec la

femme pour cause d'adultere
Dans le même tome, ont pris place, également imprimés pour

la première fois, un Examen du &r~ que le pape Clement ~X a fait
contre le NouveauTestament <<~ JMoM<, et un autre Examen, celui du
bref publié et a/~cAe à Rome contre le ~«Me~ de M. ~'cp~tM d'Alet 3.

Le dénicheur de saints fut encore impitoyable dans une Lettre
à M. Philibert de la ~are, conseiller au Parlement de Dijon, au sujet
de la Legende de saint Ambrosinien, pretendu ~M~Me de Sarlat et
MMrtyr

Signalons, enfin, une Lettre d'un theologien à son anii sur le sujet
de l'usure &; des Observations sur l'acte de Mjperte~ de J~. Leullier,
licencié en theologie, qui a esté «wteMMe l'an 1676 6; le AfoyeM de
rectifier les <M? propositions que la Faculté de theologie donna au roy
l'an ~63 ?.

La Lettre débute par ces paroles « Personne ne peut douter
< qu'il n'y ait une usure defendue; mais je vous avoue que les
< casuistes ne m'ont jamais satisfait en deflnissant ce que c'est

:e (rouoe dam le pt'oce: t'er&a~ du clergé, Paris. t660, in-i, et dans les Opéra
omnia. tom. IV, par. )ii. Les R~/tar~uM ne sont nullement en faveur du For-
Mtu~att'e et de 114 signature (V. ~iceron, Op. cil., p. 122).

H disait votontient que Janséniua avait eu tort d'écrire ce qu'il avait écrit
sur la grâce, mais que saint Augustin avait et<; le premier coupable, parce
que t'un avait pris ses propositions dans l'aulre (Launoia, dans O~et'a OMn/a,
tom. IV, par. H, p. 348-349). On ne le voit pts. du reste, figurer dans les dé-
bats qui amenèrent la condamnation de t'opiniâtre Janséniste.

1. Par. II.
2. Nous voyons encore en cet endroit:
Du /?ro<< des melropolilaina, à l'occasion du chapitre de A'eue<'<
De l'elole, a l'occasion de l'archidiacre de P<nto'0t< au d<oceM de CAar<re<
Uin'érentes autres pièces sur le mariage.
3. Ibid.
4. tapera omnia, tom. Il, par. Il.
5. Opefaomnta. tom. H, par. H.
6. /&<d tom. I, par. Il.
7 Ibid., tom. IV, pa< H.



que l'usure. Les uns tombent dans le relâchement-, ostant
toute usure par des distinctions qui n'ont aucun fondement;
les autres vont en une autre extrémité, condamnant toute

< sorte d'interest à cause du prest. Le théologien s'applique
à tenir un juste milieu.

Dans les 0~'n~tOtM réapparait la fausse doctrine sur les em-
pêchements du mariage. L'observateur reproche à Leullier,Oht-

millard et consorts de ne pas prendre le mot Église,
« pour

l'assemblée des fideles mais pour une assemblée de per-

sonnes ecclésiastiques, le pape et les evesques t, et il prétend

que c'est là, au sujet des décrets de l'assemblée de Trente,
ruiner l'authori té et la réputation du Concile Oui. ajoute-t-il

quelques lignes plus bas, si le mot Église, signiSe une assem-
blée de personnes ecclésiastiques, le pape et les evesques, il

s'ensuit necessairement que les empereurs Theodose, Justinien

et les autres sont des personnes ecclésiastiques, parce que ce

sont ces empereurs qui ont establi les empeschemens que Luther

vouloit voir abolir et que le Concile a retenus et munis d'ana-

thesme <»

Relativement aux six propositions gallicanes de la Faculté, la

doctrine qu'elles renferment est bonne, au sens du théologien, <

mais défectueuse la manière dont elle est présentée. Les consi-

dérations sont curieuses sans doute, mais non exemptes d'écarts

ou de témérités.
L'on a imprimé, sous le nom de Launoy, la Veritable r/'adïttOM

de ~'E~t~ sur la predestination et la grace 2. Mais c'est à tort,

comme le prouve très bien Ellies du Pin 3. Non seulement se

rencontrent dans cet opuscule des assertions contraires à la

doctrine parfaitement connue de Launoy, mais ce dernier n'en

a jamais parlé dans ses conférences du lundi.
Longtemps, en effet, il tint chez lui des conférences tous les

1. In initio.
2. Liège. 1702, in.t2.
Cet ouvrage fut mis à 'index en janvier ~04: L'édition visée étatt de 1703

(Collect. judicior. tom. Ht. par 11, p. 444).

3. Op. cil., p. <80-t82.
V. aussi une lettre d'un docteur en théoiogte dans Jout-nal des sçavans,

14 novembre 1701.
Ce livre excita de longues discussions entre le P. Serry, dominicain, et le

P. Daniel, jésuite. V. Niceron. p. 134-136.



lundis. Nombre de savants s'y rendaienL Ellesne prirentfin qu'en
1676, sur le désir, sinon l'ordre du roi, ce qui montre que, mal-
gré son royalisme, poussé à l'extrême, Launoy avait cessé de
plaire en haut lieu. Dans ces conférences, il lisait d'ordinaire ses
travaux avant de les livrer à l'impression. On peut donc dire
que les nombreux ouvrages de l'érudit paraissaient sous le
patronage d'une société scientifiquementcompétente.

Ellies du Pin mentionne les travaux inédits suivants qui au-
raient été lus dans ces réunions hebdomadaires

< Une dissertation sur le différent de Petrus Aurelius et du
Pere Sirmond touchant la confirmation;

Un traité de l'azime, pour montrer que l'Eglise latine a long-
temps consacré avec du pain levé;
< Un ecrit du mensonge officieux et plusieurs autres 1

Nous n'avons rien trouvé de ces opuscules. En revanche, le
manuscrit 674 de l'Arsenal renferme un Memoire <w ~Mp< des
pro/~MtOM dM religieuses et leur dot par Jtf. de Launoy. Ce mémoire
ne comprend que quelques pages 2 et la question est envisagée
au point de vue de la simonie. L'auteur commence par définir
ce crime, l'échange du spirituel contre le temporel. Puis il con-
tinue

Les professions du vœu de religion et toutes les réceptions
< des religieux ou des religieuses où il entre quelque semblable
< stipulation, faction ou condition, sont manifestement simo-
< niaques. Que s'il y a quelque espece de disposition de quelque

chose de temporel qui puisse estre en contemplation (com-
pensation sans doute) du vœu de religion, sans blesser la

< conscience et sans contracter le vice de simonie, non seule-
< ment faite au profHt du monastere de la part de personnes qui
« s'y engagent, mais encore acceptée par les superieurs et par
< les autres religieux ou religieuses, c'est tout au plus la dona-
tion ou offrande pure et simple et absolument volontaire; de
< telle sorte que les intentions des donateurs ou donatrices et
« des donataires soient si sinceres, que les donateurs ne s'ima-

ginent pas que les donataires ne les admettent en cette con-
< sideration le moins du monde plus favorablement, et que les

t. Op. ct< p. i80.
2. Ms. 614, fol. 274.2M.

-A. n



« donataires demeurent de bonne foy, convaincus encore eux
< mesmes que, quand les donateurs n'apporteroient rien du

tout à la maison, ils ne recevroient pas moins volontiers ceux
< qui se presenteroient.

« Ce sont des notions dont, presupposé qu'elles soient veri-
< tables, il est de la dernière importance que toutes sortes de
« personnes et surtout les religieux et religieuses et les direc-
teurs de leur conscience et de leurs affaires soient bien infor-

mez et vivement persuadez; et il reste d'autant moins de pre-
< texte d'en revoquer en doute la verité que, sans remonter
« plus curieusement dans les sources de l'antiquité, il peut
< suffire de se representer que c'est le fondement de cet excel-
< lent rescrit que le pape Innocent HI adressa autrefois au doyende l'eglise de Beauvais sur la réception de la personne et de
< quelques biens d'un clerc qui, desirant d'estre fait chanoine
d'une certaine eglise cathedrale ou collégiale, offrit à cette
< eglise une certaine partie de ses biens, sans aucune autre re-
< serve, sinon qu'il prioit seulement que la jouissance luy en
« fust laissée durant sa vie pour sa prebende. 1

Tel est le principe dont le théologien tire les conclusions.
Entre autres conclusions, nous constatons que la pauvreté

du monastère ne serait pas une excuse; car il fut défendu par
Boniface VU! c de recevoir, dans les monasteres des autres
ordres que des mendiantes, un plus grand nombrede religieuses
qu'il n'en pouvoit estre noury et entretenu, sans disette de biens
et de revenus des monasteres et le même pontife déclarait
que, s'il en était autrement, < telles receptions estoient nulles,
ce qui n'exclud pas moins sans doute les stipulations et les pro-
messes des simples pensions viageres et alimentaires que les
rentes à perpétuité 1

Notre article, à son début, qualifiait l'érudit dans le célèbre
docteur de Navarre. Ajoutons qu'à l'occasion les arguments
étaient assaisonnés de violences et émaillés de personnalités 2.

t. Même ms., fol. 279.
2. H a surtout malmené deux adversaires qui lui rendaientbien la pareille,

Adrien de Valois et le Dominicain Nicclai. Le savant étranger Dominique
Galesi ne trouva pas grâce devant ses emportements.

Ces paroles sont extraites du A/ena~tana Je disois un jour à M. de Lau-
o noy qu'il avoit choqué tous les Jacobins dans les écrits qu'i! avoit fait



Il est difficile alors, pour l'écrivain qui erre, de revenir à rési-
piscence. Au contraire, il s'enlisera de plus en plus dans son
opiniâtreté t. C'est fatal pour l'homme qui ne veut pas de con-
tradiction.

Parfois aussi, en Launoy, la logique ne se montrait pas im-
peccable 2. Notre récit a montré en lui le gallican exagéré et le
royaliste outré. En lui, l'hagiographe a été d'une sévérité im-
placable, sinon toujours irréfragable. Le critique, dont l'esprit
se complaisait en tout sujet d'érudition,a rendu d'incontestables
services à la cause de l'histoire. Le style de l'auteur qui, le plus
souvent, s'est exprimé en latin, n'a rien de remarquable, soit
dans la langue classique, soit dans la langue nationale; il serait
plutôt dur que poli, plutôt incorrect que soigné; et les mots in-
solites ou peu en usage ne semblent pas déplaire à l'écrivain.
Sa phrase, généralement peu harmonieuse, se constitue parfois
sous une forme assez singulière. Les longues citations, dont il
est prodigue, sont aussi de nature à fatiguer le lecteur. Mais
on ne saurait nier que, sans être styliste, Launoy n'ait été un
des grands penseurs du xvn* siècle et un de ses plus féconds
lettrés.

contre le P. Nicolaï et qu'iis écriraient tous contre luy. H me-respondit
malicieusement Je cratnx p~m /eu<' cant/ue leur plume.. (Cit. dans Bayle,

art. Launoy, Remarque P.)
1. Bonaventure d'Argonne, dans ses Mélanges d'/u~ou'e <'< de ~<Mra~Mre,

disait avec raison a Quelque estime qu'on ait pour M. de Launoy, il faut
avouer qu'il avoit le défaut dominant des critiques, qui est de ne garder
aucune mesure, et de défendre les plus méchantes causes avec opinia-
treté. a (Loc. c!'<.)

2. Le même critique, Bonaventure d'Argonne, ajoutait, Loc. cil., avec non
moins de raison on peut dire, en general, que, dans tout ce que ce

docteur a composé, il y a beaucoup plus d'erudition que de jugement et de
« bonne logique. D'ordinaire, la question principale n'est pas ce qu'il traite
Il le mieux mais ce sont les choses accessoires qui sont merveilleuses.





CHAPITRE 11

BOSSUET JUSQU'A SA PRISE DE POSSESSION DE L'ÉVÈCHÉ

DE MEAUX

~~7-ÏM~lt

Ce nom ne révèle pas seulement un profond érudit, mais un
prince de la parole, un maitre en théologie positive, un guide sûr

en théologie mystique ou pieuse, un éminent historien, en un
mot, un penseur et un écrivain de génie qui mérita de la posté-

rité, comme des contemporains, le surnom d'Aigle de Meaux.

Cette grande existence présente trois phases distinctes Bos-

suet avant le préceptorat, Bossuet précepteurdn dauphin, Bos-

suet évèque de Meaux.

I. B08SUBT AVANT LB PRÉCEPTORAT

t. Jacques-Bénigne Bossuet, aé à Dijon dans la nuit du 27

au 28 septembre 1627, appartenaità une famille très avantageu.
sement connue dans la magistraturedijonnaise.

Son père fut appelé a faire partiedu Parlement de Metz, lequel
était de création récente (1633). En partant pour ses nouvelles

fonctions, il confia l'éducation de ses enfants aux soins intelli-

gents et dévoués de son frère ainé.
Le jeune Bénigne Bossuet, second fils du conseiller au Parle-

ment de Metz, fit, en qualité d'externe et avec les plus grands
succès, ses études littéraires au collège des Jésuites de sa ville

t. Bossuet est mort, à ta vérité, en i104. M~is il appartient trop au im* siè-
cle pour n'avoir pas ici sa place.



natale t. Destiné à l'état ecclésiastique, il reçut la tonsure à huit

ans et, cinq années plus tard, il fut pourvu d'un canonicat à la
cathédrale de Metz.

Les Jésuites auraient voulu attacher à leur ordre un sujet
dont la vive intelligence promettait tant pour l'avenir. Bossuet
s'en rapporta aux décisions de son père qui préféra la carrière
ecclésiastique dans le clergé séculier.

Le brillant humaniste fut envoyé à Paris et entra au collège
de Navarre pour y faire son cours de philosophie (septembre
1642). Il ne se distingua pas moins dans ces nouvelles études.

A la fin de sa première année, H soutint une thèse devant un
brillant auditoire. L'évèque de Lisieux, Cospéau, à qui la thèse
était dédiée, et plusieurs autres prélats y assistaient. La soute-
nance mérita les applaudissements de tous.]

1

Après s'être fait admirer par les savants dans un tournoi phi-
losophique, le jeune étudiant allait étonner par sa précoce élo-

quence la société mondaine. Le marquis de Feuquières, ami du
père et protecteurdu fils, avait déclaré, à l'Hôtel de Rambouillet,

que ce dernier pouvait, après quelques instants de préparation,
improviser un sermon sur tel sujet qu'on choisirait. On voulut
en faire l'expérience. Bossuet fut mandé à l'Hôtel vers onze
heures du soir, le sujet du discours indiqué, quelque temps de
réflexion accordé, et le jeune orateur, à l'admiration de tous,
donna le sermon désiré. Voiture, qui était parmi les auditeurs,
se prit à dire qu'il n'avait jamais ouï prescher ni si to<< Mt si tard.

Cospéau, l'émincnt évèque de Lisieux, désira renouveler l'ex-
périence devant un auditoire plus restreint et aussi plus compé-
tent. !1 fit donc venir chez lui l'étudiant de Navarre. Ce dernier,
en présence de l'évoque de Lisieux, de deux autres prélats et
dans les conditions de l'Hôtel de Rambouillet, donna, avec un
égal succès, l'improvisationdemandée. Aussi, un certain jour,
Cospéau, dont Bossuet venait de prendre congé, articula, devant
une nombreuse assemblée,ces paroles prophétiques « Ce jeune

< homme, que vous venez de voir sortir, sera une des plus

< grandes lumieres de l'Eglise. 1

Au mois d'août 1644, ce jeune homme était reçu maitre ès arts.

i. Son ardeur au travail !'avait fait appeler par ses camarades Bo: suelus
aratro.



Après la philosophie, il aborda la maîtresse des sciences, la
théologie t

Bossuet soutint sa thèse de bachelier au mois de janvier i648.
Le prince de Condé, à qui elle avait été dédiée, assista à la sou-
tenance.

Tout annonçait que l'étudiant, qui avait déjà donné des preu-
ves admirables de son talent de parole, prendrait rang parmi les
premiers orateurs de la chaire. Lui-méme le pressentait. Il tint à
s'initier de ~MM aux règlesde la déclamation. Corneille était dans
toute sa gloire. Ses pièces excitaient un enthousiasme général.
Le jeune navarriste désirait, en vue de l'art oratoire, se rendre

1. Les lettres, la philosophie, la théologie, voilà les études qui passion-
naient et passionneront toujours Bossuet. Mais la science des mathémati-
ques le laissait assez indiH'érent; ce qui ne l'empêchera pas, cependant, de
rendre aux savants mathématiciens l'hommage mérité. Il disait dans un de

ses sermons, celui du vendredi de la quatrième semaine de carême
Je ne suis pas de ceux qui font grand cas des connoissances humaines

et je confesse neanmoins que je ne puis contempler sans admiration ces
merveilleuses descouvertes qu'a faites la science pour pénétrer la nature,
ni tant de belles inventions que l'art a trouvées pour l'accorder à nostre

usage. L'homme a presque changé la face du monde. il est monté jus-
qu'aux cieux pour marcher plus seurement, il a appris aux astres à le

« guider dans ses voyages; pour mesurer plus egalement sa vie, il a obligé le
soleil à rendre compte, pour ainsi dire. de tous ses pas.

En ce qui concerne la fable du mariage de Bussuet, nous renvoyons au
cardinal de Bausset, N< de BoMMe<, t. 1. Paris, 1624, in-12, Pièces ~t.
~ca<tUM, pp. 359 et suiv.

Nous ajouteronscependant qu'un historien contemporain, Le Gendre, a cru
devoir se faire un peu t'écho du bruit qu'on faisait alors courir. Il a écrit
dans ses Afémoires, Paris, i863, in-8, p. 265-266

Quelques jours apres la mort de Bossuet, une demoiselle, sa vieille amie,
demanda,se disant sa veuve, son douaire et ses conventions. Cette pre-

« tendue veuve n'estoit point une aventuriere. Loin de là. C'estoit la fille de
M. de Mauleon qui tenoit un appartement au doyenné de Saint-Thomas

« du Louvre, dans le tems que Bossuet, n'estant que sous-diacre, estoit en
pension chez le doyen de cette eglise. Jeunes tous deux et demeurant

a dans la même maison, ils se voyoientcommodement; ils s'aimerent sous
promesse de mariage, a la charge de le tenir secret. Ainsi parloit la de-

< moisette. Ce qu'il y a de certain, c'est que dans les différons tems de la
< vie de Bossuet, elle a toujours esté la maistresse chez lui, qu'elle y ordon-
« noit de tout et que la M'*o<nmandation de cette si belle ancienne connois-

« aance estoit la plus efficace et la plus forte qu'on put avoir pour obtenir
< des grâces du prêtât.

En dénnitive, M'" de Mauléon aurait été une gouvernante de maison.
V. aussi ~OMMC< de ~au~eon, e<Mde critique <ur prétendu mariage

de CoMW<, par M. l'abbé Urbain, Paris. i9M, in.8.



compte de la manière dont elles étaient interprétées par là, il
jugerait mieux de l'effet que l'action ajoute au discours.

< Mais

< il nous a assuré cent fois, dit l'abbé Ledieu, qu'il s'est entiere-
ment eloigné des spectacles, des qu'il s'est vu engagé dans les

< ordres sacrez t.
11 passa les années de préparation à la licence, tantôt à Paris

pour les cours théologiques et la soutenance des thèses, tantôt
à Metz où l'appelaient ses devoirs de chanoine.

Nous avons raconté comment, à sa Sorbonnique (novembre
1650), il se fit un devoir de soutenirl'honneur de Navarre contre
certaines prérogatives du prieur de Sorbonne

Choisi par les bacheliers navarristes pour prononcer le dis-
cours, appelé Paranymphe, et qui était une invitation à se rendre
devant le chancelier pour en obtenir la licence 3, il prit pour
sujet ces paroles de la première épitre de saint Pierre DcMM

timete, regem honorificate, craignez Dieu. honorez le roi, sujet tout
à fait de circonstance au milieu des troubles de la Fronde et
qui devait résumer, au point de vue religieux et politique, les
sentiments et la vie de l'orateur 4.

Le lecteur n'a pas oublié qu'il y avait les lieux de licence ou le
classement des licenciés. Bossuet n'obtint que la troisième
place, le futur abbé de Rancé ayant été jugé digne de la pré-'
mière et Gaston Chamillard de la seconde 5. La collation de la
licence eut lieu au commencementde i652 s.

i. Card. de Bausset, ~M<. de FoMMe<, Paris, 1624, in-12, t. t, p. 30.
2. V. t. III, Époque moderne, pp. 25 et suiv.
3. V. t. i, Époque moderne, p. 27.
4. N< de BoMue~. ibid., p. 44.
Notons-le, une fois pour toutes. le cardinal puise souvent, pour la partie

historique, comme il le dit, dans les AfanutcW<< de ~'aMe de Dieu. Ces ma-
nuscrits ont été depuis publiés sous le titrede Mémoirea et journalde l'abbé Le-
dieu, Paris. i856-l<t57. in-8, en quatre volumes. L'éditeur était l'abbé Guettée.

L'ouvrage comprend donc deux parties les ~emott'e< ou la Vie de Bosauet
avec Fro~nen~ d!uef<; le Journal ou notes sur ce qui se passait autour du
prélat, et cela quatre ans avant la mort de ce dernier.

Comme le cardinal se renseignait scrupuleusement, nous nous bornons,
quand il y a lieu, a renvoyer à son œuvre.

5. V. tome précédent, p. 110.
6. Les trois années réglementaires de préparation étaient terminées dans

lé courant de <65t. La demande de la licence se faisait d'ordinaire vers la
Toussaint; et, après les examens prescrits la licence se coBférait en janvier



A l'Aulique, le licencié reçut les insignes du doctorat (mai

1652). C'est alors qu'il prononça, devant l'autel des martyrs, à

Notre-Dame, le petit discours latin dont nous transcrivons la

traduction. 11 s'adressait au chancelier

« J'irai, sous votre conduite et plein de la plus vive joie, à ces

< saints autels, témoins de la foi doctorale, si souvent jurée par
nos saints prédécesseurs. Là, vous m'imposerez ce noble et

<
sacré serment qui dévouera ma tète à la mort pour le Christ

« et ma vie à la vérité. 0 serment! non plus d'un docteur mais

« d'un martyr, si pourtant il n'appartient d'autant plus à un

« docteur qu'il convient plus à un martyr. Qu'est-ce, en

< effet, un docteur, sinon un intrépide témoin de la vérité?9

« Ain..i. ô vérité suprême, conçue dans le sein paternel de Dieu

< et descendue en terre pour se donner à nous dans ses saintes

<
Écritures, nous nous encbainons tout entier à vous, nous

< vous consacrons tout ce qui respire en nous. Et comment lui

refuserions-nous nos sueurs, nous qui venons de jurer de lui

< prodiguer notre sang ?'1
Bossuet avait reçu la prêtrise au carême de ceUe même

année 1652. 11 s'était préparé à l'ordination par une refaite à

Saint-Lazare sous la conduite de Vincent de Paul.
11 avait rencontré, au collège de Navarre, deux hommes émi-

nents, Nicolas Cornet et Jean de Launoy. De l'un, un père pour
lui, il louera solennellement la grande âme de l'autre, un bon

conseiller pour les études, il ne dira rien dans ses œuvres. Si la

vertu du premier le touchait, les hardiesses du second le

tenaient sur ses gardes.
Les dignités ecclésiastiques allaient suivre. Déjà, depuis le

mois de janvier de cette année 1632, archidiacre de Sarrebourg

au diocèse de Metz, il devenait grand archidiacre de la même
église. Ajoutons qu'il avait refusé la grande-maitrise de Navarre

que le docteur Nicolas Cornet désirait vivement lui voir confier

ou février de l'année suivante (V. dans cet ouvrage, Moyen-Age, t. Ht, p. 16-

77. et t. IV, p. 16).
i. HM<. de BoMue<, <6tf< p. 48.
2. Ibid., p. 49.
V. aussi, pour cette premièrepartie historique, É~udM <ur la vie de BoMue~,

par M. Floquet, Paris, t855, in-8.
Comme œuvres de Bossuet pendant ses dix années au cottège de Navarre,

nous indiquerons les suivantes qui ont été éditées



A la suite de son doctorat, le chanoine de Metz fixa son
séjour dans cette ville. M se consacra alors tout particuliè-
rement à l'étude de l'Écriture, des saints Pères et surtout de
saint Augustin.

La carrière de la controverse s'ouvrit devant lui. tl y entra et
ses débuts furent un triomphe.

Les Protestants avaient pour principal ministre, à. Metz, Paul
Ferry. Ce dernier publia, en 1654, un Ca<MAMMM generai de. la
re/onna~oH, dans lequel il s'était proposé d'établir

Que la reformation avoit Mfc necMMtfe; qu'encore qu'avant la
relormationon se put MMMf en la communion de fE~~Me romaine,
maintenant, oprM re/onMtMM, on ne le peut p~.

Telles étaient bien, en effet, les deux pensées-mères de
l'oeuvre de Ferry ou, comme parle Bossuet, au commencement
de sa Re futation, « les deux propositions principales où tout ce
catechismeaboutit. Aussi, déclarait le prélat, < ce n'est pas mon

Exorde d'un sermon sur le jugement dernier;
~e<utne d'un sermon <Mr péché d'habilude
~dt<a<ton ~Mf la félicité des Mtn<<
Allocutionpour la veille de la /'e<e de l'Assomption; )

Sermon pour la fête du RoMtre
t'ra~men< d'u~ sermon sur la féte de la Purification de la sainte Vierge
Sermon pour le samedi saint.
V., relativement aux éditions, M. t'abbé Bourseaud, //M<otre et description

des mantMcrt~ et des éditions originalesdes ouvrages de Bossuet, Saintes, 1897,
in-8. p. 2 et suiv.

L'abbé Bourseaud renvoie à l'édition des OEuerM de Messire Jacques Bé-
nigne Bossuet, par Lequeux et Deforis, et aux (Euvres oratoires de BoMue<,
Paris, t890, in-8, par M. t'abbé Lebarq.

Nous signalerons encore, pour la même époque, les trois courts écrits pu-
btiés dans les OE'Mure* comp~tM de Bossuet, édit. Lachat ou Vivès, t. H!,

p. 581 et suiv.
Bt&/to<Aecz ord<HaMda!Mr<M, ou ordre à observer dans l'organisation d'une

bibliothèque
Traité de, Pères qui sont <e plus utiles pourcoMMencer Fe~ude de la Meo~oote

Programme(f&raMendethéologie ou Études théologiques~M<t!/tt)en< la licence.
En ptacanta cette époque la compositionde ces trois opuscules, nous sui-

vons le sentiment de M. l'abbé Bourseaud, Op. Ct< p. i5-i6. Nous devons
ajouter qu'il y a d'autres sentiments. V. Revue BoMMe<de t'année t900, pp. t2
et suiv.

Mentionnons encore, d'après la même autorité, l'abbé Bourseaud, Ibid., des
F.r~rat<< de la morale d'~rM<o<e, textes grec, latin ou français, dans la
même édition Lequeuxet lleforis, des QFuuret de Bossuet, t. XXVI. pp. 23 et
suiv.



< dessein de réfuter ici, page à page, toutes les faussetez mani-

< testes du Catechisme du sieur Ferry premierement, parce
que je vois qu'il avance beaucoup de choses sans preuves il

< parcourt toute la controverse il n'y a aucun point qu'il ne

< touche et n'allègue aucune raison que de deux ou trois

encore sont-elles si peu pressantes, que je ne juge pas neces-
saire de les examiner si fort en detail Bossuet opposera

donc < deux veritez catholiques à ces deux propositions du

ministre, et, ajoutait-il, je montreray manifestement que la

<
reformation, comme nos adversaires l'ont entreprise, est per-
nicieuse et que, si l'on s'est pu sauver en la communion de

< l'Eglise romaine avant leur reformation pretendue, il s'ensuit
qu'on y peut encore faire son salut.1
Mais le réfutateur ne croit pas devoir suivre le même ordre

que l'adversaire
La première de ces veritez renverse leur religion (celle des

< Protestants) par les fondemens la seconde nous met à cou-
c vert contre leurs attaques. Nous les eclaircironsl'une et l'autre

< par les principes du ministre mesme; mais l'ordre et la suite
« du discours demandent que je commence par la derniere, et

« que j'établisse la seureté de nostre salut, avant de faire voir à

< nos adversaires le peril certain dans lequel ils sont. 1

Bossuet prouve
(~ l'on se peut sauver en la COMMMMtOM de <'E<~tM romaine;
Qu'il est impossible de se sauver en la reformation pretendue.

Dans cette seconde partie, il traite de la perpétuité, de Id visi-

bilité et de l'infaillibilité de l'Église, trois caractèrss essentiels
de cette sainte société qui continue l'oeuvre de Jésus Christ,
trois caractères essentiels dont se fait gloire l'Église romaine et

que ne saurait revendiquer l'Église protestante. Et, dans une

t. Plein de bienveillance pour le ministre, Bossuet ne pouvait cependant

ne pas écrire quelques lignes plus haut
J'avoue que je me suis étonné qu'un homme, qui paroit assez retenu,

ait traité des matieres de cette importance avec si peu de sincérité ou si

peu de connaissance de la doctrine qu'il entreprend de combattre. Quicon-

que sera un peu instruit de nos sentimens verra d'abord qu'il nous attri-
< bue beaucoup d'erreurs que nous dettatons; or, si une personne, que nos

adversaires estiment si sage et si avisée, s'emporte à de telles extrémités,
qu'ils nous pardonnent, si nous croyons que tel est sans doute t'esprit de la

secte qui ne pourroit subsister sans cet artifice. »



conclusion, il lance aux fidèles de cette Eglise protestante ces
foudroyantes paroles

Qui estes-vous et d'où venez-vous ? A qui avez-vous suc-
< cedé ? Et où estoit l'Eglise de Dieu, lorsque vous estes tout

d'un coup parus dans le monde ? Et ne recourez plus desor-
mais à ce vain asile d'Eglise invisible, refuté par vostre mi-

« nistre; mais recherchez les antiquitèz chrestiennes, lisez les

< historiens et les saints docteurs; montrez-nous que depuis
l'origine du christianisme, aucune Eglise vraiment chrestienne

< se soit etablie en se séparant de toutes les autres.1
Logiquement et chrétiennement, quel parti doivent prendre

les Protestants ? Revenir à l'Église romaine

< Vous auriez la consolation d'estre en la societé d'une Eglise
à laquelle,quoi qu'on puisse dire, du moins n'oseroit-ondenier.

« que, depuis le temps des Apostres jusqu'à nos jours, elfe
n'ait confessé, sans interruption, et la Trinité adorable,et le

« nom de nostre Seigneur Jesus-Christ, et la redemption par
son sang, et les mysteres d'! son Evangile, et les fondemens

« du christianisme. Votre nouveauté s'egaleroit-elleà cette anti-

« quité venerable, à cette constance de tant de siecles et à cette
< majesté de l'Eglise?

Nous venons de donner un aperçu de la Refutation du cate-
cAwMc du sieur Paul Ferry, ministre de la religion pretendue refor-
mée à Metz t. Bossuet avait alors vingt-huit ans. L'oeuvre était
dédiée au maréchal de Schomberg, gouverneur de Metz et du

pays messin, et dont le nom, disait l'auteur, < n'a jamais paru
qu'en des actions dont la justice est indubitable 2. 1

1. Metz, t655, in-4.
Dans QFMurM complètes de SoMue~, édit. Lefèvre-Didot, Paris, 1836, in-4.

t. VI, pp M5 et suiv.
Bossuet jouissait de la confiance de Pierre Bedacier, évéque d'Augusta,

administrateurdu diocèse de Metz. Ce dernier, ayant 4tabti une communauté
de femmes pour instruire les Protestantes et les Juives qui auraient l'inten-
tion de se convertir, chargea Bossuet de rédiger pour elles un règlement
Re~m<n< <2tt seminaire ~M filles de la prop<~a<t0~ de la /'oy. dans ûFuor.
comp/e< édit. Lefèvre-Didot, t. VII, pp. 30< et suiv. V. Bausset, Op cit., Pa-
ris. <8M, in-18, t. p. 84-85.

2. Un jour qu'il dinait chez le maréchal, sur les instances de ce dernier et
de la maréchale. Bossuet improvisa un sermon, comme il avait déjà fait pré-
cédemment à l'hôtel de Rambouilletet en présence de t'éveque Cospéau. (Vie
de Bossuet, au commencement des ÛEuur. eompM< p. vn.) t



Le controversiste inaugurait, en même temps, sa carrière
d'orateur sacré. Sa parole se Ht souvent entendre à la cathé-
drale. 11 devenait missionnaire, en i6S8, dans une prédication
suivie que les religieux de Vincent de Paul donnèrent au sein de
la cité messine t.

Nous aurons un souvenir spécial pour le Panegyrique de saint
Gor~ott, qui fut prêché en présence du maréchal de Schomberg.
Avant d'exposer devant les yeux des auditeurs le portrait
d'une ame héroïque et d'un courage inflexible que l'espoir des
grandeurs n'a point assailli, que la crainte des supplices n'a
point ébranlé, l'orateur se faisait un devoir de placer en ces
termes choisis, bien que probablement improvisés, l'éloge du
maréchal

< Monseigneur, si nous ne devions ce jour tout entier à la
gloire de saint Gorgon ou si j'estois dans un lieu où je pusse

< vous témoignerla joie que toute la ville a receue de vostre ar-

« rivée, je vous depeindrois si bien et avec tant de naïveté les

<
sentimens de ce peuple qu'il a pieu à Dieu de commettre à

< vostre garde, que mes auditeursne pourroient s'empescher de

<
donner sur ce sujet à mon discours une approbation publique.

« Mais, outre que vostre vertu a paru sufflsamment par vos

1. Bossuet, en fait de sermona, n'a tivré a l'impression que le Sermon prel.
ché à foupet'~ure de ;<emt~e du clergé de France, <e 9 nwomtre ~6Nf, à la

me«e solennelle du Saint-Espritdan< l'eglile de: Grande Mgu<<tM. Paris,

1682, in-4. Deux autres sermons ont été publiés, l'un du vivant de l'auteur
le Sermon pour la profession de J~ de La ~aMtere, comme nous le marque-
rons, l'autre après sa mort le Sermon pour l'ouverture d'une tnt«ton, prêché

à Meaux le 21 avril 1692, Paris. 1748, dans Z,<'«<'e< e< opu~cu~ de Bossuet.
Plus tard, ces trois sermons et nombre d'autres ont pris place dans l'édition
des aPuoret de Bossuet par Lequeux et Deforis, Paris. 1772-1788, in-4, puis

dans les autres éditions générâtes. Disons cependant que t'édition Lequeuxet
Deforis est demeurée inachevée.

On ne lira pas sans fruit t'~t~otre critique de la prédication de ~o«ue<,
d'aprè. les tnanu<crt<< autographes e< aM document inédits, par M. t'abbé Le-

barq, Lille et Paris, t888, in-8. L'étude a pour otjet non seulement la cri-
tique du texte, mais la revision de l'ordre chronologique. Ajoutons que la

meilleure édition des OFuofet ofa~otrM de Bossuet est cette donnée par
M. t'abbé Lebarq en ces dernières années, Paris et Lille, 1890-1895, in-8.

M. t'abbé Bourseaud, dans son ~M<otre e< de<crtp<ton des manMen~ et dei
éditions originales des ouct'aoe< de BoMue<. Saintes, 1897, in-8, pp. t63 et suivv

a donné une liste, par ordre de date?, des sermons du grand prédicateur,
depuis sa sortie de Navarre jusqu'à sa mort.



< grands employs et que vostre science a esté assez reconnue

« dans la plus celebre compagnie de sçavans qui soit au monde,
< la dignité de cette chaire, ce temple auguste que Dieu remplit
< de sa gloire, ces sacrez autels où l'on va celebrer le saint

<
sacrifice, demandent de moy une telle retenue, qu'il fasse que

« je m'abstienne de dire la vérité, pour qu'il ne paroisse dans

< mon discours aucune apparence de flatterie. Seulement je

< vous diray que l'honneur imprevu de vostre presence est pour

< moy une rencontre si favorable que 'je ne puis vous en dissi-

< muler mon ressentiment 1

A la fin de l'année i688, le chapitre de Metz députa Bossuet à

Paris pour certaines affaires à traiter. Sa réputation l'y avait
précédé.

Il fut invité à prêcher le carême de i689 aux Minimes de la place

royale. A la demandede Vincent de Paul, il donnait, cette même
année, à Saint-Lazare, des conférences pour l'ordination de

Pàques et, l'année suivante, pour celle de la Pentecôte. 11 se
faisait entendre, au carême de 1661, chez les Carmélites de la

i. Œ'wrM comp~M. édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. i06 et suiv.
Les panégyriques ont été également publiés. pour la première fois, dans <

l'édition des QFMUfM de Bossuet par Lequeux Rt Deforis. Nous parlerons
de ceux de saint Joseph et de saint Paul. Voici les autres panégyriques
de saint Sulpice, de saint François de Sales, de saint Pierre Nolasque, de

saint Benoit, de saint François de Paule, de saint Pierre, de saint Victor,
de saint Jacques, de saint Bernard, de saint François d'Assise, de sainte
Thérèse, de sainte Catherine, de saint André, de saint Jean, de saint Thomas
de Cantorbéry.

(Dans ÛEuer. comp~ édit. Lefèvre.Didot, t. V. pp. 1 et suiv.)
La Revue BoMue<, arr. 1902. pp. i97 et suiv., a donné, d'après un manuscrit

de la Bibliothèque de Bayeux, un panégyrique de saint Charles Borromée.
L'orateur se proposait de montrer dans le saint < un grand evesque et il

annonçait en ces termes les trois parties de son discours Vous re-
< marquerez que ce grand prelat a prié pour les péchez de son peuple jus-

qu'à souffrir toutes choses pour les expier; il a combattu pour la discipline
ecclésiastique jusqu'à exposer sa vie pour la soutenir; et enfin iha pourveu
tous les besoins de son peuple jusqu'à s'epuiser soy-mesme pour tes sou-
tager.
La même Revue, an. 1903. pp. 4 et suiv., et d'après le même manuscrit, a

imprimé un second panégyrique de sainte Catherine « Je me propose donc,
disait-il, de vous faire voir un grand champ de bataille, où une jeune fille,

âgée de dix-huitans, combat la puissance de l'empire romain, attaque toute
l'autorité de l'empereur et renverse toute sa magnificence, toutes ses p~m-

pes, toutes ses grandeurs, toutes ses deliccs et toute son attehte. a



rue Saint-Jacques. Il prononçait le P<HM~n~' de Mtnt JoMpA
dans l'église des Feuillants de la rue Saint.Honoré (i689) et,
vers le même temps, celui de saint Paul à l'Hôpital général

Dans le premier discours, que Bossuet déclarait lui-même un
des meilleurs qu'il ait prononcés 2, l'orateur annonce ainsi son
sujet

« Si le nom de depositaire emporte une marque d'estime et
rend temoignage à la probité; si, pour connerun depost, nous

<' choisissons ceux de nos amis dont la vertu est plus reconnue,
< dont la ndelité est plus éprouvée, enfin les plus intimes, les
plus confidens, quelle est la gloire de saint Joseph, que Dieu
« fait dépositaire non seulement de la bienheureuseMarie, que

sa pureté angelique rend si agreable à ses yeux, mais encore
« de son propre Fils, qui est l'unique objet de ses complaisances

et l'unique esperance de nostre salut de sorte ;qu'en la per-
sonne de Jésus-Christ saint Joseph est établi le dépositaire

< du tresor commun de Dieu et des hommes. Quelle eloquence
< peut egalerla grandeur et la majesté de ce titre ? »

Le panégyriste montrera que trois dépôts sont connés à
Joseph, la virginité de Marie, la personne de Jésus-Christ, le
secret de Dieu dans l'incarnationde son Fils, et qu'en Joseph se
trouvent trois vertus correspondantes à ces trois dépôts, la pureté
angélique, la Sdélité dans les soins, l'amour de la vie cachée 3.

Dans le PoM~yn~M~Mtnf Paul, l'orateur prouve que le grand
apôtre triomphe, par sa faiblesse ou ses < trois infirmitez t, dans

1. Bausset, Op. cil., t. p. 113. Si la date est incertaine, le lieu ne l'est
pas mais l'orateur disait, il la fin du panégyrique, au sujet de tant de
pauvres qui criaient vers les âmes charitables

a Ne semble-t-il pas que la Providence ait voulu les unir ensemble danscet hospital merveilleux, afin que la voix fust plus forte et qu'ils pussentplus aisément emouvoir vos cœurs? Ne voulez-vouspas les entendre et vousjoindre à tant d'âmes saintes qui, conduites par vos pasteurs, courent au
soulagement de ces misérables? Attez ces inHrmes, mes Freres; sentez en

« vous-mesmes leurs infirmitez et participez & leur misère.
2. Bausset, Op. cil., p. Ht.
3. OEuer. compM< édit. Lefevre-Didot. t. V, pp. 24 et suiv.
Ce panégyrique, dans sa première forme, avait été prêché & Metz, en t6M.
Ce panégyrique est suivi, /6td., d'un deuxième du père adoptif de Jésus.

L'orateur montre, en saint Joseph, les vertus de simplicité, de détachement,
d'amour de la vie cachée. Besoin n'est pas de dire que ce troisième point est
différent du troisième point du panégyrique précédent.



ses prédications, dans ses combats et dans l'administration reli-

gieuse.
En ce qui concerne le premier point, après avoir rappelé les

conquêtes extraordinairesde Paul, le panégyriste s'écrie

< Et d'où vient cela, Chrestiens? C'est que Paul a des moyens

« pour persuader que la Grece n'enseigne pas et que Rome n'a

< pas appris. Une puissance surnaturelle,qui se plaistde relever

ce que les superbes meprisent, s'est repandue et mesiée dans

< l'auguste simplicité de ses paroles. De là vient que nous ad-

< mirons dans ses admirables Epistres une certaine vertu plus

<
qu'humaine, qui persuade contre les regles ou plutost qui n<)

< persuade pas tant qu'elle captive les entendemens; qui ne
< flatte pas les oreilles, mais qui porte ses coups droit au cœur.
< De mesme qu'on voit un grand fleuve qui retient encore,

t coulant dans la plaine, cette force violente et impetueuse,

« qu'il avoit acquise aux montagnes d'où il tire son origine

< ainsi cette vertu celeste, qui est contenue dans les 3crits de

saint Paul, mesme dans cette simplicité de style, conserve

< toute la vigueur qu'elle apporte du ciel, d'où elle descend t.

1. 6EUM-. compM< édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. 73 et suiv.

L'orateur avait résumé dans ce magnifique langage les conquêtes aposto-
liques

Il ira, cet ignorant dans l'art de bien dire, avec cette locution rude, avec

« cette phrase nui sent l'etranger, il ira en cette Grece polie, la mere des ptu-

losophes et des orateurs; et, malgré la résistance du monde, il y etablira

plus d'Eglises que Platon n'y a gagné de disciples par cette eloquence qu'on

a crue divine. Il preschera Jesus dans Athenes, et le plus acavant de ses

orateurs passera de l'Areopage dans l'ecole de ce barbare. Il poussera plus

loin ses conquestes il abattra aux pieds du Sauveur les faisceaux romains

< en la personned'un proconsul et il fera trembler dans leurs tribunaux les

juges devant lesquels on le cite. Rome mesme entendra sa voix et un jour

a cette ville maistresse se tiendra bien plus honorée d'une lettre du style de

Paul, adressée à ses citoyens, que de tant de fameuses harangues qu'elle a

< entendues de son Citeron.
Nous avons, à la suite de ce panégyrique, le précis d'un autre da même apôtre

ou l'amour de Paul pour la vérité, pour les souffranceset pour t'Egtise.

Bossuet en aurait prononcé un troisième à la fête de la Conversion de saint.

Paul et, sans doute, dans t'égtise du même nom. Ce troisième panégyrique

n'aurait pas été moins goûté que le premier. On le nommait le ~MrrMt< Pau-

lus de t'abbé Bosquet. parce que tel aurait été le texte du discours (t~
BoMM<-<, placée en tête de ses QEttUt-M compM~, édit. Lefèvre-Didot,p. tx).

C'est pour la même raison qu'on qualifiait le premier sermon de saint Jo-

seph de Deposilum cusiodi.



L'Avenu de l'année 1661 et le carême de l'année suivante furent
prêches à la cour. Sur la demande d'Anne d'Autriche, le carême
t663 fut donné au Val-de-Grâce. De 1663 à 1665, la parole du pré-
dicateur admiré retentit en diverses chaires de la capitale.

Bossuet avait abordé un genre d'éloquence dans lequel il

n'aura pas de rivaux. Nous venonsde désigner l'oraison funèbre.
11 s'était essayé dans ce genre, en louant une abbesse, Yolande

de Monterby, et un chevalier, Henri de Gornay Mais la pre-
mière des oraisons solennelles qu'il fit entendre: fut consacrée à
François Bourgoing, troisième supérieur général de la congré-
gation de l'Oratoire, c un prestre, disait-il, digne de ce nom, un

prestre de l'institution et selon l'ordre deJesus-Christ, toujours
< prest à estre victime un presire non seulement prestre, mais

:hef par son mérite d'une congregation de saints prostrés et
« que je vous feray voir, par cette raison, digne veritablement d'un
< <<OMM~ honneur, selon le precepte de l'Apostre, et pour avoir
< vescu saintement en l'esprit du sacerdoce, et pour avoir élevé

dans le mesme esprit la sainte congregation qui estoi. com-
« mise à ses soins.·

Dans le premier point, il s'exprimait ainsi sur le fondateur de
la congrégation

En ce temps, Pierre de Berulle, homme vraiment illustre, à
la dignité duquel j'ose dire que mesme la pourpre romaine
n'a rien ajouté, tant il estoit dejà clevé par le merite de sa

vertu et de sa science, commençoit à faire luire à toute l'Eglise
gallicane les lumieres les plus pures et les plus sublimes du
sacerdoce chrestien et de la vie ecclésiastique. Son amour

< immense pour l'Eglise lui inspira le dessein de former une
« compagnie à laquelle il n'a point voulu donner d'autre esprit

< que l'esprit m'~sme de l'Eglise, ni d'autres regles que ses
< canons, ni d'autres superieurs que les evesques. ni d'autres
< biens que la charité, ni d'autres vœux solennels que ceux du

< baptesme et du sacerdoce.
La définition de la congrégation se complétait par les lignes

suivantes
Là, une sainte liberté fait un saint engagement on obéit

sans dependre; on gouverne sans commander; toute l'autorité

1. û&Mt))'. co~pM< même ëdiL, t. V, pp. 353 et suiv.



« est dans la douceur et le respect s'entretient sans le secours
< de la crainte. La charité qui bannit la crainte opere un si grand
< miracle; et, sans autre joug qu'elle mesme, elle sait non seule-

< ment captiver, mais encore aneantir la volonté propre. 1

Cette Oraison funèbre fut prononcée le 4 septembre 1662 <.

Quelques mois plus tard (avril 1663), l'orateur louait Nicolas
Cornet, grand maître du collège de Navarre, quand l'orateur
y était étudiant. Aussi ce dernier s'écriait-il au début de son dis-
cours

< Et moy, si toutefois vous me permettez de dire un mot de

« moy-mesme, moy, dis je, qui ay trouvé en ce personnage, avec
tant d'autres rares qualitez, un tresor inepuisable de sages

< conseils, de bonne foy, de sincérité, d'amitié constante et
< inviolable, puis-je luy refuser quelquesfruits d'un esprit qu'il a
< cultivé avec une bonté paternelle des sa première jeunesse, ou

< luy denier quelque part dans mes discours, apres qu'il en a
« esté si souvent et le censeur et l'arbitr'e?

1

Puis l'orateur traçait le plan de son discours

« Vous verrez donc Nicolas Cornet, tresor public et tresor
<

caché, plein de lumieres celestes et couvert, autant qu'il a pu,
Il de nuages epais, illuminant l'Eglise par sa doctrine et ne vou-
« lant lui faire sçavoir que sa seule soumission, plus illustre,

sans comparaison, par le desir de cacher toutes ses vertus,
que par le soin de les acquerir ou la gloire de les posseder.

< Enfin, pour réduire ce discours à quelque méthode e1. vous
< deduire par ordre les mysteres qui sont compris dans ce mot

evangeliquo de tresor caché, vous verrez, Messieurs 2, dans le
premier point de ce discours, les richesses immenseset inesli-

< mables qui sont renfermées dans ce tresor, et vous admirerez,
< dans le second, l'enveloppe myslerieuse et plus riche que le
tresor mesme, dans laquelle il nous l'a caché 3. 1

1. ÛEuw. compM< édit. Lefèvre-Pidot, ibid., pp. 345 et suiy.
Cette Oraison funèbre a été imprimée, pour la première fois, dans l'édition

des CEuvres par Lequeux et Deforis.
2. L'Oraison /'Mn~re était prononcée dana la chapelle du collège de Navarre.
3. Œuor. compM< édit. Lefè"?e.Dtdot. ibid pp. 359 et suiv.
La copie qui a servi à l'impression du discours était, dit-on, une copie im-

parfaite.
Une première édition avait été donnée à Amsterdam, 1698, in-8, par un

neveu de N. Cornet. Mais Bossuet, en la lisant, ne s'y é~ait du tout re-



Grâce à la résignation de Pierre Bedacier, évéque d'Augusta et
administrateur du diocèse de Metz, Bossuet avait obtenu le
prieuré de Gassicourtprès Mantes et fini, à la suite d'un long pro-
cès, par en être mis en possession. Le chapitre de Metz lui avait
offert unanimement le décanat (1662). Sur le désir d'un vieux
chanoine qui aspirait à cette dignité, Bossuet pria ses collègues
de reporter leurs suffrages sur ce chanoine. Je suis vieux,

avait dit le chanoine à Bossuet; vous êtes jeune; je vous pro-
« mets de ne garder la place que deux ans. Le premier devint
bon prophète et le second fut élu (1664).

L'archevêque de Paris, Hardouin de Péréfixe, dans ses difficul-
tés avec les religieuses de Port-Royal, fit appel à l'autorité
théologique de Bossuet. Mais ni les conférencesque ce dernier
eut avec elles, ni la lettre qu'il leur écrivit, ne purent triompher
de l'entatementde ces religieuses.

Vous croyez, leur disait-il, vous estre excusées de la signa-
< ture (du Formulaire) pour une raison invincible, quand vous
1 avez dit que vous n'avez nulle connaissance de ces matieres
< et nulle obligation de vous en instruire, et c'est là justement
< le cas où l'on peut, sans aucune apparence de difficulté, s'en
< rapporter à ceux qui ont obligation de connoitre et autorité

de juger, c'est-à-dire aux superieurs ecclésiastiques. Vous

< croyez avoir satisfait à tout, quand vous declarez que vous
< soumettez vostre jugement à toutes les décisions de foy de
«l'E-lise catholique.

Elle vous repond par la bouche du pape saint Hormisdas
< St~oM~~n~ro-MMma /by, suivez ~MMt mes ~etM~M. Vous croyez
< qu'il n'y a plus rien à vous demander, quand vous avez dit
« que vous ne preniez point de part aux contestations. A la
1 bonne heure, ne prenez jamais de part aux contestations.

Mais n'est-ce pas trop d'indifférence de n'en vouloir point
prendre aux décisions? Et, si vous persistez, ne donnerez-

< vous pas sujet de penser que le motif qui vous y oblige, c'est
< que vous en avez trop pris aux contestations?"1)

Et à la Sn

< Dieu vous preserve, mes Sœurs, encore une fois, de tels

connu (~u<. et d~crtp<. de, tnanuMf. et d« idit. ott~. dMOuw. de /?OMue<.

par M. t'abbé Bourseaud, Saintes, 1891, in-8. p. t83).



« inconveniens (ceux de l'insoumission) Que si vous les crai-

gnez avec raison, croyez donc que le jugementd'Innocent X

< et celuy d'Alexandre VII que vous voyez receus par tous ceux
< qui ont autorité de juger dans l'Eglise catholique sont legi-

< times et valables. Et ceux qui vous diront, apres cela, que
vous ne pouvez sans peché y soumettre humblement le vostre,

« et pour le fait et pour le droit, chacun neanmoins dans son
ordre, laissez-les disputer sans fin et respondez leur avec

l'Apostre S'il y a quelqu'un parmi noua qui veuille estre coM-

< tentieux, nous n'avons pas une telle coutume ni la sainte Eglise

< de Dieu 1.

La confiance de l'archevêque de Paris en Bossuet se montra
encore dans une autre circonstance ce dernier, quoique appar-
tenant à un autre diocèse, fut appelé, en cette année 166S, à

prononcer le discours d'ouverture du Synode diocésain
Le prédicateur réapparaissait à la cour, cette même année,

pour prêcher l'Avent dans la chapelle du Louvre; et, l'année sui-
vante, il donnait le Carèmedans celle de Saint-Germain-en-Laye.

La reine-mère était morte le 20 janvier 1666. Bossuet, au dé-
but de c<: carême, prèchait la fête de la Purification devant le
roi. Sa reconnaissance pour la royale défunte, qui lui avait té-

t. A la révérende Mère abbesse et aux religieuses de Port-Royal.
Cette lettre, qui est de la fin de 1664 ou, au plus tard. du commencement

de 1665. a été imprimée, pour la première fois, à la suite d'un mandement,
daté du 15 avril ~09, et que le cardinal de Noailles adressait à ces mêmes
religieuses de Port-Royal.

V., sur cette lettre, le cardinal Bausset, Op. cil., t. P~c. ~<~<'a<
pp. 378 et suiv.

Dans C~Kur. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. XI, pp. 57 et suiv.
Un grand nombre de lettres de Bossuet ont été publiées, pour la première

fois, dans t'édition des C~uurex par Lequeux et Deforis.
L'édition de Versailles, 1815-1819, in-8, en contient une centaine décou-

vertes denuis. Les mêmes éditeurs en ont fait imprimerquatre autres séparé-
ment sous ce titre Lettres !H~dt<M de .BoMM<<, Versailles, 1820. in 8.

Plusieurs encore ont été éditées depuis, soit en particulier, soit dans des

éditions générâtes (abbé Bourseaud. Op. cil., p. 200-201).

Avant )'édition Lequeux et Deforis, « les lettres à M"" Scudéry et du Pré

sur la mort de Pellisson et quelques autres avaient paru (Abbé Bcurseaud,

Op. cil., p. 200. not.). V. aussi 6!E'uur. comp~ édit. Lefèvre-Didot, t. XL

p.138 t4i.
Enfin, la Revue Bossuet des années 1900, 1901, )902. 1903, a édité quelques

nouvelles lettres de t'évoque de Meaux.
2. Bausset. Op. cil t. t. p. t64.



moigné tant de bienveillance admirative, lui fit un devoir de
placer dans son discours cet éloge profondément senti

<
Grande et auguste reine, que le ciel vient d'enlever à la

< terre et qui causez à l'univers un deuil si grand et si veritable,

« ce sont ces fortes pensées, c'est cette attache immuable :t la

<
souveraine volonté de Dieu qui nous a fait voir ce miracle, et

« d'égalité dans vostre vie, et de constance inimitabledans vostre

< mort. Quels troubles, quels accidens imprevusont jamais esté
capables de l'ebranler ni d'étonner sa grande ame! Quand

< il plut à Dieu de changer en tant de maux les longues pros-

< peritez de sa sage et glorieuse regence, fut-elle abattue par
ce changement? Au contraire, ne la vit-on pas toujours

< ferme, toujours invincible, tlechissanl quelquefois par pru-

'< dence, mais incapable de rien relacher des grands interests de

< l'Estat et attachée immuablement à conserver le sacré depost
de l'autorité royale, unique appui du repos public, qu'elle a

< remise enfin tout entiere entre les mains victorieuses d'un

« fils qui sait la maintenir avec tant de force t?. a

Un an après, à l'anniversaire de la mort d'Anne d'Autriche,
Bossuet en prononçait l'oraison funèbre dans l'église des Car-

mélites de la rue du Bouloy. Ce discours n'a jamais été imprimé.
L'orateur était revenu de Metz pour rendre ce devoir à la

reine-mère. Il est bon de savoir, en effet, que, quand Bossuet
n'était pas retenu à Paris pour ses prédications ou autres
affaires, il s'empressait d'aller occuper sa stalle de chanoine

On sait que Richelieu, après avoir dompté par les armes les
Protestants de France, nourrissait l'idée de les réunir pacifique-

ment à l'Église catholique. La cour n'abandonna jamais cette
idée généreuse. Elle était partagée par les membres les plus

éclairés du clergé. Certains ministres protestants ne s'y mon-
traient pas opposés. Parmi les premiers se trouvait Bossuet

parmi les seconds, le principal ministre de Metz, Paul Ferry. tl

semble que, depuis la lutte théologique entre le chanoine et le

t. Dans OFuur. c<Mnp~< édit. Lefèvre-Didot, t IV, p. 719.

2. Pendant son séjour a Paris, il demeurait i la coiïégiate de Saint-Thomas-
du-Louvre.

Sur la demande du marquis de Feuquières et avec l'autorisation de l'arche-
véque de Paris, il avait travaiiïé quelque peu, avec les traducteurs, à la cor-
rection du fameux Testament <<< MotM. Mais le travail resta inachevé.



ministre, les liens de leur mutuelle estime s'étaient encore res-
serrés. Dans les années 1666 et 1667, se tinrent entre eux des
conférences particulières des lettres s'échangèrent des expli-

cations sur divers points de controverse furent rédigées par
Bossuet pourles Protestants de Metz. La mort de Ferry, vers 1669,

semble avoir été pour quelque chose, sinon pour beaucoup, dans
l'insuccès de la tentative <.

En février de cette même année 1669, le doyen de Metz fut

choisi par la Faculté de théologie pour défendre devant le roi

un de ses anciens privilèges,celui de Committimus 2.

tl devait prêcher l'Avent de cette année dans la chape!le

royale de Saint-Germain-en-Laye. La mort presque subite de la

reine d'Angleterre, Henriette de France, l'appela à prononcer,

en novembre, la premièrede ses six grandes oraisons funèbres.
Moins d'un an après, au mois d'août 1670, il prononça la se-
conde, celle de la duchesse d'Orléans, la fille de la malheureuse
reine. Si dans l'une il fit parler son génie, dans l'autre il laissa
parler son âme ici, il montrait dans une seule mort. la

mort et le néant de toutes les grandeurs humaines là, « dans

une seule vie toutes les extremitez des choses humaines 3.

Il. BOSSUBT PRÉCEPTEUR DU DAUPHIN

11 avait été nommé, en septembre 1669, évèque de Condom. 11

ne reçut ses bulles qu'un an après et fut sacré, le 21 septembre
1670, dans l'église des Cordeliers de Pontoise. Une nouvelle et

1. Pièces concernant Mn projet de réunion dM Protestants de France à <'Ë-

~(t<e catholique. dans aPMcr. eomp~ édit. Lefèvre-Didot, t. VII, pp. 309 et
suiv.

Première édition dans édition de Lequeux-Deforis.
Le cardinal de Bausset, Op. cit., Paris, 1824. in-12, t. l, p. 83-84, rapporte.

d'après les manuscrits de Ledieu, que Paul Ferry, à ses derniers moments.
avait demandé Bossuet pour faire abjuration entre ses mains, mais que les

anciens du consistoire s'y opposèrent. L'abbé Ledieu raconfe qu'un ecrit
publié alors et qu'on voyoit encore à Metz dans les cabinets des curieux
contenoit toutes les circonstances de ce fait.~·

2. V. t. Ht. Epoq. modern., pp. 41 et suiv.
3. Comme ces deux chefs-d'œuvre d'éloquence sont connus de tous, nous

nous bornerons i cette simple réflexion.
Ces deux OratMtu /~t!~re< ont été imprimées, la première, Paris, 1M9,

in-4, la second* 16'!0. in-4.
Dans OEMM-. compMr, édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. 268\280.



importante fonction venait de lui être également confiée le roi

l'appelait au préceptorat du dauphin.
Ce poste éminent le retenant à ia cour, il chargea un de ses

parents, l'abbé de Janon, de gouverner '3 diocèse Mais, esti-
mant qu'un évèque ne pouvait être con .mollement éloigné de

son troupeau, il donna, le 31 octobre 1671, sa démission de

l'évèché. Comme compensation, il reçut immédiatement le

prieuré du Plessis-Grimaux près de Caen et, l'année suivante,
l'abbaye de Saint-Julien de Beauvais.

Depuis longtemps, Bossuet avait l'idée d'écrire un simple
exposé de la doctrine catholique, c'est-à-dire des vérités de foi

admises comme telles dans l'Église romaine, et cela d'après le

Concile de Trente. Cette idée prit corps dans un essai consacré à

l'instruction du marquis de Dangeau et du futur abbé de Dan-

geau, son frère, deux âmes protestantes qui embrassèrent la foi

catholique. Le grand Turenne avait trouvé dans cet essai la

solution de ses doutes et l'aplanissement des difncultés amon-
celées dans son esprit. C'est lui qui, dans l'intérêt de ses an-
ciens coreligionnaires, insistait près de l'auteur pour la publier.

Les vœux des évoques et des docteurs s'ajoutaient aux instances
de l'illustre converti. Bossuet revit son travail dont circulaient
plusieurs copies. M parait même certain qu'une édition avait

déjà paru. à l'insu de l'auteur, dans la ville de Toulouse, en
1669 ou 1670. Le travail ainsi revu fut imprimé pour être soumis
à plusieurs évèques et docteurs. Le tirage ne comprenait que
quelques exemplaires; c'est l'édition dite des AmM. Après

quelques remanientents, l'édition vraie fut donnée au public en

décembre 1671, sous le titre E.rpo~t0tt de la doctrine catholique

sur les matieres de controverses

t. Une Ordonnance de .y<yr l'evesque de Condom fut puhuée, en Synode, le

t6 juin 1671. par un vicaire généra). Mais les chanoines, n'ayant pas été con-
suttés, la dénoncèrent au Parlement de Bordeaux, qui rejeta leur plainte.

L'ordonnance a été imprimée, Agen, 1671. in.12 (Abbé Bourseaud, Op. cil.,
p. 208).

2. Paris. i67i. in-12.
La première'impression,qui porte le millésime de t67<, avait pour titre

E;Ep<Mt<tonde la doctrine catholique, et comprenait 174 pages in-12.
Les avis demandés furent communiqués à l'auteur. Les modifications a

faire ne portaientque sur des points accessoires, des constructions de phrases

et changements de mots. Bossuet pronta de ces avis. La véritable édition en



Ce traité, un des plus courtsque le controversiste ait composés,
s'ouvrait par ces lignes qui en montraient clairement l'objet

< ~pres plus d'un siècle de contestations avec Messieurs de
la religion prétendue reformée, les matieres dont ils ont fait

le sujet de leur rupture doivent estre eclaircies et les esprits
< disposez à concevoir les sentimens de l'Eglise catholique.

« Aimii il semble qu'on ne puisse mieux faire que de les prc-
< posur simplement et de les bien distinguer de ceux qui luy

< ont esté faussement imputez. En effet, j'ay remarqué, en dif-

< ferentes occasions, que l'aversion que ces Messieurs ont pour
« la plupart de nos sentimens est attribuée aux fausses idées

< qu'ils en ont conceues, et souvent à certains mots qui les cho-
quent tellement, que, s'y arrestant d'abord, ils ne viennent

« jamais à considerer le fond des choses. C'est pourquoy j'ay
< creu que rien ne leur pourroit estre plus utile, que de leur

« expliquer ce que l'Eglise a den[/ dans le Concile de Trente,

« touchant les matieres qui les eloignenl le plus de nous, sans
« m'arrester à ce qu'ils ont accoutumé d'objecter aux docteurs

particuliersou contre les choses qui ne sont ni necessaire-

« ment ni universellement receues. 1

C'est ainsi que le théologien place scrupuleusement sous les
regards la doctrine catholique sur l'invocation des saints, les
images et les reliques la Justine?tion, le mérite des œuvres, la
satisfaction, le purgatoire et les i'idulgences les sacrements, le
baptême, la confirmation, la pénitence et la confession sacra-
mentelle, l'extrème-onction, le mariage, l'ordre, l'Eucharistie,

avec la présence réelle, la transsubstantiation, l'adoration; le
sacrifice de la messe l'épitre aux Hébreux la communion sous
les deux espèces la parole écrite et non écrite l'autorité de
l'Église, du S~int-Siège, de l'épiscopat.

Bossuet conclut
Si on veut répondre à l'exposé, on doit se placer au point de

vue de l'auteur. Conséquemment. « pour dire sur ce traité

i89 pages, également in-12, fut donnée au public sous le même miuésime et
avec un titre ainsi complété F~os«ton de la doclrine catholique <Mr les
matieres de con/roueraM.

Le cardinal de Bausset s'est tivré à une étude de confrontation entre les
deux impressions. Oh peut se rendre compte de ce que nous venons de dire,
en ;° reportant à cette étude, Op. cit., Ptèc. ~u<<t~ca~ pp. ~92 et suiv.



< quelque chose de solide et qui aille au but, il faut ou, par des

« actes que l'Eglise se soit obligée de recevoir, prouver que sa

« foy n'a pas esté fidelement exposée ou monstrer que cette
explication laisse toutes les objections dans leur force et tou-

tes les disputes en leur entier; ou enfin faire voir precise-

ment en quoy cette doctrine renverse les fondemens de la

< foy.
Ce traité, si succinct, du controversiste, est aussi un de ceux

qui ont été le plus répandus, non seulement en France, mais en
Europe t, et qui, en revanche, ont essuyé le plus d'attaques de

la part des Protestants. Ceux-ci, en effet, après avoir imputé

aux Catholiques tant de prétendus écarts doctrinaux, ne pou-
vaient se persuader, d'une part, de l'inanité des accusations et,
de l'autre, de l'exactitude de l'exposé. Et pourtant l'une et
l'autre étaient parfaites 2.

Bossuet avait été reçu à l'Académie française le 8 juin 1671.

i. L'F.rpo<t<ton a été traduite en anglais, en irlandais vulgaire, en fla-
mand, en allemand, en latin. V. Bausset, ~p. c<< t. l, p. 233. note; abbé
Bourseaud. ~t~. et ae<cnp<. de. man. et édit. orig. de Bossuet, Saintes, 1897,

in-8, pp. 67 et suiv.
V. dans les ~Mt)r. comp<e< édit. Lefèvre-Didot, t: V, pp. 383 et suiv.,

les approbations et, parmi elles, le bref d'Innocent X!, qui précèdent l'Expo-
~ton, et les lettres, y relatives, qui la suivent.

On peut tire aussi, avant les approbations susdites, t',4M'WtMemen< placé

par Bossuet en tête de la seconde édition, Paris, t679, in-12, pour répondre

aux critiques des ministres, La Bastide et Noguier. Cet ~uer<HMnten<est un
modèle de dialectique. Nous y lisons, entre autres choses

M. Noguier, pour estre assuré que M. de Condom a bien expliqué la

« croyance cathotiqu*). vouloit entendre parler l'oracle de Rome Je ne fais
pas, dit-il, un ~rand/ondenMn~Mt'~'appro&a~o~que ~eMteur< les euM~t<M

ont donnée par ecr!<. Les aM<res doc~Mr.< ne manquent pas cle pareilles ap-

M
probations; et, aprex tout, t~aM~Me l'oracle de /<onte parle sur les macère!
de foy. L'anonyme (La Bastide) a eu la mesme pensée. H a parlé, cet ora-
cle, que toute l'Eglise catholique a ecouté avec respect des l'origine du

'<
christianisme et sa response a fait voit qne ce qu'avoit dit ce prelat n'a

< rien de nouveau ni de suspect, rien qui ne soit receu dans t'Egtise.
Bossuet avait préparé une apologie de son Exposilion. Après le succès de

son livre, les approbations reçues et surtout celle du pape, il ne jugea pas a
propos de la lancer dans le public. Il crut sutEsant t'~uer<MM~en< susdit.
L'apologie resta donc à l'état de manuscrit. L'abbé Le Roy en a publié une
partie dans le tome Ht des (~uur<M posthumes de Bosquet Deforis a inséré
l'autre dans le tome XVI de son édition et ici, comme là, sous le nom de
Fragments diverses matieres de controverses.

Dans ÛE'ucr. cowp~ édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. 414 et suiv.



Dans son discours de réception, il traçait la mission de ce
sénat littéraire

L'usage, je le confesse, est appelé avec raison le pere des
< langues le droit de les établir auss. bien que de les regler
« n'a jamais esté disputé à la multitude mais, si cette liberté
< ne veut pas estre contrainte, elle souffre toutefois d'estre
« dirigée, et l'Academie françoise peut estre regardée comme

un conseil reglé et perpetuel dont le credit, etabli sur l'appro-
bntion publique, peut reprimer les bizarreries de l'usage et

i temperer les dereglemens de cet empire trop populaire.
Mais pour bien accomplir cette mission, il faut tenir compte

du génie de la langue.
La langue française doit avoir « la hardiesse qui convfent à la

liberté mesiée à la retenue, qui est l'effet du jugement et du
choix. La licence est restreinte par les préceptes. Mais il fa~jt
prendre garde < qu'une trop scrupuleuse régularité, qu'une de-
licatesse trop molle, n'eteigne le feu des esprits et n'anbiblisse
la vigueur du style ·

L'éducation du dauphin, à laquelle l'éminent précepteur
consacra tant de zèle et de science, a été la cause ou l'occasion
de la production de trois chefs-d'oeuvre dans'le domaine phi-
losophique, le Frat~ la coMM~MMMM de Dieu et My-Mt~Mc;
dans le domaine théologique, la Politique tirée des propres paroles
<~rEcr<<M/'eMtH~; dans le domaine historique, le Discours sur
l'histoire MMtt'erae~c 2.

1. La plus ancienne édition de ce discours qu'on puisse indiquer se voit
dans le Recueil des harangues prononcées par Messieurs de l'Académie /rc/t-
fane. Paris. i698, in-4 (Abbé Bourseaud, Op. cil., p. 20i).

Dans OEuer cotnpM< édit. Lefèvre-Didot, L XH. p. 561-563.
Deux ans plus tard (t673~ Bo"suet devait écrire quelques 0&<erco<tOM sur

('orthographe et la prononciationdes mots. Écrire le français comme on le

prononce, disait-il, ce serait faire meconnoitre aux François leur propre
tangue (Cahiers de remarques <ttr l'orthographe /'ranco!M pour M<re examine:
par chacun de ~M<eM)'< de l'Academie. publiés par M. Marty-Laveaux,
Paris, i883, in-t2, tntroduct.. p. xtv). Bos"uet estimait que t'Académie a ne

peut souffrir une fausse regle qu'on a voulu introduire, d'ecrire comme on
« prononce, parce qu'en voulant instruire les etrangers et leur faciliter la

prononciation de nostre langue, on l'a fait meconnoitre aux François
mesmes. ·
2. Pendant son préceptorat, Bossuet réunissait près de lui, à Saint-Ger-

main, Versailles, Fontainebleau, des esprits d'élite qu'on nommait p/tt/o<o-
pAe< c'était, en particulier, Fénelon, Fleury, Huet, Mab).Uon, Pellisson, La



L'âme dans ses facultés, le corps dans ses organes, l'union de

l'une et de l'autre, triple étude à laquelle président les principes
cartésiens et qui permet à l'auteur de formuler cette conclusion

au commencement du chapitre 'v

<
Dieu qui a créé l'âme et le corps et qui les a unis l'une à

«
l'autre d'une façon si intime, se fait connoitre luy-mesme

< dans ce bel ouvrage.
Quiconque connoitra l'homme verra que c'est un ouvrage

< de grand dessein, qui ne pouvoit estre ni conceu ni exécuté

que par une sagesse profonde.

M Tout ce qui montre de l'ordre, des proportions bien prises

et des moyens propres à certains effets, montre aussi une tin

< expresse, par conséquent, un dessein formé, une intelligence

« réglée et un art parfait.
C'est ce qui se remarque dans toute la nature. Nous voyons

< tant de justesse dans ses mouvemens et tant de convenance
entre ses parties, que nous ne pouvons nier qu'il y ait de l'art.
Car, s'il en faut pour remarquerce concert et cette justesse, à

Bruyère, Cordémoy. les abbés Renaudot, de la Broue, de Longeron, de Longue-

rue. On traitait, en se promenant, de points d'histoire, de littérature, de phi-

losophie, de théologie.
On finit par s'occuper tout spécialement d'Écriture sainte. Bossuet possé-

dait un exemplaire de la Biblia <acra de Vitré. Les points décidés sur les

livres saints étaient inscrits en note sur les marges de la Bible par l'abbé

Fleury, secrétaire de la société. La cour avait nommé Concile cette sainte et
savante société On avait commencé par !saïe, parce qu'on était dans l'Avent

à l'époque où l'on inaugura les conférences bibliques. On sait que dans ce
saint temps, les leçons de t'ofuce sont tirées de ce prophète.

La Bible ainsi annotée demeura la possession du précepteur qui était la

tumière de ces réunions. Les notes et la Bible furent ainsi désignées Noie.

de la Bible du Conçue. Bossuet devait profiter de ces notes dans ses futurs

travaux sur l'Écriture sainte et principalement sur Isaïe.
Dans ces dernières années, la librairie Morgand possédait cette Bible et la

vendit à un M. Brenot. de Paris (Abbé Bourseaud. //t~. el dMcr<p< de. man.
« des edt<. o'ty. dM ouvr. de Bouuel. Saintes, 1807, in-8. p 3t. et lettre par-
ticulière)

Quelquesextraits de ces notes ont été imprimés de nos jours.
C'est d'abord, une Pr<B/<!<<o in Evangelia e< ~c<M< ~pot~orum, dans ~M-

<otre critique de la prédication de Rossuet, par M. t'abbé Lebarq, Paris; 1888,

in-8, Appendices.
C'est, ensuite, une P~/o<M in Job, une autre in Danielem, avec notes sur

la Genèse, l'Exode, les Juges, dan BoMue< <~ la Bible, par le P. de la Broise.

Paris, t890, in-8, Appendice Il.



plus forte pour l'établir. C'est pourquoy nous ne voyons rien,
dans l'univers, que nous ne soyons portez à demander pour-

< quoy il se fait tant nous sentons naturellement que tout a sa
convenance et sa fin.

« Mais de tous les ouvrages de la nature celuy oit le dessein est
< le plus suivi, c'est sans doute l'homme.

Un cinquième chapitre établit la différence essentielle entre
l'homme et la bête. Là encore, l'auteur se montre, sinon carté-
sien, du moins respecteux du système de Descartes. En effet,
après avoir exposé les deux opinions concernant les animaux,
la théorie de l'instinct et celle de la machine merveilleusement
organisée, il s'exprime ainsi < Voilà les deux opinions que
« soutiennent, touchant les bestes, ceux qui ont aperçu qu'on

ne peut sans absurdité ni leur donner du raisonnement ni
faire sentir la matière. Mais, laissant à part les opinions, rap-

pelons à notre mémoire les choses que nous avons constam-
ment trouvées et observées dans l'ame raisonnable ·
Ainsi pensait et écrivait le philosophe.
Dans la Po/t~Mc tirée des propre paroles de l'Ecriture sainte, le

théologien, en s'appuyant sur les textes divins, traçait, d'un
côté, les règles d'un sage et bon gouvernement, de l'autre, les
devoirs d'un juste et paternel souverain.

Se!ou lui, la meilleure forme du régime politique est la mo-
narchie, et la monarchie absolue.

En ce qui concerne l'origine et la transmission du pouvoir
souverain, il se montre le ndète écho de l'enseignement catho-
lique. Mais il semble s\'n écarter quelque peu, quand il s'agit de
la responsabilité de ce pouvoir. Relativementaux princes, dit-il,

il n'y a que Dieu qui puisse juger de leurs jugemens et de
< leurs personnes, » et encore Le prince se peut redresser luy-
< mesme, quand il connoit qu'il a mal fait; mais, contre son auto-
< rite, il ne peut y avoir de remede que dans son autorité 2.·

1. Traité de la connotMance. Paris, 1722. in-<2; puis. Paris, t74t, in.i2, à
la suite d'un mandement de l'évéque de Troyes.

Dans <3Fuur. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. X, pp. 20 et suiv.
2. Politique tirée des propres paroles de l'Écriture sainte, Paris, 1709, in-4

et in-12.
V. aussi la lettre à .t/OHM~neurte dauphin en tête du traité.



L'idée-mère du-Discours sur l'histoire universelle est ainsi résu-
mée parl'auteur lui-même vers la fin de sa lettre à Innocent Xt

Dans cet ouvrage, on voit paroislre la religion toujours
ferme et inébranlable, depuis le commencement du monde
le rapport des deux Testamens luy donne cette force et
l'Evangile, qu'on voit s'elever sur les fondemens de la loy,

< monstre une solidité qu'on reconnoit aisement estre à toute
épreuve. On voit la verité toujours victorieuse, les heresies
renversées. l'Eglise, fondée sur la pierre, les abattre par le

< seul poids d'une autorité si bien établie et s'affermir avec le

< temps, pendant qu'on voit, au contraire, les empires les plus

< norissans, non seulement s'affaiblir par la suite des années,
mais encore se défaire naturellement et tomber les uns sur
les autres. Nous montrons d'où vient, d'un costé, une si ferme

< constance et, de l'autre, un estat toujours changeant et des
« ruines inevitables. Ainsi nous tirons deux fruits de l'his-
toire universelle le premier est de faire voir tout ensemble

< l'autorité et la sainteté de la religion par sa propre stabilité et
par sa durée perpetuelle le second est que, connoissant ce

< qui a causé la ruine de chaque empire, nous pouvons, sur
leur exemple, trouver les moyens de soutenir les Estats si fra-

giles de leur nature, sans toutefois oublier que ces sou-
tiens mesmes sont sujets à la loy commune de la mortalité

qui est attachée aux choses humaines, ou qu'il faut porter
plus haut ses espérances. a

Le discours, qui s'arrête à Charlemagne, comprend trois par-
lies Les époques ou la suite des temps /.0 suite de la religion Les
~MptfM

Citat., livr. IV, art. I", H* prop.
Dans Œut~f. ~omp/ édit. Lefèvre-Didot, t. X, pp. 3t2 et suiv.
On peut consulter, sur les points signalés, notre ouvrage, Le Pouvoir civil

(~MK< l'enseignement catholique, Paris, t888, pp. 238 et suiv.
1. Innocent XI avait fait exprimer à Bossuet son désir de connailre le plan

suivi dans l'éducalion du dauphin. Bossuet te lui exposa dans une lettre la-
tine, datée du 8 mars 1679. Elle fut traduite par l'auteur, afin de la faire lire
à Louis XIV.

Les deux textes dans UEuur. comp~ edit. Lefèvre-Didot, t. X, pp. 2 et suiv.
2. édition du Discours sur r/t«<on'e universelle, Paris, <68t, in-4

2', Paris. t682, in-t2; 3', revue et corrigée par l'auteur, Paris, 1700, in-12.
Dans (~Mor. com~f< édit. Lefèvre, t. X, pp. 131 et suiv
Des trois éditions faites du vivant de Bossuet, les deux premières ne con-



Tels sont les trois chefs-d'œuvre composés pour l'instruction
du dauphin.

Nous avons à signaler aussi un Traité du libre arbitre
Nous nommerons, à la suite, un autre traité, celui de la concu-

piscence, parce que les deux ont été publiés ensemble pour
la première fois. Ce second traité n'a pas été composé pour le

dauphin car nous lisons à la fin du chapitre xxx! < Tous en-

< semble, peres dejà avancez en âge Jeunes gens, enfans, chres-

« tiens tant que vous estes, n'attH~ pas le monde ni ce ~Kt ect dans

< le monde.·

tenaient, pour la seconde partie, que treize chapitres. Mais comme l'auteur
travaillait incessammentà son chef-d'œuvre, ta troisième. ou celle de HOO, les

porta à trente.
Il laissa, en plus, en manuscrit, des additions qui furent insérées dans l'é-

dition de Versailles. Notons, en particulier,un chapitre ~ï!X ayant pour titre

Moyen facile de remonter à la source de la religion e< d'en trouver la ufrt<e

daM son prtnctpe; ce qui porta à trente et un le nombre des chapitres de

cette seconde partie.
V., dans cette édition de Versailles, à la suite du Discours, t. XXXV, la No-

tice sur les différentes éditions du Discours tur l'histoire universelle.

Il y a une sorte de complément, à ce DtMOurs. s'étendant de l'année 800 a
<66tJ Mais tout n'est pas de la main de Bossuet. Cela ne peut être considéré

que comme un canevas assez informe. Ce complément ou suite du ~cou~t
tur l'histoire u~Mr~e a été publié à Paris, 1806, in-18. Mais on ne lui a

pas do. né place et c'est avec raison dans l'édition générate de Versailles

ni dans cette de Paris. 1836.

V. abbé Bourseaud, Op. cil., p. 4243, surtout pour les quatre manu~critt

de la Bibliothèque nationale, lesquels renferment cette suite.
Dans la lettre i Innocent XI, Bossuet disait Enfin nous tuy avons (au

dauphin) enseigné l'histoire. Et, comme c'est la maistresse de la vie hu-

maine et de la politique, nous l'avons fait avec une grande exactitude.

Mais nous avons principalementeu soin de iuy apprendre celle de la France

qui est la sienne. Nous en recitions de vive voix autant qu'il en pouvoit

a retenir; nous le luy faisions repeter; il l'ecrivoit en françois et puis il le

< mettoit en latin cela luy servoit de thème et nous corrigions aussi soi-

< gneusement son françois que son tatin.. Ce travail du précepteur et de

t'étëve a été imprimé, pou.- la première fois, en t747, et inséré dans la col-

lection des (X'uures de Messire Jacques-Bénigne Bossuet, par t'abbé Pereau,

sous le titre Abrégé de l'histoire de France. Il ne Qgure non plus et c'est

toujours avec raison dans les autres éditions génératea susmentionnées

(V. aussi, abbé Bourseaud, Op. ct< p. 49-50).

t. Traité du libre arbitre avec celui de <a concupMcence, Paris, t731, in-12,

édité par t'évéque de Troyes. neveu de Bossuet.

Dans OEuvres comp~M, édit. Lefèvre-Didot. t. X, pp. 108 et suiv. TYotM

du libre <ïr6t<re et t. ttl, pp. 45i et suiv. Traité de la concupiscence.



Dans ce Traité de la coMCMpMcc~c~,l'auteur trace des pages cu-
rieuses, parfois un peu sévères, sur l'orgueil de la vie.

« Voyez cette femme, dit-il, amoureuse de sa fragile beauté,
< qui se fait à elle-mesme un miroir trompeur, où elle repare
< sa maigreur extresme et retablit ses iraits effacés, ou qui fait

peindre dans un tableau trompeur ce qu'elle n'est plus, et
< s'imagine reprendre ce que les ans luy ont osté. Telle est
« donc la séduction, telle est la faiblesse de la louange, de la
< réputation, de la gloire. La gloire ordinairement n'est qu'un
< miroir, où l'on fait paroistre le faux avec un certain eclat.
« Qu'est-ce que la gloire d'un Cesar ou d'un Alexandre, de ces
« deux idoles du monde que tous les hommes semblent encore

s'efforcer de porter, par leur louange et leur admiration, au
faite des choses humaines?. Un amas confus de fausses ver-
tus et de vices eclatans.·
Cette sévérité théologique s'accentue, quand il s'agit du bel

esprit qui sacrifie la vérité à l'art ou, du moins, la néglige
On en voit qui passent leur vie à tourner un vers, à arrondir

< une periode; en un mot, à rendre agreables des choses, non
< seulement inutiles, mais encore dangereuses, comme à chan-

ter un amour feint ou agreable et à remplir l'univers des folies
de leur jeunesse egarée. Aveugles admirateurs de leurs ou-

« vrages, ils ne peuvent souffrir ceux des autres. a

Le grand et admirable poète latin n'est pas lui-même épargné
< Ainsi voit on dans Virgile le vrai et le faux egalement eta-

« lés. 11 trouve à propos de decrire, dans son Eneide, l'opinion de
Platon sur la pensée et l'intelligence qui animent le monde

< il le fera en vers magnifiques. S'il plait à sa verve poetique et
< au feu qui en anime les mouvemens, de decrire le concours
< d'atomes qui assemble fortuitement les premiers principes
< des terres, des mers, des airs et du feu, et. d'en faire sortir

l'univers, sans qu'on ait besoin, pour les arranger, d'une main
divine, il sera aussi bon epicurien dans une de ses eglogues

« que bon platonicien dans son poème heroïque. tl a contenté
l'oreille il a étalé le beau tour de son esprit, le beau son de
ses vers et la vivacité de ses expressions c'est assez à la
poésie il ne croit pas que la vérité luy soil. nécessaire t. 1

1. CitaL chap ivn eL \vm.



D'autres opuscules, écrits à la même fin, l'instruction du dau-

phin. ont été, grâce à d'heureuses découvertes, publiés au

xtx" siècle. Nous avons donc à mentionner encore:
Une ~rMcfton~ Monseigneur le dauphin pour M pn'M~coMMM-

MMM

Un Cours royal sur Juvenal, Perse 2

Une Logique, d'après Platon et Aristote 3

Un Traité des catMM

Un De existentia Dei 5

Des Sentences, extraites de l'Écriture-Sainte, de Xénophon. de

Platon, d'Aristote, de Cicéron 6.

t Dans CEuures inédites de Bossuet, Paris, t828, in-8. par M. Floquet.

2. Dans OEuvres inédites de J.-B. Bossuet. Paris, 1881-1883, 'n-8. par

M A.-L. Ménard. Ce dernier a ajssi inséré, dans l'introduction, trois maxi-

mes sur les devoirs d'un roi.
3. Dans Œ'uurM inédites de BoMue<. Paris, 1828. in-8, par M. Floquet.

4. Dans Essai sur la philosophie de Bossuet auec fragments tnedt/t. Paris,

1852. in-8. par M. J.-F. Nourrisson.
5. Dans OEuvres inédites de BoMue<. Paris, 1828, in-8. par M. Floquet.

6. Dans <~Murfs romp~M de Bossuet, édit. Migne, à la fin du tome XI,

Paris 1851, in-4: puis dans C~t~'M complètes de Bossuet, t. XXVt, Paris, 1864,

in-8, par M. Lâchât.
Ayons aussi un souvenir pour deux petites pièces de poésie latine et un de-

voir donné au dauphin.
Les deux pièces de poésie sont

LocK~Mt. avec argument Ne quid ~oçMa~ lemet-e, dans ~MUfM <n<

dites de Bossuet, par M. Ftoquet, Paris, 1828. in-8

.~tm<r morbis /e<a/!6u.< laboi-anlis ~uoca<!u ad Christum sotp~a/ot'em,

dans ce'UMt-et completes de Bossuet, par M. Lachat, t. XXV!.

Le devoir a pour titre De IlIcogitalltia, avec traduction corrigée par

Bossuet, dans Pen~ de C'ceron, recueil en français de t'abbé d'Olivet. Paris,

116t., in-12.
Ce dernier a écrit après la Préface Je n'ai découvert que longtemps

après les premières éditions de ce volume t-écrit suivant, dont l'auteur est

incontestablement l'un de ces hommes célèbres à qui Louis XIV confia t'e

< ducation de son fils unique. Est-ce rétoquent Bossuet?Est-ce le docte Huet?

Je r/ai nulle certitude là-dessus. Mais ce qui me decideroitpour le premier,

c'est que dans la copie du francois, toute parsemée de corrections, il y en

a p.usieurs de sa propre main qui m'e.t fort connue. Peut-on d'ailleurs ne

pas retrouver ici ce goût de la vertu, cette noble fermeté, ce style grave et

« nerveux, 'lui caractérisent l'illustre évoque de Meaux ? ·

Ici, l'opuscule est reproduit, sans titre, en latin et en tramais, et s'adresse

directement A/onset~neu'- le dauphin.
Le défaut d'attention, ou l'inapplication,est peint sous de sombres couteurs

Ce défaut d'attention vous fait maintenant confondre l'prdre des paroles;



Deux événements ont marqué, en dehors de sa charge, le pré-
ceptorat de Bossuet la retraite de M" de la Vallière aux Car-
mélites et la conférence avec le ministre Claude.

Bossuet avait été pour beaucoup dans l'admirable conversion
de la favorite du roi t. Si, éloigné de Paris, il ne put prêcher la
prise d'habit, il prêchera la profession, le 4 juin i67S, faisant
< entendre une voix que les chaires ne connaissoient plus

Dans son discours il développe pour la religieuse et l'audi-
toire ces deux pensées

« Ma Sœur, parmi les choses que j'ay à dire, vous sçaurez bien
« demesler ce qui vous est propre. Faites-an de mesme, Chres-

tiens suivez avec moy l'amour de soy-mesme dans tous ses
« excez et voyez jusqu'à quel point il vous a gagnez par ses
< douceurs dangereuses. Considerezensuite une ame qui, apres
« s'estre ainsi égarée, commence à revenir sur ses pas, qui
« abandonne peu à peu tout ce qu'elle aimoit, et qui, laissant
< enfln tout en dessous d'elle, ne se réserve plus que Dieu seul. 1

< mais, si nous laissons vieillir et fortifier cette m;\uva<se habitude, quand
vous viendrez a manier, non plus les paroles, mais les chose& mesme*.

« vous en troublerez tout l'ordre.
Tout le ~nonde sait que l'inapplication était le défaut dominant du prince.

Nous signalerons également une Grammaire ~a<tn<, des Annotations sur
un Dictionnaire <a~n-rancaM, des OA«rua~<on< sur des points de la gram-
maire latine. Un extrait de ces O&tcrcatMMt a été inséré dans le tome XXVI,
p. 41, de l'édition générate des ÛFucrM de Bossuet par M. Lachat. Le reste
n'a pas été imprimé (V. abbé Bourseaud, Op. cil., p. 34).

Dans sa lettre a Innocent XI, Bossuet visait deux traités par lui composés,
l'un de rA~ottOMe, t'autre de droit.

Le premier était tiré d'Aristote, de Cicéron, de Quintilien et autres, pour
donner aux argumens nus que la dialectique avoit assemblez, comme des os
et des nerfs, de la chair, de l'esprit et du mouvement..·

Dans le second, le préceptecr se proposait de donner au prince quelque
< teinture des lois "omaines, en luy faisant voir, par exemple, ce que c'est

que le droit, de combien de sortes il y en avoit, la condition des personnes,
ta division des choses; ce que c'est que les contrats, les testamens, les

< successions, la puissance des magistrats, l'autorité des jugemens et les au-
< très principes de la loy civile.»

On n'a aucune trace de ces deux traités.
V., sur cette partie de l'existence de Bossuet, le très intéressant ou-

vrage de M. Ftoquet.: BoMM«, précepteur du dauphin, /Kt de fouM XIV, et
~<oue à !a cour, Paris. i864, in-8.

t. V. plusieurs lettres de Bossuet au maréchat de Bellefonds sur M" de la
Vallière, dans a~MW. compM< édit. Lefèvre-Didot, t. XI, pp. i6 et sui?.

LA FACULTÉ DB THËOLOOtB. T. V. 5



U terminait sur ces paroles

< Et vous, ma Sœur, qui avez commencé à gouster ces chas-
tes délices (les délices de l'amour divin), descendez, allez à

« l'autel victime de la penitence, allez achever votre sacrifice

< le feu est allumé, l'encens est prest, le glaive est tiré le

< glaive, c'est la parole qui sépare l'ame d'avec le corps, pour
« l'attacher uniquement à Dieu. Le sacré pontife vous attend,

avec ce voile mystérieux que vous demandez. Enveloppez-

< vous dans ce voile vivez cachée à vous-mesme, aussi bien

<
qu'à tout le monde et, connuede Dieu, echappez-vous à vous-

< mesme, sortez de vous-mesme et prenez un si noble essor,
« que vous ne trouviez de repos que dans l'essence du Pere, du

< Fils et du Saint-Esprit a

M"' de Duras, sœur du duc de même nom et appartenant à la
religion protestante, mais ébranlée dans sa foi par la lecture de

l'Exposition de la doctrine catholique, avait fait proposerà Bossuet

une conférence sur quelques points doctrinaux avec Claude, mi-
nistrede Charen ton et un des oracles du parti. Bossuetaccueillitla
propositionet, après quelques tergiversations,Claude également.
La conférence eut lieu le 1~ mars 1678, chez la comtessede Roye

et en présence de M"' de Duras. Comme c'était entendu, elle
roula sur l'autoritéde l'Église. Elle dura cinq heures. Le ministre,
selon le dire de Bossuet lui-même, c defendit sa cause avec toute
l'habileté possible et si subtilement », que ce dernier « craignit
pour ceux qui !'e~utoien<

Deux articles touchant l'autorité infaillible de l'Église furent
spécialementdiscutés.

L'athlète catholique s'élevait avec force contre cette insup-
portable presomption d'un particulier qui doit croire selon les

t. Dans (JEuw. compl., édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. 258 et suiv.
Une première édition a été faite à l'insu de Bossuet qui ne s'y reconnois-

soit pas o, d'après t'abbé Ledieu (Bausset, Op. cil., Versaittea,~819,in-8, t. 11,

p. 4i, not.). Impossible de ta découvrir.
La plus ancienne édition connu" se trouve dans un Recueil de discours, ser-

mons el oraMO)M funebres, pubtié en 1691. in-12.
Dans t'édition de Lequeux et Ueforis, le sermon a été publié sur une copie

corrigée par Bossuet lui-méme.
Mme de Sévigné écrivait à sa Htte que ce discours ne répondit pas à l'at-

'ente commune « Mais ce qui vous etonnera, c'est que le sermon de M. de

Condom ne fut point aussi divin qu'on l'esperoit. (Lettre du 5 juin 1675.)



principes du protestantisme, c qu'il peut mieux entendre l'Ecri-
ture que les Conciles universels les mieux assemblez et les mieux
lenus, et que tout le reste de l'Eglise ensemble

L'athlète protestant répliqua aussitôt par un exemple bien
choisi, celui de la SynagoguecondamnantJésus et déclarant con-
séquemment qu'il n'était pas le Messie. Dites-moy, Monsieur,

< un particulier qui eust cru alors que nostre Seigneur estoit le
< vray Christ, n'eust-il pas mieux jugé que tout le reste de la

< Synagogue ensemble ? Voilà donc un cas indubitable, où l'on
« peut, sans presomption, faire ce que vous trouvez si presomp-
< tueux.

L'argument était spécieux et paraissait faire impression sur
l'auditoire.

Bossuet reprit

< Afin qu'on pust faire un tel argument du temps que Jesus-
Christ fut condamné, il faudroit dire qu'il n'y avoit alors
aucun moyen extérieur, aucune autorité certaine, à laquelle

< on dust nécessairement ceder. Or, Monsieur, qui le peut dire,
« puisque Jésus-Christ estoit sur la terre, c'est-à-dire la vérité

mesme qui paraissoit visiblement au milieu des hommes.
«qui, pour confirmer sa mission, ressuscitoit les morts, gueris-

soit les aveugles-nez et faisoit tant de miracles que les Juifs
« confessoient eux-mesmes que jamais homme n'en avoit fait

< autant? 11 y avoit donc, Monsieur, un moyen exterieur, une
autorité visible.
L'Église continua le ministère de Jésus-Christ

Faites revenir Jesus-Christ enseignant, preschant, faisant
des miracles, je n'ay plus besoin de l'Eglise mais aussi ostez-
« moy l'Eglise, il me faut Jésus-Christ en personne, parlant,
< preschant, decidant avec des miracles et une autorité infail-
« lible.

11 y avait près de quatre heures que durait la conférence.
< J'avois déjà, affirme Bossuet, de l'aveu de M. Claude, une des

propositions que je voulois luy faire confesser,c'est-à-dire,que
« chaque particulier doit croire qu'il peut mieux entendre l'Ecri-
< ture-Sainte que les Conciles universels et que tout le reste de

l'Eglise. Il falloit encore qu'il avouast l'autre proposition non
« moins importante. 1

En second lieu, l'athlète catholique soutenait qu'à cette



créance de l'Eglise, que le Saint-Esprit nous met dans le cœur
avec le Symbole, est attachée une ferme foy qu'il faut croire

cette Eglise aussi certainement que le Saint-Esprit, à qui le

Symbole mesme la joint immediatement; et que c'est à cause
< de cette foy à l'Eglise que le fidele ne doute jamais de l'Ecri-

< ture. Mais, ajouta-t-il, < des que vous posez pour certain que
l'Eglise, mesme la vraye, nous peut tromper, le fidele ne peut

pas croire, sur la seule foy de l'Eglise, que l'Ecriture est la
parole de Dieu

Après une discussion sur la foi divine et la foi humaine, le

doute et l'ignorance, Bossuet couelut en ces termes pressants
< Hé bien laissons là les mots. M (le fidèle) n'en doute pas, si

< vous voulez mais il ne sait si l'Ecriture est une vérité ou une
fable il ne sait si l'Evangile est une histoire inspirée de Dieu

< ou un conte inventé par les hommes. 11 ne peut donc pas, sur

< ce point, faire un acte de foy divine. N'avouez-vouspas qu'il

< ne peut faire cet acte et qu'il n'a antre chose qu'une foy

< humaine? L'athlète protestant convint de la chose, et le

premier de reprendre: Hé bien, Monsieur, c'est assez. H y a

< un point où tout chrestien baptisé ne sait pas si l'Evangile

< n'est pas une fable t.

Dans CEuvr. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. VII, pp. 12 et'suiv. Elle est
précédée d'un Avertissement, et suivie de /ï<M<ont sur un ecrit de Af. Claude,

écrit qui était la relation, faite par ce dernier, de cette même conférence. Cit.

pp. 2. t8. 17, ~8, 22.
Bossuet écrivit aussitôt la relation de la conférence. Des copies en circu-

lèrent, parfois attéréea ou écourtées. Elle avait même été fautivement
imprimée a Toulouse.

Une de ces copies tomba entre les mains de Claude qui opposa une rela-
tion difïérente. Des copies de cette rotation circulèrent également. Plusieurs

furent adressées à Bossuet < A dire franchement ce que je pense, disait ce
dernier, cette relation ne fait honneur ni a luy ni a moy nous y tenons

n tour à tour de longs discours assez languissans, assez trainans. assez peu

M suivis. Ce n'est pas ainsi que nous agîmes et nostre dispute fut suivie

< et assez serrée. ·
En présence des négations du ministre, Bossuet prenait cet engagement

a Partout où M. Claude dit qu'il n'a pas avoué ce que je luy fais avouer dans

a le récit de la conférence, je m'engage, dans une seconde conférence, tirer
de luy encore le mesme aveu. n (Avertissement.)
Matgré les instances de l'athlète catholique, l'athlète protestant persista

dans son refus d'entrer de nouveau en lice (Bausset, Op. rti., Versailles, 1819,

in-8, t. t!, p. 30)..



Le résultat de la conférence fut la conversion de M"' de Duras,
qui abjura le i2 du même mois de mars.

!1 est un troisième fait que nous ne devons pas complètement
passer sous silence.

M"" de Montespan avait supplanté M"' de la Vallière dans les
coupables faveurs du roi. Le jeudi saint du carême de 1675, un
prêtre de la paroisse de Versailles lui refusa l'absolution. Elle
porta plainte au roi qui manda le curé. Le curé donna raison au
prêtre. Le roi consulta Montausier et Bossuet. Tous deux jugè-
rent comme le curé; et Bossuet, écrivait M°" de Mainienon,

parla avec tant de force, il fit venir si à propos la gloire et la
religion, que le roy, à qui il ne faut que dire la vérité, se leva
fort emu et dit à M. de Montausier, en lui serrant la main Je

ne la pcrrayp~ <. Le précepteur du dauphin fut même chargé
de négocier la délicate affaire près de M" de Montespan, et il ne
tint pas à lui que la négociation n'eût le succès désirable et
désiré 2.

Ses fonctions de précepteur terminées, il fut nommé, en mars
1680, premier aumônier de la dauphine et, l'année suivante,
appelé à l'évèché do Meaux.

L'affaire de la régale battait son plein. Une assemblée du
clergé fut convoquée pour le mois de novembre de cette même

Tout cela détermina Bossuet à publier sa relation. On était arrivé à l'an-
née 1682.

édition Con/~eHce avec Af. Claude, ministre de C/toren<on, <Mr la ma-
dère de l'Eglite, avec t'j4Mr<«Mm<n<et les ~e/fe.cMTM, Paris, 1682, in-t2.

2' édition Con/'erMceacec M. Claude. Paris, 1687, in-t2.
Cette même année i681, la conférence était traduite en anglais A con/'e-

rence u~A M. Claude.
Claude, de son côté, fit imprimer sa relation Re~o~eau livre de ,tf. l'e-

Mt~ue de ~/Mu.c intitulé Cot/Mce avec M. Claude. La Haye, 1683, in-8.
1. Par. cit. par le cardinal de Bausset, Op. cil., Versailles, 1819. in-8, t. Il,

p. 54.
2. Bossuet disait au roi dans une lettre sur les caractères d'une sincère

conversion et les dispositions nécessaires Je vois, autant que je puis,
M" de Montespan, comme Vostre Majesté me l'a commandé. Je la trouve

assez tranquitte elle s'occupe beaucoup aux bonnes œuvrea; et je ta vois
fort touchée des veritez que je luy propose, qui sont les mesmes que je dis
aussi à Vostre Majesté. Dieu veuille vous les mettre à tous deux dans le fond
du cœur et achever son ouvrage, afin que tant de larmes, tant de violences,
tant d'efforls que vous avez faits sur vous-mesmes, ne soient pas inutiles!·

(Dans ÛFMur. comp<, édit. Lefèvre-Didot t. XI, p. 25.)



année luoL Bien que Bossnet n'eût pas encore reçu ses bulles,
l'assemblée métropolitaine de Paris l'y députa. !1 fut même
chargé de prononcer le sermon d'ouverture. Nous avons raconté
le rôle de la solennelle assemblée dans ces circonstaices si

graves et la part que Bossuet y prit
La Déclaration de l'assemblée du clergé de France en ~6~ fut

vivement attaquée. L'évoque de Meaux en entreprit la défense
qu'il compléta successivement et à laquelle il travaillait encore
dans les années 1700, 1701 et ~702 Elle ne fut même donnée

au public qu'assez longtemps après la mort de l'auteur. La
Dt~îMto declarationis cleri Gallicani de ecclesiastica potestate est
précédée d'une Pn~ta aMMr~~M sous le titre de Gallia ortho-
do.r~ sive fMKftCMp MAo~ rarMteM~M totiusque cleri Gallicani a~cr-
sus nonnullos. Nous avons donc, d'un côté, la défense des quatre
articles de la Déclaration et, de l'autre, ta justification de la doc-
trine de l'école de Paris et de tout le clergé de France 3. Quel que

1. V. t. H!, Époque modems, pp. 293 et suiv.
2. Bausset, Op. ct< Versailles, 1819, in-8, t. p. 395-397.

3. Dans (JEuur. rompM/ édit. Lefëvre-Didot. t. IX.
Il y eut une première édition à Luxembourg,1730, in-4; mais elle était si

fautive, que t'évéque de Troyes, ne.eu de Bossuet et dépositaire de l'original,
crut devoir protester, promettant d'en donner une meilleure, c'est-à-dire une
complètement exacte d'après le document authentique. Il ne te fit pas ce-
pendant. L'entreprise était réservée à l'abbé Le Roy.

Donc cette seconde et (ideh édition parut à Amsterdam, 1745, in-4. Elle
servit de modèle aux éditions postérieures.

L'abbé Le Roy en publiait, en même temps, la traduction Défense de la
Déclaration de l'Assemblée du clergé de France de ~6~2 <oucAant la puissance
ecc~Mta.iM. Amsterdam, 1745, in-4.

On est en droit de se demander pourquoi cette Ce/eMttO, qui dans son pre-
mier état était achevée en t68K (Bausset, Op. cil., même édit., p 384), n'a pas
été puhHée par Bossuet tui-m~me. soit alors, soit plus tard avec tes complé-
ments. Les attaques étaient vives, disions-nous, et quelquefois partaient de
haut Ne comptons-nous pa~, en effet, parmi les adversaires, des profes-

seurs de Louvain, les cardinaux d'Aguire et Sfondrati, des savants, comme
Scheelstrate et Charlas, le général des Jésuites, Thyrse GonzaiÈs, et surtout
Roccaberti, ancien généra! des Dominicains et alors archevêque de Valence

en Espagne? Ce dernier fut des plus violents, en sorte que Bossuet se crut
obtigé d'adresser au roi un ~ewotrecontre le livre Ds RowANt pONTtncis Auc-
TOMTATB. (dans Œuer. coMp~< édit. cit., t. IX, in ~ne). On pourrait d'au-
tant plus s'étonner de la non-publication, que t'évoque de Meaux s'appliquait
a réfuter les adversaires (V. Gallia orthodoxa, 1 et suiv.).

Mais il ne faut pas oublier l'état des relations entre la France et le Saint-
Siège. H était sage de ne pas mettre obstacle, par une publication impru-



soit le point de vue où se place l'historien, on ne saurait nier

que c'est une œuvre d'une immense érudition.

dente, i la paix qui se négociait, puis de ne pas la troubler quand elle fut
ratifiée. Il parait bien que telle fut aussi la pensée de Louis XIV. Les mêmes
raisons paraissaient subsister après la mort de Bossuet. (V., pour plus de dé-
tails, Bausset, Op. cil., Pfec. jt«~ca< du livre Vie, n* 1.)





CHAPITRE Hi

BOSSUET, ÉVÊQUE DE MEAUX

(1682-1704)

L'évèque de Meaux prit. possession de son siège le 7 février
1682.

Le zèle administratif et évangélique du nouvel évèque se dé-
ploya à l'endroit du séminaire, des missions, des conférences
ecclésiastiques, des synodes, des hôpitaux, dans les visites pas-
torales, dans l'exercice de la juridiction de l'ordinaire, dans la
revendicationdes droits épiscopaux sur les abbayes de Far-
moutiers, de Rebais et de Jouarre t, dans ses attentions vrai-
ment paternelles pour les religieuses du diocèse 2, dans les me-

1. V., en particulier, les lettres par lui écrites à ce sujet, dans ÛE'uw.
c<wtp~ édit. Lefëvre Didot. t. XI, pp. 401 et suiv.

2. V., dans le même volume, ses lettresde direction.
V., notamment, le DMCourt sur la vie cachée en Dieu, petit traité qui fut

composé pour Mm. de Luynes. religieuse de Jouarre, morte prieure de Torcy

au diocèse de Paris.
H se termine par ces lignes

Attez, ma Fille, aussitost que vous aurez achevé de lire ce petit et hum-
ble ecrit, et vous, qui que vous soyez, à qui la Providence le fera tomber
entre les mains, grand ou petit, pauvre ou riche, sçavant ou ignorant,

c prestre ou taïque, religieux et religieuse ou vivant dans la vie commune,
< allez à l'instant au pied de l'autel contemplez-y Jésus-Christ dans ce sa-
< crement où i! se cache demeurez-y en silence ne luy dites rien; regar-

dez-le etattendez qu'il vous parle et jusqu'à ce qu'il vous dise dans le fond

< du cœur Tu le vois, je suis mort icy et ma vie est ça' hëe en Dieu jus-

< qu'à ce que je paroisse en ma gloire pour juger le monde. Cache-toy donc

« en Dieu avec moy; et ne songe point à paroistre, que je ne paroisse. Si tu

o es seule, je seray ta compagnie si tu es faible, je seray ta force si tu es
o pauvre, je seray ton tresor; si tu as faim, je seray ta nourriture; si tu es



sures prises et les instructions données en faveur des Protes-
tants convertis 1. et aussi, comme nous le verrons, dans ses
publications pour le clergé et les fidèles du diocèse.

Le ministre Jurieu avait fait paraître, en i682, un ouvrage sur
l'Eucharistie 2. il déversait le blâme sur l'Église catholique qui
avait laissé prévaloir l'usage de ne donner aux laïques la com-
munion que sous une seule espèce. La question des deux

espèces, selon Bossuet, quoi qu'en disent Messieurs de la re-

< ligion pretendue reformée, n'a qu'une difficulté apparente qui

« peut estre resolue par une pratique constante et perpetuelle

« de l'Eglise et par les deux principes dont les prétendus re-
< formez demeurent d'accord. Voilà ce que l'évèque de Meaux,

en réponse à l'ouvrage de Jurieu, se proposait d'expliquer.
<

Ainsi, ajoutait-il, < la matière sera epuisée, puisqu'on verra,
d'un costé, le fait constant et que, de l'autre, on en verra les

causes certaines. De là, le Traité, qui fut publié incontinent,
de la cotMMMnton sous les deux espèces 3. Comme les deux minis-
tres blalthieu de Larroque et Aubert de Versé attaquèrent le
traité 4, l'auteur commença aussitôt à écrire La Tradition de-

affligé, je seray ta consolation et ta joie si tu es dans la defaillance, je se-
ray ton eoutien.
(Dans OEuur. comp<e< édit. Lefèvre-Didot, t. IH. pp. 483 et suiv.)
Ce D<MOMt'< sur la vie cachée en Dieu a été pubUé, pour la première fois.

par t'éveque de Troyes, neveu de l'auteur, à la fin des .t/ed<<a<'OtM <ur~txm-
gile, Paris, 1730-1731, in-12.

1. V. Bausset, Op ril., Versailles, t8t9, pp. 286 et suiv., et Lettre pastorale
de Af~r rguM~ue de Aleaux aux nouveaux Catholiques de son diocese pour les

engager <t faire leurs patquex et leur donner les ouer<M:en!en< neceMan'e:
contre fM/aMMM ~«r<'< pat<o<'a/exae< w~tM<re<. dansûEuM'. cotnp<e< édit.
Lefëvre-Didot, t. VII, pp. 283 et suiv.

t" édit., Paris, 1686, in-4.
Nous mentionnerons encore l'Explication de <yue~uM at/cM«e: sur les

prterM ac la messe à un nom'jaM Ca<Ao~:</Me, dans (Euvr. comp~è~ tom. cit.,
pp 247 et suiv.

i" édit., Paris. t689. in-12
2. Examen de ~FMcAarM<<e de l'Eglise romaine, Rotterdam, i682, in-8.
3. Dans CCuur. complèt., édit. Lefèvre-DidoL, t. VII, pp. 59 et suiv.
)" édit., Paris, i682, in.i2;
2' édit, Bruxelles, 1682, in-12
3' édit., Paris, 1686, in-12.
Elle a été traduite en anglais: A 7'reo~e o~eoMmMntonunderbothkinds,1687.
4. Response au livre de Ay. ~'eue~gue de Meaux De la communion sous les

deux especes, Rouen, 1683, in-12



fendue sur la matiere de la communion sous une seule espece. Ce

nouveau traité ne fut jamais achevé. Deux parties sur trois
parurent après la mort de l'auteur t.

Des morts illustres inspirèrent de nouveau l'inimitable élo-

quence de l'orateur chrétien.
Marie-Thérèse d'Autriche, reine de France, mourut presque

subitement le 30 juillet 1683. Depuis vingt-trois ans que nous

< vivons ensemble, dit le roi, voilà le premier chagrin qu'elle
m'ait donné. Ces paroles dans la bouche de Louis XIV ren-

fermaient une courte mais éloquente oraison funèbre. Bossuet

devait, le septembre suivant, à Saint-Denis, en prononcer une
autre plus solennelle et d'une plus haute envolée. i Accourez,

peuples, devait-il dire, puis le prouver; venez contempler
dans la premiere place du monde la rare et majestueuse
< beauté d'une vertu toujours constante Dans une vie si egale,

il n'importe pas à cette princesse où la mort frappe on n'y
voit point d'endroit faible par où elle pust craindre d'estre sur-
prise toujours vigilante, toujours attentive à Dieu et à son
salut, sa mort, si precipitée et si effroyable pour nous, n'a-
« voit rien de dangereux pour elle. Ainsi son elevalion ne ser-
vira qu'à faire voir à tout l'univers, comme du lieu le plus

< eminent qu'on decouvre dans son enceinte, cette importante
vérité qu'il n'y a rien de solide et de vraiment grand parmi

les hommes, que d'eviter le peché; et que la seule precaution

contre les attaques de la mort, c'est l'innocence de la vie 2..s

/}MponM au /rat/<<d<; de Meaux touchant la communion Mu< deux es-

pec~, Cologne, 1683, in-12.
t. Dans OFttur. com~ même édit., t. VII, pp. 114 et suiv.
Première édition dans les QEuu<M po<</tMmM de .VeM~'e Jar</MM Benigne

BoMae<. pubHées par t'abbé Le Roy, t. tH. Amsterdam, t753, in-4.
La troisième partie devait avoir pour titre DemoM<r<t<tOtt d< la uenMca-

lholique.
2. Dans (X'Mut-. comp~< édit. Lefèvre-Didot. t. V, pp. 29t et suiv.f édit., Paris. )683. in-4.
Les paroles suivantes que l'orateur avait gtissées dans son discour*! sont

de nature à nous inspirer de tristes rénexions sur t'état actuel de notre pays
Par les soins d'un si grand roy, la France enliere n'est plus, pour ainsi

« parler, qu'une seule forteresse qui montre de tous costez un front redou-
table. Couverte de toutes parts, elle est capable de tenir la paix avec seureté

dans son sein mais aussi de porter la guerre partout où il faut. et de

frapper de près et de loin avec une egale force. Nos ennemis le sçavent



L'année suivante, mourait une princesse d'un moindre rang,
mais d'une existence plus agitée et moins innocente. Nous ve-
nons de nommer Anne de Gonzague, princesse palatine, pres-
que religieused'abord, intrigante ensuite, puis femme de plaisir,
incroyante, pénitente enfin. Le 9 août 1685, dans l'église des
Carmélites du faubourg Saint-Jacques, Bossuet en prononçait
l'oraison funèbre qui fut, selon La Harpe, le plus sublime de
tous ses sermons 1. En effet, l'orateur se proposait de déve-
lopper ce qu'il nt merveilleusement ces grandes vérités

« Pour nous,mes Freres, disait-il,qui sçavons à quoy ont servi
à saint Pierre ses reniemens, à saint Paul les persecutions

< qu'il a fait souffrir à l'Eglise, à saint Augustin ses erreurs, à
« tous les saints penitens leurs pechez, ne craignons pas de

mettre la princesse palatine dans ce rang ou de la suivre dans
< l'incrédulité où elle estoit enfin tombée. C'est de là que
< nous la verrons sortir pleine de gloire et de vertu, et nous
« benirons avec elle la main qui l'a relevée heureux si la con-
< duite que Dieu tient sur elle nous fait craindre la justice qui
< nous abandonne à nous-mesmes, et desirer la misericordequi
nous en arrache 2. 1

bien dire et nos alliez ont ressenti, dans le plus grand eloignement, com-bien la main de Louis estoit secourable. e (Dans 0?uur. cctnp/è~ édit ettom.cit.,p.294.)
). Citât, par Bausset, Op. cil., Paris, t824, in-12, t. )! p. 27.
2. Dans OEuvr. complèt., édit. Lefèvre-Didot. t. V, pp. 304 et suiv.t" édit., Paris, 1685, in-4.
Admirons cette peinture de la Fronde

Que vois-je durant ce temps ? Quel trouble! Quel afTreux spectacle se pre-sente icy à mes yeux! La monarchie cbrantée jusqu'aux fondemens, la
guerre civile, la guerre etrangere, le feu au dedans et au dehors les re-

o medes de tous costez plus dangereux que les maux les princes arrestez
avec grand peril et delivrez avec un peril encore plus grand ce prince,
que l'on regardait comme le heros de son siecte, rendu inutile à sa patrie
dont il avoit esté le soutien, et ensuite je ne .cais comment, contre sa

o propre inclination, armé contre elle; un ministre persécuté-et devenu
o necessaire, non seulement par l'importance de ses services, mais encore

par ses malheurs où l'autorité souveraine estoit engagée. Que diray-je?q
o

Estoit-ce là de ces tempestes par où le ciel a besoin de se decharger
o quelquefois? Et le calme profond de nos jours devoit-il estre precedé
« par de tels orages? Ou bien estoit-ce !es derniers efforts d'une Hberté re-muante, qui alloit ceder la place à t'autohté légitime? Ou bien estoit-ce
comme un travail de la France, preste à enfanter le regne miraculeux de
< Louis? (Dans ÛEuur. c<w.p~ édit. et tom. cit., p. 307.)



Cinq mois s'étaient à peine écoulés, qu'un grand ministre
descendait dans la tombe, Michel Le Tellier, chancelier de
France. Bossuet était encore appelé à lui rendre par la parole
les mêmes honneurs, le 2i janvier 1686, dans l'église de Saint-
Gervais, en faisant ressortir dans l'illustre défunt qu'élevé
< sans empressement aux premiers honneurs, il a vescu aussi

modeste que grand que dans ses importans emplois, soit
< qu'il nous paroisse, comme chancelier, chargé de la princi-
< pale administration de la justice, ou que nous le considerions

dans les autres occupations d'un long ministere, superieur à
ses interests, il n'a regardé que le bien public et qu'enfin,
dans une heureuse vieillesse, prest à rendre, avec sa grande

came, le sacré depost de l'autorité si bien confié à ses soins, il
a veu disparoistre toute sa grandeur avec sa vie, sans qu'il luy

c en ait coûté un seul soupir, tant il avoit mis en lieu haut et
< inaccessible à la mort son coeur et ses espérances

La mort allait frapper le survivant des deux plus grands guer-
riers du siècle, ces deux hommes que la voix commune de

toute l'Europe egaloit aux plus grands capitaines des siecles
< passés; tantost à la teste de corps separez; tantost unis, plus
« encore par le concours des mesmes pensées que par les
« ordres que l'inferieur recevoit de l'autre tantost opposez

front à front et redoublant l'un dans l'autre l'activité et la
« vigilance. Vit-on jamais en deux hommes les mesmes
< vertus avec des caracteres si divers, pour ne point dire si

1. Dans <3&'Mur. comp/e< édit. Lefevre-Didot, t. V. pp. 318 et suiv.
i" édit.. Paris. 1686, in-4.
La fin des troubles et le rétabtissement de l'autorité royale sont présentés

sous ces nobles et brillantes couleurs
Paris et tout le royaume, avec un fidele et admirable empressement, re-

connoit son roy gardé par la Providence et reservé à ses grands ouvrages
'< le zele des compagnies, que de tristes evenemens avoient eclairées, est ine-
< brantable les pertes de l'Estat sont reparées; le cardinal fait la paix avec

avantage au plus haut point de sa gloire, sa joie est troubtëe par la triste
apparition de la mort: intrépide, il dominejusqu'entre ses bras et au mi-

lieu de son ombre il semble qu'il ait entrepris de montrer a toute l'Eu-
« rope que sa faveur, attaquée par tant d'endroits, est si hautement retablie,
< que tout devient faible contre elle, jusqu'à une mort prochaine et lente; il

« meurt avec c"tte consolation et nous voyons commencer ces bettes années
dont on ne peut assez admirer le cours glorieux.
(Dans 6~Mur. cotK/!<è< édit. et tom. cit., p. 324.)



« contraires ? L'un paroit agir par des retlexions profondes
et. l'autre par de soudaines illuminations celui-cy, par

consequent,plus vif, mais sans que son feu eust rien de preci-
< pité celuy-là d'un air plus froid, sans jamais rien avoir de

lent, plus hardi à faire qu'à parler, resolu et déterminé au
« dedans, lors mesme qu'il paroissoit embarrassé au dehors.
Tel est le magnifique parallèle entre Turenne et Condé que Bos-
suet traça dans l'oraison funèbre consacrée à ce dernier et qu'il
prononça à Notre-Dame de Paris, le 10 mars 1687. Parce dis-
cours il montra, dans un prince admiré de tout l'univers, < que

ce qui fait les heros, ce qui porte la gloire du monde jus-
< qu'au comble valeur, magnanimité, bonté naturelle, voilà

< pour le coeur vivacité, penetration, grandeur et sublimité
< de genie, voilà pour l'esprit, ne seroient qu'une illusion, si
< la pieté n'y estoit jointe; et enfin que la pieté est le tout. de
< l'homme. 1

A la fin du discours, l'orateur disait adieu à la grande et
solennelle éloquence Heureux si, averti par ces cheveux
blancs du compte que je dois rendre de mon administration,
« je reserve au troupeau que je dois nourrir de !a parole de
'< vie, les restes d'une voix qui tombe et d'une ardeur qui

s'éteint ·
Bossuet avait admirablement tracé les grandes lignes de l'his-

toire universelle, tl allait écrire, avec non moins de bonheur ni
moins de sûreté, les phases historiques de la grande hérésie du
xvt" siècle et de ses changements successifs sous le rapport doc-
trinal.

t. Dans QPMur. comp~ édit. Lefèvre-Didot, t. V, pp. 333 et suiv.
t" édit., Paris, 1687, in-4.
Que faut-il penser des réflexions de Bussy-Rabutin et du comle de Gram-

mont ? L'un disait L'oraison funèbre de M. de Meau: n'a fait honneur
ni au mort ni à l'orateur; l'autre Je viens d'entendre l'oraison funèbre
de M. de Turenne (Par. cit. dans France, Z~tonnatre eno/c/ap~çue, par
Ph. Le Bas, art. Bossuet). Le premier s'est montré fort mauvais'critique. Le
second a fait preuve de trop de royalisme, en trouvant déplacé le parallèle, si
juste, des deux héros est-ce que le sang royal de Condé ne permettait pas de
comparaison entre ce dernier et Turenne?

Le parallèle se lit dans (JEuor complèt., édit. et vol. cit., p. 339-340.
En Ï689, Bossuet a donné une édition des six grandes oraisons funèbrescelles

d'Henriette de France, de la duchesse d'Orléans, de la reine de France, de la
princessepalatine, du chancelier Le Tellier, du grand Condé, Paris, 1689, in-12.



La première idée de l'ouvrage datait de l'année 1682. L'évèque
de Meaux se proposait de !a résumer dans une préface ou in-
troduction qu'il placerait en têle d'une nouvelle édition de
l'Exposition de la doctrine catholique. La réflexion lui fit élargir
tellement son cadre, que de l'idee-mère sortit un ouvrage con-
sidérable sous le titre d'Histoire des t'ano~tOtM des E~/<~ protel-
~M~M.

Cette étude aussi fouillée que consciencieuse,aussi logique-
ment conduite que noblement rendue, parut en 1688. Elle eût
certainement paru plus tôt sans les graves et pressantes occu-
pations de l'auteur, occupations que révèlent, en partie, les
pages précédentes.

Le DMCoMr~Mr fAMfoù'e universelle est une magnifique synthèse.
L'Histoire des carMttOM est une merveilleuseanalyse. Les faits y
sont présentés dans un ordre parfait et avec pièces à l'appui

Les variations dans la foi sont un caractère d'héréticité,
comme le constatait déjà le grand saint Hilairequi disait à Cons-
tance, protecteur des hérétiques de son temps « La mesme
'<

<'hose vous est arrivée qu'aux ignorans architectes, à qui leurs
propresouvrages déplaisent toujours vous ne faites que bastir

< et détruire au lieu que l'Eglise catholique, des la premiere
fois qu'elle s'assembla, fit un edifice immortel et donna dans

< le Symbole de Nicée une si pleine declaration de la verilé,
que, pour condamner eterneHement l'arianisme, il n'a jamais

« fallu que la rappeler. 1

D'où cela vient-il?1
< Deux choses causent ce desordre dans les hérésies l'une
est tirée du genie de l'esprit humain qui, depuis qu'il a gousté

< une fois l'appast de la nouveauté, ne cessa de rechercher
cavec un appétit déréglé cette trompeuse douceur l'autre est
< tirée de la différence de ce que Dieu fait, d'avec ce que font
« les hommes. La vérité catholique, venue de Dieu, a d'abord
sa perfection l'heresie, faible production de l'esprit humain,
ne se peut faire que par pieces mal assorties. 1

Laissant de côtelés < Sociniens les diverses < sociétésd'ana-
baptistes les sectes qui s'élèvent, en Angleterre et ailleurs,
dans le sein de la nouvelle reforme l'auteur veut envisager
seulement c deux grands corps, dont l'un comprend les Luthé-
riens, ceux qui ont pour regle la confession d'Augsbourg, et



l'autre suit les sentimens de Zuingle et de Calvin » Les uns et
les autres, les Luthériens cependant plus que les Calvinistes,
ont varié dans leur foi.

Ainsi parle Bossuet dans la Preface de l'i~Mtc~ des variations
des Eglises pro<<'«OM<M. C'est son plan qu'il expose et qu'il a
rempli ponctuellement et ndèlement en suivant l'ordre des
temps, en sorte qu'il est en droit d'écrire dans sa conclusion

< Ces maximes de division ont esté le fondement de la re-
c forme, puisqu'elle s'est établie par une rupture universelle, et
< l'unité de l'Eglise n'y a jamais esté connue. C'est pourquoy
« ses variations, dont nous avons enfin achevé l'histoire, nous
< ont fait voir ce qu'elle estoit, c'est à dire, un royaume desuni,

<
divisé contre luy-mesme et qui doit tomber tost ou tard

<
pendant que l'Eglise catholique, immuablement attachée aux

< decrets une t'ois prononcez, sans qu'on y puisse monstrer la
moindre variation depuis l'origine du christianisme, se fait

voir une Eglise bastie sur la pierre, toujours assurée d'elle-

mesme ou plutost des promessesqu'elle a receues, ferme dans
< sesprincipesetguidéeparunespritquinesedementjamais s

La publication de l'~M<otre dM variations fut un coup terrible
porté au protestantisme.

Deux ministres de renom, Jurieu et Basnage, ripostèrent,
l'un en diverses L~rM p<M<oro<M od~rM~M aux fideles de France,

l'autre par i'~Mto<re de la religion des E~MM r~/onM~<; le pre-
mier avec emportement et un peu d'étourderie; le second sans
beaucoup plus de mesure, mais avec plus d'érudition.

Bossuet opposa à Jurieu six A~r<M<~MM aux Protestans,et à

Basnage une De/~<' de r~M~otre dM variations.

1. Si Bossuet passe sous silence les sectes qui pullulent en Angleterre, il

aura un livre, le septième, pour l'Église officielle d'Angleterre, qui présente

ce caractère particulier elle est, a la fois, luthérienne et calviniste, luthé-
rienne par sa hiérarchie, calviniste par sa doctrine.

2. Dans O~Mtx'. co!np<e< édit. Lefevre-Didot, t. V et Vt.
i" édit., Paris. 1688, in-4. l

2' édit. revue par Bossuet, Paris, t689, in-12.
L'Histoire de. variations a eu de nombreuses éditions. Elle a été traduite

en latin, en italian, en ang'~s, en allemand, en espagnol (V. abbé Bourseaud,
Op. cil., p. 86).

M. Rébettiau a très bien fait ressortir en Bossuet les qualités d'historien
dans son étade RoMue<, historien du pro<M<an<MtM, Paris, t89t. in-8.



Les cinq premiers .4tw<tM~n<tMavaient pour but d'établir quele ministre autorisait le socinianisme; que ses raisonnements
faisaient réellement conclure à l'erreur et à l'impiété dans la ré-
forme que les Protestants avaient une fausse idée de l'Église
qu'ils brisaient la concorde et violaient la sainteté du mariage
que Jurieu ruinait les fondements des empires Un sixième
~t~M~MMMt renfermait trois parties 1<3 renversement de la foi
parle ministre; sa tolérance doctrinale; l'état présent des con-
troverses et de la religion réformée.

1. Si relativementà l'origine et à l'exercice du pouvoir souverain, Jurieu
précédait les philosophes du xvm' siècle, Bossuet, pour le combattre, affir-
mait des principes ultra-royalistes.

Le peuple, dit.on, donne la souveraineté; donc il la possède. Ce seroit
plutost le contraire qu'il faudroit conclure puisque, si le peuple l'a cédéeit ne la possede plus ou, en tout cas, pour parler avec M. Jurieu, il ne l'a
que dans le souverain qu'il a créé. C'est ce que le ministre vient d'avouer

« en disant qu'un peuple qui a /at< un souverain ne peut plus MM'cer sa sou-uerotne~ par ~y-wMtM et que sa MMtXTatneM est M-erc~p< MMtwa~
qu'il a fait. ·
On ne voit vraiment pas ce qu'il y a de théotogiqnement répréhensible

dans les assertions du ministre.
Plus loin, t'évéque de Meaux écrivait ces Hgnes

Pour moy, sans vouloir me perdre dans des oropositions generales, jevois dans l'histoire sainte l'erection de deux monarchies du peuple de
cc Dieu où, loin de remarquerces prétendus traitez mutuel entre les roys ettes peuples, avec la clause de nuttité en cas de contravention de la part des

roys,je vois manifestement la clause contraire;et M.Jurieu note peutnier..·Bossuet parle de rétablissementde la monarchie chez les Juifs, puis che/ les
Mèdes. H continue

M. Jurieu nons demande quelle raison pourroit avoir eue un peuple do
< se donner un maislre si puissant à luy faire du mal. tt m'est aisé de luy

respondre. C'est ta raison qui a obligé les peuples tes plus fibres, lorsqu'il
faut les mener à la guerre, de renoncer il ta liberté, pour donner à leurs

< généraux un pouvoir absolu sur eux on aime mieux hasarder de perir
mesme injustement par les ordres de son general, que de s'exposer par la
division a une perte assurée de ta main des ennemis plus unia..·Et un peu plus bas

C'est donc une grande erreur de croire, avec M. Jurieu. qu'on ne puisse
donner des bornes a la puissance souveraine qu'en se réservant sur elle

a un droit souverain. Ce que vous voulez faire foihte à vous faire du mal,
par la condition des choses humaines le devient autant à proportion & vousfaire du bien et, sans borner la puissance par la force que vous vouspou-viez reserver contre elle, le moyen le plus naturel pour l'empescher de vousopprimer, c'est de t'intéresser il votre satut. n
Le royalisme exagéré de Bossuet l'a fait dévier du très commun enseigne-

ment théologique.



A la fin de ce MatMme dernier avertissement, se trouve un
Denombrement de quelques heresies, depuis les Marcionistes et les
Manichéens jusqu'aux Arméniens.

Bossuet avait abordé, dans le Troisiesme ~t~rttM~M~, le
système, cher à Jurieu, des Articles fondamentaux et non fon-
damentaux et en avait signalé les absurdités. 11 y revient,
dans le SM?t"SMM, et c'est pour établir l'inutilité ou l'étrangeté
de ces caractères, indiqués par le ministre comme propres à
faire distinguer les vérités fondamentales < Le premier est

la révélation le second est le poids et l'importance, le troi-
sieme est la liaison de certaines veritez avec la fin de la reli-

< gion.
La D~KM de l'Histoire des variations était aussi adressée aux

preteMdtM reformez. « Un nouveau personnage, disait le prélat
« en commençant, va paroistre. On est las de M. Jurieu et de
ses discours emportez. La response que M. Burnet avoit
< annoncée en ces termes: Dures .RespoîMM qu'on prepare à M. de

JfeoMJ! est venue avec toutes les duretez qu'il nous a pro-
< mises et, s'il ne faut que des malhonnestetoz pour le satis-
« faire, il a sujet d'estre content M. Basnage a bien respondu à
son attente. Mais sçavoir si sa response est solide, cet essay
< le fera connoitre.a Bossuet espérait que le lecteur, qui
serait sans parti pris, conclurait négativement, comme lui

Jurieu avait des prétentions, sinon au don de prophétie, du
moins à celui de l'interprétation sûre des prophéties et surtout
des prophéties de l'Apocalypse. )I avait donc publié, en i686,
l'AccofMp~MMtM~ des propheties ou la d~tcrattM prochaine de
<'E<~tM et, en 1687, l'Apologie pour l'accomplissement des prophe-
ftM. Jurieu, comme ses frères en religion, se plaisait tout parti-
culièrement à voir la Babylone dans l'Église catholique, l'~M~

1. ~oeWMMMen~et Defeme, dans aPuor. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. VI.
Citat., pp. 30i, 305, 306, 418.
Les ~~er<!Metnens ont été publiés séparément, Paris, in-4 années <689,

<690, 1691.
Un autre Avertissement aux Protestant tur le reproche d'idolatrie et sur

l'erreur des payens a été donné au public par rabbé Le Roy dans les ÛFu-
ur'Mpo<<AMmM de.Mettre V<!cçuM Benigne Z?oMue< Amsterdam, t753, in-4,
t. HI: et dans les ÛEMur. comp~ édit. Lefèvre-Didot, t. VI, pp. 243 et suiv.
H est incomplet.

La première édition de la De/'en~ est de Paris, 1691, in-12.



christ dans le pape et, en même temps, s'ingéniait, à prédire la
ruine de l'une et de l'autre. Les sages Protestants n'attachaient
pas une bien grande importance à ces élucubrations du mi-
nistre. Un confrère de ce dernier, Jacques Gousset, en faisait
lui-même justice, cette même année 1687, dans l'Examen des
endroits de /'accomp~tM~M~des prophetiesde Jurieu qui concer-
nent la supputation des temps. Bt~C MM semblable examen de son
Apologie nouvellement tMpn~e

Bossuet, à son tour, entra en lice et donna au public, en 1689,
l'Apocalypse avec une explication. Œuvre sérieuse et non point
d'imagination et de haine, elle comprenait trois parties les
~e<~<M~tMM, 'es Predictions, les Promesses. Voilà ce que l'auteur
s'appliquait, à rencontre des adversaires, à expliquer dans la
mesure de son génie et de sa science théologique, car il n'hési-
tait pas à écrire relativement à certain passage du livre di-
vin

< Mais le plus sur en ces matières es), de respondre humble-
< ment qu'on ne le sçait pas, et qu'il est peu important de le
« sçavoir; car, pourveu qu'on sçache que c'est Dieu qui parle,
« qu'importe de sçavoir comment et par quel moyen, puisque
« mesme ceux qu'il honore de ces celestes visions ne le sça-
vent pas toujours?

à
Bossuet joignit à son commentaire un ~cae l'Apocalypse,

pour que le lecteur puisse se former une idée plus juste
» du

livre divin, et un nouvel Avertissement aux Protestans sur leur
pretendu accomplissement des propheties.

A la nn de la ~cap~M/a~OM de l'œuvre entière, nous lisons ces
sages et charitables paroles

11 ne nous reste donc plus, apres une Apocalypse si de-
ngurée, un saint Paul si mal entendu et tant de contes si mal

< digérez, que de prier Dieu pour nos freres qui s'y sont laissé
tromper, et enfin de leur faire craindre que de toutes les pro-
pheties dont on leur promet l'accomplissementen nos jours,
il n'y en ait qu'une seule qui s'accomplisse malheureusement
pour eux, je veux dire la fin de celle de la seconde aux Thes-

< saloniciens Parce qu'ils M'oHtp<M MM/M oMt'nr leurs ca'M/~ ci la
< verité qui les auroit MMt'f~, Dieu leur enverra un esprit a~rcMr:

L 5. d., 1687. in-t2.



eM sorte que, ne croyant pas à la verité et consentant à l'iniquité,
< t~ soient justement condamnez 1.

Au milieu des controverses, t'évèque de Meaux n'oubliait pa~ le
bien des âmes qui lui étaient pastoralement confiées. 11 mettait au
jour le Catechisme du diocese de Meaux, tant pour ceux qui commen-
cent quepour ceux qui sont plus OMMC~,c'est-à-dire, un petit et un
grand catéchisme, avec un Catechisme des /e<fM et autres solenni-
fej 2. Sa plume produisait aussi des Prieres ecclesiastiques pour ai-
der le chrestienà bien entendre le service de la paroisseaux dimanches
et otM' /e~MpnMCtpa~<3. Notre intention, disait-il dans l'Avertis-
sement placé en tête de ce dernier recueil, est d'aider les plus
ignorans, qui ne sont pas capables de plus hautes meditations,
les plus pauvres, qui n'ont pas le moyen d'acheter d'autres
livres, et les plus occupez, qui n'ont pas le loisir de les lire. J

Le pasteur, qui voulait être tout à tous, fit œuvre d'exégète
pour son clargé et les religieux du diocèse, en écrivant et pu-
bliant, en 1691, le Liber PM~MorMW.

L'étude était précédée d'une Dissertatio de Psalmis. Dans cette
dissertation, l'auteur traitait de la nature des psaumes, de la
magnificence du style, des diverses sortes de ces chants ,ins-
pirés, de la profondeur des pensées, du texte original et des
versions, des titres placés en tète, de la lecture de ces divines 1

pages, de son utilité dans toutes conditions de la vie. Dans le

corps de l'ouvrage, Bossuetreproduisait le texte de la version de

saint Jérôme et celui de la Vulgate; puis les versets, pour le plus
grandnombre,étaient accompagnésdecourtes notes explicatives.
A la suite, se lisaient les Veteris et Vot't Testamenti Cantica dans
le texte latin avec commentaires. Ces Cantiques, en effet, font
partie de l'office divin 4.

1. Dans (JEu~r. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. pp. 389 et suiv.
Citat., pp. 408, 586.f édit.. Paris, 1687, in8.
L'Apocalypse avec une explication a été traduite en itaHen, Venise, i723,

in-8 (abbé Bourseaud,Op. ct< p. 23).
2. Dans Œ'uur. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. Il, pp. 333 et suiv.
i" édit., Paris. 1687, in-12.
3. Dans OFu~r. complèt., ibid., pp. 417 et suiv.
1" édit., Paris, 1689, in-12.
4. Le Liber Psaimorum, additis Canlicis, cum no<<x, dans Œu~r. complèt.,

édit. Lefëvre-Didot, t. 1, pp. 17 et suiv.



Deux ans plus tard, l'évèque de Meaux mettait au jour une
étude analogue sur les Libri Salomonis Proverbia, Ecc~MM~M,
Canticum caM~con<w, Sapientia, Ecc~MattCM~. !1 y ajoutait un Sup-
plenda in Psalmos. 11 se proposait dans ce supplément d'établir
qu'un certain nombre de passages prophétiques dans ces chants
de David s'appliquaient parfaitement à Jésus-Christ et ne pou-
vaient s'appliquer qu'à lui 1.

Si Bossuet frappait vigoureusement les erreurs des Protes-
tants, il se montrait sans indulgence pour les écarts de doctrine
chez les Catholiques.

Un jeune docteur, Ellies du Pin, avait fait paraître, en 1686, le
premier volume de sa ~VoMt~e bibliotheque MntMr~/e des auteurs
ccc~Mt<M(t~MM.D'autres volumes avaient suivi 2. Esprit indépen-
dant et non assez mûri par la rénexion, ses jugements sur
certains points de doctrine et d'histoire paraissaient téméraires
à quelques théologiens. L'évèque de Meaux fut de ce nombre.
Appelé, en 1692, à présider une thèse théologique au collège de
Navarre, il s'exprima en termes sévères, au sujet de la croyance
au péché originel, telle que le jeune docteur l'expliquait dans

i" édit., Paris, t69i, in-8.
La ZMMer<a<to de PMhnM a été traduite en français par l'abbé Le Roy,

Paris. m5, in-i2. et par t'abbé Guillon, Paris, <822, in-8.
La traduction de t'abbé Le Roy était intitulée ~Mer~tOfM <ur les Ptau-

me. et préfaces sur chacun de< cinq <t)fM sapientiaux.
1. Les Libri Sa~oMO~M.dans ÛEuur. coMpM< édit. cit., t. 1, pp. 191 etsuiv.
t" édit., Paris, t693, in-8.
L'Fp/<<o<e de t'évéque de Meaux à son ctergé pour leur annoncer et dédier

la prochaine édition du Liber PM~morum – la lettre est du 2 juin i690 –
exprimait la pensée de produire le même travail sur tous les livres de l'An-
cien et du Nouveau Testament. Le privilège du roi constatait la même inten-
tion. Le temps a manqué.

Le Supplenda in Psalmos dans OEuur. compl., édit. cit., pp. 173 et suiv.
Les Pt'e/h<Mt!e<desLivres de Salomon ont:été traduites en français, nous le

répétons, par t'abbé Le Roy et pnbHéesavec tes Dissertations sur ~< Psaumes.
Une traduction française de l'explication du Cantique des cantiques a été

insérée dans les Z.e«rM et opuscules de M. Bo«ue<, Paris, n48, in-i2. Quel-
ques-uns l'ont attribuée à Bossuet lui-même. V. abbé Bourseaud, Op. ct<
p. 23-24.

L'on a parlé de ~Vo<a? in libros Gen~M et Prophetarum et de A~o<<B in Job,
/Mtam et Danielem. Mais peut-être seraient-elles les mêmes que celles de la
Bible du CotM:t~? En tout état de choses, on ne sait ce qu'elles seraient de-
venues. V. abbé Bourseaud, Op. cit., p. 22-23.

2. Le cinquième tome avait paru en <69i, comprenant le vu* et le vin* siècle.



les trois premiers siècles de l'Église. Les Bénédictinsde Saint-
Vannes publièrent une solide réfutation de plusieurs jugements
de l'écrivain. Loin de reconnaître ses torts, celui-ci opposa une
Besponse. C'estalors que l'évéquede Meaux crut devoir intervenir.

Dans un J~tMOtrc au chancelier Boucherat, il signalait des
écarts ou des propositions non assez précises de l'auteur de la
Bibliotheque touchant le péché originel, les livres canoniques,
l'éternité des peines, la vénération des saints et des reliques,
l'adoration de la croix, la grâce, le pape et les évèques, le ca-
rême, l'Eucharistie, la Trinité, le deuxième Concile de Nicée, les
traditions, les Pères et, en particulier, saint Justin et saint Iré-
née, saint Léon et saint Fulgence, le pape saint Étienne, saint
Augustin, saint Jérôme. Tel fut l'objet du Memoire de ce qui Mt<t

corriger dans la nouvelle bibliotheque des auteurs ecc~MM~t~M~ de
Du Pin. Le prélat formulait cette conclusion
Il n'y a point d'autre remedeà cela, sinon que l'auteur se

< retracte, ou qu'on le censure, ou qu'rl sorte quelque temoi-

« gnage qui fasse du moins voir au public que sa doctrine n'est

<' pas approuvée. Le silence seroit une connivence ou une pre-
< varication criminelle. Le plus doux et le plus honneste pour
« l'auteur est qu'il se retracte, mais d'une maniere nette et pre-
< cise. Plus il le fera nettement, plus son humilité sera exem-
« plaire et louable s'il n'en a pas le courage, il pourra colorer

sa retractation du terme d'explication et on pourra s'en con-
« tenter, pourveu qu'elle soit si nette, qu'il n'y reste rien de

suspect ni d'equivoque.·
Bossuet rédigea aussi des Remarques sur l'histoire des Con~M

d'Ephese et de Chalcedoine de .tf. Du Pin. Là aussi il y avait des
rectifications à apporter.

Le prélat, en certains endroits, au jugement de Fénelon, Laf-
geron et Fifury, allait un peu au delà des paroles de l'auteur
Les docteurs Gerbais et Pirot plaidèrent près du prélat, en fa-

veur de l'accusé, les circonstances atténuantes, insistant sur ses
bonnes dispositions à fournir les explications elles corrections
désirables. Racine, parent de l'abbé du Pin, exprima aussi le
désir qu'on usât de ménagements

1. V. diverses lettres dans ÛEMur. compM< édit. Lefëvre-Didot, t. XII,
pp. 538 et suiv.



Le grand poète présenta le jeune critique à l'Aigle de Meaux,
qui le reçut avec bienveillance et même, en présence d'une pa-
tente sincérité, l'engagea à continuer ses savantes études t.

Une lettre du P. Canaro fournit à Bossuet l'occasion d'exposer
la vraie doctrine sur le théâtre, visant surtout le théâtre fran-
çais

L'évèque de Meaux accomplit ce devoir de théologien, et dans

sa L~re du 9 mai 1694, au P. Canaro lui-mème, exprimant de
justes plaintes,comme un chrestien à un chrestien et comme un
frere à un frere et dans les Maximes et r~/ï&notM <Mr la co~c-
die. La Lettre, du reste, se trouve fondue dans les Maximes.

Le prélat ne se montre tendre
Ni pour Corneille Dites moy, que veut un Corneille dans

son Cid, sinon qu'on aime Chimene, qu'on l'adore avec Ro-

< drigue, qu'on tremble avec luy, lorsqu'il est dans la crainte
< de la perdre, et qu'avec luy on s'estime heureux, lorsqu'il es-

père de la posséder ? ·
Ni pour Racine, qu'il place sur la même ligne que Corneille

< Si vous dites que la seule représentation des passions agrea-
btes, dans les tragedies d'un Corneille et d'un Racine, n'est

< pas dangereuse à la pudeur, vous dementez ce dernier qui, oc-
< cupé de sujets plus dignes de luy, renonce à sa Berenice.

Ni surtout pour Molière, <
ce grave reformateur des mines et

des expressions de nos précieuses qui « étale cependant au
grand jour les avantages d'une infame tolerance dans les maris
et sollicite les femmes à de honteuses vengeances contre leurs
jaloux qui n'attaque que le ridicule du monde, en luy lais-
sant cependant toute sa corruption 3. 1

t. Le Afemoire et tes Remarques dans ÛEuur. complèt., même édit.. t. X,

pp. 500 et suiv.
i" édit. dans OEtw. posth. de ~M<!re7ac~uMBenigne BoMM<, t. I1, Ams-

terdam, 1753, in-4.
L'archevêque de Paris se montra moins coulant que l'évèque de Meaux. H

infligea une censure publique i la Nouvelle Bibliotheque universelle de. au-
teurs <cc~M<H<t<~uM et, sur sa demande, un arrêt du Parlement en interdit
la vente.

2. Rev. vol. prëcéd., p. 367, notice sur Gerbais qui se déclara aussi contre
la théorie du P. Caffaro.

3. Dans ŒMV. complèt., édit. Lefevre-Didot. t. XL ~«"e, pp. 148 et suiv.,
Afa.nmM, pp. t56 et suiv.



Le zèle de Bossuet pour la pure orthodoxie s'étendait, au delà
de la France.

Dans son livre Nodus ~<~MM<MHMdissolutus, le cardinal
Sfondrati s'éloignait, en penchant vers le molinisme, de la doc-
trine de saint Thomas sur la grâce et la prédestination. Tho-
miste, comme la Faculté de Paris, Bossuet ne pouvait admettre
semblable théorie. Les idées du cardinal sur le péché originel et
l'état des enfants morts sans baptême prêtaient également le
côté aux sévérités de la théologie traditionnelle. L'auteur, en
effet, admettait pour ces enfants une sorte de béatitude natu-
relle. Le cardinal mourait dans l'année de la publication de son
livre (1696).

L'évoque de Meaux rédigea une lettre pour dénoncer l'ou-
vrage à Innocent Xll. Cette lettre, sagement conçue et habi-
lement raisonnée, fut signée, le 23 février 1697, par les arche-
vêques de Paris et de Reims et par les évèques de Meaux,
d'Arras et d'Amiens 1. Le pape nomma une commission pour
l'examen du livre et de la lettre, « afin, disait-il le 6 mai sui-

vant, dans sa réponse aux prélats, que, toutes choses étant
« mûrement pesées, nous puissions ensuite décider ce qui
< sera juste, sans aucune autre considération que celle de

remplir, comme il convient, le ministère divinement con-
Se. Néanmoins, aucun jugement ne fut porté 2. Bossuet

soulèvera de nouveau la question dans l'assemblée du clergé
en 1700.

L'évéque de Meaux se gardait d'oublier les religieuses de son
diocèse. C'est pour les saintes filles de la Visitation de Meaux

Citât.. pp. t57. t58.
Dans Z.e«fM <ur ~M tpec<ac~M avec une Au/otre ~M oxura~M pour e< eon~'e

/<M Mea~M, Paris, 1780, in-t2. par Desprez de Boissy, qui reproduit la Lettre
aux pages suivantes, nous lisons, p. 358. ~ucr<tMcmen< Cette Z.<-«re n'a
encore été rendue publique que dans le dixième tome de la nouvelle éditionem:ore été rendue publiyue que dans le di:ième tome de la nouvelle édition
des OEuurM de Bossuet.. Desprez de Boissy vise ('édition Lequeux-Defo-
ris.

t" édit de' J~M-tmM. Paris. 1694, in-12.
t. La lettre commençait ainsi Beatissime Pater, episcoporum est sine
personarum acceptione detegere errores qui, quo attiore loco se attottunt,
eo graviore ictu conterendi. »
2. L'Fp!<<o/a des prétats et les Responsa du pape dans ÛEuur. complèt.,

t. XI, pp. 188 et suiv.
t" édit. de l'Epittola, Paris, 1697, in-8.



qu'il composa les jM~t~to~M ~Mr FEcaM~t~. Elles furent achevées
en 1695, ainsi que l'atteste une lettre à elles adressée

< De tous les sermons de Jesus-Christ, dit l'auteur, les plus
remarquables pour la circonstance du temps sont

Premièrement, celuy qu'il a fait sur la montagne au com-
< mencementde sa prédication, où sont compris les principaux
< préceptes de la loy nouvelle et où l'on voit quel en est l'esprit

Secondement, ceux qu'il a faits sur la fin de sa vie, depuis son
< entrée triomphante en Jerusalem jusqu'à sa mort, dont le plus
< remarquable est encore celuy qu'il 6t au temps de la Cene,

et depuis jusqu'à la nuit de son agonie dans le jardin des
Oliviers
Tel est le plan de Bossuet dans ces pieuses ~cd~attOM~ qui

sont divisées en jours. Le style est d'une noble simplicité,
comme il convient au but proposé. Une seule citation, tirée de
l'entrée triomphante de Jésus à Jérusalem, en fera foi.

« Mais, au jour des Hameaux, il 'jy plut de laisser eclater
l'admiration que les peuples avaient pour luy. C'est pourquoy
ils accoururent au devant de luy avec des palmes à la main,

« criant hautement qu'il estoit le roy, le vray Fils de Dieu qui
< devoit venir, etennt: le Messie qu'ils attendoient. Les enfans
< sejoignoientà ces cris de joie et le témoignage sincere de cet

âge innocent faisoit voir combien ces transports esLoientveri-
tables. Jamais peuples n'en avoient tant fait à aucun roy ils

« jetoient leurs habits par terre sur son passage; ils coupoient
< à l'envi des rameaux verts pour en couvrir les chemins et
< tout, jusqu'aux arbres, semblait vouloir s'incliner et s'abattre

devant luy. Les plus riches tapisseries qu'on ait jamais tendues
à l'entrée des roys n'egalent pas ces ornemens simples et

t. Il
Je vous adresse, mes filles, ces meditations sur l'Evangile, comme à

cettes en qui j'espere qu'elles porteronttesfruits les plus abondans. C'est pour
« quelques-unes de vous qu'elles ont esté commencées; et vous les avez re-

ceues avec tant de joie que ce m'a esté une marque qu'elles estoient pour
vous toutes. Recevez les donc, comme un temoignage do la sainte affection
qui m'unit à vous, comme estant d'humbles et veritables Httes de saint
François de Sales, qui est l'honneurde t'episcopat et la lumiere de nostre
sieete.
(Lettre du 6 juillet t695, en tête des Meditations ~n- r~ua~t~. édit. Le-

fèvre-Didot.)
2. ~uer'<tMe?nen<en tête des Meditations.
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« naturels. Tous les arbres ebranchez pour l'usage qu'on vient
de voir, tout un peuple qui se dépouille pour parer en cette

« manière le chemin où passoit son roy, fait un spectacle ra-
< vissant.Tout ce que l'art et la natterie ont inventé pour

honorer les conquerans dans leurs plus beaux jours, cede à la
« simplicité et à la vérité qui paroissent dans celuy-cy

Les Elevationssur les mysteres ont été écrites, dit-on, après les
.~d~tOH~ ~'JPMtM~. L'ordre des matières a exigé, cependant,
de la part des éditeurs, de les placer avant. Elles renferment, en
effet, l'histoire de la religion dans de sublimesconsidérations sur
la création des anges et celle de l'homme, la tentation et la chute
d'Adam et d'Ève, le péché originel, la délivrance promise depuis
Adam jusqu'à la loi, les prophéties qui annoncent le libérateur
et lui préparent les voies, le saint précurseur, l'annonciation, la
royauté de Jésus-Christ et son sacerdoce, sa nativité, sa présen-
tation au temple, son enfance, sa vie cachée, son baptème, son
jeûne, la tentation dont il fut l'objet, les lieux où il devait an-
noncer la bonne nouvelle.

Dans ces Z~afto~ qni, à la différence des Meditations, sont
divisées en semaines, Bossuet retrouve, les sujets s'y prètant, la
majesté de son style. Ainsi dans l'Elevation sur Jésus-Christ avant
tous les temps, Bossuet s'écriait

< Où vais-je me perdre? Dans quelle profondeur, dans quel
« abime! Jésus-Christ avant tous les temps peut-il estre l'objet
« de nos connoissances? Sans doute, puisque c'est à nous qu'est
< adressé l'Evangile. Allons, marchonssous la conduite de l'aigle
« des evangelistes, du bien aimé parmi les disciples, d'un autre

Jean que Jean Baptiste, de Jean enfant du tonnerre, qui ne
« parle point un langage humain, qui eclaire, qui tonne, qui

étourdit, qui abat tout esprit creésous l'obeissance de la foy,
« lorsque, par un rapide vol fendant les airs, perçant les nues,

s'élevant au dessus des anges, dps vertus, des cherubins et des

1. ~e<!<<<a<!OM. dansŒKur complèl., édit.Lefëvre-Didot,t. !t!, pp. 164
et.auiv.

<" édit., déjà cit., par t'évëque de Troyes. Paris, ~730-n3t, in-12.
2' édit. corrigée, Paris, 1731, in.12.
Lequeux et Deforis en ont donné une plus fidèle qui a servi de modèle

aux éditions postérieures, jusqu'à celle de M. Lâchât qui affirme la sienne
supérieure dans les ÛE't<ur. complèt. de ~oMue~, Paris, <862-1~66. in-8, t. VI.



< seraphins, il entonne son Evangile par ces mots: Au comtM~M-
ccmcM~~ott Verbe t.
Dès l'année 1679, l'Université désirait avoir l'évèque de Meaux

pour conservateur de ses privilèges. Elle dut s'incliner devant
l'opposition de l'archevêque de Paris. Mais, en laissant la place
vacante, elle la réservait au prélat de son choix: et, vers la fin
de 1695, après la mort de l'éminent opposant, elle l'y nomma
définitivement. )1 devenait aussi, à la même époque, supérieur
du collège de Navarre.

Le roi, de son côté, donnait à l'ancien précepteur du dauphin
une nouvelle marque de sa confiance il l'appela, deuxans après,
à son conseil d'Etat (juin 1697). Qui le croirait? L'illustre prélat
désirait les fonctions de premier aumônier de la duchesse de
Bourgogne. )1 les demanda même, comme il le confessa à l'évèque
de Mirepoix: « Je vous avoue sans hesiter que j'ay fait ma de-

mande (de la place de premier aumônier); elle a esté aussi
< bien receue qu'elle se pouvoit; et les apparences sont bonnes
<- de tous costez ?. Les vœux de Bossuet furent exaucés (8 oc-
tobre 1697).

En France, l'opinion publique et, à Rome, le souverain-pon-
tife étaient saisis d'une question doctrinale qui, assez simple au
début, ne semblait pas devoir prendre des proportions si extra-
ordinaires. Nous désignons le quiétisme, état imaginaire de con-
templation et de quiétude qui permettait à l'âme d'être indiffé-
rente, non seulement à tout ce qui peut lui arriver, mais à la
pratique des bonnes œuvres et même à son salut.

Le père de cette erreur était un prêtre espagnol, Michel Moli-
nos. Elles furent condamnées par le pape Innocent X) (t685).
Importées en France par le P. Lacombe et M" Guyon, elles tom-
bèrent sous la réprobation des conférences tenues à Issy entre
Bossuet, évèque de Meaux, de Noailles, évêque de Chàlons-sui--

t. ~eua/tOtM. dansOE'uur. complèl., édit. Lefèvre-Didot, t. t! pp 2 et
suiv.

i" édit., également par révoque de Troyes, neveu de Bossuet, Paris, t'727.
in-t2.

V., sur la parfaite authenticité de ces deux chefs-d'œuvre, le cardinal de
Bausset, Op. cil., Versailles, 1819, in-8. t. Il, Ptcc. justificat., pp. 4ài et suiv.

Ceux qui n'ont pas lu, disait La Harpe, les Meditations et les Ë'~ua/ton.o
ne connoissent pas tout Bossuet.. (Cit. par Bausset, Op. ct< t6t<f.. p. 3)2.)
2. Citât, dans Bausset, Op. cit., Paris. <624, in-t2. t. tt!, p. 294.



Marne, et Tronson, supérieur général de Saint-Sulpice (1695).
L'àme tendre de Fénelon inclinait quelque peu vers ces idées
nouvelles, admettant un état habituel de pur amour, dans lequel le
~0' des récompenses et la crainte des cAa~tMMM~ M'ont plus oepar<.
Le théologien souscrivit néanmoins aux trente-quatre articles
sortis des conférences d'Issy.

Bossuet ne se contenta pas de ces articles et de la publication
motivée qu'il en fit dans son diocèse par une Ordonnance du
16 avril 1695 !1 voulut en faire ressortir les solides raisons par
une ample et complète réfutation des erreurs. C'est ce qu'il entre-
prit dans une Instruction <Kf les estats d'araison, oit sont exposées
les erreurs des /<!M.T mystiques de nos jours. L'ouvrage devait com-
prendre cinq traités. < Je proposeray, disait l'auteur dans lapré-
« face, je proposeray dans le premier, qui est celuy-ci, les faux

principes des mystiques de nos jours et leur mauvaise theo-
< logie avec une censure de lears erreurs. Pour les réfuter plus
< à fond, le second traité fera voir les principes communs de
< l'oraison chrestienne. Le troisiesme exposera, par les mesmes

< regles, les principes des oraisons extraordinaires dont Dieu
< favorise quelques uns de ses serviteurs. Les epreuves et les
exercices feront le sujet du quatriesme. Enfin je conclurai cet
« ouvrage en expliquant les sentimens et les locutions des
« saints docteurs dont les faux mystiques ont abusé; et
< partout je tascheray d'empescher que l'abus qu'ils en auront
< fait ne fasse perdre le goust de la vérité. Ce premier traité
vit donc le jour en mars 1697, avec les approbations de l'ar-
chevêque de Paris et de l'évèque de Chartres, et un exem-
plaire en fut adressé à Innocent XH

i. Ordonnance et instruction pastorale sur les M<a~ d'oraùon, dans ÛEuur.
ecMp~< édit. Lefèvre.Didot, t. VIII, pp. t et suiv.

t'" édit., Paris, t695, in-4.
2. Dans Œuur. complèt., édit. cit., t. VH), pp. 7 et uiv.

édit., Paris, 1697, in-8.
2. édit., Paris, 1697. in-8. avec ~dd!<<om etCorrec/<on< de l'auteur; car,

disait-il, '< je ne sache rien de meilleur que d'avouer franchement que je me
suis trompé. (7n init.)

Le second traité a été fait. Il a été, en ces dernières années, publié par
M. t.évesque. dif.*cteur au séminaire de Saint-Sutpice Instruction <ur les
M<a<N d'oraMon, second traité, Prtne<pe< c(/tnun< de l'oraison cAt'M<enne, Pa-
ris, 1897, in-8. Ces principes sont la foi. l'espérance et la charité. L'éditeur.



Bossuet avait demandé également l'approbation de Fénelon
devenu archevêque de Cambray. Fénelon la refusa Bossuet
était trop sévère. Du reste, le premier exposait sa doctrine dans
un livre qui avait paru avant celui du second. En effet, l'Expli-
cafMM dM maximes des MtH~w vie interieure avait été publiée
à la fin de janvier de cette même année 1697.

Devant les attaques dont son livre était l'objet, l'archevêque
de Cambray le soumit au jugement du pape. Bossuet l'y pour-
suivit. 11 l'y poursuivit, en chargeant de la cause deux agents,
animés de plus de haine que de loyauté, son neveu, l'abbé Bos-
suet, et l'abbé Phelippeaux, le digne précepteurde ce dernier. 11

l'y poursuivit, en faisant intervenir l'autorité et les menaces de
Louis XIV. Néanmoins, s'il s'en était tenu là, son rôle n'eût pas
tant perdu en générosité et en gloire.

Pourquoi en France de nouvelles attaques, quand la cause
était pendante à Rome?

La Dcclaratio, qui portait, avec sa propre signature, celles de
l'archevêque de Paris et de l'évoque de Chartres, véritable cen-
sure de l'Explication des maximes des MtM~, ne suffit pas au
sévère et implacable évéque de Meaux 1. 11 mit successivement
au jour

Le ~oMtMatre la doctrine du livre qui a pour titre E.rp/tca~tOM
des MM.TttMM des M<M~ ce qui était fortiner l'accusation

Divers Escrits ou ~~MOtt'M touchant le même livre et à la même
fin 3;

Une Prc/ace sur l'instruction pastorale, donnée A Cambray le
~5 septembre 1697, instruction qui ne pouvait excuser le livre et
n'était même pas excusable

dans une introduction, explique comment le manuscritest devenu la posses-
sion du séminaire de Saint-Sutpice.

Les trois autres traités paraissent être demeures à l'état de projet.
i.Dan8Œut)f.com~<edit.cit..t.VU).en tatinetcn français, pp.2i9etsuiv.
t" édit. en latin, Paris, t697, in-4 en français. 1698. in-8, avec Dttx~ Es-

cn~ ou ~y!0!rM.
2. <a?uur. complèt., :& pp. 230 et suiv., en latin et en français.
f* édit. de la Summa, Paris, 1697, in-4, et du ~ommatre, 1698. in-8, avec

Divers E~er!~ ou J~emon'M.
3. ûEuvr. compM< ibid., pp. 244 et suiv.
i" édit., Paris, 1698, in-8.
4. ŒMur.eoMp~ ibid., pp. 296 et suiv.
t" édit., Paris. 1698, in-8, avec Divers ~crt~ou ~etnou'M.



Des De MOt'O ~M~ttOMC Tractatus ~M J~Ct in tuto; schola in

~M<0; ~MtetMMtM red~'tf~<

Une Relation ~r quietisme, aux fins de joindre à l'accusation
doctrinale l'accusation historique, relation qui se termine par
des soupçons non fondés touchant la future soumission de l'il-

lustre accusé, et par ce conseil, charitable en apparence, mais

singulièrement mordant
Nous exhortons M. de Cambray à occuper sa plume eloquente

et son esprit inventifà des sujets plus dignes de luy qu'il pre-
vienne, il en est temps encore, le jugement de l'Eglise l'Eglise

romaine aime à estre prevenue de cette sorte; et, comme
< dans les sentences qu'elle prononce, elle veut toujours estre
< précédée par la tradition, on peut en un certain sensl'ecouter

« avant qu'elle parle J

D'autre part, ni l'amour de la vérité ni les besoins de la polé-

mique ne pouvaient autoriser, dans la bouche d'un évèque, la

demande à Louis XIV du par~M de ne luy avoir pas revelé plus tost

le fanatisme de son confrere 3, et surtout permettre à une plume

épiscopale de tracer ces lignes

« Si l'on dit que c'est trop parler contre une femme dont

l'egarement semble aller jusqu'à la folie, je le veux, si cette
folie n'est pas un pur fanatisme, si l'esprit de seduction n'agit

< pas dans cette femme, si cette Priscille n'a pas trouvé son
< Montan pour la défendre ·

t. (jEuur. cuntpM< ibid., pp. 387 et suiv.
t" édit., Paris, 1698, in-8.

f 2. Dans ÛËMur. complèl., édit. cit., t. VIII, pp. 506 et suiv.

1" édit., Paris.t698.in-8.
3. Bausset, Op. << Paris, 1824. t. Hl, p. 235.

tr V. aussi Féneton, /ïtMpo/tM à la Relation tMr quietisme. dans ÛEMurex

du prêtât, t. H. Paris, 1835, pp. 170 et suiv.
4. aE'uur. comp~ ibid., ~e/a<. sur le ~Mte<t<me. p. 542.

V. aussi Féneton.JLoc.c:
Bossuet terminait par ces lignes tes /ïema~MM sur la /ï«potMe de Af. /'at'-

1 chevesque de Cambray <a /ïe~<ton sur le quielisme C'est neanmoins pour

ce pur amour que comb~.t M. de Cambray. H combat pour un pur amour,qui non seulement est ~ecessibte aux saintes ames, mais encore tes trou-

,1 ble et tes scandalise. K~us luy laissons ce pur amour, puisqu'il veut mettre

sa gloire à le defendre, et nous soutiendrons celuy qu'on enseigne aux
chrestiens, depuis l'age le plus tendre jusqu'à la vieillesse la plus avancée.
Dans 6e'uut-. eomp/è< édit. cit., t. VHt. pp. 543 et suiv.

r* édit., Parh, 1698, in-8.



Fénelon repoussait habilement et non moins vigoureusement
les attaques. C'était son droit de légitime défense.

Ainsi, spectacle attristant pour l'Église! 1 en voyait aux prises
les deux plus illustres prélats de la France.

Bossuet eut gain de cause au tribunal de Rome comme au tri-
bunal de la vérité. !1 put se gloriner du triomphe. L'adversaire
se grandit par sa noble soumission. En présence du bref, daté
du 12 mars i699, Bossuet écrivait dans son Mandement pour la
publication de l'acte pontifical

Nous rendons grace à Dieu d'avoir inspiré à nostre saint
< pere le pape Innccent XH, digne successeur de saint Pierre,
< une censure qui prevoit si bien les inconveniens des nouvelles

spiritualitez, tant dans la speculative que dans la pratique,
< avec une si ferme volonté de surmonter les travaux d'un
< examen si penible t.

Fénelon avait dit dans son mandement de soumission
« Nous adherons à ce bref, mes très chers Frères, tant pour le

« texte du livre que pour les vingt-trois propositions, simple-
< ment, absolument et sans ombre de restriction. A Dieu ne
< plaise qu'il soit jamais parlé de nous, si ce n'est pour se sou-

venir qu'un pasteur a creu-devoir estre plus docile que la der-
« niere brebis du troupeau, et qu'il n'a mis aucune borne à sa

soumission
Une assemblée du cierge était indiquée pour le 2 juin 1700.

Deux importantes questions doctrinales devaient s'y poser la
résurrection du jansénisme et le progrès du laxisme en mo-
rale.

Pour en préparer les décisions salutaires, Bossuet rédigea

On trouvera, dans ce même tome VHi. quelques autres écrits de Bossuet
sur le quiJtisme. Nous signalerons, en particuHcr

7'rad<<ton des nout'Mtu.r Mya<~MM. pp. 155 et suiv.;
AMponte à quatre ~«rM de farc/x-M~uc Cambray, pp. 362 et suiv.
Response au;E~e;t~: </ecut/'< pour~ ~-cAeM~Me de Cnm~-au. pp 625

et suiv.;
Les Passage, eclaircis ou ~M/xMM au livre t7«t'/M/<< Les pruic~a/M ~-opo-~to~ du livre des Maximes ~M saints, ~u~f.M par des Mp~M.om plus

fortes dM M!n<< au<eur<. pp 650 et suiv.
1. Dans ÛE.'uM'. comp~ édit. cit., t. VIII, pp. 655 et suiv.
t-' édit., Paris. t699. in-8.
2. ÛE'MurM de Fénelon, t. Il, Paris, t835, p. 231.



ou ––
deux iltémoires, l'un De l'estat present de ~'E~ l'autre Sur la

morale r~ac~. Remis le 2 mai à M- de Maintenon, ils fu-

rent, le 6 juin suivant, présentes à Louis XIV par l'auteur iui-

même.
Dans le premier ~MOtre. se trouvaient ces lignes

Le jansénisme nous paroist principalement par une innnite

< d'escrits latins ou françois qui viennent des Pays-Bas. On y

«
demande ouvertement la revision de l'affaire de Jansenius et

des constitutions d'Innocent X et d'AlexandreVIL On y blâme

< les evesques de France de les avoir acceptées et de faire en-

« core aujourd'huy servir cette acceptation de modele dans l'af-,

< faire du quietisme. On y renouvelle les propositions les plus

<
condamnéesdu mesme Jansenius, avec des termes plus arti-

< ficieux et plus dangereux que jamais <.

On lisait dans le second

Pour la morale relâchée, elle se declare ouvertement dans ies

< eschts d'une intinité de casuistes modernes, qui ne cessent

<
d'enchérir sur les autres, sous prétexte d'une pretendue pro-

«
habilité qui, es'~nt née au siècle passé, fait de si terribles

< progrez, qu'elle menace l'Eglise de son entiere ruine, si Dieu

< la pouvoit permettre. Ce mal est d'autant plus dangereux,,
1

) Parmi les livres que les Jansenistes ont publiés depuis peu, il en pa-

roi.t un qu'ils dedient à la prochaine assemblée du ctergé de France, où

te jansenisme est ramené tout entier sous de nouvelles couleurs. Le si-

lence en cette occasion passeroit pour approbation.

Le livre avait pour titre ~M~n~taFcc~~ Homana' Doctrina.

L'abbé Ledieu a consigné ce fait

Des que les Jansenistes furent avertis, il Paris, 'du dessein pris dans

«
t-assembtée d'examiner des propositions qui les touchoient, et eux et leur

doctrine, et que. en particulier, l'Augusiiniana Ecc~~ /~na. Doe<nM~

avoit esté déféré, ils en furent fort alarmés. Quelques jours après et vers

le commencement~juillet, les Jansenistes écrivirentà M. de Meaux une

grande lettre, qu'ils promettoient de tenir secrete et de ne communiquer

au'a MM de Paris et de Reims. Ils s'elTorcerent de luy persuader que cette

proposit.on Le Jansenisme est un ne mérite aucune censure,

puisque tant de saints evesques qu'ib tuy citent, tous les bons theologiens

et tous les gens de bien l'ont cru et te croyent ainsi, a l'exception des Je-

suites seuls, qui ont interest de se servir de ce pretexte, pour persecuter

les plus habiles docteurs et les plus sainte prestres. s

(SLu.~ et Journal de ~Me Ledieu, publiés par l'abbé Guettée. Paris,

1856-1857, t. Il, p.60, not.)
Ce fut peine perdue.



« qu'il a pour auteurs des pretres et des religieux de tous ordreset de tous habits, qui, ne pouvant deraciner les desordres.
ont pris le parti de les excuser et de les deguiser, et qui

« s'imaginent encore rendre service à Dieu, en gagnant le~
ames par une fausse douceur ·
Quelques-unes des propositionsà déférer à l'assembléeétaient

jointes aux ~MOtrM. Le roi, peu de temps après, fit savoir à
Bossuet qu'on pourrait procéder à l'examen et à la censure de
ces propositions, mais à. la condition e.rprpM~ auteurs ne
~rOt~ pas HOMMM 2.

Le jansénisme ne pouvait trouver de défenseurs fermes dans
l'assemblée. Mais le laxisme avait un certain nombre de patrons
parmi les Jésuites. Ne serait-ce pas déclarer à ces derniers une
guerre inopportune ? De plus, la plupart des propositions tou-
chant la morale relâchée étaient tombées sous les coups de la
Faculté de théologie, du clergé de France et même du Saint-
Siège. A quoi bon renouveler les ceusures ?

Aussi, quand il fut question de nommer une commission pour
les questions dogmatiques et morales, l'archevêque d'Auch allé-
gua-t-il qu'on n'était convoqué que pour traiter des affaires
temporelles.

Bossuet exposa que « rien n'importoit plus a l'honneur de
< l'Eglise de France que de traiter des matières de doctrine et

de morale dans l'assemblée actuelle qu'indépendamment du
« livre nouvellement dedié à l'assemblée et qui meritoit sa
« juste censure, il estoit temps qu'on tletrist de la manière la
< plus solennelle les honteux excez d'un grand nombre de
« casuistes que l'assemblée de 1682 en avoit deja conceu le

projet et préparé l'execulion que tous les evesques avoient
eu des lors entre les mains le recueil des propositions qui

devoient estre soumises à leur examen et qu'il ne restoit plus
< qu'à mettre la main à un si glorieux dessein J

Le raisonnement de l'orateur prévalut. Une commission fut

1. Citât, dans Bausset, Vp. cil., Paris, t824. in-t2. t. IV, p. t-5. d'après ta
copie de ces A/emotrM, écrite par )'at)bë Ledieu et corrigée par Bossuet. On
ne sait ce que sont devenus ces Memoiresni la copie.

2. Bausset, ~?. dt., Paris, H,2t, in-12, L tV. p. 6.
3. L'~u~tM<tntanaEcc~Mtœ romans Doc<t'tH<ï.
4. Bausset, Op, cil., Paris, 1824, in-ï2,t. tV. p. ~), d'après mss. Ledieu.

LA FACULTÉ DK THEOLOOtE. T.



nommée et Bossuet placé à sa tète. Ce dernier, en s'aidant de ce

qui avait été fait en 1682, avait déjà préparé un projet de

décret Decretum de Mora~t disciplina t.
Ce projet touchant la morale comprenait deux parties une

renfermant les propositions à condamner au nombre de cent

quarante l'autre la doctrine opposée. 11 en fut de même au

point de vue dogmatique. La censure, au jugement du prési-

dent de la commission,devait porter sur cinq propositionsjansé-

nistes et sur quatre propositions semi-pélagiennes. Bossuet en

avait même introduit concernant les doctrines, déjà signalées,

du cardinal Sfondrati. Aussi présenta-t-il un tableau de cent

soixante-deux propositions à examiner 2.

La commission, qui siégea deux mois, supprima ce qui re-

gardait le cardinal Sfondrati dont le juge naturel était le souve-
rain-pontife, et opéra une première réduction sur les autres
propositions. L'assemblée, après avoir entendu et discuté les

rapports du président de la commission, en opéra une seconde

en sorte que les propositions condamnées ne s'élevèrent plus

qu'à cent vingt-sept quatre sur le jansénisme, deux sur le semi-

pélagianisme contemporain le reste sur la morale Les Cen-

~Mra et .~edarotto conventus generalis cleri Gallicani sont datées du

4 septembre t 100 3. Le rapporteur en a été le rédacteur prin-

cipal.
Bossuet ne s'était pas borné à son rôle de président de la

commission et de rapporteur devant l'assemblée, tl faisait im-

primer, pour faciliter l'étude de certaines questions, des Dt~er-

to~MMCM~ IV adversus probabilitatem, petites dissertations qui

avaient pour titre
De Dubio in negotio M~ttM

De OptMtOMC minus probabili ac simul minus tuta

De CoHMMMtto

De Prudentia 4.

1. Dans Œuv. comp~ édit. Lefëvre-Uidot, t. H. pp. 584 et suiv.

2. Bausset. Op. cit t. IV, p. i3-t4.
3. Dans (Euor. comp~ édiL Lefëvre-Didot, t. Il, pp. 6t2 et suiv.

4. /M.. tom. X, pp. 564 et suiv.
Ëdtt.i' Paris, n00,in-4.
V., sur cette Asscmbtée de 1700, A/emotrM « Journal de l'abbé Ledieu, édit.

cit., t. Il, pp. 49 et suiv.



Le Traité de l'usure, du même prélat, parait bien avoir fait
partie d'un rapport à l'assemblée t.

Les Censura et D~cfa/'afto conventus Gallicani furent publiées à

Meaux, le 1* septembre 1701, en Synode diocésain. Bossuet
donna un Mandatum à cet effet

Le cardinal de Noailles, qui présidait l'assemblée du clergé,
s'était trouvé précédemment dans un grand embarras. U avait
approuvé, étant évéque de Cbàlons-sur-Marne. les Reflexions
morales de Quesnel. En 1696, il condamnait, devenu archevêque
de Paris, le livre de l'abbé de Barcos, neveu du fameux abbé de
Saint-Cyran Eypo~tOM do la foy catholique <oMcAaM< grace et la
predestination. Les Reflexions n'étaient guère moins jansénistes

que l'E-rpo~tOM. Plus tard (1699), parut un pamphlet, œuvre des

Jésuites, disait-on, mais réellement du bénédictin Thierry de
Viaixnes Problesme ecclesiastique proposé à l'abbé Boileau de

rarcA~McAe qui doit-on croire de messire Louis Antoine de
Noailles, evesque de CAa~oM~. ou de M~Mtr~ Louis Antoine de

Noailles, arcA~MOMe de Paris. L'auteur opposait l'évoque de
Chàlons, approuvant les /ïe/!e.TtO)M, à l'archevêquede Paris, con-
damnant l'Exposition.

Bossuet se trouvait presque engagé dans l'affaire. C'était lui
qui avait composé, d'après le témoignage de l'abbé Ledieu, la

partie dogmatique de l'OraoMMaMMet instruction pastorale contre
le livre de l'Exposition Mais il n'était absolument pour rien
dans l'approbation des ~e/rtom. Toutefois, il tint charitable-
ment à venir au secours du malheureux archevêque. 11 écrivit

t. Dans dEuur. complet., édit. cit., t. X, pp. 548 et suiv.
l" édit. dans les ûEuur. poa<A. de Messire J. B. BoMue/, t. t!I, Amsterdam.

1753. in-4.
2. Dans G)Euur. complèt., édit. cit t. H. p. 61t.f .dit., Paris, t'!01, in-.4.
Le J/snda<Mtn portait entre autres paro!es

Omnes vero, quotquot rem theulogicam tractant, adhortamur in Domino,
ut omittant adulatricem scientiam, nec modo singulares, verum etiam

« novas quasque (tuctuantesque sententias, que cupiditatibus faveant vimque
et stimulos eonscientise rectamantis obtundant, aut a sanctis Patrit'ns.
eisque adhœrentium optimorum magistrorum probatissimis decretis atque

sententiis, imo vero ab uaius magistri Christi, mundum condemnantis et
a vincentis, prœceptis et exemplis, christianorumanimos amoveant. ·

3. Bausset, Op. ct< Pari", 1824, in-12, t. IV, p. 35. LOrdoMnance était du
20 août ~96.



un Avertissement ~r livre des Reflexions moralps. Cet ~r~we-
ment devait être placé en tète d'une nouvelle édition des A'-

flexions morales en 1699. C'était, au moyen de quelques change-

ments ou explications dans l'œuvre de Quesnel, une quasi-justi-

fication du prélat approbateur. Bossuet en fut pour sa bonne

volonté. Devant ''opposition des amis de Quesnel et les tergi-

versations, pour ne point dire fa:blesses, de l'archevêque de

Paris, Bossuet retira son Avertissement qui, plu~ tard, indélica.

tement adressé à Quesnel lui-même, vit le jour, grâce à ce der-

nier, sous le titre mensonger yM~cattOtM des Reflexions mo-

rc~ du P. ÛMMn~ par feu M. Bossuet 1.

En septembre 1701, BossueL terminait sa longue correspon-

dance avec Leibnilz en vue de la réunion des Protestants de la

confession d'Augsbourg à l'Église catholique.

Le promoteur de ce projet avait été Hoyas de Spinola, évèque

de Neustadt. Ce dernier s'en ouvrit à Gérard Walther, plus

connu sous le nom de Molanus, abbé de Lokkum. 11 y eut entre

eux plusieurs conférences. L'abbé de Lokkum présenta, au

nom des théologiens de Hanovre, un plan de conciliation Re-

OM~B circa cAft~MMtorMM omnium ecc~t<M<tca~ reunionem 2. L'é-

vèque de Neustadt le soumit à Bossuet qui plaça la question sous

son vrai jour Mais pour ne se pas tromper dans ces projets

< d'union, il faut estre bien averti qu'en se relâchant, selon le

< temps et l'occasion, sur les articles indifférons et de disci-

pline, l'Eglise romaine ne se relachera jamais d'aucun point

< de la doctrine dennie, ni, en particulier, de celle qui l'a esté

« par le Concile de T"ente 3. Un second plan de conciliation.

œuvre encore de l'abbé de Lokkum, fut adressé à Bossuet Cogi-

tationes pnMta' de melhodo r<tMMonM Ecc~t<" Protestantium cum

Ecclesia Romana catholica 4. 11 était substantiellementsemblable

au premier. Bossuet avait répondu au point de vue doctrine.

Il répondit, cette fois, au point de vue de la marche à suivre

1. Lille, 1710, in-12.Da~t.n.pp.~tsu.Y..soussonv~itabtet.tre~~
Ii y à suite, un E.r<r.<d<. rOrdonMnc<!<!<~rMC<«'ra~de

~r cardinal de Noailles. C'est la partie dogmatique dont nous avons par.é.

2. ~uur. comp~ 6dit. Lefëvre-Didot. t. VU. PP. 336 et sur..

3. Ibid., p. 483, lettre de Bossuet a M"' de Brinon, 29 septembre t69t.

M-=' de Brinon servit parfois d'intermédiaire dans ces tentatives d'union.

4. Ibid., pp. 350 et suiv.



« On voit manifestement qu'il n'y a rien de moins praticable

< que d'imaginer une reunion, avant que d'estre convenu de

« rien sur les matieres de la foy ou avant mesme que de les

avoir traitées; et que, bien loin que les demandes prelimi-

<
naires que fait nostre auteur laissent, comme il le propose.
les principes de part et d'autre en leur entier, ils presuppent

au contraire la subversion des principes les plus inviolables

< de l'Eglise catholique
C'est alors qu'intervint Leibnitz (169t), se substituant presque

à l'abbé de Lokkum. Son intervention, toute bienveillante qu'elle

fut, mais eu égard à certaines hésitations, ne fit pas avancer les

choses. La correspondance prit fin en 1694 2. Leibnitz la reprit

en décembre 1699. Mais ce fut également sans succès. L'illustre
philosophe parut même alors apporter moins de bonne volonté,

en sorte que l'illustre évèque lui disait dans sa dernière lettre

en date du 17 août 1101

« Voilà, Monsieur, les preuves constantes de la tradition de

« ce Concile (celui de Trente). J'aime mieux attendre de vostre

<
équité que vous les jugiez sans replique, que de vous le dire;

« et je me tiens tres assuré que M. l'abbé de Lokkum ne croira

« jamais que ce soit là une matière de rupture ni une raison de

vous elever avec tant de force contre le Concile de Trente 3. à

Ainsi nnirent, avec la correspondance, les échanges de vue

entre deux grands esprits, dont l'un, Bossuet, se montra, sans
faillir, logique et franc, et dont l'autre, Leibnitz, ne semble pas

être toujours demeuré lui-même 4.

1. <uur. complèt., ibid., p. 433: /~<E<on< de l'évéque de .t/MMj: sur r<<cn<

de M. ~'aMe ~/o/anu<.
M"' de Brinon écrivait à Bossuet le 25 juin i695 Voilà une lettre,

Monseigneur, de M. Leibnitz. qui se réveille de temps en temps sur un

sujet qui devroit l'empescher de dormir (f&td.. p. 538).

3. ~d., p. 583.
L'évoque de Neustadtétait mort en 1695. Il ne pouvait donc figurer dans la

seconde phase de la correspondancede Leibnitz et de Bossuet.

4. Tout ce qui concerne le projet de réunion des Protestants d'Allemagne,

de la confession d'Augsbourg. à l'Église catholique se trouve dans OEut)r.

fo;npM< même édit., tom. VII.
Les H<~u~ et les Co~to~M prn;a<<? ont été traduites en français. Les

traductions se lisent à la suite du texte latin. Celle des Co~aïtonM pnea~ a

été faite par l'évéquc de Meaux, en l'abregeant tant soit peu en quelques

endroits, sans rien oster d'essentiel



Le ministre Basnage venait de lancer son Traité des pre~M~~

faux et legitimes, ou ~Mpon-M aux Lettres et Instructions pa~<ora/M

de quatre prelats ~M~. de Noailles, arcAere~Me de Paris Colbert,
arc~M~M~ de Rouen Bossuet, er~çMe de Meaux; et de Nesmond,

c~~Mc de .MoMfaM&aM Bossuet se trouvait ainsi pris à partie
dans son /M~rMcftOM pa~ora/c sur les promesses de ~Ea~, publiée

en 1700 et ayant pour objet de montrer aux reunis, par l'expresse
parole de Dieu, que le mesme principe qui nous fait cAr~ttcn~ nous
doit aussi /atre catholiques. t.es promesses faites à l'Église sont
de deux sortes les unes regardent la terre, les autres le ciel où
elle sera glorieuse, sans tache et sans rides 2. Les premières com-
prennent l'universalité des lieux et l'universalité des temps.

De là suivent ces deux veritez, qui sont deux dogmes certains
< de nostre foy l'une, qu'il ne faut pas craindre que la succes-

sion des Apostres, tant que Jesus-Christ sera avec elle (et il y
< sera toujours sans la moindre interrup,tion, comme on a vu~,

« enseigne jamais l'erreur. la seconde, qu'il n'est permis en
aucun instant de se retirer d'avec cette succession aposto-
lique, puisque ce seroit se separer de Jesus-Christ qui nous

« assure qu'il est toujours avec elle 3.

L'oeuvre volumineuse du ministre faisait écrire à Bossuet

Voici les autres écrits
De scripto cui litulus Co~t<a<tonM phua<<B. ejusdem ept~copt ~cMetMn

M~en~ta. pp. 377 et suiv.
Declaralio /!de< or//todoj-<p ~ua/K RoMaao pontifici o~e<ve pos<tn< M~Kt-

<an' confessionis de/'etxorM. pp. 39t et suiv.
/}e/!cjtOM< de M. ~t~ue de ~e&m: sur t'~cr<< de M. l'abbé Molanus, pp. 4t4

et suiv.;
De pro/eMort6t<x coK~eM!oyt<s/lu~tM<ay!<Badrepetendam unitalem catholicam

disponendis, écrit composé pour Clément Xt qui l'avait désiré, pp. 443 et
suiv.

Diverses lettres sur le sujet, pp. i80 et suiv.
Judicium Meldensis episcopi de summa con<rouerst<p de EucAar!<<!n. avec

traduction, pp. 586 et suiv. ll s'agitd'une controverse entre quelques religieux
et Molanus.

t~* édit. de ces diverses pièces dans <~ut)f. posth. de Messire. Amster-
dam, 1753, in-4, tom. t.

1. Delft, HO!, in-8.
2. Ad EpA~ v. 27.
3. Dans ÛE'uur. co~p~ édit. Lefèvre-Didot, t. Vt, pp. 464 et suiv. Ci-

tat., p.467.
t" édit., Paris. 1700, in-12.



On seroit d'abord effrayé de la longueur de ces trois volumes,
d'une impression fort serrée, si on alloit se persuader que

« j'en entreprenne la réfutation entiere. Non, mes Freres, l'au-

< teur de cette response a mis à part ce qui me touche, et à

< quoy est destiné le livre IV du tome H. En conséquence, le

prélat publia, à la fin de 1701, sa Seconde Instruction pas-
torale sur ~proM~-MM de ~CArMt à son E~~M, en r~po~MC aux
o~chom <<'MM MtMMtrc coMtre prent<<TC /M<<rMCftOML'une était, dans denouveauxdéveloppements, la

confirma-L'une était, dans de nouveaux développements, la confirma-

tion de l'autre. En un endroit, le prélat écrivait avec raison

< L'Eglise catholiqne se peut glorifier d'estre la seule societé

sur la terre à qui, parmi tant de sectes, on ne peut jamais

montrer, en quelque point que ce soit, par aucun fait positif,

< qu'elle se soit detachée des pasteurs qui estoient en place, ou
du corps du christianisme qu'elle a trouvé établi 2. à

Verensfels, professeur de théologie protestante, avait jugé à

propos de faire tenir à Bossuet une réfutation, sur plusieurs
points, de l'Apocalypse avec expliçation 3. C'était plus de dix ans
après l'apparition de l'ouvrage du prélat. Ce dernier se mit à

l'œuvre de la réplique; et, de novembre 1i01 à février suivant,
il composa un De Excidio BaAy/OHM apud S. JoanM~m Demonstra-

1. Le ministre disait de Bossuet <.
M. de Meaux sçait effectivementchoisir

ses matieres cette de l'Eglise luy a paru susceptible de tous tes ornemens
qu'it a voulu tuy donner: et, si les années ont diminué le feu de son esprit

« et la vivacité de son style. elles ne l'ont pas eteint. On a taché de preve-
< nir tes effets que l'eloquence et la subtilité de ce prélat pouvoient faire dans

l'esprit des peuples, en faisant dans le tV* livre (du tome H) une discussion

assezexacte des avantages qu'il donne à l'Eglise et à ses pasteurs..·
Bossuet répondait C'est en vain que le ministre insinue que, tout af-
faibli que je suis par les années, on a encore à se detier de t'etoquence et
de la subtitité qu'il m'attribue. !) sçait bien en sa conscience que cet ar-

< gument est simpte. Il n'y a qu'a considerer avec attention les paroles de

Jésus-Christ dans leur tout, et ensuite l'une après l'autre. Je n'ai icy

besoin d'aucuns ornemens ni d'aucune subtitité, mais d'une simple dtduc.
tion des paroles de t'Evangite..·
Dans OFucr. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. VI, pp 49< et suiv.

t" édit.. Paris, nui, in-12.
2. Dans ~Em~r. complèt., édit. cit., ibid., p. 529.

3. Z)!M~'M<t'o philoloqico-theologica in sententiam J. B. Bo«ue<t. Ve-

rensfets, quatiHé de <' saerœ <nf0.ogiedoctore, locorum communium et contro-
versiarum professore dignissimo », avait fait soutenir cette Dissertationà
l'Académie de Bàle.



tiones <~MrMM S~MMM~M Verensfelsium. Ces D~ïO~fra~oM sont1
au nombre de trois la première sur les caractères de la Baby-
lone de l'Apocalypse qui ne conviennent nullement à l'Église
romaine ni à toute autre Église chrétienne la seconde sur la
juste application à l'ancienne Rome la troisième avait pour
objet la défense de l'interprétation précédente t.

Les hardiesses de Richard Simon, comme précédemment
celles d'Elites du Pin, attirèrent l'attention du glorieux cham-
pion de la foi catholique, lequel nous parait avoir été trop sé-
vère, presque injuste quelquefois, à l'égard du savant critique.

Déjà, en 1678, le prélat avait signalé l'Histoirecritique du Vt~M"
Testament comme « un amas d'impiétés et un rempart de liberti-
nage En 169t, il avait dénoncé à Nicole l'école critique dont
Richard Simon était le père

Une dangereuse et libertine critique, écrivait-il, se fomen-'
toit parmi nous quelques auteurs catholiques s'en laissoient
infecter et celui qui veut s'imaginer qu'il est le premier cri-
tique de nos jours, travailloit sourdement à cet ouvrage. Je

f sçais en combien d'endroits et par quels moyens il trouve de
la protection et, sans parler des autres raisons, il est vray

< que bien des gens qui ne voient pas les consequences avalent,
sans y prendre garde, le poison qui est caché dans les prin-

< cipes
L'année suivante. Richard Simon donnait au public l'Histoire

critique des principaux commentateursdu ~Vo~ceoM Testament depuis
coMweMce~MKt du christianisme ~M~M'a nostre temps 4. Bossuet

attaqua vigoureusement ce nouvel ouvrage dans la Defense de la
tradition et des saints Peres, œuvre que l'auteur, à cause surtout
de ses travaux pressants sur le quiétisme, ne put achever aussi
promptement qu'il l'eût désiré, et à laquelle, au moment de sa
mort, il mettait la dernière main

Dans Œuur. c&Mp/e< édit. Lefèvre-Didot, t. t. pp. 586 et su~v.
t'* edit., Paris, 1772, dans édition Lequeux-Deforis.
2. Lettre à François de Matezieu, chancelier <ie Dombes, t9 mai 1702,

dans ÛEMur. complèt., Paris, 1836, in-~ t. XI, p. 269.
3. Lettre du 7 décembre 1691, dans ÛEMpr. complet., t. XI. p. t38.
Certains auteurs de nouvelles théories bibliques, à notre époque, pour-

raient faire leur profit des réflexions de l'Aigle de Meaux.
4. Rotterdam, 1692, in-4.
5. Dans OEMur. coMp~< édit. cit., t. Il, pp. 120 et suiv.



Je puis vous dire avec assurance, afnrmait Bossuet, que ses

« crtf~MM (celles de Richard Simon) sont farcies d'erreurs pal-

< pables. La demonstration en est faite dans un ouvrage qui

auroit paru il y a longtemps, si les erreurs du quietisme

< n'avoient detourné ailleurs mon attention t.
En effet, « sous pretexte d'une analyse telle quelle, qu'il fait

semblant de vouloir donner de certains endroits, il veut dire

< son sentiment sur le fond des explications, louer, corriger,

« reprendre qui il luy plaira, et les Peres comme les autres, de-

cider des questions. et, en particulier, de celles où il a occa-

sion d'insinuer les sentimens des Sociniens, tant contre la divi-

< nité de Jésus-Christ que sur la matière de la grace 2.·

En 1702, Richard Simon lançait une traduction du livre divin

de la nouvelle loi sous le titre Le Nouveau TMfam< de ~o~r"

Seigneur y<MM-CArt~ traduit sur l'ancienne edition latine, avec des

remarques litteralea et critiques Bossuet prit connaissance de

cette nouvelle traduction et la condamna par une Ordonnance du

29 septembre t702, comme < intidele, temeraire, scandaleuse

avec les Remarques, < pareillement téméraires, scandaleuses,

contraires à la tradition et consentement unanime des Peres,

perilleuses dans la foy et induisantes à erreur et à heresie. Il

donna même deux instructions, à ce sujet, l'nne ~r dessein et

le caractere du traducteur 4, l'autre sur les passages particuliers de

la version. Il conclut cette dernière par ces sévères paroles

t" édit. dans Œ-uur. pos</t. Messire J. B. Bo«u~, Amsterdam. 1753,

in-4, tom. Il.
L'ouvrage comprend douze livres. L'auteur se proposait d'en ajouter un

treizième De la volonté generale <~ Dieu de MUM)- <oK)t les commet (Baus-

set, Op. ct/, Paris, 1824. t. tV. p. 36t)
1. Même tettre & M. de Malezieu,CCucr. complet., '6M.. p. 269.

2. Préface de la De/ente de la tradition et de* M'n<< Pere<.

Bossuet disait du second ouvrage L'erodition y est mediocre et la ma-

tignité dans le supresme degré et de fauteur C'est le plus mince

theotogien qui soit au monde. (Dans ÛEMO. complèt., édit. Lefèvre-Didot,

t. XI. p. 141 lettre du 23 octobre 1693). Ce jugement est certainement

exagéré.
3. Trévoux. 1702, in-8.
4. Dans ~uur. eomp~ édit. Lefèvre-Didot, t. H, pp. 35 et suiv avec

l'Ordonnancequi précède.

Le cardinal de Noailles condamnait, en même temps, la traduction.

f édit., Paris, 1702, in-12.



< C'en est assez, et il me suffit d'avoir démontré que l'au-

< Leur fait. ce qu'il luy plaist du texte de l'Evangile, sans autorité

< et sans regle qu'il n'a aucun egard à la tradition et qu'il me-

< prise partout la loy du Concile de Trente, qui nous oblige à

« la suivre dans l'interprétation des Ecritures; qu'il ne se mons-
< tre sçavant qu'en affectant de perpel.uelles et dangereuses
« singularités. que sa critique est pleine de minuties et d'ail-
< leurs hardie, temeraire, licencieuse, ignorante, sans theologie,

ennemie des principes de cette science t. »

Nous le savons déjà, Bossuet, comme Arnauld, n'était pas
favorable au système philosophique de Malebranche.

11 écrivait à un disciple de ce dernier

« Tout vous plaist dans cet homme,jusqu'à son explication de

la maniere dont Dieu est auteur de l'action du libre arbitre,

< comme de tous les autres modes, quoique je ne me souvienne

pas d'avoir jamais lu aucun exemple d'un .plus parfait gali-
< mafias. ·

1. Dans ÛEuw. eon:p<èt., ihid., pp. 9i et suiv.
i" édit., Paris. <T)3. in-12.
L'évoque de Meaux a rédigé une Introduction sur la lecture de ~cr~ure

sainte pour tes religieuses de son diocèse. Nous y tisons Ce qu'il faut le

plus recommander, c'est la lecture du Nouveau-Testament,où il faut avoir

une attention particuliere aux quatre Evangiles, où sont la vie et la mort
de nostre Seigneur. Pour ce qui regarde l'Ancien-Testament,les livres
dont tout le monde peut tirer le plus de profit, sont les Proverbes de Sa-
iomon. son Ecctesiaste, le livre de la Sagesse et l'Ecelesiastique.·
Dans GEMur. c'~p/e< même édit.. t. H, pp. 330 et suiv.
1" édit., a la fin du tome IV des Meditatienssur l'Evangile, édit. de t'évé-

que de Troyes.
Précédemment, Bossuet avait donné son appréciation sur la fameuse ver-

sion du Nouveau-Testament,dite version de Mons

Si la version de Mons, disait-il, a quoique chose de blamable; c'est princi-
< paiementqu'ette afTecte trop de politesse et qu'elle veut faire trouver, dans

ta traduction, un agrement que le Saint-Esprit a dedaignédans l'original.
La traduction de Mons auroit eu quelque chose de plus venerable et de

« plus conforme a ta gravité de l'original, si on l'avoit faite un peu-plus sim-

ple et si tes traducteurs eussent moins mesté leur industrie et t'etegance
naturelle de !eur esprit à la parole de Dieu.

(Lettre au maréchal de Bellefonds, du i" décembre t674, dans QFuwM
complètes de Bot~uef. t. XI, Paris, i836, in-4, p. 22.)

Il consentait plutot de lire la version du P. Amelote, approuvée par feu

M. de Paris, parce qu'encore qu'ette soit ni si agreable ni peut estre si claire

en quelques endroits, on y trouve neanmoins tuute t)t substance du texte
sacre et c'est ce qui soutient l'ame.



Mais il n'y avait pas que cela. H y avait un vrai danger pour

la religion~Je~s,
non seulement en ce point de la nature et de la

grace, mais encore en beaucoup d'autres articles tres impor-

tans de la religion, un grand combat se préparer contre

l'Eglise, sous le nom de la philosophie cartésienne. -!e vois

« nailre de son sein et de ses principes, à mon avis mal en-

tendus, plus d'une hérésie; et je prévois que les conse-

quences qu'on en tire contre les dogmes que nos peres ont

tenus, la vont rendre odieuse et feront perdre à l'Eglise tout

< le fruit qu'elle en pouvoit espérer, pour établir dans l'esprit

des philosophes la divinité et l'immortalitéde l'âme

De ces mêmes principes, toujours mal entendus, découlent

d'autres ~rh~M conséquences

<. Sous prétexte qu'il ne faut admettre que ce qu'on entend

<
clairement (ce qui, réduit à certaines bornes, est très ven.

« table), chacun se donne la liberté de dire J'entends ceci et je

n'entends pas cela; et sur ce seul fondement on approuve et

on rejette tout ce qu'on veut, sans songer qu'outre nos idées

claires et distinctes, il y en a de confuses et de generales qui

ne laissent pas d'enfermer des vérités si essentielles, qu'on

< renverseroit tout en les niant. ·
Sévère pour le système, Bossuet l'était pour l'auteur

Tant que le P. Malebranche n'écoutera que des flatteurs ou

des gens qui, faute d'avoir pénétré le fond de la théologie

<
n'auront que des adorations pour ses belles expressions, il

< n'y aura point de remède au mal que je prevois, et je ne serai

point en repos contre l'hérésie que je vois nailre par vostre

< système
La charité de l'évéquede Meaux lui fit encore un devoir de por-

ter secours à l'imprévoyant et tergiversant archevêque de Paris.

t. A un disciple du P. Malebranche, sur le livre de ce Père De

lettre du 21 mai 1687. dans ~ur. complèt., édit. cit t. XI,

p. 109-iit.
Bossuet désirait une entrevue .ntimpn~ avec
“ Si vous voulez travailler utitemen. à reconcilier mes sentimens avec

a ceux du pere Malebranche, il me pareil nectaire de procurer quelques

entrevues, aussi sinceres de ma part qu-e.tes le seront de la sienne, ou

nous puissions voir une bonne fois si nous nous entendons les uns les

autres. »



Dès 1701, commençai!, à circuler une publication janséniste
intitulée C<M cc~ct~tcc. Le cas de conscience était celui-ci
Pouvait-on donner l'absolution à un ecclésiastique oui, condam-
nant pleinement les cinq fameuses propositions, se bornerait à
un silence respectueux quant à la question de savoir si elles
sont bien tirées de l'~M~M~tMM. Quarante docteurs avaient ré-
pondu affirmativement. L'archevêque de Paris paraissait de-
meurer indifférent à ce nouveau problème ecclésiastique, qui ne
pouvait vraiment plus en être un.

Bossuet lui fit comprendre qu'il devait agir. 11 finit par se dé-
cider à condamner la publication (1703). De son côté, Bossuet
voulait faire quelque chose qui frappdt Mn grand coup et ne repMf pas
de r<~M<' 1. Il entreprit alors un travail sur l'Autorité dM~c-
nt~M ccc~to~MM, afin de justifier le Formulaire; mais d'autres
travaux, puis la maladie et la mort ne lui permirent pas de le
mener à terme 2.

Le 2 avril ~702, l'évèque de Meaux faisait dans sa cathédrale
l'ouverture du jubilé accordé par Clément XI. 11 avait écrit et
publié pour son diocèse des ~«ofM~M appropriées à ce saint
temps 3. Sa santé, éprouvée depuis quelque temps, semblait ré-

1. Bausset, Op. cil., Paris, t824. in-12, t. IV, p. 273.
V. aussi p. 269 où it est parlé, d'après tes manuscrits de t'abbé Ledieu,

d'un Memoire adressé au cardinal de Noailles et intituté /ïe/?c;EMtM tur le
cas de conscience.

2. Un Précis de l'ouvrage De <'au<or!<<' des jugemens ecc<Mta<t~u« ou
sont note: /e< au~Mrx des <c~M!ne< et des Aet'M<M, a. été inséré par le cardi-
nal de Baussetdans son~<<.<fe RoMu<<,PtJcea~u<<t/!ca«uM du livre X!H, n' 1.

Dans OEMur. complet., édit. Lefëvre-Didot. t. XI, pp. 48 et suiv.
Le Cas de conscienceproposé par un con/'MMMr de province, touchanl un

ec<M<<t<yue qui M< <oua M Mndu<<c, et rMo~M par plusieurs docteurs de la
~cu~ede lheologie de Paris, était attribué par i'abbé Ledieu à t'abbé Couet,
grand vicaire de Rouen (Bausset, Op. ct< Paris, )824, t. IV, p. 277). U a
été donné par d'autres à Eustace, confesseur des religieuses de Port-Royal
(V. Barbier, Diclion.). Il parait aujourd'hui presque certain que c'est t'œu-
vre. dans sa première rédaction, de Fréhe), curé de Notre-Dame-du-Port
à Clermont-Ferrand (M. Albert Le Roy, Le G'~teanwMe au ~!W ftee~e. Pa-
ris, 1892, in-8. p. 96).

3. Dans 6CMM'. complèt., édit. Lefèvre-Didot, t. tl, pp. 4M et suiv.
Édit. i", Paris, 1702, in.t2 .t/ed~a/tont sur la t-emtMton des peoAe~ pourle <emp< de jubilé el des indulgences tirées pr<nt'tpa<eMen<du Concile de Trente

avec les instruction, e< prieres nece~Mtre<
Les .Vedt<a<M)n< sont précédées d'un j/at!de.nen<. daté du 15 janvier pré-

cédent.



tablie dans le sermon qu'il prononça en cette circonstance, il

pu), se faire entendre d'un bout à l'autre de la vaste église
Le 5 septembre suivant, au dernier Synode qu'il présida, il

disait

< Mes Freres, ces cheveux blancs m'avertissent que bientost
< je dois aller rendre compte à Dieu de mon ministère et que ce

« sera peut estre aujourd'huy la derniere fois que je vous par-
leray. Je vous en conjure par les entrailles de sa divine mise-

< ricorde, ne permettez pas que tout ce que je viens de vous
< dire devienne inutile dans ma bouche et que le Seigneurpuisse

me reprocher, lorsque je paroitray devant luy, de n'avoir pas
rempli envers vous les obligationsde mon ministère. Faites en
sorte, par vostre conduite, que toutes les paroles que je vous

< ay annoncées dans mes instructions ne soient point infruc-

« tueuses. Je prends ce divin Sauveur à témoin que, pendant le
« cours de mon episcopat, je n'ay jamais eu d'autre intention

que de vous faire remplir dignement les devoirs d'un eslat

< aussi saint que le vostre et d'où dépend le salut des peuples

< qui vous sont confiez 1,

L'évoque de Me~ux avait déjà ressenti les atteintes d'un mal
qui devait l'emporter. Mais il devait travailler non seulement

comme évéque, mais comme écrivain, jusqu'à ses derniers ins-

tants.
Comme sorte de sainte distraction à ses vives douleurs, il s'oc-

cupait de poésie, en versifiant en français quelques psaumes.
Précédemment, il s'était exercé, agréable délassement, à rendre
dans le même langage mesuré quelques passages du Cantique
des cantiques et l'hymne de l'Ascension. Ajoutons à son actif
poétique une ode au libre arbitre et quelques pièces de piété et,
entre autres, les 7'roM Amantes, sous le nom desquelles il exprime
les sentiments des !rois Madeleine 3. Assurément, ses vers sont
loin d'égaler sa prose.

1. Bausset, Op. cil., Paris, t824, in-t2, t. tV, p. 288, d'après tes manus-
crits de t'abbé Ledieu.

2. Bauasct, (~. ct< Paris. t824, in-t2, t. IV, p. 29!-292. d'après Journal
de Verdun, décembre ~66, p. 445, lequel a imprimé ces paroles pour la pre-
mière fois.

3. L'abbé Migne inséra ces poésies, d'après des copias incomplètes et cer-
tainement inexactes, à la fin du lome XI des ŒMurM complètes de Bossuet.



Néanmoins, durant les jours de souffrances, il ne négligeait

pas les études sérieuses en matière tbéologique.
C'est ainsi que, sur les observations de M. de Valincour, il

donnait une Explication de la prop~t<' <f~<K<' sur l'enfantement

de la sainte Vierge. Comme préparation à la mort, il produisait

une Explication ~<t'a~ du psaume XX/ aMr passion et le a<t<-
sement de nostre Seigneur. Cette étude, le dernier <oMpM' de Mtt

~~M~!M mourante, selon les heureuses expressions du P. de la

Rue, dans l'oraison funèbre du grand évèque était précédée
d'une traduction du psaume selon saint Jérôme, la Vulgate et
les Septante. Bossuet fit paraître ensemble les deux travaux. Ce

fut sa dernière publication
La maladie faisait des progrès. On avait découvert que le

Nous avons quatiué d'inexactes tes copies, car on ne saurait attribuer à l'au-

teur certaines fautes de versification, comme aussi quelques termes plus ou
moins impropres.

Bossuet commençait ainsi le psaume Ca~t <t!a/'ran< gloriam De!

Ainsi chantait David, au milieu du silence,
Les b,autez de la nuit

Et d'un ciel etoité, dont la douce influence,
Dans ce paisible temps, se répandait au loin.

Cenissez le Seigneur, vous, lune, et voua, etoiles
Qui, sans nous eblouir,

1

D'une profonde nuit percez tes sombres voiles
Et dans l'obscurité venez nous rejouir.

Qu'entends-je ? Il va franchir la lointaine barriere,
Ce flambeau radieux,

Qui, du matin au soir, fournissant sa carriere,
Sur le vaste horizon ne jette que des feux.

Nul ne peut éviter sa vertu penetrante,
Sous les toits à couvert,

Ni couché sur le bord d'une eau rafraîchissante,
Ni dans un creux vallon sous un feuillage vert.

Nous lisons cette strophe dans t'Ode <ur la liberté, à laquelle il s'adresse

Je te sens au fond de mon cœur;
Mais, helas le péché vainqueur
T'y laisse pour un triste usage,
Puisque, sous lE vice abattu,
Je n'ay que le crime en partage,
Sans pouvoir aimer la vertu.

l. Citât, par Bausset, Op. cil., Paris. ~24. in.t2, IV, p. 322.

2. Dans aFuw. complèl., édit. Lefèvre-Didot, t. pp. 364 et suiv.
t" édit.. Paris, 170t, in-12.



prélat était. atteint de la pierre. Les médecins et tes chirurgiens
ne voulurent pas tenter l'opération. Bossuet avait été trans-
porté de Versailles à Paris vers la fin de septembre 1103 Le
mal allait arriver à son dernier période. Au commencement
d'avril une catastrophe prochaine s'annonçait. Mais la patience
de l'âme continuait à être supérieure aux souffrances du corps
Domine, disait parfois le moribond, vim patior, Md non confun-
dor Mto enim cui crédit fiat eo~Mnf<M tua. Le 8 avril, il reçut
les derniers sacrements, respondant, dit l'abbé Ledieu, à tout
avec fermeté, resolution et edificalion. sans ostentation,
docile comme la plus humble brebis du troupeau de l'Eglise.·
L'abbé de Saint-André lui ferma les yeux en prononçant ces
mots < Mon Dieu que de lumieres éteintes Et quel brillant
flambeau de moins dans vostre Eglise 1 à

Dans les pages précédentes, nous n'avons étudié ou men-
tionné que les œuvres importantes de Bossuet ou les opuscules
et les lettres qui se rapportaient aux faits historiques ou aux ou-
vrages du grand écrivain. Nous allons brièvement essayer de
combler quelque peu les lacunes.

La correspondance fut nombreuse. Les lettres qu'il écrivit
sont généralement rangées sous ces trois titres LeMrM dtcer~M

LeMrM de piété et de direction; ~.effrM aur ~o~otre dM quietime 2.

Dans les LeMrM diterses, nous trouvons, comme destinataires,
les papes Innocent Xi et Clément Xt, des cardinaux, des évé-
ques, de grands personnages, comme le maréchal de Bellefonds

1. Bausset, Op. C!< Paris, <824. in-t2. t. tV, p. 330-334.
V., à la fin de ce volume, comment cet historien fait justice d'un outrage

à la mémoire de Bossuet par un ministre protestant.
Ce ministre s'appelait Pictet. 11 prétendait, sur un faux rapport, que t'évo-

que de Meaux, à ses derniers instants, ne voulut pas qu'on récitât d'autre
prière que l'Oraison dominicale. Les personnes présentesattestèrent par écrit
la fausseté de t'attégation.

Mais voici une véritable faiblesse, non au point de vue de l'orthodoxie,
mais au point de vue de la chair et du sang, pour parler le langage de l'É-
vangile. En 1703, it avait demandé avec instance pour ~oadjuteuraon neveu,
son triste agent i Rome et si peu digne de t'épiscopat. Louis XIV jugeait
mieux, quand it lui répondit Je verray; cela demande grande réflexion,
pour, en définitive, opposer un lent refus. A ses derniers instants, Bossuet
recommandait encore ce neveu au cardinal de Noailles. (V. Bausset, Op. cil.,
Paris. 1824, in-12, t. IV, pp. 300 et suiv.)

2. Dans OEuur. complèl., édit. Lefèvre, t. XI etXH.



et lord Perth, des magistrats, des docteurs, des savants, des re-

ligieux, des littérateurs, nombred'hommes distingués en France

et même à l'étranger.
Les Lettres de piété et de direction sont généralement à l'adresse

de religieuses. j
Les Lettres sur ra~trc du ~M~Mtne sont moins à la gloire de

l'aut.eur vraiment trop nombreuses, elles se montrent parfois

aussi trop passionnées.
A la correspondance nous avons à ajouter

Un De Doctrina Concilii Tridentini circa dilectionem in sacra-

mento, opuscule où l'auteur soutient l'opinion qui demande

l'amour divin dans le sacrement de pénitence

Un examen ~Mr les troM ~ad~nM, car il est plus. conforme à

la lettre de l'Evangile de distinguer ces trois saintes la péche-

resse qui vint chez Simon le Pharisien Marie, sœur de Marthe

et de Lazare et Marie-Madeleine, de qui nostre Seigneur avait

chassé sept démons

Une' Lettre sur radorai ~a crot~r, culte parfaitement légi-

time la lettre était adressée à un moine qui avait abandonné

le protestantisme pour le catholicisme 3;

Une Response à une coM~tatton de JocqMM Il, roi d'Angleterre

il s'agissait de savoir « 1" si le roi d'Angleterre peut, sans bles-

ser sa conscience, promettre à ses sujets protestants, pour les

« faire rentrer dans son obeissance, de proteger et de defendre

< l'Eglise anglicane, comme elle est maintenantetablie par les

< lois. et assurer aux membres de cette Eglise toutes leurs egli-

« ses, universités, colleges et ecoles, avec leurs immunités et

< privilèges 2" si même le roi peut promettre aussi de ne point

<
violer le servent du tesL et de n'en point dispenser.. Bossuet,

après examende la double question, se prononçaitpour l'affirma-

tive, sentiment dont il aurait plus tard, dit-on, vu le danger,

reconnu l'erreur, surtout en ce qui regardait le serment du test 4.

t. Dans Œuur. complet., édit. Lefëvre.Didot. t. Il, pp. 640 et suiv.

i" édit., Paris, n38, in-12.

2. Dans ÛËuut-. com~ ~"d-, p. 331-332.

i" édit., dans tes Nouveaux Opuscules de ~euft/. Paris, i80<n-t2.

3. Dans Ct:u~ complèt., même édit., t. VII, p. 297-300.

t" édtt., Paris, t692, tn-4.

4. Dans Œuur. com~< t. XM. pp. 556 et suiv.

Dans sa réponse à la première partie. Bossuet s'apouya~t sur l'Édit de



Rappelonsces trois opuscules Prieres pour se preparer à la sainte
communion Preparation M la mort Z)<MOMr< sur <'ac~ <<'a&OMaoM à
DteM ces autres opuscules ou pensées ~e/ïeatOtM ~r ~M~M~
paroles de Je<M< Christ; Sur la pn~'e S~r parfait abandon; Sur
la priere au nom de jMM-CAr~ Retraite de dix jours <Mr la peni-

~Mce; ~MOMttOM de l'entrée dam la MtMter~tOM; De la meilleure
wa~tere de faire ~'orat«Mt; ~e/ïe.no~Msur l'agonie deJe~M, etc. 2.

Nous possédons aussi des Pensées chrestiennes et tnora~ sur
dt~ereM~ sujets. Nous relevons celles-ci sur les prédicateurs

« Condition perilleuse des predicateurs, à qui il n'y a rien, ni

< tant à desirer, ni tant à craindre, que la satisfaction et mesuie
le pront de leurs auditeurs
Enfin, nous signalerons Des Questions faite! à BoMU~ par les

re~OteiMM de la Visitation et d'autres Questions, toujours au point
de vue spirituel, avec les /?e<po~Me< 4; un Memoire pour l'Université
de Douay, à l'effet de < rendre à ce corps célèbre son ancienne
splendeur n

Nantes et restreignait la promesse à a l'extérieur c'est-à-dire à ne pas

« troubler cette Egtise ni permettre qu'on la trouble Soit, si rëette.

ment la restriction était possibe.
Sur le second point, ses paroles paraissent assez étranges, quand on se

rappelle le fameux serment.. A l'égard du test. il n'oblige Sa Majesté à
autre chose, sinon à èxclure des charges publiques ceux qui refuseroient
de faire un certain serment en quoy il n'y a point de difficulté, puisqu'on
peut vivre humainement et chrestiennementsans avoir des charges. Mais

l'équité? Les Catholiques < doivent considerer l'estat on ils sont et la petite

o portion qu'ils composent du royaume d'Angleterre: ce qui les ubtige à ne
pas exiger de leur roy des conditions impossibles, et au contraire à sacri-

« fier tous les avantages dont ils pourroitnt se ftatter. H faut convenir
que la Déclaration du roi d'Angleterre éta~t, dans sa deuxième partie, t'opposé
de l'Édit de Nantes qui proclamait l'admissibilité des Protestants aux char-
ges sans leur imposer un serment contraire u leur foi et à leur conscience.

La réponse est datée du 22 mai i693.
t. Dans Œ'ut)r. complèt., même édit., tom. H), pp. a06et s:'iv.
On trouvera, à la suite, quelques autres opuscules.
f* édit., au tom. iV des Méditations xur ~uan<y</e, p'tbtiées par t'évoque

de Troyes, Paris, n3t, in-t2.
2. Dans Û~M~ coMp~ t&tJ., pp. 4N1 et suiv.
)" édit.. dans les Le~rM e< opuscules de Bossuet, Paris, 1748, in-12.
On trouvera encore dans ce même tome H), quelques autres courts écri's.
3. Dans 6)E'uur. coMp~ même édit., tom. tV, pp. ':69 et suiv. Citat., p. 795.

4. Ibid., tom XI, pp. 618 et suiv.
5. Ibid., tom. XH, pp. 553 et suiv.
Nous renvoyons, pour les Approbations et Rapports, composés par Bossuet,

o



Grande et universelleavait été l'autorité doctrinale de Bossuet

dans les controverses; et, sous ce rapport, on se trouverait
amené à établir une comparaison entre l'évèqued'Hippone et
l'évèque de Meaux évoques titulaires d'un diocèse, ils étaient
doctrinalement presque des évoques universels.

Adversaire intransigeant de la doctrine protestante, s'em-
ployant sincèrement à la réunion des Calvinistes de France et
des Luthériens d'Allemagne à l'Église catholique, plein de bien-

veillance dans sa conduiteà l'égard de ces novateurs <, s'il ne fut

pour rien dans la révocation de l'édit de Nantes, il essaya ora-
toirement de justifier la mesure dans son oraison funèbre du
chancelier Le Tellier.

Quand le sage chancelier, disait-il, reçut l'ordre de dresser

ce pieux edit qui donne le dernier coup à l'heresie, il avoit

< deja ressenti l'atteinte de la maladie dont il est mort.
Malgré cette fatale faiblesse qu'il commençoit de sentir, il

< ecouta, il jugea et il gouta le repos d'un homme heureuse-
ment degagé, à qui ni le monde, ni son prince, ni sa patrie,

ni les particuliers, ni le public n'avoient plus rien à demander.

< Seulement, Dieu luy reservoit l'accomplissement du grand

« ouvrage de la religion et il dit, en scellant la revocation du

< fameux Edit de Nantes, qu'apres ce triomphe de la foy et un si

et tes écrits à lui attribués, à M. l'abbé Bourseaud, HM<. el dMcWp< sa-
vant ouvrage, plusieurs fois cité. pp. 202 et suiv.

Les éditions de certaines œuvres de Bossuet sont nombreuses.
Voici les principales éditions des ÛFuorM complet, ou soi-disant com-

p~es
Paris, n43 1753, 20 vol. in-4
Paris, m2-n88, 19 vol. in4, édition incomplète;¡
Versailles, 1815-1819, 43 vol. in-8;
Besançon et Paris, 1828-1830, 52 vol. in-8;
Paris. 1836, 12 vol. in.4;
Besançon, 1836-1831, 12 vol. in-8;i
Paris, 1856,23 vol. in-8;
Petit-Montrouge. 1856-1857, 11 vol. in-4;
Tours et Bar-te-Duc, 1862.1863.12vol. in-4 ¡

Paris, 1862-1866, 31 vol. in-8.
V., pour diverses éditions partielles ou générâtes des ouvrages du grand

écrivain, M. t'abbé Urbain, Bibliothèque de bibliographies cW~guM, Ro<M<c<,

Paris, 1899, in-8.
1. V. l'excellente étude de M. Crousté Bossuet et le protestantisme, Paris,

1901, in-8.



« beau monument de la pieté du roy, il ne se soucioit plus de
finir ses jours 1.·

Peut-être serait-il permis de voir, dans les paroles suivantes,
extraites de la ~Mpo~MC à la consultation de Jacques Il, un cer-
tain regret de la révocation de l'édit

< Les roys de France ont bien donné, par l'Edit de Nantes,
« une espece de protection aux Protestans reformez, en les

assurant contre les insultes de ceux qui les voudroient trou-
< hier dans leurs exercices et en leur accordant des especes de

privileges, où ils ordonnoient à leurs officiers de les main-
< tenir. On n'a pas cru que leur conscience fut intéressée dans
< ces concessions, tant qu'elles ont esté jugées necessaires pour
« le repos public, parce que c'estoit ce repos, et non pas la re-
« ligion pretendue reformée, qui en estoil le motif 2. »

En Bossuet, l'amour de l'orthodoxie fut tel que l'évèque-doc-
teur ne cessa de combattre pour elle et que parfois son zèle,
à l'égard des Catholiques téméraires ou errants, se montra
excessif et inexorable Ellies du Pin, Richard Simon, Fénelon
et aussi Malebranche s'en sont aperçus.

C'est sous la même inspiration que, de concert avec quatre
prélats, il dénonçait à Rome le ~VodtM pr~MfttMtfMHM dMM~M.

C'est sous la même inspiration qu'il se montra si sévère à
l'endroit de Corneille, de Racine, de Molière, et que, plus dur
qu'Arnauld, il disait de Boileau, au sujet de la dixième satire

« Celuy-là s'est mis dans l'esprit de blamer les femmes il ne
< se met point en peine s'il condamne le mariage et s'il en

éloigne ceux à qui il a esté donné comme un remède pourveu
qu'avec de beaux vers il sacrifie la pudeur des femmes à son

« humeur satirique et qu'il fasse de belles peintures d'actions
bien souvent tres laides, il est content 3. M

C'est sans doute sous la même inspiration qu'il déclarait ne
pas aimer les fables, parce qu'il trouvait « un grand creux

1. Vers la f!n.
Bossuet désapprouvait tes contraintes dont on usait ou voulait nser envers

tes Protestants. V. sa correspondance avec Lamoignon de Basville, intendant
du Languedoc (<3FMur.comp~<édit. Lefevre-Didot, tom. XI, pp. 207 et suiv.).

S. d~Mur. comp~ édit. Lefèvre-Didot, tom. XH, p. 558-M9.
3. Traité de la concupiscence,ch. xvm, dans ÛE'uur. comp~/ édit. cit.,

tom. HI. p. 468.



dans ces fictions de l'esprit humain et ces productions de sa

vanité t. Il

il écrivait même sur notre grand fabuliste, sans le nommer

Un autre (poète) croira fort beau de mepriser l'homme dans

< ses vanitez et ses airs: il plaidera contre luy la cause des

< bestes et allaquera en forme jusqu'à la raison, sans songer

< qu'il deprjse l'image de Dieu, dont les restes sont encore si

vivement empreints dans nostre chute et qui sont si heureu-

sement renouvelés par nostre régénération. Ces grandes ve-

ritez ne luy sont de rien. tant on s'eloigne de la verilé,

quand on cultive les arts, à qui la coutume et l'erreur ne don-

nent dans la pratique d'autre objet que le plaisir 2..·
En revanche, il aimait la poésie au service de la vérité et de la

vertu. Il mandait à l'abbé Renaudot Si je me fusse trouvé icy,

<. Monsieur, quand vous m'avez honoré de vostre visiteje vous.

< aurois proposé le voyage d'Auteuil avec M. l'abbé Boileau,

< pour aller entendre, de la bouche inspirée de M. Despreaux,

« l'hymne celeste de l'amour divin. C'est pour mercredy. Je

vous invite avec luy à disner apres nous irons je vous en

< conjure. » Cette Epistre sur l'amour de Dieu est la XH" 3.

Les pièces de théâtre, tendant au même but, auraient égale-

ment été jugées avec faveur. Aussi le prélat donna-t-il son

approbation à l'Athalie de Racine 4.

Mais le gallicanisme et le jansénisme? reprennent, surtout

de nos jours, les adversaires du grand controversiste. N'y a-t.il

pas là une grave accusation contre Bossuet?1

Nous avons apprécié le gallicanisme modéré de Bossuet. Mais

il n'inclina jamais vers le gallicanisme parlementaire. 11 sut

même le combattre vigoureusement dans la personne du chan-

celier de Pontchartrain. Curieux sont les Memoirps au sujet des

OM~M doctrine cowpo~ pw et'~MM et que le chancelier

voulait soumettre, avant l'impression, à l'appréciation du pou-

voir civil. Le dernier se termine par ces mots

1. LeHre à Santeu). dans ~uur. com~ édit. cit, tom. X!, p. <36.

2. Traité de la concupiscence, ch. xv.n; dans dE~)-. <-om~ même édit.,

tom. ))!. p 468.
3. Lettre de 1695, dans C~-uor. co~p~ ~dit. cit., tom. X!, p. ~t.
4. Bausset, cit., Versailles, 1819, in-8. ton.. Il, p. 3M, d'après ) abbé ..e-

dieu.



<. Et pour faire justice aux evesques, sa dite Majesté est tres
« humblement suppliée d'empescher qu'ils ne soient soumis à

< l'examen et au jugement de leurs inférieurs dans leurs livres

de théologie, lesdits evesques demeurant garans envers toute

l'Eglise, et mesme envers le roy et le public, de la doctrine

<
qu'ils enseigneront selon les droits et obligations de leurs

< caractères
Du reste, le gallicanisme modéré était, depuis des siècles, la

doctrine générale de la Faculté de théologie de Paris et du

clergé de France.
A-t-il incliné du côté du jansénisme?

Au point de vue dogmatique, certainement non sa lettre aux
religieuses de Port-Royal, son rôle à l'assemblée du clergé en
l'année i700 en sont des preuves incontestables. Précédemment

il avait écrit au maréchal de Bellefonds qui l'avait questionné

sur les contestations actuelles, c'est-à-dire sur les cinq proposi-

tions, en tant qu'elles se trouvent dans Jansénius

< Je suis bien aise de vous dire, en peu de mots, mes sen-
limens sur le fond. Je crois donc que les propositions sont

< véritablement dans Jansenius et qu'elles sont l'ame de son
« livre. Tout ce qu'on a dit au contraire me paroit une pure chi-

« cane et une chose inventée pour eluder le jugementde l'Eglise.

Quand on a dit qu'on ne devoit ni on ne pouvoit avoir a ses

<. jugemens, sur les points de fait, une croyance pieuse, on a

avancé une proposition d'une dangereuse consequence et

< contraire à la tradition et à la pratique ·

t. Dans apuur. co~p~ tom. Il, pp. 626 et suiv.

2. Œt<ur. coMp~ édit. cit., tom. XI. p. 31.

Ces paroles suivent, à la vérité
Comme pourtant la chose estoit à un point qu'on ne pouvoit pas pousser

toute riRueur la signature du Formulaire, sans causer de grands desor-

< dres et sans faire un schisme, t'Egtise a fait selon sa prudence d'accommo-

der cette alTaire et de supporter, par charité et condescendance, les scru-

< putes que de saints evesques et des preslres, d'ailleurs fort attachés a

< t'Egtise, ont eus sur le fait.
Mais il est de toute évidence qu'il n'y a la que la constatation de la sage

et prudente patience de l'Église, patience dont, en pareille occurrence, elle

sait toujours user.
V aussi, sur ce point, dans Heuue BoMt'e<. année t900. pp. 159 et suiv.,

un intéressant article touchant les corrections demandées par le très or-



Et le projet de déclaration donné à l'abbé Couet n'est-il pas

un témoignage aussi évident, aussi irrécusable? iv

Par cette déclaration, le fervent Janséniste devait reconnailre
que « l'Eglise est en droit d'obliger tous les ndeles de souscrire
avec une approbation et une soumission entiere de jugementà
la condamnation, non seulement des erreurs, mais encore des
auteurs et de leurs écrits, qu'il faut aller jusqu'à une entiere
et absolue persuasion que le sens de Jansenius est justement
condamné 1.9

Au point de vue moral, certains esprits l'ont avancé. Mais

nous n'hésitons pas à afnrmer que c'est gratuitement. Bossuet
disait, en 1663, dans l'OrotMM /WM&re de Nicolas Cornet

< Deux maladies dangereuses ont affligé le corps de l'Eglise.

« 11 a pris à quelques docteurs une malheureuse et inhumaine
complaisance, une pitié meurtrière qui leur a fait porter des
coussins sous les coudes des pécheurs, chercher des couver-
tures à leurs passions, pour condescendre à leur vanité et

flatter leur ignorance affectée. Quelques autres, non moins
< extresmes, ont tenu les consciences captives sous des ri-

< gueurs tres injustes; ils ne peuvent supporter aucune fai-

< blesse; ils trainent toujours l'enfer apres eux et ne fulminent
'< que des anathesmes 9

11 écrivait à une religieuse sur la fréquente communion
« La frequente communion doit estre vostre grand soutien et

vous devez suivre Jesus-Christ qui vous y attire. Voyez

< comme il traite la pecheresseet quelle douceur il mesle dans
ses larmes. Voyez comme il traite Marie-Madeleine,de laquelle

il avoit chassé sept demons, e!. combien agreablement il se
« montre à elle apres luy avoir envoyé ses anges 3..1

Bossuet s'est donc toujours tenu à égale distance de la morale
relàchée et du rigorisme janséniste. Nous dirions, si besoin

thodoxe prélat ta préface des Opera de saipt Augustin. publiés par tes Bë-
nédicUns.

t. Bausset. Op. c' tom. tV, p. 279.
2. O~Mor. eomp~ édit. cit., tom. V, p. 360.
3. OFuur. comp~ édit. cit., tom. XI, p. 5t0. lettre M"* du Mans,

29 mars 1693.
V., sur cette accusation de jansénisme portée contre révoque de Meaux,

l'étude approfondie du P. Ingold Bo«M<< et le jaM<n«~me, Paris, 1897, in-8.



était, qu'il n'y a rien de jansénien dans ses sévérités à l'égard
de Molière, de Corneille, de Hacine, de Boileau, de La Fontaine.

Notre étude, si abrégée soit-elle, est la preuve des titres mé-
rités que nous avons inscrits au commencement.

Saluons donc en Bossuet, avec Massillon, un genie vaste et
heureux; une candeur qui caracterise toujours les grandes

ames et les esprits du premier ordre l'ornement de l'episco-
pat et dont le clergé se fera honneur dans tous les siecles; un
« evesque au milieu de la cour; l'homme de tous les talons et
< de toutes les sciences; le docteur de toutes les Eglises; la ter-

reur de toutes les sectes; le Père du xvn* siecle, à qui il n'a

<
manqué que d'estre né dans les premiers temps, pour avoir

<
esté la lumiere des Conciles, l'ame des Peres assemblés, dicté
des canons et presidé à Nicée et à Ephese t.

t. Oraison /'une&r<f<eM~r f~uM. dauphin, <" partie.
Déjà du vivant de Bossuet, La Bruyère l'avait proclame, dans son discours

a t'Académie française (1693), non seulement orateur, historien, théologien.
phUoaophe, d'une rare erudition, d'une plus rare étnquence <, mais aussi

un défenseur de !s religion, une lumiere de l'Eglise et, pour parler d'à.

vance le tangace de la postérité, un Pere de l'Eglise.
Nous apprenons que MM. les abbés Urbain et Levesque préparent une édi-

tion critique de la correspondance je Bossuet. Cette édition, porte le pros-
pectus qui l'annonce, a sera pour la correspondance de Bossuet ce qu'est

pour ses sermons le travail du savant abbé Lebarq. Les deux premiers vo-
lumes doivent paraitre en 1908.
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TROIS ÉVÈQUES

CHARLES-FRANÇOtSABRA DE RACONIS; FÉLIX VIALART DE HERSE;

JACQUES DE FIEUX

CHARLES-FRANÇOÏSABRA DE RACONIS

(Vers Ï5NO-Ï6J6,)

Abra de Raconis naquit, vers i880, au château de ce nom,
près Montfort-l'Amaury, au sein d'une famille calviniste. Cette

famille, au nombre de vingt personnes, se fit catholique,
lorsqu'il n'avait encore que douze on treize ans. D'une intelli-

gence remarquable, il fit de rapides progrès dans ses études. A

l'âge de trente ans, il professait la philosophie au collège des
Grassins. 11 donna ensuite le même enseignement, et avec le

plus grand succès –car il compta, dit-on, jusqu'à quatre cents
élèves, au collège du Plessis. En 1616, il occupait une chaire
de théologie à Navarre, en qualité d'agrégé de la célèbre maison.
11 prit le bonnet doctoral deux ans après

11 devait publier, un peu plus tard, en t62t2, un abrégé de ses
leçons philosophiques qui formèrent un cours complet de la

science de raison T~MMp~OMpAt~,hoc est, /o<ytc<p, moralis, phy-

<tc<B et M~opAy~tCtc capt~a claraque compendia 11 était alors pré-

t. Abbé d'Artigny, Nouveaux mémoires d'histoire. de cnlique el de liltéra-
ture, pour Mrutr de supplément aux six premiers oo/MM«. tom. V)!, Paris,

1756, in-12, p. 256-258. Cet historien complète et redresse Liron dans sa Bt-
bliothèque charlraine,Paris. t7i9. in-4, p. 238..

Dans le Recueil A t5213 de la Mazarine, se trouve une pièce de vers en
l'honneur du doctorat d'Abra de Raconis.

2. Paris, 1622, in-8. Autres éditions, égatement a Paris et in-8, en t624,
1625. t628, 1630, 1637.



dicateur et aumônier du roi 1. Une seconde édition se faisait

en 1624 La même année, la partie de la métaphysique était im-
primée avec des développementsconsidérables pour former, à

elle seule, un volume 3.

Les productions théologiques marchaient de pair avec les phi-

losophiques.
D'un côté, c'était la science théologique pure qui s'affirmait

dans la Tertia pars <Aeo~oota' continens tracta~MW de divini t~rot
tncarMa~OMC sacramentis 4. Il y a réellement deux traités, l'un
de l'Incarnation, l'autre des Sacrements. Le titre de ce double
traité semblerait indiquer que d'autres ont été publiés. Mais

nous n'avons rien pu découvrir, Ne pourrait-on pas dire que
notre docteur, visant la division de la Somme théologique de saint
Thomas, donnait à son travail le titre même de celte Somme?

D'un autre côté, la science du controversiste s'était inaugurée
dans la ~MpoM~a~'EpM~d~MafreMMMt~rMd~Charanton eîM~n
ble à deux autres escrits de P. D. M. ( Pierre du Moulin ), l'un

de la puissance de Dieu et de M volonté, l'autre de sa :M<(<ce et de sa
providence 6. L'anteur n'était encore que bachelier et professeur

en science sacrée. Cette publication se présentait comme la

substance des sermons donnés par Abra de Raconis dans les
églises de Saint-Étienne-du-Mont et de Sairit-Benott. Le prédi-

cateur, en faisant prendre corps dans un volume à son œuvre
oratoire, avait cédé aux prières tant des Catholiques que des
Calvinistes.

< J'avois, disail-il att ~c<CMr, la semonce d'un grand nombre

< de Catholiques qui. m ayant entendu verbalement sur ces
« matieres, me convioient de revoir mon travail et le donner

au public; et quantité d'errans qui s'estoient trouvez à mes pre-
'< dicationsde Saint-Estienne-du-Mont et de Saint-Benoist, refu-

tant ceste Epistre, tesmoignoient le mesme desir; surtout l'in-

1. H ajoutait i son nom d'auteur doctore Navarrico, concionatore et
eleemosynario regio

2. Pahs<.i624,in-8.
3. Paris, 1624, in-8 Afe<apAyftca seu prima ac tuprenta tCten<ta. ttuper

aeeura<t<M quam antehac composa et numeris omnibus at<o~M<a. Cette Méta-
physique renfermaitun tratté des anges.

4. Paris. 1618, in-8.
5. V. vol. précéd., p. 31.
6. Paris, 1617, in-8.



solence des quatre ministres m'animoit d'un juste desir pour
m'opposer à leur effort, en me faisant concevoir un raisonna-
ble desdain contre leur audace à vouloir affirmer leur inno-

< cence et leur artifice à faire decoulerdans les âmes trop credu-
< les le venin empesté de leurs erreurs. Il

L'auteur envisageait les principaux points de divergence
entre les deux communions les règles de la foi; l'autorité de
saint Pierre et du pape; le purgatoire; le mérite des bonnes
œuvres la justification et la certitude du salut les indulgences
l'Eucharistie la communion sous les deux espèces les titres
de réformateurs, de ministres de la parole de Dieu, d'Église
réformée la prière des saints; la vénération des images le
libre arbitre; la possibilité des commandementsde Dieu la pré-
destination et la réprobation la sacrilège erreur qui fait Dieu
auteur du péché.

Abra de Raconis avait eu une conférence avec le célèbre du
Moulin. 11 en fit imprimer un compte rendu le Triomphe de la
MTtfC forçant le sieur du ~OM~tM à confesser sa fuite, en la COK/e-

rence qu'il a eue avec le sieur de TïacoMM 1.
11 traçait, en même temps, les règles de ces sortes de contro-

verses verbales par le Traité pour se trouver en conference avec les
heretiques

11 s'ingéniait, au moyen d'un sonnet, dont il donnait l'expli-
cation,à faire ressortirl'A veuglement des quatre MtMMtrM Charan-
ton sur la pretendue clarté des EacrtfMrM 3. Le sonnet roulait sur
ces six mots Pierre, dragon, ange, chaînes, habits, endormis-
sement. La dernière strophe était ainsi conçue

Huguenot, si tu veux mettre en repos ton cœur.
Fuy l'ange de Sathan, suy l'autre ange vainqueur,
Qui confond tes errans, découvrant leur malice.

1. Paris. t6t8.in-t2.
V. aussi tes ~4c~<t de la conference. Paris, t6t8, in-t2
Du Moulin opposa un autre compte rendu dans le Verilable narré de la

conference entre ~« tteMft du Moulin e~ de /ïaconM. pro/'M<eur en theologie,
e< de la forme de la rupture, La Roehette, t6t8, in-8.

2. Paris, i6i8, in-t2.
3. Paris, i6t9, in-8.
Autre édition incomplète sous te titre Le Bandeau ae< ministres, pfeMn<e

au roy, Paris, 1620, in-8.



Le controversée continuait ses exploits contre les ministres
de la religion de Calvin. Il produisait contre eux un important
ouvrage La Confession de loy des ministres percée a;oMretMnbou-
clier mis en pieces, ou l'examen de toute la confession de foy des mi-
nistres et refutation de ce que du ~OM~M fait venir au secours en
son bouclier de la /by

Dans un premier tome, il montrait le discord et l'enlreman-
gerie de ces freres de la protestation, non seulement en gene-
ral. mais en specialau faict de l'Escriture, tant en la version qu'en
l'interprétation. i

Le second renfermait « l'examen exact des articles de ce!te
confession et de tout ce que faict venir au renfort du Moulin,
pour la deffendre, en son bouclier de la foy. J

De la part du docteur, la parole, comme la plume, était ait ser-
vice du dogme catholique. )1 eut deux nouvelles conférences,
l'une avec les ministres de Chillebeuf (Quillebeuf), l'autre avec
Alpée, ministre de Saint-Mars. Il en publia également le compte
rendu et toujours à son avantage et à celui de la religion catho-
lique. D'où

Conference ~MMC entre le sieur de Raconis. et les ministres de
1CAt~e~e~, dit ~e.T<M et Paris, touchant le mystere de la saincte

Eucharistie 2

Nue et veritable relation /at<'<e au HOMt de la coM/ereHce tenue sur
son cotMtMaMdeweM~ entre le sieur de Raconis, conseiller et predicateur
ordinaire de leurs .Moye~tej, et le sieur Alpée, tMM<~re de Sainct-
.~ar~, avec le refus du sieur ~e~e~ et de ses compagnons ministres
de Charanton et autres de la poursuivre à Paris le tout ~ft/ïe par
leurs propres escrits et tesmoignages irreprochables 3.

Prédicateur, Abra de ltaconis initiait le grand public à un avent
qu'il avait donné, en 16:22. dans une église de Paris Riches et
e.reellens para~e~ entre Dielt et l'ame, le prototype et son image,
pre~cAe~ en M?t adtwtf en l'eglise de Sainct-André-des-Ares

Ces sermons, au nombre de dix-neuf, ont pour téxte unique
Mirabilis facta scientia tua ex me 5 et pour division uniforme l'ex-

) Paris, 1619-1620,. in-8.
2. Paris, 1624, in-8.
3. Paris, 1632. in-8.
4. Paris. 1625. in-8.
5. Ps. cxxxvnt, 6



position de la doctrine, la controverse et une troisième partie
morale. Les poinls traités sont les suivants: la parole de Dieu
et ses avantages la connaissance de Dieu, puisée dans les
créatures l'âme, image de Dieu; manière de connaître Dieu en
notre âme; existence de Dieu comparée a celle de notre urne;
simplicité de Dieu et celle de Famé parallèles entre les perfec-
tions en Dieu et dans l'âme l'immutabitité de Dieu. son immor-
talité, son innnité, son immensité, son unité, par rapport à
notre âme l'âme, image de la Trinité puissance de l'âme com-
parée à celle de Dieu généalogie du Verbe < crayonnée en
notre âme image, en notre âme, de la procession du Saint-
Esprit rapport des causes qui se trouvent en Dieu et en l'âme;
ouvrages de Dieu dans le monde; Dieu, fin de l'homme, de la
loi, des créatures.

Le docteur montrait que la mysticité ne lui était pas plus
étrangère que la théologie positive, par des Lettres spirituelles
et instructives pour tendre à la perfection, orée un discours du desor-
dre dM corp< de l'esprit et dM remedes qu'on y doit appcr~r, et un
exercice de l'ame d~eo~pOMrtoute ~oMfMM

11 se faisait historien, en racontant la F<e <*<~or~d<' /MM ~ada~c
de ~erc<BMr

Cette dame, qui après la mort de son mari s'était occupée de
fondat'cn~ pieuses, appartenait à la célèbre famille de Luxem-
bourg. En un endroit, l'h's'orien se posait une question Ce
< problème n'est pas si facile a resoudre, si les prédécesseurs

de nostre duchesse luy ont plus apporté d'éclat par leur no-
< blesse, qu'elle ne leur a adjousté de gloire par sa vertu, et sile sang illustre d'où elle est descendue l'a d'avantage anno-
« blye, qu'elle n'a annobly son sang par le lustre de ses no-
< blés et héroïques vertus. »

Deux comparaisons font ressortir la pensée de l'écrivain
Car. si on faict estat du fruict pour venir d'un bon arbre, le

« bon arbre est aussi recognu par l'excellence de son fruict.
estant egalement difficile, selon la sentence du Fils de Dieu,
~M'MM tMaMMM ~'M<C< procede d'MM bon ar~'C ou ~M'MH &OM arbre
prodMMc MHM~tt~nttc~. Les rayons du soleil sont en estime,

t. Paris, 1631.
2. Pans. t625. in-)2.



< parce qu'ils sortent du soleil mais l'excellence de ses rayons
le faict tenir pour le roy des planettes.
La conclusion se tire naturellement

Ainsi pourroy-je dire que nostre grande duchesse a esté
glorieuse, pour estre descendue de parens si illustres, et ses

< predecesseurs illustrez par la gloire d'une fille si excel-

< lente
Le philosophe revenait à la science de raison et mettait au

jour un Tractatus de anima rationali, seu co~Mncta corpori, <eM

ab corpore separata 2, véritable traita de psychologie, soit en
tant que l'àme est unie au corps, soit en tant qu'elleen est sépa-
rée. L'auteur étudie l'àme dansi son essence et ses facultés, l'in-
telligence, la volonté, la mémoire, le libre arbitre, facultés qui
demeurent après la mort et auxquelles s'ajoute une force
motrice spéciale.

L'orateur était appelé à prononcer, dans l'église du prieuré de

Nanteuil, l'OrotMH /MMe6re sur le ~Mp<~ de feu ~OM~~MMr

tnarecAa~ de Schomberg 3, diplomate et soldat à la fois, mais illus-

tre surtout comme soldat. Voilà ce que montra l'orateur dans

un simple résumé ie la vie du maréchal, en prenant pour point
de départ, dans son texte, ces paroles apostoliques Bonum cer-

tamen certavi, cMf<MW con<MMînoct, ~M ~ercact 4.

Les prédicationset les travaux théologico-littérairesdu docteur
attirèrent sur lui l'attention du roi dont il était toujours pré-

dicateur et aumônier il fut appelé, en 1637, au siège épiscopal
de Lavaur. Le sacre n'eut lieu que deux ans plus tard 5.

Six ans après, il renonçait le Discours funebre, panegyrique et
AM~or~Me de la vieet f~M, la MM~aaM et mort du rottfM cArM~CM,

LoMM J~e s. A la suite du titre, nous lisons qu'il fut prononcé
les 19 et 20 juin, aux services solennels en /tM RR. PP. de

l'Oratoire du LMtt~e. 11 fut donc donné en deux fois. Cela se com-

t.Laute~n;or<p.n-i9.
tt rappelait qu'elle conservait rhumHité au sein des grandeurs dont les

femmes notamment « font piaffe pour s'eslever dessus tes autres et leur

dùnner la loy (Ibid., p. 38-39).

2. Paris, ~632. in-8.
3. Paris, 1633, in-8.
4. Ad nm., )v, 7.
5. Abbé d'Artigny, Op. cil., p. "58.
6. PariH,t6 43, in-8.



prend. 11 est d'une longueur démesurée 234 pages. L'orateur
prit pour texte ces paroles d'Isaïe ZKct~ justo quoniam ~w,
quoniam fructum adinventionum ~tMtFMM COMM~t d~M au ~te OM'~

a bien faict et qu'il mangera le fruict de ses MïdM~nM <.

Zélé pour la pureté de la doctrine, il fit parailre, en 1644,
l'Examen et le jugement du livre de la Frequente Communion, faict
contre la frequente communion et pMMte sous le nom du sieur
Arnauld, docteur de Sorbonne. 11 ajoutait au volume un Traité trM
important du directeur solide et apostolique, pour opposer au direc-
teur visionnaire de nos nouveaux prophetes 2. tl expliquait ainsi les
raisons qui lui avaient mis la plume à la main

De la diversité et singularité des choses qui sont contenues
au livre de la Freinte Communion procede la diversité de ce

« qu'on en pense et de ce qu'on en dit. 11 y en a qui pourroient
< passer pour bonnes, estant mises à part et considerées hors

le corps du livre et le dessein de l'auteur. Mais il y en a aussi
« qui sont accompagnées de quelques propositions si ambigues

et hardies, qu'elles sont suspectes d'erreur, voire qui en ont
< des marques assez visibles,quoyque non recognues de tout le
< monde. Et, comme le mal est plus contagieuxque le bien n'est
< communicatif, il importe, a6n que la bonne doctrine ait son
« cours, d'empescher le progrez de celle qui est mauvaise ou
< altérée, qui vient d'un mauvais principe ou qui n'a pas la

pureté des sources dont on prétend qu'elle dérive; il importe,
dy-je, de faire le discernementdu pur d'avec l'impur et ne pas

< laisser plusieurs personnes dans une occasion de prendre
< aussi tost ce qui leur peut nuire que ce qui leur peut servir.

C'est pour cet effet que je me trouve obligé de donner au
public l'examen et le jugement que j'ai faict du livre de la

'< Frequente CoMMMHtOM, nouvellement imprimé sous le nom du
« sieur Arnauld. Je ne pensois du commencement escrire

qu'une lettre pour response à celle d'un amy 3. à
Mais, entraîné par son sujet, le théologien a fait un gros

volume.
Dans la préface de l'œuvre d'Arnauld, se trouvait une propo-

t.)):. 10.
2. Paris. t644, in-4.
3. F-ramef. in init.



sition fausse qu'on essaya de défendre dans le livre De l'auto-

rité de sainct Pierre et de sainet Paul, qui reside dans le pape, ~Mcce<-

seur de ces deux apostres
Abra de Raconis reprit aussitôt, la plume pour lancer à l'en-

contre La Primauté et aoMperatMefe singuliere deMtMCt Pierre, prou-

t-~e par rEMTt~Mre, par les Conct~, par les Papes, par les saincts

Peres de tous les siecles, parlans comme interpretes de l'Escriture,

co/Mme tesmoins de la croyance de l'Eglise et comme doc~rs particu-

liers, pOMr oppo~r au pAa/~o~Mte des dt-MJ? chefs de rEoM<e qui n'en

/ont qu'un 2.

<
J'es~ois encore, disait-il, tort engagé dans l'impression de

« mon dernier ouvrage, qui rouloit à trois presses, parce que
j'est-ois pressé par mes amys de le donner bientost au public,

< lorsque ce nouveau libelle, qui se cache ou, pour mieux dire,

< cache les noms de ses autheurs, pour ne descouvrir .leur

< honle, me Lomba entre les mains, dans lequel, quoyqu'ils se

< soient couverts de divers nuages, iï me fut pourtant facile

a de les percer et de pénétrer le fond de leurs intentions 3. 1,

C'était l'amour de la vérité qui avait inspiré et déterminé le

réfutateur pouvait-on laisser aux adversaires de la doctrine

catholique le prétexte de se prévaloir du silence, fût-il inspiré'

par le dédain ?'

« Mais, à dire la vérité, mon motif a esté encore plus chres-

< tien. parce que je ne les ay pas considerez comme mes enne-

< mys, mais comme mes freres j'ay dislingué en eux le men-

songe qu'ils enseignent et que je dois haïr, de la qualité de

<
chrestiens que la charité m'oblige de chérir; si je les ay atta-

< que?.. ce n'est pas pour les perdre, mais pour les guarir, ce

< n'est pas aussi pour les vaincre, mais pour les rendre victo.

rieux de leur opiniatreté en un mot, afin que je conclue à

< mon ordinaire avec saincl Augustin, pour leur faire desap-

<
prendre l'erreur, si je n'ay pas p~M estre assez A~reMa- de leur

(. /atre comprendre /a rente 4.

Si l'erreur des deux chefs qui n'en qu'un avait trouvé une

t. V. F/)0~uemoderne. l. Ht< P. 3M-

2.Paris,t6~.in-4.
3. La ~t7nMU<ë. ~uan< P'-opos.
4.tt/'r(?nau<e.pM6.



apologie, la doctrine de la Frequente Communion en eut également
une dans le livre De la tradition de FE~

Le champion de la vraie doctrine ne pouvait se croiser les
bras. Il reprit les armes ou la plume et livra sans retard au
public la Continuation des M'OM~~M de la doctrine du feu abbé de
Sot~-C~roM et de sa cabale, pour servir de response au livre DE LA

TR\D)TtON DE L'EGLISE, publié MtM nom du sieur Arnauld, docteur
de Sorbonne t. L'auteur disait à la fin, en s'adressant à Arnauld

< Si vous acquiescés à mes conjurations, qui sont celles
< mbsmes de sainct Augustin, vous obligerés le public, l'Eglise,

la verité, vous-mesme, et me laisserés un singulier conten-
< tement d'avoir, en quelque sorte, contribué à un si grand
« bien; mais, l'opiniâtreté prevaut tellement sur la raison,
< que la passionde vaincre en un combat où l'on vous a engagé,
< ernpescbe la victoire de la vérité, à laquelle vous laissant

vaincre vous demeurerés victorieux, vous me donnerés sub-
< ject de deplorer, comme parle le mesme sainct Augustin, la
« grandeur de la MMere humaine, qui s'engage souvent aaM /M

< maux si avant, qu'elle a honte de retirer, et ne laisseray pas
« d'avoir cette consolation, quelque opinion qui vous en puisse
< demeurer au contraire, que je vous ay esté meilleur amy que

vous ne l'aurez esté à vous-mesme.·
Infatigable athlète, le prélat publiait, la même année, une

Breve Anatomiedu libelle intitulé: RESt'ONSE AU LIVRE DE M. L'EVESQUE

DE LA VAUR 2. C'était toujours au sujet du livre de la Frequente
Communion. Dans une première partie, le théologien se justifiait,
et, dans une seconde,se portaitaccusateur contre les adversaires.

Le dernier ouvrage de l'évéque de LavaUr fut un livre de
piété Meditations pieuses et entretiens spirituels pour Mrt't~ d'occu-
pation d'MpWt de coMM~aftOM aux malades 3. 11 avait travaillé

1. Paris, t845, in-4.
2. Paris. t6t5, in-4.
3. Paris, 1646, in-12.
Mentionnons encore tes deux )eH)'es d'Abra de Raconis
Lettre amiable envoyée par tMur de /ïaconM au tteur du Moulin sur le

re~u< par McW< qu'il a /'atc< des ~u<<M e< honnestes o~'e< à luy proposées par
ledit tteur de ~ac~nM. ensemble l'offre ~u< sieur BM Moulin « M. de Ra-
conis, s. d., in-8 i

Lettre de consoialion aarM<~e à M. d'Herbaul, <ecre<a<re d'Estat, sur le <r«.
pas de feue Madame d'Herbaut, sa femme, Paris, 1628, in-8.

1..& IP. 'PL. nI:' "UI1I\I ai. v n..



pour lui et il voulait être utile aux autres. En effet, sa santé
déclinait et sa fin approchait. Dans la dédicace au cardinal de
Lyon, il disait Je n'ay pas deu beaucoup deliberer si je devois
< offrir à Vostre Eminence les petits entretiens dont mon esprit

s'est occupé, pour adoucir les aigreurs d'une maladie qui, par
< sa violence et sa longueur, m'a beaucoup travaillé <

Au commencementde 1646, une. lettre circulait, à Paris, sous
le nom de l'évéque de Lavaur. Cette lettre, à l'adresse du pape,
était, sévère pour les évoques qui avaient approuvé la doctrine
du livre de la Frequente Communion. L'évéque de Grasse informa
du fait, le 6 janvier, l'assemblée du clergé qui siégeait alors.
Celle-ci décida de demander au prélat s'il était vraiment l'auteur
de la lettre. Il se trouvait alors au château de Raconis. On lui
écrivit. Il répondit que la lettre n'était pas de lui; et tout fut
terminé 2.

L'évéque de Lavaur mourut, le 16 juillet suivant, dans ce
même château de Raconis. On dit que, à sa mort, il se livrait à

un travail contre Jansénius.
Boileau a essayé de décocher un trait à notre docteur

Alain tousse et se leve, Alain, ce sçavant homme,
Qui de Bauny vingt fois a leu toute la Somme, <

Qui possede Abely, qui sçait tout Raconis,
Et mesme entend, dit-on, le latin d'A-Kempis

Mais l'ardent adversaire d'Arnauld ne pouvait être l'ami du
poète, dont la verve satirique, d'ailleurs, ne saurait faire auto-
rité en histoire. Disons aussi que Boileau, en plaçant Raconis à
côté d'Abelli, ne le mettait pas précisément en mauvaise com-
pagnie.

Les nombreux ouvrages de notre docteur, après ses grands
succès dans le professorat, attestent qu'il était bien loin d'être

1. Le permis d'imprimer est du 9 mai t646 et )a un d'impression du
20 septembre de la même année.

2. L'abbé d'Artigny, Op. c«., pp. 269 et suiv.
V. la Declaration de jf. ~'e~etçue de l'Avaur, <oucAoT!< une lettre supposée

par <My Mn't/e à A~. S. Père Pape e< pt-MeK~e a ~/e<Mtyneur* de <<Metn-
6~e du cJ<Tye de France, avec la uert/aMe Mre qu'il <My a envoyée, e< /a re<-
ponM <t'e< /hoora&<e e< ~r~ auan<a~eu~e ~u'<< a p<eu à Sa Sainteté de luy en-ponse lrea favorable el lrcs avanlageuse qu'il a pleu à Sa Sai~telé de luy en-
voyer, Paris, 1646. in-4.

3. Le LuMn, chant IV, circa finem.



un quasi ignorant ou <!ttMM Ao~M; et son mérite littéraire n'est
guère infériez à celui des écrivains de la première moitié du
xv))' siècle.

Ajoutons que, dans l'affaire du jansénisme pratique, il vit plus
juste que beaucoup de ses collègues dans l'épiscopat. Sa clair-
voyance fut celle-là même de M. Vincent, qui devint saint Vin-
cent de Paul'.

FEUX VIALART DE HNMB

~6~3-~6~

Félix Vialart avait pour père Michel Vialart, président au Par
lement de Paris, et pour mère Charlotte de Ligny, une des plus
vei-tueuses dames de l'époque. Charlotte de Ligny, par suite de
la mort de son mari, se trouva seule chargée de l'éducation de
son jeune fils.

Celui-ci était né en septembre 1613. il fut placé à Navarre et
reçut, en i638, le bonnet de docteur en science sacrée. Deux ans
après, étant déjà abbé de Pébrac, en Auvergne, il obtenait la
coadjutorerie épiscopale de Ctiâlons-sur-Marne. La mort de l'é-
vèque le rendit presque aussitôt titulaire de l'évèché (1641).

Pendant un épiscopat de quarante ans, il se consacra avec
zèle au bien de son diocèse 2.

Dans l'anaire du jansénisme, il se donna, après avoir été favo-
rable aux sectaires, on rôle de pacificateur et contribua à la
fameuse Paix de Clément /X 3.

11 avait approuvé, en 1671, les ~e/~tOtM morale, du P. Ques-
nel. Ce n'étaient alors que des pensées succinctes sur les Évan-
giles. Néanmoins, il était facile d'y découvrir car elle était
plus ou moins adroitement dissimulée– la doctrine de l'Augus-
«MM. Mais c'est surtout par les développements postérieurs que
l'œuvre de l'Oratorien elle finit par embrasser tout le nouveau

1. Nous avons signaté l'article défectueuxde Liron dans la Bibliolhequechar-
<nnne. On trouvera encore de courtes notic<"< sur Abra de Raconis dans le
Gall. christ tom. XHt, col. 349-350; le Navar. gymn. Paris. //t«or.,
p. 328 33t le Diclionn. de Moréri.

2. Launoy, a<y. A~aMr. tom. H. p. 844-85) Gal. c/tW~ tom. IX,
col. 900 Moréri, Diclion.

3. V. Époque moderne, tom. III, "41-243.



Testament devint condamnable et s'attira l'anathème 1. Com-
plaisant plutôt que distrait, le prélat, dans son approbation qui
parut en tête du volume, s'exprimait ainsi, après avoir exhorté
les prêtres du diocèse à la lecture de l'Évangile, parce que c'est
dans la méditation de la parole de Jésus-Christ qu'on trouve < la
lumiere, la force et la consolation

< Mais nous avons cru ne point mieux vous engager à cette
< occupation si sainte et si utile, qu'en vous faisant part de cet

excellent ouvrage que la Providence nous a mis entre les mains
et que nous avons examiné avec beaucoup de soin. 11 faut que

< l'auteur ait cette charité lumineuse, dont parle saint Augustin,
et qu'il ait esté longtemps disciple dans l'ecole de.l'Esprit-
Saint, qui a dicté ce livre, pour avoir pénétré avec tant de

« charité et d'onction dans l'intelligence des mysteres et des
« enseignemens du Verbe incarné et nous esperons que Dieu

versera sa benediction sur la lecture que vous en ferez et que
« nous vous recommandons instamment: Elle ne vous sera pas
< seulement utile pour vostre edification, mais aussi pour faci-

liter les instructions chrestiennes que vous devez à vos peu-
« ples. o

L'approbationétait précieuse. Aussi Quesnel ne se faisait pas
scrupule de placer toujours, en tète de l'ouvrage ainsi augmenté,
le jugement favorable du prélat.

Si l'évéque se livrait apostoliquement à l'administration de son
diocèse, il n'écrivait guère que pour ses ouailles. Aussi ses
œuvres ne comprennent-elles que des mandements, des ordon-
nances, des lettres pastorales.

Nous signalerons seulement, avec un ~faMdetM~ pour faire
cesser les proces qui sont dans les familles de son diocese e< y faire
regner la charité et <a foy de ~V<M~Set</M~Mr jMïM'L'Art~ (t64t), un
recueil, en un volume, d'Ordonnances, Mandemens et Lettres pas-
torales pour le r~a~tM~~ de la discipline ecc/Mta~Mc et la
reformationdes Ma'Mr~ dans tout son atoc&te

i. Les premières éditions avaient pourtitre<: ~6re~de la Mora~dc~txïn-
gile ou pensées chrestiennes sur le texte des quatrè evatigelistes. En tête de l'édi-
tion de 1693, on lisait Le ~VoMueau-T'eff~men~ en françois avec le latin sur /a
marge et avec des re/!&r<on< sur chaque verset.

On disait même, dans tes diverses éditions, que l'ouvrage était toujours
pubHé par t'ordre de Fétix Vialart, éveque de Chatons.

2. Chatons, 1663, in-12, 2' édit. tt y aurait une première édit. en t660



Nous ferons une simple citation, et nous la prendrons dans la
lettre pastorale pour la condamnation de l'Apologie pour les co-
~Mt~M t

< Ce sont deux obligations'inséparables et egales aux pasteurs
« de l'Eglise de maintenir la vérité et la faire connoitre dans les
< occasions convenables; et le Verbe incarné, qui est le maistre

souverain, les Apostres apres luy et tous les saints Peres

< nous en ont marqué l'exemple, que nous devons suivre en
« cette matiere, aussi clairement que dans toutes les autres. 11

« faut puiser cette eau céleste et vivifiante dans ses sources tres
« pures, la conserver toujours sans altération et sans deguise-
« ment, et ne la dispenser jamais qu'avec une prudente et fidele

economie, comme le sacré tresor du pere de famille, dont
« nous sommes seulement les depositaires. 11 n'y auroit guere
« moins de peril, selon la pensée de saint Gregoire le Grand, de

< la produire à contre-temps que d'abandonner laschement sa
defense, et la parole indiscrete des pasteurs n'est pas moins

<' contraire à l'ordre de la sagesse eternelle que leur injuste si-
< lence, puisque si l'un mene les autres à l'aveuglement et à

« l'erreur, l'autre les expose à de fâcheux scandales et détruit
« souvent en eux et dans le prochain la charité. ·

On dit que Louis XIV avait pensé à t'évèque de Châlons pour
le siège de Paris, et que l'humble et saint prélat ne voulut pas y
consentir

Vialart mourut le 10 ou 11 juin 1680 3.

Le prince de Condé, qui le connaissait, disait de lui « Sa

« vertu est solide, mais sans grimace; elle n'épouvante per-
« sonne, quoiqu'elle soit extresmement exacte; et, si les devots
« de la cour y estoient faits comme luy, la devotion n'y seroit
< pas si decriée

La liste des œuvres épiscopales de Vialart se trouve dans Launoy, Op.
cit., p 85!.

1. Page 270.
2. Morèri, DtC~ton.
3. C'est à ses soins et à ses tibératités seules que t'en doit t'étabtisse-
me.~t des Ursulines à Chatons. Il a fondé en i665 un collège à Vitry-le-
François. Dans le temps que le duc de Lorraine étoit aux environs de Chà-
tons avec une armée de 14,000 hommes, il pourvut à la subsistance des
païsans qui s'étoient retirez dans cette ville, et de leurs bestiaux (7&td.).

4. Moréri, Diction.
On trouvera, à la Bibl. nat., dans le ms. fr. 10592, un étoge funèbre du



JACQUES DE FÏEUX

(1621-1687)

Jacques de Fieux naquit à Paris d'une famille originaire du
Limousin. Navarriste par ses études, prédicateur d'un certain
renom, il fut donné comme coadjuteur à André du Saussay,
évèque de Toul, dont nous avons résumé la vie et indiqué les
œuvres dans une note précédente 1. C'était peu de temps avant
la mort de ce dernier. 11 devint titulaire du siège en 1677, à
l'âge de cinquante-six ans.

Ce fut un évèque zélé pour le bien de son diocèse auquel il
donna des Statuts synodaux en 1678.

Son bagage littéraire est des plus simples. Il comprend ce
petit traité De ~'M~Mf~ ou du prest usuraire de l'argent par oMtoa-
tion, traité publié en 1679 et qui eut, en 1703, une seconde édi-
tion 2. Cette seconde édition est due au successeur sur le siège
de Toul, Henri de Thiard de Bissy, qui quitta ce siège pour
celui de Meaux et devint ainsi le successeur du grand Bossuet.
Elle était suivie d'une ordonnance de ce prélat, portant con-'
damnation d'un libelle intitulé Factum ou propositionsrecueillies
des questions qui se forment aujourd'huy sur la matiere de l'usure.
L'ordonnance était datée du ~0 septembre 1703.

Revenons à l'opuscule lui-même.
Une Lettre pastorale de l'auteur et en date du 23 avril 1679

avait pris place en tète

< Si le salut, disait le prélat, estoit une chose de minime
conséquence, et qu'il suffit d'ignorer ce qui sert à le faire,

'< pour n'y estre point obligé, nous vous laisserions jouir paisi-
blement des av~itages que votre ignorance vous procure.
Mais, comme h parole de Dieu qui nous apprend que le tresor

prélat, et dans un autre ms. fr., coté t4408, une lettre sur sa vie et sur sa
1mort. `

L'épitaphe, placée sur le tombeau du prélat, avait été composée par l'abbé
Laigneau. docteurde la Faculté de théologie de Paris. Elle commençaitainsi

Felix Vialard de Herse, quam morum sanctitas. doctrina prscettens et
indefessa pastoralis sollicitudo0in teternum commendarunt. e
i. Tome précédent, p. 140.
2. Tout, n03, in-4.



< du salut est infiniment plus precieux que toutes les richesses

du monde, nous dit aussi qu'il y a telle ignorance qui, au lieu
< d'excuser les pechez, est elle-mesme un peché et qu'elle aug-
< mente le nombre des pechez. nous estimons de nostre
< devoir de vous ouvrir les yeux sur un mai qui. pour estre
«commun parmi vous et faussement excusé par l'ignorance,

< ne laisse pas d'estre une pernicieuse consequence devant
« Dieu. Et ce mal est le prest qui se fait de l'argent par obliga-

tion, en exigeant et percevant les interests de ce que l'on a
preste.
Ces paroles révèlent les ravages que l'usure exerçait dans le

diocèse. D'où cela venait-il ? De ce que les Hdèles n'étaient pas
suffisammentinstruits

« Nous ne pouvons assez admirer comment il s'est pu faire

que, parmi tant de pasteurs assez esclairez et entre tant de

prédicateurs qui annoncent la parole de Dieu avec beaucoup
« de reputation en ceste province, aucun d'eux n'ait fait éclater

< son zele sur un point de morale aussi important que celuy-

« cy.
11 y avait assurément une autre cause et c'était la principale

< Nous pensons mesme, quoiqu'on nous dise le contraire,
< qu'il est impossible que les Eglises de Lorraine aient vieilli

dans cette ignorance, et nous sommes plus portez à croire
qu'une pratique aussi detestable que celle-là, s'est etablie
plustost par l'attachementque les peuples ont pour le bien,

que par la negligence des pasteurs à les instruire. à

Quant à lui, évoque de Toul, son devoir était de remédier au
mal par ses paroles et par ses « ecrits. »

L'opuscule qu'il présentait à ses ouailles avait été mûrement
réfléchi et prudemment élaboré

« Après un etude long et serieux de ces matieres, apres avoir

< souvent demandé à Dieu qu'il nous eclairast de son esprit, la

<' crainte de troubler mal à propos les consciences nous a

< obligé de consulter l'oracle de la science, dont les decisions,
quoique doctrinales seulement, passent pour les plus sures

« de ce genre dans l'Eglise c'est la Sorbonne. ·
Jacques de Fieux n'oubliait pas de défendre, à l'occasion, les

privilèges de son siège

< M. Le Noble, procureur general au Parlement de Metz,



< s'estant opposé à la qualité de comte que portentnos eveques,
« M. de Fieux eut recours au roi, fit voir que ce titre luy appar-
< tenoit et obtint un arrest qui t'y maintint.

Ainsi s'exprime Benoît dans son Histoire ccc~MM~Me et poli-
tique de la ville et du diocese de Toul t.

Le même historien nous raconte encore une autre revendica-
tion, mais celle-ci du domaine purement spirituel

Le grand archidiacre de son eglise s'estant remis en pos-
session de la juridiction episcopale dans son archidiaconé,de
laquelle François de Rosieres, l'auteur du Stemmata ducum
Lo~rtM~Mp Barri, avoit eté depouillé par sentence de la

< Rote, confirmée par un bref de Clement VIII, dans le proces
« que luy suscita Christophe de la Vallée, M. de Fieux entreprit

Messire Charles de Bretagne et, par un arrest du conseil
< privé, il le réduisit au terme des autres archidiacres 2. »

Malade, l'évèque de Toul était venu demander la santé à Paris.
11 y trouva la mort le 15 janvier 1687 3.

i. Tout,no'in-4. p. 706.
2. ~M<. ecc<Mta<< p. 705.
3. /&M.

V. aussi le Gai. christ., t. XIU. col. 1056-1057.



CHAPtTRE V

TROIS ÉRUOTS

JACQUES SEVERCE; JACQUES LE VASSEUR; BESIAN

OU BEZIAN ARROY

JACQUES SEVERCE

-apr-M ~6~~

Jacques Severce (S~rtMM) était de Beaujeu. dans le Lyon-
nais. En i588, il entra à Navarre, et, quatre ans après, obtenait
le grade de docteur. 11 se fixa quelques années à Paris, se fit
prédicateuret produisit un premier travail sur la cosmographie
De Or&Mcatoptrici seu mapparum prtHCtpm, dMcrtpttOMe ac tMM libri
<rM <, et un autre sur les censures de l'Église De multiplici
anathemate juril ~MM'a~M~ ad nominatim liber, in quo ea'ac~MtîMe

McrorMM cotMWMM e< summulariorum doctorum ~cM~ttee circa
<rOC<0<M< de excommunicatione Op~'tMMtMr MOMttHe fPMM~OrM con-
tro<'er<t<egeneralis ad MMt~erMtM Ecclesiam p~r~tMdt~M

Jacques Severce fut ensuite appelé à Màcon pour y exercer la
charge de théologal, puis à Lyon à la même fin. Mais ici, comme
là, il savait joindre.au ministère de la parole l'exercice de la
plume.

Un nouvel ouvrage paraissait en 1607. C'était, sous le nom de
Chronologia hiatorica, une histoire des archevêquesde Lyon et des
évèques de Maçon. L'auteur y joignait, ce qui formai), une troi-
sième partie, un exposé des Conciles, tant œcuméniques que
provinciaux. dans lesquels se trouvaient définis les articles de

1. Pari*, 1598, in-fot., seconde édition.
2. Paris, 1602, in-12.



foi, rejetés à tort par les Calvinistes et autres dissidents ou-
vrage d'érudition qui, dans une troisième.édition en. i628. reçut
de grands développements et fut même enrichi, dans un troi-
sième tome, d'une histoire succinctedes évoques de presque tous
les diocèses de France, en tant que ces diocèses constituaient
la primatie de Lyon 2. Ce troisième tome semblait annoncé, au
moins en partie, dans le titre de la première édition par ces
mots E< ~M~'a~MteorMw dt<BCMMM. Mais le travail sur les Con-
ciles des deux précédentes éditions avait été supprimé. En dén-
nitive, l'ouvrage est un peu indigesi.e.

Une autre œuvre, toujours en latin, voyait le jour en 162t. et
comprenait les Récentes co~ro~~M<Hcra~ touchant l'athéisme
et les hérésies; puis un Traité <~ nature et de la division de la
grâce 3.

Par la langue latine, on ne s'adressait qu'aux savants. Par la
langue française, on parlait à tout le monde. L'écrivain, suivant
l'usage qui tendait à se généraliser, voulut recourir au véhicule
nationalde la pensée. De là, publication successive de trois inté-
ressants volumes en français.

Donc, en 16~, l'~nttHM/'fyfo/og'e JM verité MOMt~M~e contre
histoires des supposez martyrs de la religion pretendue r~r~Me, (M-
prtM<ec à Geneve onze fois, divisée en d<~M~ livres

t. Lyon. 1607, in-4, et une seconde en t608, égatement. m-t. C/trono~o~a
historica <ucceM<on« AtCt'a/'c/ttCtB ~in<M<t<ttM ~tt'y~M/ten~M arcA/<'pt<cop<!<MX.
Galliarum pr<mn<u. e< f~'ra~a/MarM~t d/'eMMOM, cum breui ej'p0)tt<<one
ar/tcu~rMm ~et ea</to~co', '/ut in pleriaque Conciliis, pr.BM?t<t6M< tttd~M
prtma</&m el a~tt! or&M Mn<ue~< e~~copM, de~nt<t /'ue)'e ad do(;<rtna* coK-
/'ormt<a~<M ut .<t<c'«oa eoruM pro/jaya<to«e ~e/HO'M~rando~ aduersMS ho-
d/eraM Ca/utM<.<<<!<c~rot~ue ~& ~<'c~!<a tïo'to.t. Opua <rtpar<t<M'n.

2. Lyon. t628. in-fol.
Le titre était dinsi transformé, pour les trois tomes
Chronologia hislorica tuc<;ei(i!<on« AterarcAtz /~Ms<rM<tMoru<M arc/tta~t~t-

<u/n ~u~dunetMM ar(;A<ep«copa~tOt, Galliarum prtma<M<
CAr'Mto~o~ta historica reucreytdorMM epttcoporMM <<t<BCMt< .Ma<Mconen<t< in

arcAtepMcopa~u ~M~dune/Mt
~aat<o seorsim brevior Chronologia ac y<tt<~a~)'<ttma reliquorum p<M om-

nium aM<tt<t<uM Ga~MB C~<tc<B Mu tK<eyemnttpri nalus f,uyaMt!<n<M.'
3. Lyon, )62i, in-8 De ~/AeMmo in quo p~a'Mr<tm atMer<u<' de inttma

infidelium Ma<ura, de at/t<<t< ~po~o~rMm epMCOpa<<6Mj', de tnaM~en~aruMt
concedendarum usu in sacris Scripluris dtMr<e con<eM<o, de /t<Bre<tcorMM con-
tradicloriis <H eadem Mc<a, aduertu* /Ïde! ca<A<!Mce Ao<<e<

4. Lyon, 1622, in-4.



Le premier livre était consacré au P«'Ma<MMartyro~ des

CaÏMnMfM.
Dans les suivants, l'auteur établissait, successivement, et par

ordre de dates, à rencontre du Pseudomartyrologe, qu'il n'y a
rien là de l'héroïque confession de foi

Dans les pre~a~ martyrs lutheriena et aMtrM sectes;
Dans les LM~~M~M heretiques condamnezpar la justice au der-

nier suppliceet mal insinuez à Geneve pour proM martyrs;
Dans les Calvinistes aucunes /OM meslez à quelque lutheranisme,

tous destinez à la mort violente et plus mal ~Mcrtt< à G~et'e pour
martyrs de l'Eglise;

Dans p~MMMr<-LM~ero-Co~<nM<M prtpe3 de la vie en divers en-
droits

Dans les gens optM«M<fMexecutez pour cause de calvinisme
Dans les A<?r~~Mc< MMf~t~ mort ainsi que d~ns certaines

OMM heretiquement p~WM.

Les autres livres présentaient, pour les précédents, un travail
supplémentaire ou complémentaire.

Dans l'ensemble de l'ouvrage, se dégageaient sensiblement
d'un côté. la difference dM cray. martyrs d'«t?M les /aMa', fotM les

articles coM<roMrM~ de nostre /by y M~OMt expliquez, selon les au-
thoritez de l'Escriture-Sainte et dM ancienl Pe< d'un autre côté.
l'impie doctrine des heretiques y re/c poMr ~?M~ de ~'E~~Mf

catholique, apostoliqueet romaine.
L'année suivante (t6~3). le public pouvait se procurer ~na-

crise d~ Bibles, c'est à dire eraMe~~Mdtc<~ et MpreMCM speciales,
/br< exactes, sur chascun livre des textex sacrés, pour discerner les

llibles /raMfaMM /a!M<M et ~epra~~ par les heretiques de Montre sie-
cle d'entre les autres B(~c< orthodoxes et catholiques, desquelles se

sert ~'Eo~Mf apostolique et rotMatMc. CM att~r~M langues, jusques à

M<M<r~ ~M/oa~ C'est donc un travail analogue à celui de Frizon,
dont nous allons parler dans un instant.

L'~tHacrMCétait une étude raisonnée d'interprétation sur tous
les livres saints. Cette étude était précédée, en cinq Préfaces,
d'un examen bibliographique sur les Bibles catholiques et les
Bibles huguenotes.Car, disait il, avant qu'arriver aux speciales

« recherches de chascun des livres saincls et des periodes de la

1. Lyon, 1623, in-fol.



Bible sacrée diversement traduite en langue françoise, il con-
< vient icy premettre aucunes Prefaces instructives de toute
« l'entreprise en suite du present oeuvre lesquellesserviront de

préludes à tous nos volumes depuis le premier, qui coni-
menée par la Genese, jusques au dernier et à l'issue du nou-

< veau Testament.
L'étude d'interprétations'ouvrait par ces lignes

Ceux de la religion pretendue reformée, qu'on appelle en
France Calvinistes, ont esté saisis d'une passion si violente à

'< corrompre les textes de la Saincte.Escriture, partout où ils ont
peu inventer, que, hors presque de l'humaine patience, n'ont
pas seulement attaqué et troubté les divins eacrits sur le Nou-

« veau-Testament, base des sacremens, ou sur les autres cere-
< montesde nostre saincte religion chrestienne en ce temps de la
« loy evangelique, ny pas aussi se sont contentez de barbouiller

parmi la loy ancienne, escrite dans les cayers des prophetes
cet ailleurs, comme si apres nous déduirons en chascun son
< lieu. Mais ils ont bien encore élancé leurs efforts plus avant;
« car, montant plus haut, plains d'orgueil, comme un autre
« Lucifer, ils ont grimpé rampant sur leur ventre jusques à la
« loy de nature.·

L'exégète exposait, en troisième lieu, dans une suite de Di-
<~r<'MtOM<, les différences, relativement à nombre de passages,
entre les versions catholiques et les versions protestantes, pour
marquer ensuite ia véri'é des premièreset la fausseté des se-
condes.

~i l'historien avait parlé des faux martyrs de la réforme, il
traita aussi des vrais saints de l'Église catholique dans l'Agiolo-
gie, fleurs ou r~c~e<~ de la vie des saincts, <~<~ en trois tomes par
lieur communs, sous des ordres alphabetiques 1.

11 ne faut pas, à proprement parler, chercher là une véritable
histoire des saints. L'auteur se proposait uniquement de mettre
en relief les principaux faits de la vie et les admirables vertus
qu'ils avaient pratiquées.. Ordinairement, disait l'hagiographe
< dans une Epitre ~t!Matr< il advient qûe~ des petits desseins
« au commencement sur les humaines entreprises, on vient
« bien souvent à des grands concepts plus advantageux que les

1. Lyon, i628, in-4.



premiers. Cy-devant tomboit entre nos mains, au sortir de la
< premiere presse, le grand livre intitulé La Fleur des t'tM des

MtHc~, composée en Mpo~Mo~ par reverend pere Pierre Ribade-
< neyra de la compagnie de Jesus. traduite porJac~MMGoM/-

thier Quand d'abbord nous lisions ces traitez mis en vo-
« lume. vrayement pour la premiere fois nous ne buttions qu'à
< une mince lecture, tendante à nos utilitez spirituelles et au
< contentement particulier.Secondement,à la reveue, nous advi-
< sames estre bon de colliger à part les principaux miraclesque

Dieu a daigné opérer par les saincts et iceux reduire a une
< fort claire methode, rangeant les diverses matières par ordre

de l'alphabet, afin de mieux trouver incontinent chascun les
< choses particulierement edificatives, à la consolation tant de

nostre personne que de nos amis et d'autres cogneus. s
L'ouvrage du Jésuite espagnol a donc été l'inspirateur et la

source de celui du docteur français. C'est dire, par l'indication
du premier, la valeur historique du second.

Deux tomes étaient composés. La Vie des MtM~ de Surius plaça,
sous les regardsde Severce, un certain nombre de ces héros dontt
n'avait point parlé Ribadeneira. L'hagiographe puisa dans ce
nouvel ouvrage pour compléter son œuvre. De là un troisième
tome qu'il ajouta aux deux premiers, en suivant toujours l'ordre
alphabétique.

Notre docteur fut donc, et non sans quelque mérite, contro-
versiste, exégète, historien.

Combien de temps, après l'année 1(;28, vécut l'infatigable éru-
dit, Jacques Severce? La question doit demeurer sans réponse

1. Paris. t6t4.
2. Launoy, Op. <t< p. 802-803, pour la partie historique
En 163t. mourait, à Autun, André Guijon qui, après avoir été son précep-

teur, devint vicaire générât du cardinal de Joyeuse a Narbonne, Toulouse et
llouen. Il avait été reçu docteur en )M6. Frere de trois savants, il ne pro-duisit que deux pièces qui eurent l'honneur de l'impression, et encore au
nom ou sous le patronage de t'archeveque de Rouen

/tM~'uc/<on generale pour les cure:, pre~rM <'< autres c~-M du Jto.-Me de
~!oueM, Gaition. 1607 ou t608;

Remonalrance au Par/eme/~ de Rouen sur <'oc<oy des s~t~ncM /'t~mtna-
<ot/'M, Rouen, t613.

C'est aussi par ses soins qu'on réimprima le ~a/)ua~ <<BCM!'s /ïo~/tOMa-
y<H<M.

Après ta mort du cardinal de Joyeuse, il se retira à Autun, sa ville natale,



JACQUES LE VASSEUR

(1571-1638)

Vimmes m'a su sortir nouvellement au jour,
Jossigny m'a sauvé la vie en son sejour;
Vimmes comble d'honneur toute la Picardie
Et le gay Jossigny est l'honneurde la Brie;
A Vimmes je dois tout, et je dois tout encore
A mon cher Jossigny que j'aima plus que l'or.

Ainsi parlait Jacques Le Vasseur dans son épitre, en vers
français, à Charles Guillemeau, laquelle se lit dans le Bocage de

JoMt~My, œuvre de ce docteur
Jacques Le Vasseur est donc né à Vismes, près Abbeville. On

fixe la date de sa naissance au 21 décembre 1571. Après sa fc~-

fut nommé théologal du chapitre de Saint-Ladre, ou Saint-Lazare,et vicaire
générât de t'éveque.

(Launoy, Op. ct~ p. 80~-811; Moréri. Dictionn.)
V. aussi La vie de André Guijon, prM<t'e. docteur en lheologie, cha-

noine theologal de Saint-Ladre d'~utun et grand vicaire de rewMcAe, par le

P. Claude Perry, de la Compagnie de Jésus (ms. fr. 1037 de la Btbt. nat.).
C'est une histoire édifiante.

Un contemporain et collègue au collège de Navarre, ~.oun /ÏMtM<!u<, se
montrait d'une fécondité plus grande, car on lui compte ces productions la-
tinea

Pan~t/r'cm in </t<o<o.f/<~eand<da<ot um auguratione huic accet<t< theologo-

rum r~M D. Ludovici Encomium, una cum me~t/tut docloris Elogio, Paris,

1608, in-12
~'OH< aquz salientis aducrtMs ct<<M'nat dM<!pa<<M. s. 1., t620, in-8.
7'horus tmmacu~a<M~ contra HoouM jugum Mt~de~UH!. uouv. édit., Paris,

1621, i n-8

Sacrz ~cWp<Mt'z DtWdaWMHt /<<o'a<e e< mysticum in <ret libros el M.ca~tn<~

arbore/a digestum de /ru~/ër'M ar&ort&Mt, infrugiferis et arotna~r«, Paris,

1626, in-8.
Launoy ajoute Op. cil., p. 8)6-817
Sacrorum B<A~or«m ar&ore/uMt morale, Paris. 1606

DautdMcilhara lileralis e< mystica similitudinesoccineniis, Paris, 1622.

Rumetius fut doyen de Saint-Thomas-du-Louvre,puis curé de'Saint-Gilles-
Saint-Leu et mourut chanoine de Notre-Dame.

1

Jean ~a<a<, de Poligny, était eottègue de Rumétiua à Navarre et reçut, la

même année, le bonnet de docteur, tt publia, a Lyon, en 1627. in-8, la ~Mt'ar-
chia ccc<MM!!t<!ca seu /uet'arc/f<ct o~'d/n/< tM ~cc/M!'a ~pecu~Mm de MMM~a~,
dt~nt/a/e ac prt<nar!« in ea pra'siden~uNt utt*<u~&u<.

(Launoy, Ibid., p. 817.)
t. Le Bocage de Jossigny, p. 114.



mation, à Douay et à Tournay, aux lettres latines et grecques et
à la philosophie, il alla à Orléans, où il compléta ses premières
connaissances et se livra, en même temps, à l'étude des lois. 11

obtint la licence tM utroque ;M~. Orléans, qu'il appelle sa lres
chere mère de longue nourriture et d'estude Orléans, qu'il
habita dix ans, soit comme élève, soit comme professeur, il la
saluait avec amour dans ces vers

Puisse-tu donq longtemps, o bel oei) des cités,
Confirmer en ton sein tant de commodités,
Toy, nymphe d'Orleans que ce gage bienheure,
Toy dix ans tous entiers l'honorable demeure
De mon travail peneux, à qui seule je dois
Si ma nef a couru tout l'ocean des toix;
De qui je tiens en foy si j'ay quelque pratique
Des langages divers et de estude antique

A Orléans, cependant, il fut visité par une grave maladie qui
le mit à deux doigts du tombeau et dont il triompha,grâce aux
soins dévoués de M. de Hefves, principal du collège Chambault
dans la même cité. Il disait à ce dernier

trois-je donq, ingrat et tout noirci d'envie,
Dissimulant qu'à toy se doit trois fois ma vie,
Pour tant de tiens devoirs qui m'assistèrent fort,
Lorsque chez toy n.e" yeux nageoient presque en la mort;
Pour tant d'aimables fruicts qu'une charge commune.
Bn un mesme navire où tu servois de hune.
Nous a huict ans entiers fait ensemble jouster,
Fruicts qu'en m'a veu cent fois du depuis regretter*.

Sur les instances du docteur Jean Filesac, Jacques Le Vasseur
quitta Orléans, en 1C02, et vint à Paris. 11 enseigna aux collèges
de Lisieux, des Grassins et de Montaigu, et s'appliqua à t'élude
de la théologie. En t610, il était compté parmi les docteurs en
science sacrée du collège de Navarre 4. 11 avait été, en 1609,
recteur de l'Université.

Dans le discours, appelé Supplicatio rectoria, il disait par une
apostrophe à Henri IV < 0 tu per quem totus orbi Gallico suus

1 Tombeau en l'honneur de Oaudc de Montigny. autre ouvrage de J. Le
Vasseur, p. 67.

2. ~4 3/. de //e/t)M, dans Bocage de Josaigny, p. 89.
3. ~td p. 88.
4. Launoy. /~(/. A~uor. ~~n Paris. ~M/ tom. l, p. 4<9.



< restitutus est splendor, restitue suum litteris decus. Tu cui

< clementia, regum dos prima, nunquam defuit, ne desit illa

<
solis Parisiensibus litteris
L'année même de son arrivée à Paris, Jacques Le Vasseur pu-

bliait Fnmct<B re</M, -~paccr;~ recueil de quatrains latins, dont

un était consacré à chaque roi de France. Le recueil avait été

dédié à Charles de Balsac, évoque et comte de Noyon.

Voici les quatrains sur Clovis, Charlemagne, Henri IV

Clovis

Sceptra salutari prius ethnica flumine tingo,
Dum certo infestas numine frango manus.

Lilia resplendent cœti de vertice summo
Lapsa mihi, ampute regiScusque liquor.

Charlemagne

Sacra colens veneransque pios super omnia cœtus,
Juraque pontificum seclaque docta tuens,

Rex prosper, Cœsarque idem magnusque salutor
Me mérita in cœtum denique magna vocant.

Henri IV

Sanguine si tantum aut validis jus esset in armis,
Rex poteram nulla Franciscus esse mora;i

Arma viam invenere tamen, jus sanguinis Bther
Asserit. at regefn religio una facit.

La pièce de poésie était qualifiée d'Opusculum de Jacques Le

Vasseur, juris utriusque licentiati et ~rc~dtacoMtNoctodMneMt~.

L'année 1608 voyait paraître

i,es Devises des empereurs romains, tant Italiens que GreM et Alle-

MaH~, depuis Jules CtpMr jM<~M<à Rodolphe II, à present regnant 3;

Les /tn<ttAMM ou contrepointesdu ciel et de la t~re

L'ouvrage déjà signalé, Le Bocage de Jo~H~
Les Devises et les Antitheaes sont des œuvres poétiques, les

unes expliquant en quatrain les Dec~M, les autres roulant sur
des sujets de morale, celles-ci dédiées à M. Hall~, maître en la

<

1. Oratio habila in comt<tts Afa</tun'nen<t<'M< nonit oc/o&r)~, ipso t'ecton~

supplicationis die, anno ~609. s. t., in-4.

Paris. t602, in-8.
3. Pans, !608, in-8.
4. Paris, tt;08, in-8.
5. Paris, t608, in-8.



Chambre des comptes à Paris, celles-là à monseigneur le dau-
phin.

Voici les devises sur César, Othon-le-Grand, Charles-Quint
César

Semel pOfMM quam MM~MT.
~MtM: vault une /OM que toujourl.

Potius pro :M«ita mori, quam/e turpiter aut inhoneste ~tc~-e.
~ft~M? vault mourir pour la ~«w, fuir Ao~MMe?Mn< ou

de vivre en de8honneur.

Plus ultra.
P~tM oultre.

Le poète déQnit dans ces vers les ~n<MMM ou Contre-
pointes

Rien de plus vrai; mais encore si la clarté régnait

Dieu est un cercle, et sa circonférence

i. Les ~4n<t~A<tM. p. 22.
2. Ibid., p. 23.

H vautt mieux sentir une fois
Le coup de l'embusche meurtrière.
Qu'estre la terreur des grands roys,
N'ayant d'autre object que la biere.

Othon-le-Grand

Pour fuir la noire infamie,
Plus tost de la mort fais le chois;
Car te deshonneur de la vie
Moins priser que la mort tu dois.

Charles-Quint

Qui la vertu suit à la trace.
Tousjours plus oultre il a tes yeux,
Et jamais ne s'arreste en route
Tousjours plus oultre on trouve mieux.

Dans ces tableaux dressez en contrepointe,
Je fais rimer ce qui ne rime point,
Je joins cela qui ne peut estre joinct,
Le hault, le bas. le rond, quarré, cercle et poinle

C'est t'inftny, le centre est sa bonté;i
Cercle non pas, mais la divine essence
Est immuable et un point arresté



Dans l'Epistre au lecteur des ~nf~MM, l'auteur exprimait
l'espérance de pouvoir bientôt donner au public Les Antipathie,
ou Sympathies de toutes choses. L'espérance s'est-elle réalisée?
Nous n'avons pas trouvé trace du volume.

Le Bocage de Jossigny est un recueil de pièces en vers et en
prose. L'auteur l'a composé pendant son séjour à Jossigny-en-
Brie. Fuyant la peste qui désolait Paris, il avait reçu l'hospitalité
dans la maison de M. de Bragelongne, maître des comptes.
Nous avons déjà fait lire des extraits poétiques de ce recueil.

La première pièce en vers est adressée à sainte Geneviève

A chaque pas de chacun de mes ages,
A chaque instant de chacun de mes jours,
A chaque endroit de mes peinans voyages,
Vierge, tousjours à ton nom j'ay recours

Les pièces en prose ne sont qu'au nombre de quatre.
Trois sont des traductions de quelques écrits de morale ou de

piété. Nous avons ainsi
Six Considerations aalutaires, que toute ame devote doit diligem-

ment pratiquer tout tems pour se tMa:M~Htr un doux repos
d'Mprtf 2

For~M/aùc qui enseigne comme l'on doit remercier Dieu generale-
ment de tout ce qui vient de sa part 3

Le Vergier des v<er~<'<4..·

Les Considerations sont traduites de saint Ot'èse. abbé; le
Formulaire, d'Isidore Clarius ou Clario, évèque de Foligno; le
~er<~r ou Verger, du Mémorial du P. Bernard, second abbé de
Saint-Gall, mémorial remis à un religieux qui allait é~dier aux
Universités.

La quatrième pièce est un Abregé d'un discours sur ~~c<Hce
de l'arbre, tenu sous un pommier au jardin de M. de Fa~OM 5.

Le recueil– autre précieuse utilité–nous a révélé plusieurs

1. Le Mca'yc. p. t5.
2. /&!(/ p. 49-52.
3. Ibid., p. 53-59.
4. /6<d.. p. 120-121.
5. /6td p. 61-10.
Au sujet de saint Orése, dont il est parlé, Y. Antonio. Biblioth. ~ttpan. velut,

tom. J, p. 271-272. H ne parait pas être le même que saint Orens ou Orient,
évêque d'Auch, auteur d'un Commonitorium en vers latins.



circonstances de la vie de J. Le Vasseur. H traçait, en même
temps, certaines particularités sur des personnages de l'é-
poque.

Ce qu'il avait fait pour les empereurs romains, J. Le Vasseur
le fit, en i609, pour nos rois dans les DepMM dM roy' de France,
latines et françoises, tirées de dirers autheurs anciens et Mod~'MM,

avec une briefve exposition d'icelles en ccr~ françois et aussi avec
~parapAnM~ t~r~ ~tH.ï par .~<c/<~ Gr~ne~ de Chartres i. Dé-
diées au dauphin, les D~MM sont enrichies de portraits de nos
rois.

Nous reproduisons, comme spécimens, les devises de Phara-
mond, de Charlemagne, de Hugues Capet, de saint Louis.

Pharamond
A rbitriimihi jura mei.
Le droit, ce qui me plaist.

Plus ne veult le Francois gemir dessous ta main;
I! s'estabtitdes loix; garde ton droit, Romain.
Arbitrii nunc jura sui vult Gallus habere;

Tu tua fac serves, Romule, jura tibi.

Charlemagne
Gratia Dei <M7M id quod <MM.
Par la grace de Dieu je SM« ce que je suis.

Uniquement de Dieu ma Majesté reteve;
Aussi j'iray battant ses ennemis sans trefve.
Debeo sceptra Dec, magnum nomenque decusque;

Militat huic uni Carotoveea manus.

Hugues Capet
La~or viris convenit.
Le travail convient aux hommes.

Aux Omphales sied la quenouille;
Aux Hercules la rousse despouille.

Ite procul, pigri, qui quaeritis ocia, reges;
Cura viros, reges nox vigilata decet.

Saint Louis
Felicitas temporum.
L'age d'or.

1. Paris, i609, in-8.



La paix du ciel qui bienheure le monde,
En mille biens mon heritage fonde.

Fax eœti, non pax mundi, male perfida rerum
Copia, sunt regni symbola certa mei.

Constatons que les vers latins sont meilleurs que les vers
français.

Nommé archidiacre de Noyon, au plus tard en 1602, Jacques
Le Vasseur fut élevé, en i6t6, à la dignité décanale du chapitre
de la même ville. Entre ces deux dates, il avait nxé sa résidence
dans cette ancienne et provisoire capitale de l'empire de Charle-
magne.

11 continuait ses travaux d'écrivain et publiait, en l'année
i6i2, L'entrée et sortie de l'homme ou la recherche de la terre pro-
MMC

Dans les deux livres qui composent l'ouvrage, l'auteur expose,
d'un côté, < l'entrée ou la genese de l'homme, et, de l'autre,
< l'exode de l'homme qui veut entrer dans la terre promise,
et cela en s'appuyant sur la Genèse et l'Exode de nos livres
saints. Ce sont des méditations en prose. Sous le titre Inspira-
tion, il prend son sujet dans ces deux livres de la Bible, et sous
le titre Illustration, il le développe. 11 écrivait tant pour 1 les
devols que pour les curieux, et même « pour les prédicateurs
qui trouveraient là des ouvertureset des matières de nouvelles
conceptions. 11 soumettait l'ouvrage au jugement de l'Eglise
catholique, apostolique et romaine.

Le célèbre pèlerinage de Notre-Dame de Moyenpont, sur le
territoire de Péronne, devait lui faire écrire, en 1622, la Diva
Virgo Mediopontana,miraculis, hominum concurm, votis et votivis

jampridem Mtcre&rMMtM,apud J~arAaM site ~or&aMtaM ayrt Pero-
MeîMM, adumbrata primum rudi penicillo, vivi8 coloribus mox im-
buenda 2. Origine du sanctuaire, description du lieu, histoire de
la statue, culte de la Vierge, faits qui ont illustré cette terre

i. Paris, 1612, in-8. 1

2. Paris, t622, in-8.
A ta page 32, Le Vasseur donne la topographie tn agro igitur Pero-

M nensi apud Markam sive Marchensem pagum tertio. vel quarto ab urbe
< lapide. solo quodam palustri, ditionis forsan ambigue, jacet pratum

.« pons ibi visitur quidam J~dtu~, re autem particulus flnviolo incumbens,
seu verius titulo nullius nominis. ·



sainte, miracles qui s'y sont accomplis, tel est l'objet de la Diva
Virgo.

L'année suivante, l'épistolier publiait un recueil de ses lettres
latines sous le titre Ept~o~rMM c~Mr~ ~M<c 1. Ce recueil est
dédié au prince Henri de Lorraine, abbé de Saint-Denys, de
Fécamp, etc.

On y rencontre deux lettres adressées, par une originale har-
diesse, « à Jesus-Christ crucifié, tres glorieux triomphateur de la
mort et premier chanoine de l'eglise de Sainte Croix à Orléans.
Par ces lettres, on voit que J. Le Vasseur était en relation avec
les littérateurs et savants de France et même de l'étranger.

La mort, en 1624, de Claude de Montigny, supérieur de la
maisor Je l'Oratoire à Orléans et ami intime de notre docteur,
lui inspira le Tombeau dressé à la bienheureuse memoire de ce saint
religieux. Ce Tombeau, qui est une très longue harangue en
prose, parut en 1625, avec diverses pièces en vers latins et
français, soit de lui-même, soit d'autres poètes, en l'honneur du
défunt

Dans le titre, l'auteur se qualifie de juge ordinaire de la cour
spirituelle de Noyon, en d'autres termes, comme il l'a fait plus
tard, d'official du diocèse.

Le doyen de Noyon devenait traducteur dans Le cry de l'aigle
provoquant ses petits au vol, reprMeM<e dans les divine, ~om~tM<~
saint Eloy, .XX* evesque de Vermand, Noyon et Tournay, avec deux
c~rM&tH<< du fa6~'Mac~ ou deux sermons <rM ~e~ en l'honneur de la
tres sainte Vierge, Afere de Dieu, cotMpMM par Radbod second,
XL?' Ct'M~MC dM~!<< lieux 3.

Le Cry de l'aigle était dédié c au tres esleu de Dieu, monsieur
S. Eloy, jadis tres humble, tres vigilant et tres sainct evesque
de Noyon et de Tournay, apostre de Flandres et lieux adjacens.a
Il lui disait Aigle de France, ange du ciel, voicy vos crys et
< vos escrits. Crys vrayment d'aigle, escrits vrayment d'ange.

1. Paris, 1623, in-8.
2. Paris, i628, in-8.
3. Paris, t63i. in-8.
D'après le Gal. cAr!«., saint Ëtoi était le XXt' évéque de Noyon et Radbod

ou Radbode le LUI' (Gal. tom. tX, col. 982, 996).
C'est dans cet ouvrage que l'auteur se dit & présent doyen, chanoine et

ofnciat dudit Noyon



L'aigle crye en vos sermons, lorsque vous courés à la proye
des ames; l'ange escrit en la paroy de Balthazar, lorsque

< vous gravés en la pierre des cœurs la frayeur du coup der-
« nier.

Les Homélies sont au nombre de seize. Les deux sermons ont
pour sujets la Nativité de la Vierge et l'Annonciation. A la suite,
se lit un sermon de saint Pierre Chrysologue, archevêque de
Ravenne, sur la parabole de l'enfant prodigue. Le Vasseur avait
l'intention de traduire les autres sermons de l'illustre orateur.
Mais il renonça à son projet, quand il sut qu'un < personnage
de qualité » se livrait à ce travail de traduction.

Viennent ensuite dans le même. volume
1° La vie du bienheureux Jf<cA~ du Coudray, jadis chanoine de

Noyon, du depuis religieux de ~'oy~ Ct~MtM.r, Mch~ abregée

par luy-me8me 1

t. Le ms. latin se trouvait à t'abbaye d'Orcamp et avait été communiqué
au traducteur. Cette Vie, qui se lit aux pages 309-324. n'est guère que le récit
détai)té de la miraculeuse intervention de la sainte Vierge qui avait sauvé
Michel du Coudray, alors enfant, d'un périt extrême.

Il y eust jadis, lisons-nous, en la ville de Noyon, une certaine femme
« qui avoit un fils aagé environ de cinq ans; laquelle un jour, pressée d'aller
au moulin, y mena quant et soy ce sien petit Gts; où estant arrivée, elle

s'assit avec d'antres femmes, attendant son ordre venir pour engrener
selon la coustume Chacun M~on <<w. L'enfant s'éloigna, tomba dans
t'eau et, sans l'assistancede Marie, atloit être broyé sous les roues du moulin.

Moy, disait-il, frère Michel, l'enfant susmentionné, croyant que par ne-
gligence ce miracle estoitefTacé de la memoire des hommes, j'ai eu crainte

que, si par mon silence je le dissimutois jusques f ta mort, pour estre un
< jour ensevely sous un mcsme tombeau avec muy, je n'en fusse repris pu-
< bliquement à ta face du juge tres equitable, comme un vaut rien de servi-

teur, ingrat et mecognoissant d'un têt bienfait à moy conféré, et que,
comme têt, je ne fusse condamné de l'avoir caché sous la terre, au lieu de

publier partout tes graces desquelles Dieu avoit daigné me prévenir. »
Mais le religieux redoutait le danger de la vaine gloire.

J'ai donc creu qu'il estcit plus à propos d'en faire une copie de ma mainet la serrer en lieu secret que je donnerois à cognoistre à quelque mien
a affidé, qui en feroit ta publication après ma mort.

Toy donc qui feras lecture ou qui entendras, le récit de ce miracle, je te
supplie d'adjouter foy à ma parole et de croire que ce mien narré est du
tout conforme à ce que j'ay veu et entendu, comme si le faict estoit d'hier.
Autrement il me seroit plus souhaitable de n'avoir jamais eu naissance en
ce monde, que d'avoir mis en avant quelque fausseté, parlant de mon

< Dieu (devant le tribunal duquel je suis bien assuré de comparoistre bien-
tost, pour recevoir selon que j'auray faict, soit bien, soit mal, en mon



2° 7'roM yrattM des vies de saint Éloy, sainte Godeberte, insé-
parable de saint Éloy, de Radbod H. Ces trois traités sont un
travail personnel de Le Vasseur.

Ce dernier donnait le volume pour avant-coureur de ses
annales et antiquités. ·

En effet, a la fin de sa carrière, Le Vasseur livrait au public
son meilleur ouvrage, les Annales de l'egli3é cathedrale ae Noyon,
jadis dite de ~MaM6f, avec description et notice sommaire de l'une et
de l'autre Cet ouvrage, publié en 1633, comprenait d'abord
deux volumes. Un troisième fut ajouté l'année suivante. Il ren-
fermait la Seconde partie du troisiesme /ttTg des Annalesou anttOMt~j
de r~~M A'oyoM, OM .MHf cotMp~~ les er~MM propres de ladite
eglise, depuis la aMMHtOM des deux eveschez 2. Sérieux, plein de
rech.erc)ies, cet ouvrage suscita cependant, de la part d'Héméré.
docteur de la maison de Sorbonne, une non moins sérieuse ni
moins érudite réfutation sur un point important. Le Vasseur en-
tendait par Augusta Viromanduorum la ville de Vermand, tandis
qu'Héméré revendiquait, et à bon droit, cette appellation pour la
ville de Saint-Quentin 3.

Quatre ans plus lard, le 6 février 1638, la mort mit fin aux
travaux du studieux docteur

Jacques Le Vasseur fut incontestablement un érudit. Ami des
lettres, il écrivait bien en latin, assez mal en français. Presque
poète de profession, ses vers, dans la première langue, sont
corrects, souvent détestables dans la seconde. Il est fâcheux
que l'originalité de son esprit n'ait pas été plus littéraire dans
la langue nationale.

« corps), et partant de sa bienheureuse vierge mere, par intercession de
taquettej'ay bonne esperance d'eschapper d'un destroit si dangereux; ce
me seroit, dis-je, un plus grand heur de n'avoir jamais ouvert la paupiere

« au jour, que de leur avoir cherché de la gloire dans mes impostures.·
Michet du Coudray mourut, en t306. à l'abbaye d'Orcamp.
1. Paris, ~633, in 4.
2. Paris, 163t, in-4.
3. V. vol. prëcédent, art. ~n<'r~, p. 379.
4. Ca/. cArMt.. tom. IX, col. 1036 « Obit VIII idus februarii anno 1638
Sourc. génér. pour la partie historique
Launoy, Reg. ysuar. gymnas. Parisiens. Ft<<or., tom. H, p. 818-825; Mo-

réri, Diction., art. Vasseur (Jacques le); De Vérité, Nn<. du co~M de Pon-
thieu, de Afon<reu~ e< <~ ville d'~t66eut~, Mcapt/a~, Londres, t765, in-
tom. Il, p. 3t3-3i6.



Parmi les personnages qui l'honorèrent de leur estime ou lui
donnèrent leur amitié, il faut citer le cardinal du Perron, le
chancelier Brulart de Sillery, le président Nicolas de Verdun,
Nicolas Bourbon le jeune, Pierre Valens, Jean Grangier.

BESIAN OU BBZIAN ARROY

f -apr<~ ~674~

Tout ce que l'on peut dire de ce docteur, c'est qu'il professa
avec succès la philosophie au collège de Navarre, conquit la
palme doctorale en 1624. fut théologal du chapitre de Lyon et
mourut dans cette ville après i674. Mais il est mieux connu par
ses ouvrages historiques et théologiques

Le premier ouvrage a pour Litre Questions decidées <Mr ~tM-
tice des armes dM roys de France et l'alliance arec ~M heretiques et
~M tM/î<fe~M sur la conduite de la coMM~n~ des gens de guerre
Ce qui a donné lieu à ce traité, c'est l'alliance conclue entre la
France, la Suède et les Protestants d'Allemagne. Cette alliance
avait été fort mal jugée par un certain nombre de Catho-
liques 3. Arroy prit la défense de la politique de Louis XH! et de
Richelieu.

Les Questions <~<t<~M sont dédiées au roi à qui disait l'auteur
« Les roys sont mediateurs entre Dieu et les hommes de Dieu

ils prennent l'authorité, et des hommes leurs passions les
« meschants abusent de ceste authorité, et abrutissant leurs
< inclinations passent dans les conditions des bestes; mais les
< bons conjoignent la vertu avec leur pouvoir divin et, polis-

sant leurs desseins et leur conduite par ces deux outils, se
< rendent adorables et agreables aux hommes qui leur donnent

des titres de justes, de sages, de grands, comme semblables à
Dieu, et de peres des peuples, parce qu'ils les conservent

< comme leurs enfans.
L'auteurn'était pas sans inquiétude au point de vue de la cri-

tique. 11 disait au lecteur < La grande multitude des censeurs

i. Launoy, Reg. A~au. yymn. p. 1054.
2.Pah9,<634,:n-8.
3. V. Fpo~. modem., t. Ill, pp. 106 et auiv.



qu'il y a en ce siecle fait que les escrivains sont contraints de
< defendre leurs ouvrages, comme faisoient les Juifs les mu-

railles de leur ville, quand ils tenoient l'espée en main, pen-
« dant qu'ils bastissoient de l'autre ainsi ceux qui escrivent au-
< jourd'huy sont necessitez par le~ esprits critiques de tenir
< des pensées defensives prestes, pendant qu'ils peignent celles

< qu'ils veulent persuader. Il esquissait son sentiment sur la
critique < U n'y a censure qui ne soit bonne, pour l'honneur
« de l'escrivain, si elle est extravagante, et, pour l'avantage du
« critiqueur et de celuy qu'il censure, si elle est faite à proposl'un mérite sçachant bien critiquer, et l'autre doit profiter de
< ses corrections; et les defenses sont toujours raisonnables
« puisqu'elles sont naturelles.J

Le premier point du traité La justice des armes du roy de
FroMM, renferme trois questions conditions pour que la guerre
soit juste; raisons pour les rois de France de faire la guerre;i
droits particuliers qui autorisent ces rois à en appeler aux
armes. La guerre est juste, quand elle réunit ces trois con-
ditions une autorité souveraine qui la déclare; une cause légi-
time, une intention droite. Les rois de France, comme tous les
souverains, doivent veiller à la sûreté de l'État et à la sauve-
garde de ses droits. Or, les rois de France ont des droits parti-
culiers sur l'empire, la Flandre. l'Artois et autres lieux, sur le
duché de Milan, Naples, la Sicile, la Lorraine, l'Espagne, le Por-
tugal, la Castille, l'Aragon, la Catalogne, la Navarre, l'ile Ma-
jorque. !1 faut reconnaitre que le théologien étendait un peu
complaisammentces droits.

Le second point L'alliance avec les heretiques et ~M tM/M~, était
celui qui avait préoccupé l'opinion catholique et que le docteur
patriote avait pour principal but d'élucider. Pareille alliance
était-etle donc permise? Oui, répondait-il. Nous voyons, en
effet, dans l'ancien Testament, Abraham faire alliance avec Abi-
melech, les enfants de Jacob avec les Égyptiens, Moïse avec des
peuples infidèles, les Israélites avec les Gabaonites, David avec
le roi Achis, les Machabées avec les Spartiates.

Si l'allianceest permise avec les infidèles, elle l'est aussi, pour
la même raison, on pourrait dire à plus forte raison, avec les
chrétiens dévoyés ou les hérétiques.

Une grave objection se présentait par l'accroissement de



puissance chez les hérétiques, c'était le progrès de l'hérésie elle-
même. Aux yeux d'Arroy, il ne s'agissait, dans le cas présent,
que d'une question de politique et de justice. Or, < quand la jus.
« tice sera rendue aux heretiques par nostre moyen et à nous

par le leur, nous n'aurons rien touché à la religion. Je dis
donc que celuy qui assiste un infidelle ou hérétique pour luy

< faire faire raison pour le bien qui luy est deu, n'est point de-
< fenseur de son heresie ny son fauteur mais il deffend son

juste interest, puisque l'hérétique ou l'infidelle en peut avoir,
< selon mon docteur (saint Thomas); de mesme l'heretique ou
« l'inndellequijoinct ses armes avec les autres, pour nous faire
< faire raison de ce qui nous est deu, n'y joinct pas l'heresie,

mais ses armes. s
C'était bien en théorie. Mais la conséquence fatale était un

accroissement de puissance pour t'hérésie, ce qui, au point de
vue catholique, était un malheur. Hé bien! continuait l'apolo-
giste de la politique de Richelieu, t si nous sommes bons Fran-
< cois et bons chrestiens catholiques, apostoliques et romains,
< nous nous defendrons de la contagion de l'heresie, en servant
< le roy et le publia et, quand l'heretique voudroit estendre
« son heresie, Dieu nous fera grace de -le chastier mieux que
< n'a fait l'empereur les infidelles Turcs et les heretiques en

Allemagne, et mieux que n'a fait l'Espagne en Hollande.
C'est ce qui a été fait déjà en France

Dans le troisième point, nous re.rouvons les règles théologi-
ques qui s'imposent à la conscience des gens de guerre.

Arroy écrivit une autre apologie, mais sur un sujet tout diffé-
rent, l'Apologie pour l'Eglise de Lyon contre les notes et pretendues
corrections sur le nouveau B~'tOtre de Lyon H entendait répon-
dre à un opuscule que, l'année précédente, Claude Le Labou-
reur, son compatriote, avait publié sous ce titre Notes et correc-
tions faites sur le Bret'tOtre de Lyon 3.

Vingt-quatre ans plus tard, le premier prenait également le
second à partie dans une Brieve et devote histoire de l'abbaye de
l'Isle Barbe 4. Le Laboureur, en effet, avait fait paraître la pre-

1. CM«<MM. pp. 198 et suiv.
2. Lyon, 1644, in-8.
3. Lyon, 1643, in 8.
4. Lyon, i668, in-i2.



mière partie des ~fajMr.< de l'abbaye de Barbe les Lyon ou re-
cueil de ce qui s'est fait de plus memorable dans cette ~/Me, avec le
catalogue de ses aMcj Cette première partie embrassait la pé-
riode de l'existence de l'abbaye sous le gouvernement des
abbés réguliers. Une seconde, comprenant l'administration de
l'abbaye sous les abbés séculiers, ne devait voir le jour qu'en
1682 s.

Arroy avait exercé sa plume en 1661 par la description latine
de la maison de campagnedes archevêques de Lyon Domus um-
~Mt~M FtM!<ïc<B DMC/'t~to 3. Vimiacum ou Vimy était un bourg
du Lyonnais.

La dernière œuvre du théologal de Lyon fut un traité
théologique, le Traité des M~urM contre certains j< qui font
courre des ecrits sur cette matiere, qui ne ~rt'en< qu'à mettre les
consciences en scrupule 4. Le théologien examinait la question
par rapport aux particuliers et à la ville de Lyon, centre si
important de commerce et d'affaires. Dans les deux cas, c'est
la vraie doctrine théologique qu'il exposait il n'y a pas
d'usure dans le prêt, quand il y a des titres, comme le lu-
crum cessans et le damnum emergens, pour la perception d'un
intérêt modéré, celui, par exemple, tixé par les ordonnances
royales.

Voici une conclusion particulière en ce qui concernait la cité
< Nous concluons, enfin, que, la ville de Lyon étant située en
< un endroit où tout le monde a à faire pour le negoce, elle

doit avoir, entre toutes les villes du monde, en soy, dans ses
< banques et dans ses caisses, de l'argenl monnayé pour entre-
< tenir ses négoces, et que, n'en ayant pas et n'en pouvant
« avoir, elle ne periroit pas seulement, mais toute la France,
« tous les royaumes voisins ou éloignez, nationnaires ou etran-
« gers, en recevroient aussi du dommage pour leur négoce ou il

< en faudroit trouver une autre, en laquelle on pourroit ren-
contrer les mesmes empeschen ens, les mesmes dangers et

cles mesmes pertes. Il

Nous ne pouvons indiquer l'année de la mort d'Arroy. Nous

1. Lyon, 1665, in-4.
2. Paris, 1682, in-4.
3. Lyon, 1661. in-4.
4. Lyon, tM4, in-12.



savons seulement que, en i674, il publiait lui-même son Traité
des tMMfM

i. Nous ne sommes pas mieux renseigné sur la mort d'un autre érudit,
Jean ~aan.

Né dans le Maine, peut-être même dans la ville du Mans, il fut, avant
d'être docteur, curé de Saint-Paterne au diocèse de Tours. H s'était pré-
paré au grade suprême dans le collège de Navarre. Les dignités de chantre
et de vicaire générât l'attendaient dans la même ville de Toura.

L'archevêque publiait, Tours, i648, in-4, de? Antiqui c<MM< reMruaM in
dta'cM! Turonensi, a dom. Le Bouthillier «rcAtepucopo recogniti, /!nno<t in
Synodo d/a'MMna cum brevi et accurala tpMrunt ~uctda<Mne. L'Elucida-
tion était de Jean Maan.

Mais son ouvrage capital, estimé encore aujourd'hui, est une Histoire oe
t'Égtise de Tours Sancla et me/ropo~/ana &'cc~<a 7'uroneK~M, MeroruM
pon<t/!cum <uorMM orna<a vtt'<M<t&M< e< aonc<Mttm!< ConrtHorum tn<<t<M<M
decorata, Tours, 1667, in-fol. Cette histoire s'étend de 25t à 1655.

René Robichon, conseiller à Tours, adressa à l'auteur ce distique: °

Unus erat quondam Turonum gloria Mannus.
Nunc quoque Turonum gloria Mannus erit.

(Moréri Dt~ton. M. Hauréau, ~M<. H~r. du Afatne. 2* édit., tom. VIII,
p. 65-69.)



CHAPITRE VI

AUTRES NAVARRISTES

PIERRE FRIZON; JEAN VERJUS; ANTOINE CAIGNETi

NOËL DE LA LANNE; BÉNtGNE JOLY

La première figure qui s'ocre à nos regards, à l'entrée de
cette galerie, est une figure assez originale, si nous en jugeons
par son œuvre. La figure se désigne par le nom Jean Séguin.
et l'œuvre par le titre Attendant Mt~r contre ceux de la religion
pretendue reformée, 0~ ~M~MM MH~~ de leur8 impietez sont refutées

De Billom, sa ville natale, Jean Séguin vint à Paris, entra à
Navarre et reçut, ~n 1590, le bonnet de docteur. 11 mourut pré-
vôt et officiai de Guérande au diocèse de Nantes 2.

Il explique ainsi le titre original de son livre
*E<~ o5 xpe~TKvjt,

Donec meliora.

Ad lectorem

Hoc, heet exiguum, donec meliora paramus,
~Equo animo, ut promptum est, accipe, lector, opus.

Au lecteur
Prends en gré ce present, lecteur, attendant mieux
Car c'est de tres bon cœur que je l'offre à tes yeux.

Nous ne croyons pas cependant que Séguin ait publié autre
chose sur ce sujet.

L'ouvrage forme réellement trois petits traités ou trois Atten-
dant mieux.

1. Nantes, ~609,in-t2.
2. Launoy, Reg. Agacer. t. Il, p. 792-793.



Un premier, < contenant ta réfutation de ce que Calvin main-
< tient fort et ferme, que Jesus Christ ait enduré en son. ame les
« peines éternelles des damnez, qu'il se soit def6é de son propre
< salut et se soit desesperé et qu'il ne soit autrementque en ce

sens descendu aux enfers.
Un second, < contenant la response à un escrit du ministre

< de la Rochebernard et du Croysic touchant les limbes des
Peres, la descente de Nostre Seigneur aux enfers et les pre-

< tendues peines eternelles d'iceluy.
Un troisième « contenant la response à l'Apologie ou dupti-

< que du ministre de la Rochebernard et du Croysic touchant
<' les precedents points. »

A la nn, comme on lui avait reproché d'avoir dit que Calvin
s'était damné, il déclarait prendre l'entière responsabilité de la
parole dont il n'avait rien à retrancher:.

De quoy tant s'en faut que je soy prest à me desdire, que
< je l'affirme tout de nouveau En effet, juger, estimer et

tenir Calvin damné n'est pas juger temerairement et sur des
< conjectures, ains asseurement et sur des preuves certaines et
< infaillibles, puisque l'Escriture atteste les. hereliques- estre
'< damnez: l'Eglise a declaré Calvin heretique et l'histoire de sa j

« vie et de sa mort fait foy qu'il est decedé en son erreur. »
Jean Séguin écrivit encore, litre également original dans ses

premiers mots /7~HO CArt~o Latfte ou traité dM culte et venera-
tion du precieux sang de Jesus Christ, specialement de celuy ~Mt est a
Billion en Auvergne, diocese de Clermont, en l'eglise collegùzle de
Saint CerneM/

1. Nantes. 1619, in-8.
Ce traité est indiqué par le P. Le Long. Bibl. /tM<or. de la France, n* 4957,

et porté absent à notre BibHothèque nationale.
En 1620, écrit Ellies du Pin, mourait un autre Xavarriste assez obscur,

Jean Frogemont, auteur pourtant de ces trois opuscules
~MpoTMe catholique à la Declaration ae Ber~'ana d'~t)~n<Mt.j'a~Mcordelier

et aepMMK'ayuere~de/'ro~M~à~~on, Paris, i806;
Replique aux pre<enauM /ïe<po~MM faites par ~Mrrc du Moulin aux 32 de-

tnanaM du P. Co<on, Paris, 1619

La Decouvertedes /'auaaexconMguencM des mtnM<re<de la religion pretendue
reformée, Paris, 1619.

~Ta&<. univers. dM aut. ecc~<ta<<. du ~~c< Paris. i704, in-8, col.
1581.)

Le doctorat de Frogemont datait de 1588 (/6td.);



La seconde figure de la galerie arrêtera plus longtemps nos
regards.

PIERRE FMJZON

f -1650 ou ~65~

Originaire du diocèse de Reims, Pierre Frizon entra dans
l'ordre des Jésuites et enseigna dans leurs collèges. Ayant quitté
l'ordre, il vint à Paris pour parfaire ses études, se fit agréger à
la maison de Navarre et fut reçu, en 1624, docteur en science
sacrée

11 s'était déjà fait connailre par deux publications.
L'une, opuscule de controverse en trente-deux pages, a pour

titre Le Moulin de Charenton sans farine ou d~coMr~ contre leq
tAnMOMMMM 2, impudences et A<TMt~ de Pierre du Moulin, ministre
du t~a~e de Charenton, coHteMM~ en son libelle des fuites et des
et~tOMdu P. ~rMOMa- 3. A la fin, nous lisons ce quatrain

En son mestier un chacun s'exercite,
Que le meunier demeure en son moulin
Le charcutier soit apres le boudin;
Car exceller n'est pas gloire petite.

L'autre, bien plus considérable, est une œuvre exégétique
La saincte Bible /r<MpOMe selon la vulgaire latine, rereMe par le com-
mandement dM pape Sixte Quint et imprimée de l'authorité de
Clement avec MMtnatre.! wr chaque ~rre dM nouveau Testament,
extraictsde<~MHa~de Bo~OMtM.A la version le traducteurajoutaitt

Mtoye~ pour discerner Bibles françoises catholiques d'avec
huguenotes et l'explication de~paMa~ de rE~cr~Mre selon le MM< des
Peres qui ont t?MCM avant et durant les quatre pretMter~ Conciles <?cM-
meniquea <.

Frizon était alors, comme le porte sa signature au bas de
l'ouvrage, pénitencier et chanoine de Notre-Dame de Reims.

Nous avons donc ià une traduction et une œuvre critique.
Pour la traduction, Frizon déclarait qu'il s'était aidé des ver-

t. L~unoy, Reg. Navar. tom. H. p. 833.
2. Témérités, fanfaronnades.
3. Pa.-is, 1618, in-8.
4. Paris, 162t. in-fol.



sions des docteurs catholiques et n'avait pas négligé les textes
hébreux et grecs

L'œuvre critique s'ouvrait par une préface qui débute en
ces termesIl est facile de recognoistre un diamant de roche de
< Cambaia 2 parmi ceux d'Alençon et les happelourdes des
< petits mercadans. La Biblecatholique est un thresor, disent les
< Pères, et un diamant pour sa pureté, fort et ferme pour la
< doctrine de ses haults mysteres, brillant pour les lumieres
qu'elle donne à l'entendement. La Bible huguenote est un
« diamant, faux par ses erreurs, friable par ses altérations,

opaque et obscur, estant juge de soy mesme. 11 est aisé de dis-
cerner l'une d'avec l'autre, si d'un costé l'on considere les
livres sacrez que ceux de la religion pretendue reformée

« disent estre apocryphiques, et de l'autre les passages qu'ils ont
« vitiez et escratignez par tout le corps de l'Escriture, pour esta-
< blir et donner pied à leurs erreurs. J

Donc, en premier lieu, les Protestants rangent parmi les apo-
cryphes, bien qu'ils soient canoniques, les livres suivants de
l'ancien Testament Tobie, Judith, Esther depuis le chapitre x
jusqu'à la fin, la Sagesse ou Sapience, l'Ecclésiastique, Baruch,
le cantique des trois enfants dans la fournaise, l'histoire de Su-
zanne et ce qui concerne l'idole de Bel (Daniel, m, xm et xiv).
Dans le nouveau Testament, quelques Bibles huguenotes attri-
buent à un apôtre anonyme l'Ëpitre aux Hébreux, etla Bible de
Genève veut voir dans la deuxièmeÉpitre de saint Pierre l'œuvre
d'un disciple de cet apôtre. Cette première constatation est
facile. 1

M en est une seconde qui demanderait en soi une assez
longue étude, mais que le travail de l'auteur va faciliter. Il
s'agit, en effet, de se rendre compte de la version vicieuse de
certains passages des livres saints. Or, dans les Bibles hugue-
notes, les versions deviennent viciées, ou par soustpaction et
addition d'un mot, ou par altération du sens. La constatation se
fera parla simple comparaisonavec les versions vraiment catho-
liques.

i. ~4d<w<tMemen<nu benin lecteur.
2. Cambaye.



Par soustraction < Par exemple en saint Luc, cbap. tv,
< vers. 19, la version catholique porte PrMcA<"r l'an agreable du
« ~t~Mr et le jour de r~n~tOM; la version huguenote

retranche ces mots le jour de retribution, pour ester le salaire
« et defrauder la recompensedes mérites et bonnes œuvres. »Par addition < Comme en la premiere Epistre que saint Paul

escrit à son disciple Timothée, chap. n. vers. 5, nous lisons,
selon la version catholique car il y a un Dieu et un mediateur
entre Dieu et /M hommes, Jesus CArt.~ homme, et, selon la version

< huguenote car il y a un seul Dieu et il y a un seul moyenneur
< ~rc Dieu et les hommes, à MMtr yc~M< Christ AoîMMe. iPar altération du sens < Par exemple, quand il est question
« en l'Escriture de la descente de Jesus Christ aux enfers, on
« substitue la parole de~pM~cArc Quand ilestquestiondeIa~Mt-
< f~Mc~, on parle de cAaM~er a'od~M. Quand il est question des
« fraatftOM~, l'on met en avant le mot d'oraoMMBMCc a'~H~t-
< ~nctMeMt, ainsi qu'il appert en plusieurs passages du vieil et
< nouveau Testament. ·

Conséquemmenf le travailde Frizon consiste en ceci prendre
divers passages tant du nouveau que de l'ancien Testament;
donner la traduction catholique; la faire suivre de la traduction
huguenote; puis, en faveur de la première, placer les explica-
tions puisées dans les anciens Pères.

Comme on le pressent, l'ouvrage est considérable et des plus
sérieux. Néanmoins, ce gros in-folio mit en éveil les susceptibi-
lités du procureur général qui le signala à la Faculté il ren-fermait, disait-on, < des erreurs et des heresies manifestes
Dans son assemblée du 4 novembre 1620, la Faculté, après
avoir déclaré d'une façon générale qu'elle n'approuvait pas les
versions en langue vulgaire, confia à une commission de douze
docteurs l'examen de l'ouvrage Les procès-verbaux des
assemblées ne font plus mention de l'affaire, preuve évidente
que la commission ne jugea point défavorablementLa saincte
Bible françoise.

En 1629, Frizon fit paraître une œuvre historique, la Gallia

i. Collect. judicior. t. H, par. Il, p. 126.
Cette date de l'assemblée révèle que l'ouvrage, bien que le millésime soit

i62i, avait paru en i6M.
La dédicace à Louis XIII est du i"juiUet t620.



purpurata ou notices tant sur les cardinaux français que sur
les papes. Le titre comporte natureilement des notices sur les
cardinaux français; mais pourquoi des notices sur les papes?i
Une seconde édition, en 1638, y ajoute même une nomenclature
des grands aumôniers de France 2.

Cet ouvrage d'érudition, assez estimé d'abord, tomba, quel-
ques années après, sous les justes coups d'un jeune homme, Ba-
luze, qui s'annonçait déjà comme un judicieux historiogra-
phe. Les premiers coups furent portés dans l'~Mtt-Fn~oMttM et
les seconds dans les Ftt<B paparum ~MMton~MttMM.

Vers i632, Frizon fut associé à Loppé dans la charge de grand
maître de Navarre, en attendant qu'il en devint titulaire au
décès de ce dernier. Il devait la quitter, en i63S, par suite de
difHcultés académiques.

11 s'était avisé de donner son approbation à des thèses plus
ou moins erronées. En effet, dans ces thèses, se trouvait cette
singulière proposition Les ~OM MdMt<M~MM oM«~M< coîM-
cience, mais non les civiles. Pareille doctrine ne pouvait être
tolérée. La Faculté chargea une commission de l'examen des
thèses; et, dans sa séance du i" août 1634, prononça, confor-
mément aux conclusions du rapporteur, un verdict de condam-
nation. Quant à la personne de l'imprévoyant ou trop.connant
docteur, il lui fut interdit, dans la séance du i2 août suivant, de
présider désormais des actes théologiques. Le condamné en ap-
pela au conseil du roi. Mais ce fut inutile 3. Il lui était alors mo-
ralement impossible de rester à la tète du collège de Navarre 4.

L'ex-grand maître fut plus heureux dans sa Vie <~ Henri de
Sponde, son ami, laquelle, imprimée d'abord séparément, a été
placée en tète des Annalium Baronii Continuatio dans les éditions
de i659 et de 1618. Naturellement la Vie est en latin.

La première édition de la Continuatio est de i64i et se ter-
mine en 1640 inclusivement. Dans les éditions postérieures il y
eut un supplément, jusqu'en 1646, aussi inclusivement, < ab

1. Paris, 1629. in-fol.
2. Paris, t638, in-fot
3. Collect. judtc'or.).. 11, par. U, p. 126. et t. tiï. p. i4.
4. Launoy se fait certainement illusion, lorsqu'il écrit que ta démission eutt

pour cause le désir de mener une vie plus tranquille ut vitam tranquil-
liorem ageret.n (Loc. Ct<.).



amico auctoris comme il est marqué en tète de ce supplé-
ment. Cet ami serait Frizon.

Après sa démission de grand maître de Navarre, le docteur
malheureux, grâce à la protection du cardinal de la Roche-
foucauld, devint vicaire général de la grande aumônerie de
France

L'année 1650 ou 1651 fut le terme de sa carrière qui, en dénni-
tive, n'eut rien de brillant

JEAN VBRJU8

(Vers ~MO-~66~

Verjus était un nom connu dans la magistrature parisienne.
Jean Verjus était l'ainé de trois frères, Louis, Antoine, Fran-

çois, qui, comme lui, ont ajouté à l'honorabilité de la famille
une certaine illustration 3. Louis fut un habile diplomate, ce
qui lui valut un fauteuil à l'Acc demie française. Antoine entra
chez les Jésuites et s'y distingua par la publication de plusieurs
ouvrages. François, oratorien d'abord, devint évéque de Grasse.

Jean était né vers 4630. Après de brillantes études littéraires,

1. Il signait ainsi la seconde édition du Ga~apurpura/a.
2. Launoy, Op. cit., ne marque pas l'année de la mort. Mais on assigne unede ces deux années.

En 1655, mourait Gilbert Grimbald, autre docteur de la maison de Na-
varre, grade qu'il conquit en 16Ï4. H était né dans un village près Roanne.
Appeié à l'archevêché de Bordeaux par le cardinal de Sourdis, il revint dans
son pays à la mort du prélat.

Un ouvrage posthume de lui a pour titre La Liturgie Mtc~e, où <ou<M <M
par<tM et ceremonies de la sainte messe sont M-p~u~Mavec ~urt my«eret et
<<ur< an<!OMt<M MMtnMe diverses rMo~tont. au sujet de la memoire pour~< ~epajte:, qui se fait à la M<'Me. divisées en trois parties; avec un traité
particulier de reau benite, du pain, ae< processions et des cloches, Lyon, t666

(Launoy, Op. ct< p. 1065-1066.)
3. Launoy, Op. c«., p. 840-842 a Lucis usuram accipit anno MDCXXX et
natu maximus fratrum Ludovici, Antonii et Francisci, quos omnes Anto-

< nius parens optimus, regi a secretis, liberaliter educari et literate institui
t curavit..·

D'Alembert, toutefois, dans l'Histoire des M<tm&rMde l'Académie yra~oMe.
donne 1629 pour t'année de la naissancede Louis Verjus, comte de Créey et,d'après Moréri, Louis Verjus serait mort le 13 décembre i709, i t'âge de
quatre-vingtsans. Ceci explique pourquoi nous n'avons pas précisé.



il aborda la théologie et conquit, en ~656, dans cette science le
grade de docteur. Le poste de conseiller et d'aumônier du roi
l'attendait. Mais son ardeur pour l'étude ne l'abandonna point.
11 voulait parfaire les connaissances acquises et en acquérir de
nouvelles. 11 fût devenu, dit Launoy, s'il avait vécu plus long-
temps, un nouveau Pic de la Mirandole. Il mourut, en effet, en
t663, à l'âge de trente-trois ans t.

De ses œuvres, nous n'avons qu'un volume de discours et
c'est grâce à son frère l'oratorien, le futur évèquede Grasse, qui
le publia après la mort de l'auteur 2.

C'est donc seulement comme prédicateur que nous pouvons
l'apprécier. Fut-il en réalité éloquent ?9

Dans ce volume, il y a, en français, des Panégyrique, de la
sainte Vierge pour la fête de la Nativité, sur la Croix, la vie re-
ligieuse, saint Augustin, saint Matthieu, saint Paul, la profes-
sion religieuse, un discours pour une vèture et un autre sur
l'humilité.

On trouve aussi, dans ce volume, deux discours latins: Divo
LM~onco Panegyricus, que l'orateur prononça au collège de Na-
varre le jour de la fête du saint roi De regiorum theologorum in
re<~H cA/'t~aMtMUMMM officiis oratio, morceau oratoire où se
montre naturellement le dévouement royaliste.

Pour la division du panégyrique de la sainte Vierge, le pré-
dicateur ne croit mieux faire que de s'inspirer des < éloges que

i. Launoy, lbid.
Cinq ans auparavant (i6M). Jacques Peretre< quittait cette vie.. après avoir

publie un Apparat ou Traité de la grace avec de spéciales Rellexions, Paris,
t6a0; œuvre que réfutait, la méme année, Jean Guilleberl, navarristecomme
Pereiret, dans le Traité de l'autorité de saint Augustin et de M doctrine dans
r~~xe. Paris, t650 (E. du Pin. Tabl. univers. des au<. eccletiast. duA'y *«'< Paris, t':04, in-S, col. 2t86 et 2263).

Jean Guittebert. qui mourut en 1666, avait donné encore au public, dans
l'année 1649, en qualité de lutteur janséniste

Appareil de .t/o~na et de ceux de la cabale du me~mC contre la doctrine de
<a<n< u~M$<tH

/'ropo.<t~on< de la grace qui doivent 6te~<o<< e«re e.raMtMeMen Sorbonne
Conditions pour examiner la doc~tne de la grace, pre~e~.<ee~ à la Faculté de

</<eo~<e de ParM, assemblée en Sorbonne le decembre ~649;
A'o~s tur les cinq propositionsfaussement o«n'6Mee~ à Jansenius.
(/~d.. col. 2263.)
2. Paris, 1664. in.4.



Dieu mesme luy a donnez En effet, comme il est l'auteur de
ses grandeurs, il n'y a que luy qui connoisse parfaitement quels
respects et quelles louanges on luy doit c'est de sa part que
l'ange la salua pleine de grâces; c'est par son inspiration que
sainte Elisabeth luy donna ses bénédictions c'est par la con-
duite de son esprit que l'Eglise luy adresse ses prieres. Nous ne
sçaurions suivre de plus excellons modèles.

Il termine par cette exhortation
« Imitons donc, Messieurs, cette auguste vertu (la charité)

dans la Vierge, en prenant ses actions admirables pour exem-
< plaires et pour modeles de nostre vie. Ce sont les principales
< marques d'honneurs et de respect qu'elle demande de nous;
< sans lesquelles toutes les autres ne sont que vaines cérémonies,
« qu'elle regarde avec indifference et dédain c'est la devolion
< et le culte qui lui est le plus agreable. Ce n'est qu'en la ser-

vant constamment que nous devons esperer qu'elle exaucera
< les prieres que nous luy faisons avec l'Eglise, de jetter les
< yeux de miséricorde sur nous dans cette vallée de larmes, de
cnous defendre contre nos ennemis, de nous secourir et nous

recevoir à l'heure de la mort et de nous faire voir, apres cet
exil, le visage adorable de son Fils dans le sejour eternel de

< sa gloire.
tl y a du mouvement oratoire dans ce passage du panégy-

rique de saint Paul

« Nostre grand ambassadeur estant ainsi zelé pour son mais-
« lre, ce n'estoit pas merveille qu'il eust tant d'attache à ses

volontez, tant de charité pour tous ses sujets, tant de passion
pour l'accroissement de son royaume. Ce n'estoit pas merveille

< qu'il se Sst tout à tous, en s'accommodant à tout le monde,
comme dit saint Augustin, non par une feinte intéressée,
mais par un véritable sentiment de compassion, non par une

«politesse mondaine, mais par le mouvement d'une charité ce-
leste, pour rendre tout le monde heureux en gagnant tout le

< monde au service de son maistre. Ce n'estoit pas merveille qu'il
accomplist pour l'Eglise, qui est le corps de Jesus Christ, ce qui

csembloitmanquer aux souffrancesde son chef, qu'il fist payer
à sa chair innocente la peine deue aux pechez de tous les
hommes, qu'il appliquast par ses douleurs et par son sang

< les douleurs et le sang de Jesus Christ sur les ames qu'il avoit



< converties. Ce n'estoit pas merveille, enfin, qu'une âme, si

< abandonnée à l'amour de son Dieu, s'abandonnast ensuite
< au zele pour sa gloire, pour son service et le salut du pro-
« chain, et que ceiuy qui fulminoit anatheme contre quiconque
< n'aimeroit pas son maistre, le prononçast contre luy mesme,
« s'il n'acqueroit à Jesus Christ des serviteurs et des héritiers
< de sa foy 1

Nous ne savons si Jean Verjus fût devenu un Pic de la Miran-
dole. Mais nous ne croyons pas être téméraire, en conjecturant
que, si de plus longs jours lui avaient été accordés, il eût pris
rang parmi les grands prédicateurs du siècle.

ANTOÏNE CAIGNET

r -1669)

Antoine Caignet ou Cagnet était d'une honorable famille pari-
sienne. Docteur en i628, il fut appelé, peu de temps après, à un
canonicat de l'église de Meaux, puis aux fonctions de chancelier
et de vicaire général Mais l'administration n'absorbait pas
tous ses instants. Ses livres sont là pour l'attester. Ce sont des
instructions familières, par lui composées, pour servir de mo-
dèles aux ecclésiastiques. Ces instructions forment ce, que l'au-
teur appelle l'Année pastorale et comprennent sept tomes.

Le premier renferme desPr~tcaiton~/itMtt~rM,poMrMf'xroM-r
CMrM aux predicateursapostoliques o ~re<MîM devant les peMp/M,

<Mr EpMtrM et Erangiles des dimanches, et qui pourront servir
aussi de <M;ef< de proanc~ a<Mdt~;oMr<des dimanches<<<' l'année 3.

Nous remarquons dans ce volume le sermon sur le jugement
dernier qui se termine sur ces paroles

< Tout le jugementgénéralaboutit, comme nous venons d'ex-
primer, à faire deux assemblées et à ranger chaqu'un dans sa
compagnie. Or, nous devons tous estre persuadez que nous
assisterons à ce jugement, que nous appartiendrons à l'une

« de ces assemblées et que nécessairement nous serons ou des

1. Pan<yn~u«. p. 305.
2. Launoy, Op. cit., p. 835; El. du Pin, 7'aM. de< aut. ecc/Mtoa~ du

~W/' ~tec~. Paris, t704, in-8. co). 2285.
3. Paris, 1M2, in.t, 2' ëdit.; Paris, 1671, in-4.



< ouailles ou des boucs et je me persuade de plus qu'il n'y a
« aucun qui, en ce temps là, ne voulust appartenir à la com-
< pagnie des bons et nullement à celle des mecha~s. D'où suit
< que c'est à nous à cherche!' les moyens que cela soit. Or, le
< secret le voicy c'est qu'ann qu'en ce jour nous n'apparte-

nions pas à la bande de reprouvez, mais plutost que nous
puissions estre de la compagnie des prédestinez, il nous faut,
dès à present, dès le moment que je parle, faire divorce avec
les mechans, nous associer aux bons et nous appliquer à la

< pratique du bien
Dans le second tome, prenaient place des Pre<<tcatt<MM /ami-

lieres ou pr<MHM /M principaux M~t~M qui se celebrent en
l'Egli8e, dans le cours de l'année, en l'honneur de Dieu, du Verbe
tMCQnM et de la sainte M~re MO~re Seigneur, et toujours pour
<crctr aux curez et aux predicateurs apostoliques d'~ntreft~tM devant
les peuples aux jours desdites M/~HMt~~ 2.

Le sermonnaire disait dans le discours sur l'entrée triomphale
de Jésus à Jérusalem

Bref, ce qui se voit encore dans les entrées triomphales des
roys les plus augustes, c'est la grande libéralité que font en ce

< jour les princes à leurs subjels, jettant quelques pièces de
monnoye à leurs peuples, les soulageant de quelques parties
des subsides, tirant quelques criminels des prisons et donnant
enfinquelquesgouvernemensdeprovincesou quelques dignitez

« aux personnes les plus importantes de leurs Estats, qui est
< l'extrémité où peut monter leur liberalité. Mais combien

autrement magnifiquea esté la largesse que fait aujourd'hui
'< nostre Seigneur à son entrée dans Hierusalem Que diso:s-je

< incontinent que donnoient les roys en ces pompes d'en!.rées à
« leurs subjets, de l'or, de l'argent, des charges et autres choses

pareilles? Ha que tout cela est peu Mais que l'on ayt jamais
dit d'eux qu'à pareils jours ils ayent donné la veue à des

< aveugles, l'ouye à des sourds, la guerison aux malades, la vie
aux morts, qui sont choses tout à fait au dessus de la nature,

« cela ne se rencontrera jamais. Bien moins encore aura-t on

< dit d'eux qu'ils ayent donné des grâces surnaturelles, des

1. Pag. 2t9 de l'édition de t67t.
2. Paris, 1662, in-4.



secours spirituels de salut et qu'ils ayent promis à aucuns la

< vie eternelle, c'est ce qui n'a jamaisesté dit ny fait ny ouy ny
< esperé d'aucun des roys de la terre. Mais c'~st, M., ce que fait

nostre Seigneur en ce jour sacré et en la haute solennité de
< son entrée triomphante dans Hierusalem

Le troisième tome était consacré aux Predications /o~tKerM ou
prpMM sur les principales /M~ qui se celebrent en ~'E<~M<' dans le
coMra de l'année en l'honneur des saints patrons ou autres. Le but
proposé était toujours le même servir aux CMrej aux predi-
cateurs 'apostoliques 3.

Dansl'exorde du discours sur les anges gardiens,nous lisons
< Ce que les payens ont dit des deux genies, l'un bon et

t l'autre mauvais, qui presidoient à nos actions, est une pure in-

« vention de la folle gentilité, rempHe de superstitions au sujet
< des offices et des fonctions qu'elle leur affecte. Mais ce que les.

chrestiens estiment communément des deux anges, l'un bon
< et l'autre mauvais, l'un que la bonté de Dieu donne à chacun
« d'entre les hommes pouris veiller et l'assister dans tous ses

besoins, et principalement à l'egard des spirituels qui concer-
< nent le salut, et l'autre que la malice du prince des tenebres,
« singe de la divinité, depute aussi à tous les hommes, en par-

ticulier à leur ruine et à leur dommage spirituel, ce que, dis-
je, l'Eglise cbrestierne pense de ces deux sortes d'anges, bons
ou mauvais, a un fondement en l'Escriture et est appuyé de

< l'autorité des plus sages testes de nostre christianisme 3.
Antoine Caigne donna aussi successivement et aux mêmes

fins
Des Predications/otMt/<erM ou prosnessur les principales MM<t~*M

de missions 4. c'est-à dire sur la foi et le Symbole, sur l'espé-
rance avec l'explication de l'Oraison dominicale et de la Saluta-
tion angélique, sur la charité et le Décalogue, sur les sacrements
et les quatre fins dernières de l'homme

Des Predications familieres ou pf'OM~ pendant les saints temps
de l'Advent, Caresme et Octave du saint Sacrement

<

t. Pag. 229 du tom. Il.
2. Paris, i662, in-4.
3. Pag. 773 du tom. Ht.
4. Paris, i664, in-4.
5. Paris, i6M, in-



Des Predicatio1ll familierea sur dM MM~rM diverses. concer-
nant. les personnes ecclesia8tiques, religieuses et laïques 1

Enfin, d'autres Pf~tcatto~M/atntMerM~rdMfnatterMdtp~rtM.
touchant les eloges, oraisons funebres, matieres ecc<Mt<M~MMet re-
ligieuses

Cette dernière publication est de 1669, l'année même de la

mort de l'auteur. En effet, Antoine Caignet s'endormit dans le
Seigneur, après une existence bien remplie, le 12 novem-
bre 1669 3.

Cette même année, il faisait encore paraître Le Dominical des

pasteurs ou le triple employ des cure; pour tous les dtMOMC~ de

l'année, OM MM( dressées des instructions /anttMerM qu'ils pourront
faire à leurs peuples. Ce nouveau volume contenait des pfOMM
ccoM~e~~MM des rMOMttMH~a<!OM<Mt annonces des /M<M, des M~M-

n<~j, dee devotions et des ceremonies de rE<~t~ des co~cAtt~M
parotMtOMj' par den.andes et par réponses. Les publications
précédentes pouvaient être trop volumineusespour la plupart
des curés et renfermer des sujets qu'ils n'auraient pas occa-
sion de traiter. Le sermonnaire s'était donc proposé de tra-
vailler spécialement pour eux. De 1~. un recueil de nouveaux
discours n'ayant pour objet que les Evangiles du dimanche et
les fêtes à célébrer dans la semaine. Un catéchisme métho-
diquement rédigé et comprenant de simples demandes et de

courtes réponses pouvait être aussi d'une grande utilité à ces
nombreux pasteurs. De là une troisième partie 4.

Dans le discours pour l'annonce de l'Immaculée Conception,
voulant montrer que la Vierge a été exempte non seulement du
péché originel, mais de tout péché actuel, l'écrivain ou l'orateur
s'exprime en ces termes

Je scay que, comme les chiens aboyent contre la lune, aussi

< les hérétiques s'élèventcontre la sainte Vierge et, blasphamant

t. Paris, i<!66. in-4.
2. Paris, i669, in-i.
3. Launoy, Op. cil., p. 836.
4. Nous avons donné à la première édition la date de 1M9 l'approbation

des docteurs est du 23 août de cette année et tout indique que l'auteur était
encore vivant au moment de la publication.

La seconde édition, que nous avons eue entre les mains, est de Paris,
t675, in-4.



< contre elle, veulent qu'elle soit tombée dans des vices mesme
notables et criminels pendant sa vie, et ils en alleguent les

< faits particuliers comme elle a esté incredule aux paroles
de l'ange, quand elle a dit (~MOModo ? qu'elle a esté ambi-

< tieuse, quand aux nopces de Cana elle a dit à nostre Sei-
« gneur FMwot non habent. Mais dire tout cela, c'est dire et

c'est accuser sans preuves. Et saint Ambroise ferme la bouche
« à toutes ces calomnies en ces paroles Claudat ora <Ma perfidia
< nec matrem Domini aliquo audeat temerare convitio

Plus loin, pour l'annonce de la fête de la Toussaint, il établit
une comparaison entre le sacre des rois et le couronnement
des élus

< En la ceremonie du sacre des roys, s'y trouvent toutes
< personnes les plus qualifiées du royaume, princes, ducs et

pairs, marquis, etc. Au couronnement des saints, toute la
« cour celeste, composée d'anges et d'hommes bienheureux,
« s'y rencontre.

« De plus, les princes en leur couronnement ne reçoivent
« rien de nouveau. Desja est roy celuy qui se fait sacrer roy.
< Mais, quand Dieu couronne les saints, il leur donne, en les
< couronnant, un royawne qu'ils n'avoient pas, percipite regnum
< parafMM M~M, mais un royaume étendu, un royaume eter-
u nel 1

NOËL DE LA LANNE

~6~67~
Noël de la Lanne semble n'avoir vécu que pour défendre le

jansénisme.
Il était né à Paris dans l'année 1618. Sa famille appartenaità

la noblesse et lui-même à la société de Navarre. Il devint abbé
de Notre-Dame du Val-Croissant, à quelques kHomètres de Die.

Dès les premières années de la nouvelle doctrine, il s'en dé-
clara, même par deux publications qui eurent un certain reten-
tissement, le défenseur ardent et convaincu. Noua connaissons
ces deux publications Le De Initio p«B co~MM~M et La Grace

1. Le Dominical. 2* édit., p. 399.
2. Ibid., p. 582.



nefofMMM. H fit partie de la délégation janséniste à Rome <. Il

prononça un discours devant le pape en débutant ainsi 2

< Il n'y a rien de p~M raisonnable et de plus juste, comme Pos-

« sesseur, evesque d'Afrique, le disoit autrefois au pape Hor-

< misdas, que d'acotrrecoMrt au chef, quand ~< tnemor~MMt ma-

< lades, afin de ftrcr de luy la force dont t/< ont tMOW datM leur
langueur. Car qui peut avoir p~M< de <cw ~M ames qui luy MM< MM-

mMM, ou de qui peut-on attendre Mn plus grand <OM<MM pour af-

< fermir la /oy chancelante, que du successeur de celuy qui, ayant Mfe

< <M<M premier M<t' <ro<MC opo~fo~~Me, a entendu ~<tM Christ

NM<tMe luy dire dC M propre bouche VOUS ESTES PIERRE ET SUR

< CETTE PIERRE J'EDIFIERAY MOK EoUSE.

< Nous sommes obligez, tres saint Pere, de representer à

< Vostre Sainteté par combien d'artifices et de secrettes em-
busches on se sert de certaines propositions obscures, equi-

voques et malicieusement fabriquées, pour attaquer aujour-
d'huy l'Eglise, en attaquant et mettant en tres grand peril la
doctrine de saint Augustin touchant la grace de Jesus Christ,

< tant de fois approuvée par le Saint Siège et autorisée sans
discontinualion par le consentement universel de l'Eglise.

Sur quoy nous parlerons avec d'autant plus d'assuranceet
de hardiesse, que nous parlerons devant le Siege apostolique

et devant l'Eglise romaine qui, estant fondée sur l'immutabi-
< lité de la pierre, conserve avec une constance invincible et

< une entiere pureté la fermeté inébranlable de sa foy et de sa

< doctrine, sans souffrir que l'on viole jamais ce qu'elle a une
fois affermi par son approbation et dont elle s'est déclarée la

« protectrice.
A la fin de l'exorde, l'orateur faisait profession de sentiments

non moins catholiques

< Ainsy, tres saint Pere, apres avoir imploré l'assistance de

« la tres sainte et indivisible Trinité, nous nous preparons à

« soutenir, en présence de Vostre Sainteté, ce point de la foy

< catholique si important; et, nous confiant à cette mesme
grace de Jesus Christ, très saint Pere, à la defense et à la
gloire de laquelle nous consacrons toutes nos paroles et tous

1. Époque modernede cet ouvrage, t. H!, pp. i92 et suiv.
2. Le discours est. traduit dans le Journal de Saint-Amour, pp. W et suiv.



< nos écrits, nous implorons sa divine lumiere, pour pouvoiren-
< tendre et bien expliquer 'les matieres dont il s'agit. Et nous
< sera une grande consolation, qu'en parlant devant celuy qui

est l'oracle de la vérité, ce que nous ne serons pas capables
de comprendre dans des questions si difficiles, ne sera point,

< comme dit saint Augustin, imputé à la vérité qui exerce utile-
« ment les ames pieuses, lors mesme qu'elle leur est cachée,
« mais à nostre peu de lumiere, qui nous auroit empeschés ou

de le pouvoir bien comprendre ou de pouvoir bien expli-
< quer ce que nous en aurions compris. Et enfin, tres saint
« Pere, nous faisons encore icy la protestation que saint Au-

gustin dit estre la marque d'un esprit vraiment catholique,
« qui est que, s'il arrivoit que nous eussions des sentimens qui
« ne fussent pas conformes à la vérité, nous sommes tout
< prêts d'y renoncer, aussitost qu'on nous l'aura fait con-

noistre, et de nous soumettre à vostre jugement, comme
estant celuy du vicaire de Jesus Christ et du successeur de

< saint Pierre.
Début excellent. Malheureusement, les actes ne devaient pas

répondre aux paroles.
C'était donc une entrée en matière. Le discours fut long et

faibles les preuves.
Précédemment, Noël de la Lanne avait encore montré son

ardeur sectaire par les productions suivantes
Conditiones prop<Mt~ ac po~M/a<a? a doctoribua Facultatis theolo-

~c<B Parisiensis ad examen de </ra<t<B doctrina, en collaboration
avec Jean Bourgeois, abbé de la Merci-Dieu dans le Poitou t

Lettre, également en latin, puis traduite en français,a'MM prelat
à un bachelier de Sorbonne, dans laquelle l'on examine si ~'ott peut
sans interest de salut se departir de saint ~Mat~~M dans la matiere
de la grace 2

ln magistri ~/pAott<t Le .tfotMe libellum de dono orandi, t~M de gra-
tia ad adorandum ~~ctcH~, ~Vo~ pro?aM&M/<p 3

Defense de saint ~M~!MftM contre un sermon du P. Adam, je-
suite 4. `

h S. i.. i649. in-4.
2. 1650.
3. S. t.. 1650, in-4.

-4. S. t.. i650, in-4.



De retour en France, il continua la campagne dans les assem-blées et par de nouvelles publications. Il jetait donc dans le pu-blic à cette époque
Deux Z.<~rM au P. Annat sur l'ecrit t~a~' J.~sENtus

A THo-
MtSTtS CONDMNATOS

Une Brevis8ima OMt~M<'propo~tOMMM in varios MtMM< Distinctio,
opuscule où Arnauld et Nicole auraient travaillé 2;

Une Defense de la constitution contre les CAVILLI JANSENtANORUMdu
P.Annat 3

Les WMatCta- S. rAowa- circa ~ro<t<?M ~M~c~Mf~M adversu Joan-
nem Nicolaï 4 il fallait bien chercher à mettre l'Ange de l'école
du côté des Jansénistes c'est ce que, de concert avec La Lanne,
entreprirent encore Arnauld et Nicole;

L'Ec/a<rcM~M!CM< du fait et du sens de yan~~ttM œuvre à la-
quelle très probablement a travaillé Claude Girard et qui a été
mise au jour sous le pseudonyme de Denys Raymond

Deux Lettres au P. Amelote de <o<otr< sur M~ traité des sous-criptions, concernant toujours le Formulaire 6

Des Dt~cM/t~ proposées à les docteurs de la Faculté de theo-
logie de Paris sur la reception qu'ils ont faite du Formulaire le 2 may~66~7;

Une /~M<' de l'ordonnance des grands t'tcatrM de ParM, du
8 juin ~66~, pour la signature du Formulaire contre considera-
<<otM du P. ~tMMaf 8. On aUribue aussi cette Defense à Antoine
Arnauld. Les grands vicaires de Paris, dans leur ordonnance,
demandaient croyance pour les aecMtOM de foi et respect pour le
fait. D'où, assez logiquement, les Jansénistes contaient, sous
ce dernier rapport, au silence respectueux.

L'année suivante, apparaissait l'Ecrit du pape Clement VIII et
Conformité de la doctrine soutenue par les a~ct'p/M de saint Augus-
tin sur les controverse, preMMfM de la grace avec la aoc~-we contenue

~.S.t.~653.:n-4.
2.S.).,)653,in4.
3.1654.
4. S. t., t656, in4.
5. t660.
6 S.).,<660,in-4.
7. S. i.. i66t, in-4.
8. S.).,t&Sl.in-4..



aatM recrit ac ce pape et confirmée par plusieurs f~notonaaM de saint
~MBM~tM qui y sont rapport

Le batailleur semble s'être reposé dans l'année 1663, car nous
ne voyons de lui que la Soumission aux coH~MttOîM a~ pape'
Innocent X et Alexandre VII relatives à Jansenius. Mais il reprit
vigoureusement les armes ou la plume l'année suivante.

En 1664. en effet, il livrait au public
Recherche de cette difficulté S'il <M/~ï de n'avoir point lu Jan<e-

MtM< pour en pouvoir signer la condamnation
Bc~atrcMMMeMt quelques a<cM~M sur la signaturedu Formu-

laire
Lettre au P. ~MMat sur remedes contre ~crMpM~

Examen de cette question Si les e~~MM ont droit d'exiger une
foy humaine ~<r fait de JaM~~tM;

Examen de la conduite des religieuses de Port Royal touchant ~a
signature du fait de Jamen~ ~~OH re~M de l'Eglite e< de la mo-
rale cArM<tCMMe.

Il ne quitta pas la lice en l'année 1665. D'où

Des faux soupçons d'erreur sur le re/M~ de la signature du Formu-
laire contre le P. ~Mnat

Requeate de JM. Petit, docteur en theologie, sur le refus du For-
MtM~a<re contre P. Annat;

Lettre a'Mtt docteur <Mr serment contenu aatM Formulaire du
pape, daté du <" juillet ~665

()o<e~;a<<oM< sur le mandementde A~. f~MOM~ de Clermont
Refutation du livre du P. Annat, intitulé REFLEXIONS SUR LE MAN-

DEMEUT DE M. L'EVESQUE D'ALETII ET DtVERS ECRtTS, opuscule dont
Nicole aurait écrit le chapitre de la justification des mon-
dains.

Il prit un peu de repos en i666 nous n'avons à signaler
que la question à &raMttH<r si Af. de Pari. peut n~MMf <acr<?tM~M

à cause du refus de signer (le Formulaire).
L'année 1667 marque une recrudescence belliqueuse'; car l'in-

fatigable champion de la secte essaya de porter de nouveaux
coups par

La Lettre d'un theologien à Mn de ses amis sur le livre de Cha.
millard contre RELIGIEUSES DE PORT ROYAt.

1. Cologne, i662. in-4.



La Defense des ff~t~MM de Port Royal contre le second livre de
A~. Chamillard

La Conformité de Jansenius avec les HOMMOM-r Thomistes contre le
P.F~TMT.

Les quatre évèques, irréductibles partisans de Jansénius dans
la fameuse question du fait et du droit, avaient, plus que sessympathies il s'en faisait l'auxiliaire. 11 rédigea, en 1666, avecArnauJd et Nicole, dix Mémoires en leur faveur

Si nombreux que soient ces opuscules de La Lanne, nousn'avons pourtant énuméré que les principaux
La paix de Clément IX mit fin aux luttes du batailleur, sinon

aux convictions erronées du janséniste.
Que n'a-t-il consacré son talent de polémiste à la défense

d'une meilleure cause ? Son renom d'écrivain y eût gagné.
Il mourut, à Paris, le 23 février 1673. Il était dans sa cin-

quante-cinquièmeannée.

BÉNtGNE JOLY

~6~69~
Nous nous sommes trouvés souvent, le lecteur et moi, aupays sombre, troublé, parfois si ennuyeux, du jansénisme. Avec

Bénigne Joly nous abordons les régions pures, calmes, sereines
de la morale pratique s'élevant parfois jusqu'à la mysticité.

Né à Dijon, le 22 août 1644, d'un secrétaire au Parlement de
cette ville 3, Bénigne Joly fit ses premières études à Be~unedans un établissementoratorien. 11 les continua à Paris, reçut le
sacerdoce en 1672 et, la même année, conquit le doctorat, Ilétait déjà chanoine de sa ville natale, dans laquelle il revint à la
suite du couronnement de ses études théologiques.

1. Moréh, Diclionn.
2. Le Dictionnaire de Moréri renferme une liste de ces opuscules; et en-core n'est-elle pas complète.
3. Papillon, Biblioth. des aut. Bour. t. p. 343 Le P. Beau-< gendre, dans sa Vie de AI. Joly, et M. Soyrot, dans t'abrégé qu'il en a fait,citent une autre date qu'ils prétendent avoir tirée des registres de l'egliseoù M. Joly fut baptisé mais il est clair, par l'inspection de ces registres
mesmes, qu'ils se sont trompez. On a suivi la véritable date de sa nais-
sance dans le portrait qu'on a mis à la teste de sa Vie par le P. Beau-gendre. ·



Ce fut. surtout un homme d'oeuvres.
Libérâmes pour les pauvres, zèle pour les catéchismes, tels

furent les commencementsde son ministère évangélique. A ces

œuvres s'ajoutèrent successivementun concours sacerdotal à la

communauté du Bon-Pasteur, refuge de filles repentantes, la

réforme de l'hôpital de Notre-Dame de la Charité, la fondation

d'une communauté séculière pour le desservir, le supériorat de

cette communauté, fonction qu'il remplissait avec la plus louable

sollicitude, car il mettait la dernière main à un sage règlement

pour cette communauté, lorsque la mort le frappa après quel-

ques jours de maladie, le 9 septembre 1694. H n'était âgé que

de cinquante ans Consunimalusin ~<tt, <~p~ tempora multa 1.

Néanmoins, ce ministère apostolique et les devoirs de cha-

noine, accomplis très scrupuleusement,ne paralysèrent point sa

plume de docteur.
11 aurait débuté, en i680, dans la vie littéraire car plusieurs

personnes, et non sans raison, lui attribuent cet ouvrage par

Le Secret de rot'otsott mentale OM l'on decoMcre. per/ecttOH de la

tMed<fattOM, les grands avantages qu'on en reçoit et un moyen de la

faire, avec la pratique, sur les plus importantes o~tf~ du cArMfM-

Mt~<e et sur tous les !M~~<fM la vie de Jesus Christ 2.

Un autre volume de piété paraissait deux ans après les

Rren-tce~ de pietépour employer saintement la journée, manuel dont

le succès s'attestait par de nombreuses éditions 3. H fut même

réimprimé à notre époque 4.

1. V. l'ouvrage, déjà cité. la Vie de ~Mu-e Benigne Joly, prestre, docteur

de la Faculté de Paris, de la maison et Mc.e~ de A-ararr-e. chanoine a~M
abbatiale et collegiale de Saint Estienne de la mesme tille, o.< l'on le nom-

moit LE PBRB DM PACVRES, par le bénédictin Beaugendre, Paris, ~00. tn-8.

ouvrage dans lequel l'on voit l'idée d'un saint chanoine et le modele d'un par-

fait ecclesiastique.
V aussi Helyot, Hist. des ordr. monasl., t. VHI, pp. 236 et suiv.

La communauté séculière devint une communauté religieuse. Ces hospita-

lières, dit Hetyot, < font cinq ans de noviciat, après lesquels elles font seu-

lement trois vœux simples de chasteté, d'obéissance et de charité envers les

malades. Les supérieures sont étues pour six ans.. (Op. Ct< p. 244.)

Joly avait été aussi supérieur de l'abbaye bénédictine de Praslon aux envi-

rons de la cité dijonnaise.
2. Dijon, ~680. in-8.
3. Dijon, 1682, 1687, 1690. n0~ 1716, t729, in-12.

4. Dijon, i8R8. in-32.



Ce volume comprend trois parties les principaux exercices
de piété ceux de la semaine, du mois et pour les différentes
circonstances de la vie; des avis pour tous les âges et les
diverses conditions de la vie.

Dans une méditation pour le dimanche touchant la création
de l'homme, nous lisons ces saintes paroles

« 11 y a un Dieu qui seul est absolu, Seigneur de toutes
< choses, seul tout puissant et qui n'est pas moins juste que
< bon pour se faire craindre de ceux qui ne veulent pas l'aimer.

C'est ce Dieu qui, depuis peu d'années, m'a fait tout ce que
< je suis car il n'y a pas longtemps que je n'estois rien. C'est

luy qui me conserve la vie qu'il m'a donnée, et qui me l'os-
< fera un jour, comme il l'a ostée à tous mes ancestres car je

dépends de luy aussi bien qu'eux et pour la vie et pour la
< mort.

< Cette vie n'est qu'un depost qu'il m'a confié il peut le re-prendre à chaque moment, sans me faire aucune injustice.
M est partout où je suis, puisqu'il me conserve où je suis

< il voit tout ce que je fais, puisque je n'agis que par le secours
< qu'il me donne <.

Le chanoine de Dijon publiait, en 1690, un autre pieux manuel
les Priere et maniere d'assister ~o~meM<à la procession du S. Sacre-
ment de l'autel, qui se fait tous les ans le jour de la /M~ Dieu

La même année, sortaient des presses les Pra~MM cArM«<'MMM
dans les actions ordinaires de la vie

L'année suivante preuve que le chanoine était aussi infati-
gable dans le maniement de la plume que dans l'opération des
œuvres charitables, c'étaient des Ileditations ou entretiens de l'ame
avec .Y. S. J. C., apres la sainte coMtMMMtOM, sur les Evangile8 de tous
les dimanches et /(M~. /~tHCt/ja/M de l'année, arec les ~frMc<<o~
<oMfAaM< la MtK~cotMWMM:oM et ~'ora/MM mentale

A ces .~a~a~o/« s'ajoutaient, en même temps, d'autres
tations cAr~t~MM~pour tous les jours du mois avec les ~rt/!Ctpa/Mins-
~«c~to/MpoMrbien faire l'oraison mentale Cet ouvrage n'a pas

t. P. 38 de l'édit. de t868.
2. Dijon, 1690, in-12.
3. Dijon, 1690, in.)?.
4. Dijon. t69t et n09, in-t2.
5. Dijon, t69t, in-12.,



été achevé; il ne renferme que les quatre premiers mois de l'an-
née.

Bénigne Joly laissait deux autres petits traités qui furent
C imprimés en 1697 tes Derou~ du chrestien, et le Chrestien chari-

table
Supérieur de l'hôpital de Dijon, il l'avait souvent évangétisé.

De là encore un Recueil de conférences. Dévoué à l'œuvre du
Bon-Pasteur de la même cité, il écrivit ta Vie de mademoiselle Anne
PM~to<, qui en avait été supérieure. Ni les œuvres oratoires ni
l'œuvre historique n'ont vu le jour de la publicité 2.

a 1. Dijon, t691, in-t2.
2. La Société de Navarre compta aussi, parmi ses membres, Charles Le

~at!<re dont E. du Pin nous indique ta mort en 1688 et les œuvres, des ~e-
ditations, Lyon, 1687 (Tabl. univers. des au<. ecclesiasl. du .V!7' ~tcc<
Paris. t~04, in.8, col. 2455).



LIVRE Ill

ANCIENS ORDRES
FRANCISCAINS; DOMINICAINS; CARMES;

AUTRES RELIGIEUX

CHAP!T){Ë PREMIER

FRANCISCAINS

MARTIN MEURICE; FRANÇOIS FAURE; CLAUDE FRASSEN

Dans nos revues iittéraires, nous avons réservé aux Francis-
cains une place après les Navarristes. Nous la leur maintenons
ici, quoiqu'elle ne soit pas brillamment occupée.

Ces quelques docteurs ont droit à une simple mention
Jean Nodin ~t Désiré Richard le premier a commencé et le

second achevé un commentaire des quinze premiers chapitres
de l'Exode, lequel a été publié sous le titre Victoria ~r<M-
rMM adt~r~M ~yp~o~ CafAo~corMM fnMMpAMw contra hereticos
pr~~MOHS

Le P. Fcr~ qui publia, sans mettre son nom à f'œuvre,
l'A r&rc royal portant douze beaux fleurons, dedié au roy tres cArM-
tien, ZoMta XIII de ce nom 2;

1. Lyon. i6)t, in-fol. (~t'p<. ord.t~or., de Wadding).
2. Rouen, 16t8, in-8.
V. Frère, .aM. du 6<~<oyr. normand, et aussi Barbier, Dict. des anonym.Barbier le nomme Forev.



Claude Le Petit, auteur de Notationes in regulam S. FroMCMCt 1

et du De Sptnft&M creatis, id est, de angelis, d~MOM~M~ anima 2

Jean Boucher qui, d'après un savant Capucin, le P. Marie-Bona
venture, actuellement existant, était aussi docteur de Paris, et à
qui l'on doit le Triomphe de la religion chrestienne 3.

Le nom de

MARTIN MEURÏCE

<

se détache quelque peu dans la première partie du siècle. D'ori-
gine picarde et d'une assez basse extraction(natalibus parvus 4), ce

docteur a été évèque de Madaure tM porït&M~ <M/tMW et admi-
nistraleur ou suffra~antde Metz

Sa plume s'est exercée dans la langue française et dans la la-
tine, en produisant un certain nombre d'ouvrages.

C'était dans la langue latine
Un truite de métaphysique Rerum Mt~apAyMcarMw libri tres

ad mentem doctorM <M~<<M 6

t. Paris, 1622, in-t2.
2. Paris, <64i. in-fol. (Script. ord. ~/tnor., de Wadding, avec Supplem. de

-Sbaralea).
3. Paris, 1628. (Ibid.)
Sbaralea lui donne encore, d'après de respectables auteurs la Couronne

mystique ou arme! de la pieté contre /oua genres d'impielé e< a'AerMM.
1624, in-4, et Wadding le Bouquet sacré, c'est-à-dire composé de< pftnctpa/et
/JeMt'< de la !erre <ctnc<e: considérations sur les lieux saints, qui ont eu jus-
qu'à douze 'ditions en France.

Un autre aocteur, Claude Picquet, mais qui ne parait pas avoir appar-
tenu à la Faculté de Paris, originaire de Dijon, a composé

Cot7tmeTt<ar<a super evangelicum ~'rc'~ruMt A/tno''M~n ac B. Franc~Ct 7'M/a-
tnert/um, Lyon, i597. et Paris, 1601

Descriptio proutnctfB Bonauen~MfŒ seu B'~r~undt<B ~ra<fMm Minorum
re< O&xeru. ar ctBno&torum ejusdem tn<<<t«;: e< progressus, Lyon, <6n, et
Tournon, )52t.

11 a taissé en manuscritune !~t<a Clementis IV pap<p.
(~cr<p~or. ord..t/<nor. de Wadding.)
4. Gal. christ.. tom. Xttl.cot. 817, où épitaph&qui marque cela.
5. Uans la notice sur Bussuet, nous avons déjà parlé d'un évoque suffragant

de Metx. Pierre Bedaeicr. Nous ferons remarquer ici que Metz avait, depuis
le commencementdu xtv'siècte.des éveques sufTragants. c'est-à-dire deséve-
ques y faisant, avec un titre in pa)'<t6u<, tes fonctions épiscopales (Ga<.
cAn~ tAtd., col. St5-818).

6. Paris, t623, in-



Un travail sur l'Eucharistie De McroMMC~o admirabili Eu-
cAarMtt<c Sacrotnento 1

Un rroctaftM de SS. Trinitate
11 y a lieu d'ajouter des statuts Statuta Synodi d~CMon~

tenais 3.

Dans la langue française, nous avons d'abord un ouvrage de
polémique religieuse, puis un volume d'histoire.

L'ouvrage de polémique est intitulé La honteuse fuite du lieur
Oy<eOM, MtHMtre de Gien, touchant l'antiquité du mot de MESSE et le
prophane usage de celuy de CENE 4. Nous sommes en l'année 1619.

L'auteur était alors bachelier en théologie. Ayant prêché à

Gien le carême de l'année précédente, il avait eu des discus-
sions écritesavec te ministre du lieu, François Oyseau ou Oiseau,

sans pouvoir obtenir une conférence. Mais, le prédicateur parti,
le ministre avait mis au jour un livret où naturellement il se
donnait le beau rôle. Meurice prit la plume à son tour, non pas
pour se défendre, disait-il ce n'était pas nécessaire, mais
dans l'intérêt des Catholiques de Gien. Aussi leur disait-il, en
leur dédiant sa réponse

De toute la semence evangelique qui fut esparse par la soi-

gneuse main du laboureur spirituel, il n'y eut que la parcelle.

< qui tomba sur le chemin, laquelle fut enlevée par les oy-
seaux. Je me promets tant de la fécondité et fertilité de la

< terre, en laquelle je jettay l'an dernier la saincte semence de

mes predications, que cest oyseau de proie qui voltige tous-
< jours autour de nous, n'aura pas pouvoir d'empescher son
'< fruict. Vous devez craindre pourtant, car il ne vole que de

nuit. 11 abhorre le jour de la présence des hommes doctes et

< des rayons de la vérité. Comme je desirois de ma part le jour
< d'une entrevue et d'une conference amiable entre luy et moy,
'< vous sçavez que, m'ayant fuy tout un caresme et faisant neant-
'< moins courir des lettres qui publioient la pretendue bonté de

< sa cause, je fus contraint de l'abboucher le jeudy d'après
« Pasques à la porte de sa maison, pour le prier instamment
< que, par les faveurs du soleil de ceste entreveue, je luy fisse

1. Paris. 1628. ih-8.
2. Parts, i63i. in-8.
3. Metz, 1629. in-12.
4. Paris, t619, in-8.



appercevoir ie rayon de la vente de ma cause, pour dissiper
les hcn'ibles tenebres des faussetez et mensonges qu'il m'avoittescrit.ii
Le mot messe est ancien on le rencontre dans les Conciles

des premiers siècles. On ne saurait, sous le rapport chrétien,
en dire autant du mot cene.

Le volume d'histoire est i'Histoire même des evesques de l'Eglise
de ~f~ t, dédiée à Henri de Bourbon, évéque actuel de ce dio-
cèse

Le rang que votre naissance et vos vertus, disait le dédica-
teur, vous donnent dans la France l'acces favorable que tous

< ceux qui font profession des lettres trouvent auprès de vous;
cles bienfaits que je reçois tous les jours, en mon particulier,
< de vostre bonté, qui vous ont acquis, il y a desja longtemps,

ma personne et mes labeurs l'honneur que j'ay de vous ser-
vir et de representer, en vostre Eglise, quoique très indigne-

< ment, vostre personne illustre la bénignité avec laquelle
< vous avez daigné autrefois recevoir mes traitez de la metaphy-
< sique et de la saincte Eucharistie, et la qualité du sujet que
< je descris dans ceste histoire, me donnent la liberté d'en en-

richir encore le frontispice des caractères augustes de vostre
< nom. »

En français, nous avons encore
L' Histoire a'O~M~MM. ~(acoHMM de l'Eglise de CoM~aM<tnop/<'
f~M~tre la MaMMMce. du progrès et de la decadence de l'here-

aie dans la ville de ~efj et aa/M pays MCMtM 3.
Dans le premier ouvrnge, l'auteur raconte la vie de c la plus

noble, la plus riche, la plus belle, la plus sage, la plus saincte,
la plus sçavante et la plus vertueuse saincte de son temps
Telle fut Olympias dans le mariage et surtout dans le veuvage.

Saint Grégoire de Nazianze avait composé un épithalame à
l'occasion du mariage d'Olympias avec Nebridius.Meurice le mit
en vers français

Voicy le plus beau don que je putsse~vous faire
En ce jour sotenne)

1. Metz, !634, in-fol.
2. Metz, t640, in4.
3. Metz, 1642, in-t.
4. Hist. <f(~t7tpt<M. p. 4.



Car est-il rien meilleur ny de plus salutaire
Qu'un advis paternet?

Ma iit'e, ce n'est pas, ny le grand equipage,
Ny les beaux diamans,

Ny l'art de se coilTer, dont une femme sage
Tire ses ornements.

Laissez ces vanitez et ceste folle envie
De se faire admirer

A celles qui n'ont pas la saincteté de vie
Pour se faire honorer.

Rien dedans l'univers n'est si beau qu'une dame
Qui vit pudiquement.

Aymez Dieu le premier, puis d'une amour seconde
Honorez vostre espouï.

C'est t'œit de vostre vie et luy seul dans le monde
Doit estre aymé de vous

L'exilde saint JeanChrysostome lui causa la plus grande dou-
leur, en allendant qu'elle fût exilée elle-même

La tempeste qui agita toute l'Eglise, mesme celle de l'Occi-.
< dent, en suite de l'injustice commise contre la personne de

< saint Jean Chrysostome, fut si horrible, la desolalion si uni-

< verselle, la calamité si publique, les rigueurs si estranges,
< les supplices si inhumains, les proscriptions si frequenles,

les schismes si scandaleux, les desordres si espouvantables et
< les maux que l'on faisoit sounrir à saint Jean Chrysostome si

< cruels, que la constance de nostre généreuse Olympiasen fut

< aucunement esbranlée. s'estant laissé surprendre à des tris-
« tesses qui luy fléchirent le courage, avec des ennuis qui luy
« navrèrent le cœur.

11 y eut pourtant un petit rayon de consolation, qui parut
< au milieu de ces lenebres, qui fut la liberté que l'on laissa

pour un temps à ces deux personnes qui estoient ainsi liées
d'une si eslroile amitié, de s'entretenir par le commerce et

« par la communication des lettres qu'ils s'escrivoient, apres
« que ceste tempeste les eut separez l'un de l'autre 2. »

Viennent ensuite quelques lettres, plutôt analysées que tra-
duites, de l'illustre persécuté à celle qui était considérée comme
la gloire de Constantinople.

t. Histoire d'Olympias. pp 23 et suiv.
2. /& p. 100.



Le second ouvrage était dédié à Messieurs de la religion pré-
tendue réformée de la ville de Metz

< Depuis le premier fondement de l'Eglise de Metz, disait
l'historien, qui fut environ l'an 47 de la naissance du Sauveur

< jusqu'à l'an J524, l'espace, peu s'en faut, de quinze siècles en-
tiers, la religion catholique n'y avait receu aucune atteinte,
ny par les artifices, ny par la violence d'aucune heresie. Quoy-

< que les Ariens, les Albigeois, les Vaudois et quelques autres
a heretiques eussent infecté les meilleures parties de la France,
< la ville de Metz estoit pourtant tousjours demeurée constante
< dans la foy de ses ancestres et, malgré la rage de l'enfer, elle
< auroit toujours tenu ferme au milieu du vent et des orages de

< ces nouveautez qui se levoient de temps en temps
Le luthéranisme, puis le calvinisme se glissèrent dans la cité.

Mais, si l'hérésie y a grandi et s'est étendue dans le pays messin,
elle est aujourd'hui en décadence

< Depuis tantost quatorze ans que j'ai l'honneur d'adminis-
< trer ceste Eglise, je puis dire, en louant et remerciant Dieu,
« qu'il ne s'est pas perverty une seule personne de condition,
< ny aucun qui soit mesme cognu dans la ville; au lieu que, par

la grace et les misericordesde Dieu, il s'en est converty plu-
sieurs et il s'en convertyt encore tous les jours, soit hommes,

< soit femmes ou filles et damoiselles des plus notables familles
de la ville, quelques unes mesme de ces damoiselles estant
entrées dans des maisons de religion,où elles menent une vie

< saincte et exemplaire. Et parce que leurs parens ou leurs
tuteurs et curateurs, par une rigueur insupportable et mesme
punissable, privoient ces pauvres filles convertyes de leurs
biens, de leurs dotes et de leurs secours en haine de la con-
version,le roy, par son arrest du 19 avril 1739, ordonna qu'il y

« seroit pourveu 3. i

1. Voici une strophe d'un sonnet qui se lit en tête de )'~u<o:re.
Dans les doctes escrits d'un dessein glorieux,
Un illustre prelat nous fait voir sa naissance (cette du monstre furieux

ou de l'heresic),
Son cours et ses progres, jusqu'à sa decadence,
Malgré tous les efforts du ministre envieux.

2. Hist. de la nattMnce. in </tt~.
3. /6~ 571.



Sbaralea donne encore à notre docteur dans la langue
latine:

Un traité des vertus cardinales De Virtutibus cardinali-
~2;

Dans la langue française, trois nouveaux travaux histori-

ques
L'~MOMfc basilique de l'abbaye royale de Saint ~rnoM~ de ~? 3;

Le Siege de la ville de ~c~ en ~553 4.

Martin mourut en août t644 5.

11 laissait deux traités, que possède notre Bibliothèque natio-
nale, l'un sur la grâce Tractatus de gratia, l'autre sur l'Incarna-
tion TVac~M de sanctissimo tncarMa~OMM mysterio ad îMCM~M

doctoris subtilis, J. D. Sco~ 6.

FRANÇOIS FAURE

~6~f6N7~

François Faure est né. le 8 novembre 16H, à Sainte-Quitière,
hameau de la paroisse de Chadurie, dans l'An~oumois. Son père

était seigneur de ce hameau, situé à trois lieues du chef-lieu du

pays. A onze ans, l'enfant entra chez les Pères de l'observance,
famille de Franciscains, et, six ans après, le jeune homme fai-
sait profession. Il conquit, à Paris, le doctorat en théologie et
remplit des fonctions élevées dans son ordre.

lisent remarquer surtout comme prédicateur;et certainement
son renom d'orateur ne fut pas immérité.

En 1649, il prononça l'oraison funèbre de Gaspard deColigny,
seigneur de Chàtillon et général. Ce dernier avait, quelques
années auparavant, abjuré le calvinisme. Il fut blessé mortel-
lement à l'attaque de Lharenton. L'orateur avait alors le titre de
prédicateur de la reine-mère ?.

1. Script. or~)//?!or. avec -S'M~p/eme/<<.

2. Paris, t635.
3. Paris. )6)5, m-4.
4. Paris, /553, sans doute pour f635, in-4.
5. Gal. christ., tom. XtH, col. 811.
6. Les deux traités dans ms. lat. t8î49.
7. On rapporte que. prêchant la passion à Saint-Germain l'Auxerrois et



« Quand les hommes, disait-il, seroient les artisans de leur
propre felicité et qu'ils disposeroient souverainement de la

< fortune je ne croy pas qu'ils puissent raisonnablément désirer
« quelque chose au delà d'une illustre naissance, d'une vie glo-
« rieuse et d'une mort véritablement chrestienne; car la nais-
« sance illustré apporte à l'homme tous les avantages du sang;
< la vie glorieuse lui acquiert les fruits de toutes les vertus; et

la mort chrestienne le met en possession d'une éternelle feli-
< cité. Et cela s'appelle, selon Dieu et selon le monde, naistre,
< vivre et mourir heureux. Gaspard, duc de Coligny et sci-
« gneur de Chastillon, est nay, a vescu et est mort de la sorte.
Telle est la division du discours.

L'orateur ne pouvait ne pas rappeler la conversion du des-
cendant du célèbre amiral protestant

0'< Le sang des Colignys, autrefois si zelé à la cause de l'Eglise,
qui avoit esté porter jusques dans l'Ot-ie.nt les marques de sa

« pieté, s'estoit desparty depuis quelque temps de son obeis-
< sance; et ces genereux guerriers, par un faux zele de la loy,
< destruisoipnt véritablement la loy :elo impugnabant

legem. Dieu frappa le cœur du duc de Coligny et luy inspira
< de ramener ces ruisseaux à l'Eglise romaine, comme à la
< mere des fideles. Mais. bon Dieu, que de difficultez à surmon-
< ter et que d'obstacles à vaincre

.<
La mort du soldat fut grande devant les hommes, car il fut

frappe dans la jeunesse: c'est la fortune des héros. 11 en a fait
les actes c'est le destin des puissans de la terre, dit l'Escri-
ture, omnis po~~ai'M t~a 6r<'t'M.. Cette mort fut grande aussi
devant Dieu; car se sentant mortellement atteint, il se prépara
chrétiennement aux années éternelles t.

On était en plein dans la Fronde. Naturellement le prédicateur
de la reine avait embrassé le parti de la cour et, dans la mesure

ayant commence son sermon avant l'arrivée d'Anne d'Autriche, il recom-
mença, en disant:

Infandum, regina, jubes renovare doiorem,

application profane d'un goût assez douteux dans la circonstance.
t. /<M~(e /'une6rc, prono/tcee aM o&~UM de ~/on~tett" due de Coli-

.M~ faites « S. Dfn~ samedy .ï-~ /'<;ur<er ~DC.V~ f~ pre«e<tt-e de
~o/tM~MeMr prince, Paris. t649, in4. Citat., pp. 3, 22, 26.



de ses moyens, s'appliquait habilement, à lui ménager le triom-
phe '.En cette même année 1649, François Faure était nommé
prédicateur et sous-précepteur du jeune monarque.

tl en fut récompensé par l'evèché de Glandèves (i65t), puis
par celui d'Amiens (i6o4).et encore par la mailrise de l'oratoire
royal (Ma~er oratorii regis) (IGo~). En qualité de prédicateur de
la cour, ii accompagna le roi dans le voyage de Saint-Jean-de-
Luz (1660) il s'agissait du mariage de Louis XIV.

La reine-mère mourut, en 1666. Il fut chargé d'en prononcer
l'oraison funèbre Il laissa surtout -parler son cœur. 11 com-
mençait d.si

Si les larmes pouvoient expliquer tous les sentimens d'une
« âme aftligée et si les soupirs decouvroient assez tous les mou-

vemens d'un cœur oppressé, j'cspererois, dans cette pompe
funèbre, d<' respondre dignement aux ordres du roy qui m'a
recommandé d'y parler, et a l'attente de cette illustre assem-

< btée qui m'escoute.
Quelle était la qualité dominante de cette grande reine? La

fermeté du cœur qui de' .'nait M la source de toutes ses autres
vertus. Par conséquer. continuait-il. c'est de la que je

dois tirer maintenant, m riche matière de ses louanges et vous

1. tt ne pouvait ne pas être frondé par les adversaires. Aussi figure-t-it
dans les Coun'tert de la /oMd<' e~ (w< &ur~e~ue.< par S<ttM<-yu~<

Le mesme jour, ont. esté lues
Des lettres qui nous sont venues
Du Parlement du Languedoc
Qui sur le tard jette le froc.
Ces braves Messieurs de Toutouse,
Par un arrest rendu le douze,
Ordonnent qu'on remonstre au roy
Qu'il devoit mieux garder sa foy
Que n'enseignoit le P. Faure,
Digne ame d'un Turc ou d'un Maure.

Cet,te citation est empruntée à M. F. Pouy, membre de la Société des anti-
quaires de Picardie, dans son //tS<Otf'e de François /aure. evèque d'~mten*
Amiens, t876. in-8, p. 110.

Cet ouvrage ne ment pas à son titre c'est ('historique détaitté de la vie
du docteur-ëveque.

2. M. Pouy, Op. cit., p. 93. lui attribue une Oraison funebre de Pom-

ponne Il, premier président du Parlement de Paris, avec ces mots, concer-
nant i'impression du discours Paris, i660.



< taire voir premierement la naissance de cette vertu dans son
< âme des ses premières années puis son progres depuis sonadvenement à la couronne et. enfin sa consommationpendant
< et depuis le temps de sa régence. »

Après avoir rempli le cadre de son discours, l'orateurs'écriait,
s'inspirant toujours de ses sentiments intimes

< Dieu tout puissant, si nos pechez n'avoient point irrité vostre
< justice, nos prières et nos larmes auroient flecby vostre mise-
K Dcorde, et vous nous auriez laissé la grande protectrice que
« vos)re colere nous a ravie. Nous n'estions pas dignes d'uue si

sage et si digne reyne nostre siècle, qui n'avoit rien veu de
< si parfait, ne meritoit pas de la posseder. Vous l'avez retirée.

quand vous l'avez veuu pleine de bonnes œuvres, pour luy
< donner un sort plus heureux et plus conforme à ses desirs et

à nostre amour 1..

L'orateur signait son œuvre, en ajoutant à son titre d'évèque
d'Amiens celui de c conseiller du roy en ses conseils.

L'évéque d'Amiens fut appelé à rendre le même devoir évan-
gélique à l'infortunée reine d'Angleterre. Il accomplit ce devoirà
Saint-Denis, où fut déposé le corps de la royale défunte, tandis
que Bossuet l'accomplissaità la Visitation de Chaillot, gardienne
de son cœur. Dans les deux orateurs, la pensée mère du discours
est à peu prés la même. Le premier disait Dans ses premières

actions, vous verrez tout ce que peut faire pour la foy uneame chrestienne, lorsqu'elle est élevée sur le throne et, dansles secondes, vous apprendrez tout ce que la religion peut
faire entreprendre à une reyne et tout ce qu'elle luy fait
souffrir, lorsqu'elle est animée de l'esprit de Jésus-Christ 2. <

Bossuet, avec plus de largeur d'idées et de précision, à la fois,
annonçait en ces termes la trame de son discours < La reyne

a également entendu deux leçons si opposées; c'est à dire
< qu'elle a usé chrestiennement de la bonne et de la mauvaise

fortune dans l'une, elle a esté bienfaisante dans l'autre, elle

Oraison /Mne~-e de la reyne merc du roy, prononcée dans l'abbaye royale
de .S. Denis en France le /2 /%uner de l'an /666, Paris, t66f!, in-4.

Deux dernières citat., pp. ~-6. 45.
2. OraMon /'u<t<'&r<! de Henriette J/art<; de France, re'/ne de la Grand' Bre-

~ay/te ~ro ton<'ee dans ~/<M de S. De/ en France, Paris, t670, in-1.
Citat., p. 7.



s'est montrée toujours invincible.
» Grande aussi chez les deux

orateursla différencedans le développementde ces hautes vérités.
Tout en restant dans la stricte orthodoxie, le prélat s'était

montré, d'abord, assez favorable au jansénisme ou, du moins,
ne s'en déclarait qu'un très doux adversaire. Il fut un des dix-
huit évèques qui, de concert avec l'archevêque de Sens, écri-
virent à Clément tX en faveur des quatre confrères véritablement
opiniâtres dans leurs sentiments erronés, les évèques d'Aleth,
de Beauvais, d'Angers et de Pamiers. Néanmoins, il avait censuré
les Provinciales et devait condamner le ~VoMt'MM T~atM~ de
~o~ (t673).

Saint-Florent de la ville de Hoye possédait une collégia'e. Le
chapitre prétendait au droit, sous l'approbation épiscopale, de
nommer les prédicateurs et les confesseurs dans la petite cité.
L'évèque, ardent défenseur de la juridiction épiscopaie, con-
testa. Deux arrêts du Parlement, en H;68 et !669, donnèrent rai-
son au chapitre. Dansun discours, en !G7t. Faron Le Clerc, docteur
de Sorbonneet doyen de SainL.F'orent. rappela par cette propo-sition le droit parlementah-ementconnrmé < Pour prescher et
« confesser dans la ville de Roye, il faut avoir, non seulement

l'approbation de l'evesque d'Amiens, mais la nomination du
< chapitre. L'évèque contesta de nouveau. Le doyen fit im-
primer son sermon, muni de l'approbation de dix-huit docteurs.
De là, requête du premier au roi et double requête du second à
même destination. Les écrits se multiplièrent sur ce pointliti.
gieux. Mais les choses paraissent être demeurées en t'état

Ce ne fut pas le seul point litigieux marquant. H y eut,

1. Diverses pièces rotatives à ce procès se trouvent dans te recueil A )5M5'te la Mazarine.
On rencontre aussi .ions le Recueil A 160:36 de la même bibliothèque des~<on< sur ure /wp,.t~ qui contient la ~e/~ des motifs qui onl o&~<.

A/<M<)-<' Fra~o.s ~'a~e, <«<. ~tM~. à ce~u~r t~ ~rm~t de .11. LeC~-c. mémoire daté du 30 décembre )6~ et dont nous transcrivons ceslignes mordantes de la fin
Comme il (t'évoque) se déporte rarement de ce qu'il a entrepris' Est-il

a jugé par son ofticiat metropotitain? !t en appettc au Parlement comme d'a-
« bus, quoyque sur une matière sacrée. Est-il condamne au Parlement et aux

dépens? t Il ne veut point encore obeir; mais il a recours au rov S'il con-tinuedans cette conduite, il ne trouvera point aussi mauvais, s'il lu- plaist,
que, sans blesser le respect qui luy est deu, on ne manque pcint à celuy
que l'on ne peut refuser à la vérité, qui est de la delTendre, quand elle est



en 1686, conflit entre les curés d'Amiens et les Jésuites relati-
vement à la communion pascale. Se rappelant sans doute qu'il
avait appartenu à un ordre qui était fortement attaché aux
exemptions, François Faure ss prononça, dans une ordonnance,
en faveur des religieux. Les curés en appelèrent au métropolitain,
qui cassa l'ordonnance. Appel fut interjeté au Saint-Siège par
l'évèque condamné. Bossuet fut désigné comme juge- C'est tout
ce que l'on snit des suites de l'affaire t.

Ayant loué solennellement, après leur mort, la reine-mère et
la reine d'Angleterre, Elenrielte de France, le prélat voulut
louer publiquement Louis XIV pendant sa vie.

attaquée, et de ne souffrir point que ce qui luy est opposé occupe sa place
dans le monde, au prejudice d'un doyen et d'un chapitre, si extraordinai-
rement persecutez depuis six ans. ·
Une pièce des plus curieuses que mentionne M. Pouy, //t~. de Fr. Faure.

p. 98, un ~'rocM verbal d'u/te e.reoMmun<ca/!oy mesure fulminée par .1I. ~r.
Faure, evesque d'Amiens, contre .M. Le Clerc. pour n'avoir voulu quitter
l'estole en sa presence, avec t'~rrM< notable du Parlement, d~c~ara;~ nulle
l'excommunication et condamnant l'evesque d'~tn!e/<s aux depens. Le châti-
ment, au sujet de t'étote, était vraiment trop disproportionné.

1. Moréri, Dtct/on/t. M. F. Pouy, ~M<. de Fr. /aure. p. ~7-58.

Le ms. t658 de Sainte-Geneviève, fol. 23'7-238, renferme ['ordonnance de
révéque d'Amiens, Nous y lisons

Nous avons dit et disons, pour calmer les consciences troublées et t'ins-
truction de nostre peuple, que t'authorite que les curez ont sur tes ames
de leurs paroissiens, leur est donnée pour leur predication; que l'obligation

a imposée aux paroissiens de se confesser à eux ou de leur demander la per-
mission de se .'onfesser hors la paroisse au tems de Pasques, ordonnée par

< le canon du Concile de Latran, par le Concile de Reims, par nostre Rituel
et par nos statuts, est un ordre de discipline, très sagement introduit, au-
quel les fidctes de t'unet l'autre sexe sont soumis; que cette permission

< que l'on est obligé de demander à son curé. ne détruit point la tiberté de la
confession qu'elle n'est pas necessaire pour la validité du sacrement; que

les confessions faites pendant ce tems la aux confesseurs approuvez de

nous, sans avoir demandé la permission aux curez, ne sont pas nulles et nele pourroient estre qu'en cas que nous en eussions suspendu le pouvoir
pendant la quinzaine de Pasques; que ceux rui sont fautés ainsi ne sont
« point excommuniez ny obligezà recommencer <esdites confessions; et, pour

empescher qu'a l'avenir les consciences d<"< f!detes ne soient troublées par
de pareilles questions. qui sont plutôt une source de dispute que d'edifi-
ca'.ion. nous avons deflendu et defTendons tant aux curez qu'aux autres

.<
prédicateurs, tant seculiers que reguliers, de s'en expliquer en chaire

'<
qu'auparavant its ne nous ayent informé et obtenu de nous l'ordre ou la

«
permission d'en parter.
L'ordonnance est datée du 31 mai i686.



spirant de Pline sans doute- il ~nrivit pt nnhHa pn tus~ tir,
S'inspirant de Pline sans doute, il écrivit et publia, en 1680, un

Panegyriquedu grand roi L'entrée en matière était solennelle
'< 11 n'y a rien de si juste, grand prince, toujours invincible,
que de vous témoigner notre reconnaissance pour avoir si

< giorieusement soutenu la guerre et donné si heureusement la
< paix. C'est le tribut que vous devez recevoir des hommes,
< dont vous estes devenu le protecteur et le pere, quand vous
« avez remis les uns dans le devoir, délivré les autres de l'op-

pression et de la servitude, et donné à tous un aimable repos,
« qu'ils ne pouvoient attendre que de vostre bonté. Mais com-
< ment acquitterons-nous une debte si légitime? Tous les
< cœurs doivent estre employez à y satisfaire, premièrement
< aupres de Dieu, en luy rendant de continuelles actions de
« graces, pour nous avoir donné le meilleur et le plus grand

des roys, puis envers nous, pour nous avoir mis en estât
< d'estre les plus heureux sujets du monde.

Le Panegyrique est le résumé des grandes et glorieuses
choses du règne. Les éloges sont justes assurément. Mais il s'y
glisse aussi de la Hatterie.

Le panégyriste allait même, à la nn, jusqu'à user de cesétranges hyperboles
Retranchez, Seigneur, retranchez ce qu'il vous plaira de
mes jours, pour augmenter les siens. Et, si la loy de la con-

<' dition humaine ne peut sounrir qu'un prince, qui s'esl si sou-
vent rendu digne d'estre immortel, puisse jouir icy d'une vie
immortelle, que celle de Louis le Grand subsiste, s'il se peut,

« autant que tous les siècles, et que le dernier moment de la
durée des hommes soit le premier de son passage à l'immor-

< talité

). Z.ou<.< le Grand. Pan~r~ue. Paris, 1680. in-4.
La vit)j de Paris devait, en ~84, faire la fondation d'un partégyrique annuel

en t honneur du grand roi.
Le panégyrique était prononcé le mai, anniversaire de l'avènement de

ce dernier au trône.
En vertu d'un traité avec la ville, l'Université se t.-ouvait .-hargéc de t-e~/or~u.r ministère (M. Jourdain, //<<<. de /Mtucr.< de Paris, p. ~6), avec re-vue).
2. Un poète du temps adressa ces vers au panégyriste

Scavant panégyriste et digne historien,
Sur Pline tant vanté tu gagnes la victoire;



Le prélat assista à diverses assemblées du clergé de France,
dont il fut quelquefois l'orateur.

Dans une ferme Remonstrance du clergé, le 1 janvier i666,

au sujet des outrages que reçoivent tous les jours les minis-

tres de l'Eglise dans leurs divines fonctions, et cela de la part
de < ceux qui se disent les ministres de la justice royale,
l'orateur, l'évèque d'Amiens, demandait l'accord des deux puis-

sances < En effet, Sire, lorsque ces deux puissances sont
bien reglées, elles se forlifient mutuellement et elles ne se

< destruisent jamais. La politique des roys est aidée par les

< maximes de la foy, et les règles de la foy sont soustenues par
< l'autorité des loix. L'obeissance que doivent les sujets à leur
< souverainest excitée par les principes du christianisme, et le

< respect que doivent les fideles au cliristianisme est entretenu

< par l'autorité et par l'exemple des souverains'. à

L'administration de l'évèque fut vigilante, zélée, ferme, in-

transigeante, plus autoritaire que paternelle, voire parfois tra-
cassière li donna nombre de mandements, d'ordonnances, de

lettres pastorales, des circulaires, des mémoires, des factums.
11 publia des statuts synodaux, un catéchisme, des livres litur-
giques 3.

François Faure, qui fut certainement un des remarquables
évèques du xvn" siècle 4, succomba, le 11 mai 1681, à l'âge de

Mais aussi l'on peut dire. en faveur de ta gloire,
Que ton heros surpasse infiniment le sien.

Citât, empruntée à M. Pouy, Op. ct< p. <02.

t. Dans Recueil A 15233 de la Maxarine, p. )6 de la HemoM<rance.

2. De viotents pamphlets ont été lancés contre t'évoque d'Amiens.
Voici le titre d'un de ces pamphlets
Premier ~.r~ao/'atoau'f de ~'eu~M ~crour. <ou<<a~ la (<omt))M<ton episco-

pale M'ercce~aHS diocese <2'.4Mtenx..M~mo/e des conceMtO/M simoniaques et
autres fj'ce< et uto~'<f;<;s qui se cowme< par .< l'evesque d'~M<e7)s dans le

'youuo'neM<'M/ de son diocese, oie l'on voit j'ut~M'~K les eue.tgues </e cou)' portent
~te<'M«' J'' la domination episcopale, et r<!6omtn~/o)i de la dp~o~a~o't <ean/<

dans /f lieu sainct, selon qu'elle ex~ publiée par le propAe<e Z)<Mt< afin que-
celuy qui en le rect< avec intelligence la pu!Me rccoMno~~re et la <ïe~ï<er.

Le tout envoyé ti l'abbé ren~ par un ecc<Mt«~'çMe du diocese a'~mteH~. Co-

logne, 16i2, in-t~.
V. Quérard, Les supercheries littéraires, Paris, 18~0, in-8, art. F~rt~.
V., pour certains actes administratifs, Gai, christ., tom. X. cot. i2tt-i2)2.
3. V.. pour la libte de ces écrits, M. F. Pouy, Op. c~, pp. 8': et suiv.

t. Sun taknt oratoire fut solennellement p"octamé pat' le corps de ville



soixante-quinze ans, sous le coup d'une attaque d'apoplexie.
!1 laissait un A~MMM'e sur sa vie, mémoire imprimé peu de

temps après sa mort t. Ces pages avaient été rédigées par lui.
le 3 août 1668, l'année d'une épidémie qui sévit si cruellement
sur la ville d'Amiens et où le pasteur fit preuve de tant de dé-
vouemenl pour ses ouailles.

A ce A/CMOtre. publié par François Joyeux, ne~'eu et grand vi-
caire du prélat, l'éditeur en joignit un autre, écrit par lui-mème
le jour de la mort de ce dernier prélat, également sur la Vie
de messire François Faure, ~M~Me d'Awte~.

Tout cela est très court; car l'opuscule, avec la description du
~OMO~e <foiM /~MC Noatre-Dame, ne contient que vingt et une
pages in-4.

L'on rencontre aussi dans le manuscrit 3543 de l'Arsenal,
fol. 148 et suiv., des lettres de Faure au célèbre du Cange, sur
la généalogie des Faure 2.

Néanmoins, il faut arriver jusqu'à Claude Frassen, philo-
sophe, théologien, exégète, pour trouver un Franciscain d'une
plus durable renommée. <1 est mort, il est vrai, en 1711, à l'âge
de quatre-vingt-onze ans. Mais sa vie d'auteur appartient prin-
cipalement au xvn" siècle.

d'Amiens. Le prélat avait, en i683, prêché le carême dans sa cathédraie. Les
magistrats, pour témnigner leur reconnaissance et rendre hommage à l'élo-
quencedu prédicateur,lui ofTrirentune médaiHe d'or, présentqui fut accom-
pagné d'un discours étogieux du premier échevin (M. F. Pouy, Op. ct7., p. 6i).

1. S. 1. n. d., mais en i687, suivant Moréri. et probablement à Amiens. Cet
opuscule est très rare.

2 Le ms. fr. 10528 de la Biblioth. nat. renferme un Memoire tommatre ou
aAre.~e pour ~'tn<mre de la discipline de l'Eglise par rapport aM.r de< n<ert
<tec/M. tiré aet paptert de feu M. l.e Tellier, arc/teuM~ue de ~et~tt.

Une note de Targny porte Ce métnoire a été dressé par feu M. Anloine
Faure, djcteur de la Facatté de theologie de Paris, n

Cet Antoine Faure, principal du collège Saint-Michel, avait été reçu docteur
en septembre i658 et mourut en novembre 1689. On cite de lui Preuves de
la cen<ure de la Facu~ de theologie de Paru contre le /tt<re de Jacques Ver-
naM<. Paris. 1665 (E. du Pin, 7'a& univers, Jet au< du X~7/' siecl., Paris,
n04. in.8. col. 145~).



CLAUDE FRASSBN

~6~0-~7~~

Né à Péronne (1620), Claude Frassen entra chez les Cordeliers
de la même ville (1636). Après sa profession, il fut envoyé au
grand couvent de Paris pour compléter ses études et prendre
ses degrés à la Faculté de théologie. 11 obtint le grade suprême
le li décembre 1662.

Il était gardien de ce couvent en 1682. C'est en cette qualité
qu'il assista, cette même année, à Tolède, au chapitre général
de l'ordre; et il y fut nommé dénniteur général. En 1688, il pre-
nait également part a un autre chapitre général, celui de Rome.
11 y avait certaines rivalités entre les maisons appartenant a
diverses nations. Le dénniteur général plaida si bien la cause
de la France, qu'il mérita, à son retour, les félicitations de
Louis XIV.

A part ces deux voyages et un troisième pour, à titre de com-
missaire général, visiter une province, sa très longue existence
s'écoula au couvent de Paris, dont plusieurs fois il fut nommé

gardien et où il enseigna la philosophie d'abord, puis, pendant 1

trente années, la théologie.
11 jouissait au dehors d''me haute considération. 11 fut sou-

« vent, dit le O/cftOMMOtrc de Moréri, député par ordre du roi,
< pour informer et donner son avis sur les affaires de grande
« conséquence et qui demandoientune prudence consommée.

Le PariementdeParis l'honora de semblablescommissions. Les
archevêques de Paris l'estimoient et le consultoient, soit sur

« les matieres de doctrine, soit sur le règlement. des mœurs.
Plusieurs personnes considérables, des familles de grande

< distinction et des communautés très réglées se conduisoient
par ses conseils; même des ordres religieux entiers, se trou-
vant dans des différens sentiment sur des questions qui regar-
doicnt leur gouvernement, recouroient à lui volontiers, lui

< proposoieril leurs doutes avec connance et recevoient ses
< décisions avec docilité, comme s'il avoit été leur légitime

supérieur.
D'une forte constitution, il ne sentit guère les atteintes de la



vieillesse qu'à l'àge de quatre-vingt-cinq ou quatre-vingt-six ans,
perdit la vue et mourut, à Paris, le 26 février 1711. Il comptait
soixante-quatorzeannées de profession 1.

Les deux premiers ouvrages qu'il tit paraître furent deux
livres de spiritualité.

Le premier a pour titre La Regle du < ordre de la penitence,
tH~t<t~ par ~~crop~t~M~ prtriarche saint François, pour person-
nea MCM~crM l'un cf l'autre sexe qui desirent ncr~ religieusement
dans le monde. C'est une traduction et une explication de la
règle ancienne. A la Regle du tiers ordre étaient joints Un Abregé
de la vie des saint, de l'ordre; ~'O~M et les pf~rM convenables à
ceux qui professent c~? sainte regle. Nous ne saurions indiquer
l'année de l'édition princeps. La seconde est de 1667 2.

Le second ouvrage est une Conduite spirituelle pour une per-
MWM qui veut vivre saintement 3. !1 était donné au public cette
même année 1667.

Le traité est dédié à la maréchale d'Hocquincourt, à laquelle
l'auteurdisait Je ne vous présente point cette conduite pour

regler la vostre. Je sçay que vostre vertu est trop éclatante pour
< avoir besoin d'un si faible secours; que vous recevez assez
< de lumieres du ciel, sans estre obligée d'en emprunter de la
< terre; et qu'il n'est pas necessaire que les hommes vous
< enseignent la regle du salut, puisque Dieu vous y conduit

luy-mesme par le chemin royal de la croix.·
La Conduite <p<n<M<~ renferme quatre parties les règles pour

faire saintement les actions de la journée; les exercices de piété
pour chaque jour de la semaine; les moyens, pour avancer dans
la perfection, de se corriger d'un défaut par mois et d'acquérir,
en même temps, une vertu; quelques courts avis particuliers en
ce qui regarde le commencement, le milieu et la fin de l'année.

Au sujet de la vie sureminentc ou de la vie des âmes d'élite
appelées à une sublime sainteté et à unerare contemplation, Fras-
sen a écrit, pour montrer en quoi co~Mtc l'oraison de rat~M<w!<

1. Diction. de Moréri, d'après AfeMon'M du <etn<.
2. Paris, t667. in-<2; Paris, m<, in-12; Paris. )67R, in-<2; Paris. 1783,

in-t2; Paris. t784, in.i2. On indique encore ces deux éditions dans le
xvm'sièete Paris, i704, in-<2; Paris, 1725, in-)2.

3. Paris, 1667, io-H!.



L'oraison de ravissement est une espece de cessation que
< l'âme fait de toutes ses fonctions naturelles, pour s'elan-

cer; par un divin transport, dans le sein de son bien-aymé.
< Plus elle a eu d'amertume de son absence, plus elle a de joye
de son retour. Elle gouste les delices de sa possession avec

d'autant plus de plaisir, qu'elle en a esté longtemps privée;
et elle est comme un cerf altéré qui se jette au milieu d'une

« fontaine, pour etaindre l'ardeur d'une soif brulante qui le

« consumoit.
« Elle gouste mesme quelquefois cette volupté divine avec

< tant d'avidité et de plénitude qu'elle passe dans l'heureux,
estât de l'ivresse spirituelle qui est un amour si violent, que,

< le cœur humain ne pouvant en contenir toutes les ardeurs,
< elles se repandent dans les faeultez de l'ame et du corps; et
< elles les occupent si delicieusement et les agitent d'une

maniere si puissante, que, n'ayant plus toute la liberté de
< leurs fonctions naturelles, l'homme paroist à l'exterieur,
« comme s'il estoit ivre, ainsi que les Apostres parurent aux
< yeux des Juifs, le jour de la Pentecoste, apres avoir esté rem-
« plis du Saint-Esprit t. à

Un an plus tard, notre docteur mettait au jour un cours de,
philosophie Philosophia aca~ttca, d'après les, principes d'Aris-'
tote et du Docteur subtil, en traitant de la métaphysique, de la
logique, de la physique et de la morale 2.

Le Docteur subtil l'inspirait encore davantage dans un autre
traité, un traité théologique. Aussi plaçait-il en tète le nom
même de Scot Sco<M~ academicus seu universa Ooc~orMM~ft/tt~o-
logica dogmata C'est un véritable monument, car il comprend
quatre volumes in-folio. Le premier volume paraissait en 1672
11 embrassait la théologie en général, Dieu et ses perfections, la
Providence, la Sainte-Trinité. Dédié aM~M~MSMn<Bac poten~Mtma'
CM'MM f<'rra"MW~ imperatrici Dctpanp t'trotMt ~ah<B semper t~t-

). Conduite spiriluelle. p. 641.

2. P/ft/osop/tta academica, ex M~c<uttmM t~u~nMt'MoruM pAt/<MopAorMtn,
pr~eWtm ~'<ï/o/e~ e< Doc<or!! <u& Sco~t, ra~OMt&Mt ac Mn~M~M, tn OM-'ttum pAt<<MopAt<p<M&<t~orMe< subtilis t<Ma«Moru'n ~ra~'ant. Paris, in om-
nium philosophicesubtilioris el aolidioria sludioaorumgraliam. Paris, 1668,
in-4.

Autre édit., prioribus auclior et emendatior)), Toulouse, 1686, in-4.
3. Sc-c/M~ a6.~ma<a, ?u~ ad nitidam et solidam ~cadcmto' ParMtcn<M do-

cendi methodum concinnavit, fi. P. Claudius Fra8sen. Paris, 1672, in-foi.



~a-, il était précédé de l'élogede Scot Doctoris subtilis Elogium.

Trois autres volumes suivirent dans les années i6T3, 1676 et

<RT?
Dansle second, l'auteur traitait des anges, de la création du

monde, de l'état de l'homme innocent et coupable, des lois

dans le troisième, de l'Incarnation, de la gràce, des trois vertus

théologales dans le quatrième, des sacrements msutues

comme remède au péché, le baptême, la pénitence, l'extreme-

onction, des sacrements qui affermissent la sainteté, l'Eucharis-

tie et la confirmation, de ceux qui la développent, i'ordre et le

mariage
A la suite de ces travaux philosophiqueset théologiques pa-

rurent, en t6M. des travaux d'exégèse Disquisitiones M~<B.

Les études bibliques comprennent quatre parties. Dans la pre-

mière, l'exégète considère la vénérable antiquité de tous les

livres saints et spécialement du Pentateuque, dont Moïse est

l'auteur, et où les anciens philosophes ont puisé la s-igesse.

Dans la seconde, il fait une revue critique, quant au texte, des

principales éditions de la Bible en hébreu, en grec, surtout d'a-

près la version des Septante, en latin, c'est-à-dire la Vulgate.

11 n'oublie pas les éditions syriaques, arabes, perses. En ce qui

touche les premières, il parle de la Miscbna. de la Massera, des

Massorethes, des Paraphrases chaldaïques. La troisième partie

est consacrée aux canons des livres de l'Écriture, aux divisions,

aux auteurs et aux sujets de ces livres, ainsi qu'aux discussions

qui se sont élevées sur ces différents points. La quatrième a

pour but de concilier les principaux textes qui semblent se con-

tredire Ces études, qui forment un volume, supposent des

1. Paris. 1673, in-fol.
2. Paris, 1676, in-fol.
3. Paris, 1677, in-Col.

Cesdernierstroisvolumesont été placés aux manuscrits latins d. la Bi-

bliothèque nationale sous tes cotes 16888. 16889. 16890, parce qu'ils renfer-

ment nombre de notes manuscrites, en vue d'une nouvelle édition.

Cet ouvrage a été encore édité à Venise, 1744. 12 vol. in-4.

Une nouvelle édition se fait actuellement a Rome. Plusieurs volumes ont

déjà paru, in-8. On utilise tes notes des trois volumes de notre B.bhothéque

nationale.'u~~ M~, librisc< Paris. 16M. in-4, et Pa.

ris, 1695, également in-4.



connaissances de la langue hébraïque. Un juge compétent, dom
Catmct. porte ce jugement sur elles < L'ouvrage est curieux,
utile, méthodique, le stile est clair et assez pur

Un second volume de Dt~MMtftonM 6tMc<B vit le jour en 1705.
Ces nouvelles études avaient pour objet le Pentateuque. C'est
une explication des principaux textes, une élucidation des plus
obscurs, une conciliation entre leurs contradictions appa-
rentes, une révélation des mystères qui se cachent MM l'écorce
de la lettre 2.

La Bibliographie universelleet la Nouvelle Biographiegénérale ré-
pètent, avec le Diclionnaire de biographie chrétienne, qu'on repro-
che à Frassen d'avoir souvent pillé le savant Huet dans sa De-
)HO~M<to evangelica et, pour masquer ses propres larcins,
d'avoir vertement critiqué ce dernier. C'est bientôt dit. Mais la
preuve? Que le docteur franciscain ait pronté du travailde Huet
il n'y a pas de mal. Qu'il l'ait parfois combattu c'était son droit.
Mais il y a loin de là au triste rôle qu'on veut lui faire jouer.
Pour nous qui avons comparé les deux travaux exégétiques.
nous nous inscrivons en faux contre l'accusation 3.

Mais il y eut une autre querelle.

i. B!Mo<A~Me Mcr~e ou Catalogue a« m~eM~~urM,pour acquerir l'in-~ence de ~cn/ure, s. n. d., p. xx.
2. Z)t<~MK!'<<onM 6t6~tc<B in universum Pen<a<eucAun!, in ~utAu< M/ec~orM

~M~u< t~M<~ran<ur,~MCtdaM/Mro&<curtorM, in <pect<M pu~a~Mconcilianlur
e< ~a<e/t<M! <u6 cor~tce ~<er<p wy«e/'<a rMeran~r. Rouen, 1705, in-4.

Le P. Le Long, Bt~'oM. Mer.. édit. in-fol., p. 73), mentionne une seconde
édition, auctior et correctior Paris. 1711, in-4.

3. Huet, dans la préface de la troisième édition de sa D<MOM«ra<t'o ccan-yelica (1690), se ptaint elTeclivement et amèrement d'avoir été violemment
attaqué

Quamvis enim plurimorum petutantiam et importunitatem sensi, pm
CBteris tamen omnibus insignis duorum protervitas fuit. quorum nomini
paréo, etsi non pepercemntmeo..·
Le premier lui est inconnu.. Alter homo simplex minimeque malus ejus-
dem argumenli in se recipit tractationem, cujus, cum plane rudis esset,
nostra aperte auppUare in seque transferre agressus, non sententiis, nonverbis abstinuit; ut, si omnia mea répétera velim, nudata cornicuia ri-

« sum moveat. Huet ne pouvait pas qualifier Frassen d'esprit inculte (ru-
dis). Il continue Hominis preterea nescio cujus studiis ac conaitiis ita

usus est, ut ejus quoque matedicentia opus suum aspergeret, et ut aliéna
subnixus conditione de rebus sibi ignotis disseruit, ita atieno livore etim.
probitate nos proscidit. Dans tes DMOUMt/tonM A<&«c<B, nous n'avons dé-

couvert ni cette médisance continuelle (maledicentia opus tMum a<peryet'e<),



Noël Alexandre s'était plaint des attaquas dirigées contre lui

par Frassen et avait publié, pour se justifier, l'année même de

l'apparition du premier volume des Disquisitione8, une Disserta-

tio fcc~~tïca, apologetica et anticritica ad~s~ F. Claudium

Fr<M~, seu D~<< A~~r~a. Vulgata Scnp<Mr<BMcr<B

<?er<t07M VwdtCt~
p

Les attaques étaient trop vives et injustes, disait-il, car Fras-

sen. adversus Natale.n Alexandrum scripturiendo, calamum

felle et absynthio intinxit conviciisque et maledictis tpsum

turpiter insectatus est me hodiernum listoriae ecclesiasUcœ

<
compilatorem, h~reticorum exscriptorem, virum qui haerett-

< cisbianditur.sciolum, lemerarium, etc., passim appellat vir

<
humanissimus
Noël Alexandre ripostait sur le même ton, en comparant l'ad-

versaire à des femmes quae vicinas suas convicio priores offi-

ciunt, ne ab aliis suo nomine nuneupentur.. En effet, ajou-

tait-il, < subodorabatur Frassenus Alexandrum aliosque studio-

« sos observaluros ipsum quidquid in biblicis D~MM~oMt~

eruditionis est, ex aliorum operibus fuisse deprœdatum ca<

< put sciticet quartum. quo rc~-MM mntcarMM Mpt~MM a

< ~OM pro/ÏMJMM probel, et caput quintum, quo ostendit Maa-t-

MOtM Mp«'M<t<p ~<B~ partem a ~<MM et propA~arMW h&rM accep-

< <aM, ex clarissimo abbatis Danielis Hnetii opere doctissimo,

« De <t0tt~co Demonstratione, exscripsil; caput sextum, quo

« ~o~ autorem Pentateuchi probat, ex eodem opere pene to-

< tum derivavit 3.. Noël Alexandre continue à signaler les

emprunts faits à différents auteurs et qui ressembleraient plus

ou moins a des plagiats.
Le jugement à porter sur la querelle littéraire entre Claude

Frassen et Noël Alexandre est, croyons-nous,celui-ci l'un est allé

trop loin dans ses attaques, et l'autre trop loin dans sa défense.

Entre la publication du premier et du second volume des Dis-

~MMtttOMM &tMt'c~ notre docteur avait donné le jour à la traduc.

ni semblables jalousies et méchanceté (alieno livore et ~pro6~« P~-
<c~. Ce n'était pas Frassen que Huet avait en vue ou bien, dans ) hypo-

thèse contraire, il tombait lui-même dans l'exagération.

1. Paris, t682, in-8.
2. DMMr<n<M. p. 4

3. Ibid., p. 9.



tion française des Z~trM Mtnt Paulin Dans ces lettres,
écrivait-il en un endroit de la Préface, les ecclésiastiques trou-
veront. une parfaite copie de la vie apostolique les religieux
< un parfait modele de la vie monastique les grands du
monde y admireront un senaleur romain, favori de l'empe-
reur, un des plus riches et des plus elevez de l'Estat, qui re-
nonce aux dignitez et aux richesses de la terre, pour acquerir
celles du ciel les personnes mariées y apprendront < à s'exci-
ter à la t/eté. à garder une parfaite continence, à regler leur
famille selon l'esprit de l'Evangile, à disposer tellement de leurs
biens, qu'ils en distribuent une bonne partie aux pauvres, pour
expier leurs peschez et meriler le ciel..< Le traducteur faisait,
en même temps, œuvre d'historien et d'annotateur critique par
de judicieux éclaircissements.

i! faisait aussi, en un endroit, œuvre de poète, en mettant en
vers français le petit poème à l'adresse de Licentius qui, élevé
dans la vertu chrétienne, s'était laissé entraîner aux dérègle-
ments de la jeunesse. Nous transcrivons les premiers vers

Ne digère donc plus, songe au temps que tu pers,
Et du siecte, à la tin, romps les indignes fers,
Sous le joug du Seigneur, il faut baisser la tete.
Cet eclat des grandeurs. qui te charme et t'arrête,
Peut surprendre les cœurs, aux chimères livrez,
Et n'a qu'un faux brillant pour les yeux epurez.
Rome, qui des plus saints peut amollir tes forces,
Pour te faire perir ctatte ses amorces;
Mais, si tu veux surgir heureusement au port,
Que dans toute ta course Augustin soit ton Nort.
Ne le pers point de vue et. quel que soit l'orage.
Repose toi sur lui et ne pers point courage.
Surtout, mon flis, surtout daigne m'ecouter
Je ne puis trop le dire et trop le repeter,
Fuis tes pieges tendus.

Notre Bibliothèque nationale possède, parmi ses manuscrits 3,

i. Les /c«rM de S. Paulin, ancien Mna~eu- et MnM~ romain et depuis ~UM-
~ue d< .Vo/e. <ra~Mt<M <~t /'<'anco« OMC d« M~trc!Me?nen< e< d« femar</uM turque de .Vole, traduites reyarc~n~ avec des ou <a dMc<p~e ecc<e<a<<MMe. Paris,
plusieurs endroila qui regardent l'hiatoire ou la disciplineeccleaiaatique, Paris,
1703, in-<2.

2. La pièce poétique est à la suite de la lettre à Licentius ou, mieux, enfait partie.
3. Mss. tat. t8!43, t8i44, i8H5, i8t46.



quatre gros volumes d'ouvrages inédits de Frassen. Ils sont en
latin.

C'est d'abord une Panoplie catholique, cowpo~ec de du? dialogues,

d<MM lesquels sont propos et re/MtM les do~m~ t~ptM des Athées,

des Épicuriens, des Polythéistes,des Juifs, des .tfa&oMc'fa~, des Soci-

niens et autres. Le traité embrasse Dieu dans son existence et la

trinité de ses personnes, incarnation et la Rédemption. L'au-

teur est amené, à la fin, à parler do baptême et de l'Eucharistie.

Nous avons, en second lieu, une collection de Conciles Cele-

~rtorMMt Ecc<Mt<B synodorum et sanctionuni ab Apostolorum tempo-

ribus ad Ho-ttroM usque <Bta~M nova Collectio et Expositio. Ce recueil

était fait pour augmenter le cours de théologie de l'auteur en vue

d'une nouvelle édition de ce cours. tl débutait par ces lignes
L'Église catholique, la très chère épouse du Christ Seigneur,

< est bien la colonne et le firmament de la vérité et contre elle les

<
port~de~'ett/erHepeuvent prévaloir, parce que ne dort ni ne Mm-

meille celui qui garde ~a~. Cependant, comme le démon, notre
ennemi, fait de continuels efforts pour, à travers le froment

< très pur de la doctrine évangélique répandu par tout l'uni-

< vers, jeter la zizanie des faux dogmes, le Christ Seigneur lui-

< même a très sagement chargé les pasteurs de l'Église, cons-
titués par le prince des ptMteMrs sentinelles sur les murs de la

< céleste Jérusalem, de veiller constamment à ce que cette Jeru-

< salcm ne reçoive aucun dommage soit par les ruses et les

« embûches des hérétiques toujours dissimulés et agissant dans

< les feMe&rM, soit par les attraits de la volupté et de la vanité,

< attraitsofferts par le démon du Mt'dt; car c'est par là que le plus

« souvent tout droit divin et humain est renversé et détruit. »

De là, la raison des Conciles qui se réunissent sous l'inspi-

ration de l'Esprit-Saint, afin que le /rer<' soit aidé de MM frère et

que le jour annonce au jour la parole de vérité.
Un troisième ouvrage est ainsi annoncé sur le manuscrit

Epitome
Af~rMMtrcA~fMWomnium qui veritates theologicas et fidei tam

in mosaïca quam in evangelica lege ttMpt~MarMMt

H. Lucubrationum Ecc~ttpdoctorMM ~MtOcc<MtOMc eas dc/ende-

runt
111. CoMf~torMM omnium, in quibus veritates t~<B d~M<t<p ~Mt et

COM/!rMMf<B.



L'ouvrage est incomplet. Il ne renfermeque le premier point,
c'est-à-dire l'histoire générale des hérésies et de leurs auteurs
jusques et y compris le quiétisme et son père, Molinos.

Frassen écrit sur ce dernier
< Dans ces dernières années, furent évoqués de l'enfer les

a délires et les ordures ~pMrct~ des illuminés par un. certain
Espagnol, prêtre du diocèse de Sarragosse, qui, sous une peaude brebis, assaillait le troupeau du Christ, et, sous le masque
< d'une piété anectée, de l'humilité et d'une très utile contem-
< plation des choses célestes, trompait indignement les âmes
< dans sa patrie, en Italie, à Rome surtout; enfin, par un sin-
« gulier bienfait de Dieu, on découvrait ce qu'il était, un infâme
< hérétique, l'auteur de l'immonde secte des quiétistes et, pour
< cette raison, il fut condamné à la prison perpétuelle. nEn quatrième lieu, nous possédonsun Traité touchant l'autorité
des Pères. Il avait été, comme la collection des Conciles, rédigé
pour l'accroissement du cours de théologie de l'auteur et tou-
jours en vue d'une nouvelle édition de ce cours.

Sous le nom de Pères, dit Frassen au commencement,nous
« entendons ces écrivains ecclésiastiques qui, marchant sur
< les traces des Apôtres, ont, tantôt verbalement, tantôt par
< écrit, et par un heureux succès, propagé jusqu'à nous et
< éclairé la doctrine reçue de ces mêmes Apôtres. En cela,

il faut remarquer la bonté et la clémence de Dieu; car,grâce à elles, comme les Apôtres ont succédé aux Pro-
< phèles, ainsi ont succédé aux Apôtres ces hommes cé-

lèbres par leur piété et leur science, qui, puisant aux sources
« mêmes la sagesse divine, l'ont répandue sur les autres ndéles,
« comme des rivières promenant leurs eaux sur des lits. C'est
< donc à juste titre que nous appelons Pères ces hommes remar-
< quables qui ont fait venir jusqu'à nous la glorieuse doctrine;

car ils se sont montrés d'une piété paternelle à notre endroit,
< en nous ouvrant la porte de la vie et de l'intelligence, en nous

nourrissant et nous fortifiant ainsi comme par un céleste ali-
< ment. Ils méritent encore ce nom à cause de leur âge véné-
< rable, nous ayant précédé depuis longtemps dans la vie;
< conséquemment, c'est par une obéissance filiale que nous de-
< vons recevoir et vénérer leurs paroles comme de paternels
< préceptes.

J



L'auteur partage les Pères en trots classes ceux des premiers
âges de l'ère chrétienne ceux du moyen-âge, soit du n* ou
m' siècle au xn'; ceux du temps postérieur qui, rédigeant la
sainte doctrine de leurs prédécesseurs, fondèrent cette théolo-
gie qui se nomme scolastique.

Grande est l'autorité des Pères moins grande cependant que
celle des livres saints.

L'auteur passe donc en revue les différents Pères de ces épo-
ques et leurs ouvrages. Il y a là une histoire critique, selon les
données du temps, de la patrologie depuis la lettre attribuée
à saint Barnabé jusqu'aux écrits dn fameux Raymond Lulle.

Nous avons qualifié Claude Frassen de philosophe, de théolo-
gien et d'exégète. Ses œuvres, que nous venons de faire con-
naître, attestent en lui, sous ce triple rapport, une réelle valeur
scientifique.





CHAPITRE H

DOMINICAINS

ANTOINE StMÉON NICOLAS COEFFETEAU RAOUL LE MAtSTRE

ANTOINE MALLET JEAN NtCOLA); BERNARD GUYARO ELIE

COURAUC; NOEL ALEXANDRE

ANTOÏNE SIMBON

<

A l'entrée de la galerie réservée à l'ordre de Saint-Dominique,
se présente la figure d'Antoine Siméon. dont on ignore la date
de naissance.

11 était originaire du Mans, et administrait, en qualité de
prieur, le couvent de la rue Saint-Jacques à Paris <.

Ce fut un traducteur de sermons. En effet, il fit passer de l'es-
pagnol dans notre tangue

Les S~fMOtM sur tout le carM~M et /<M'tM de P<M~M<, c<MMpo<M en
espagnol par le F. Pierre de Valderrama, de tordre Mtnct ~M~M-
tin

Les Sermonssur /M ~<M /!M'M< du Sainct Sacrementde l'Eucha-
riatie, par le même prédicateur d'au delà des Pyrénées =!

Les S~MOîM <<MMtMcf<, toujours par le même t
Enfin, d'autres Sermom de cet enfant de la famille augusti-

nienne sur les fêtes de la sainte Vierge 5.
Antoine Siméon connaissait également la langue d'au delà des

Alpes, et traduisait les Scr~OM <w <OM~M;oMf~ quareme, dù-
tinguez en dMCOMr~ ~M/o~t~M~ et moraux, prêchesen italien, dans

1. Script. ord. Pr<rf<M<!< t. tt, p. 371.
2. Paris. <6H, in-8.
3. Paris. i608, in-8; Paris, t6<t, in~.
4. Paris. 1610, in-8.
5. 2' édit., reveue c< com~e, Paris, 1612, in-8.



l'église de l'Annonciation de Naples, par dom Marcello Ferdi-
nandi de Bari, abbé d'OM~t 1.

La date de la mort de ce Dominicain n'est pas mieux connue
que celle de sa naissance 2. Mais, au jugement de M. Hauréau,
qui s'appuie sur des biographes, non par lui désignés, il serait
décédé, ou à Angoulème en i6i! ou à Paris en t<!20

Antoine Siméon n'était pas un mauvais traducteurpour l'épo-
que. Que le lecteur en juge par les deux citations suivantes.

Le premier sermon sur l'Eucharistie commençait ainsi

< En ces splendides et somptueux banquets, que les grands
princes et puissants empereurs des siècles pansez souloient

< faire, pour traiter ceux qu'ils jugeoient dignes d3 leur faveur,
< c'estoit une coustume fort usitée d"estrener chacun des con-

viez d'un riche joyau, jusques à tant de magnincence que,
< comme dit Tertullian, ils donnoient la liberté aux esclaves qui

servoient à table. » Voilà l'entrée en matière pour parler du
banquet eucharistique Coro mea cere est po<tM.

Dans un des sermons sur l'Assomption, p. 576-577, de la se-
conde édition, nous lisons

C'est beaucoup de ce que les Apostres, princes de l'Eglise,
« qui estoient autour de son lit (le lit de la Vierge) à l'heure de
< son lrespas, la louerent, chacun d'eux faisant sortir .de pi-

« teuses paroles de leur bouche et de tristes larmes de. leurs
yeux, pour eslever l'excellence de ses mentes et Jeptorer la

< perte que la terre faisoit. Mais tout cela est peu, comparé aux
tesmoignages que les anges, archanges et séraphins rendirent

« à ses perfectionq; car estant assemblez, descendans par les

« cieux, ils rompoient l'air de leur douce et harmonieuse musi-
< que et de leurs agreables cantiques, qui n'avoient autre sujet
< que les louanges de ses vertus et, emerveillez de voir la nou-
« veaulé de cet accueil, ils demandoient 0M<p M< Mto~Ma' <Mccn-

< dit de dM~'(o <~tc<M a~MMs 4? <

1. Paris, 1609. in-8 2* ëdit., reveue et com~, Paris, ~6i3, in-8 (5'cnp<
loc. cil p. 372).

2. lbid.
3. ~M<. lillér. du Maine, 2' edit., t. X, p. 33.
4. Nous réservons un coin de ta galerie & ces trois enfanta le l'ordre

EHp/MM Pott~, /<r</tMtle <t/arcAan/, FraMpoM Bernier.
Le Lorrain F~pAa< Poirel tradui;it le 7'raM des Mtnc<< p<<emM~M, com-



A la suite d'Antoine Siméon, apparaît un docteur très célèbre
en son temps,

NICOLAS CONFFMEAtJ

~574.~6~)

C'était un érudit remarquabla et un littérateur de mériLe.
Saint Calais ou Chàteau-du-Loir dans le Maine fut le berceau

de ce docteur. il y naquit dans l'année ~74. Entré à quatorze
ans chez les Dominicainsde sa ville natale, il compléta ses études
au couvent de Saint-Jacques de Paris. Dès l'année i598, il y
enseignait la philosophie. 11 conquit ensuite le grade suprême
en théologie. il ne larda pas, par ses prédications à Paris et en
province, à se faire un nom comme orateur chrétien, en su~s
que Henri IV le choisit, en 1602, pour son prédicateur ordinaire.
Cette même année, ses frères eu religion le nommaient prieur
du couvent. Pour divers molifs, le général s'opposa a l'élection;
mais, eu égard à l'intervention du roi, il finit par la sanctionner.
Coeffeteau allait devenir successivementdénniteuret vicaire gé-
néral de la Congrégation de France

po<e en italienpar G<Hp<tf< Loort, <Aeo~Mtt d<* la Compagnie de Je<u<. Nancy,
i6t4, in-12 f.Ncrtp<. ord. Pr«d<co< 1.1). p. 389).

/t~AM Le ~a<'cAatt<. originaire de Rouen, mourait en i62t (Ibid.,
p 42t;. !) avait prononcé et pnb)ié l'Oraison funebre de JMn.~<M;ttM~tM de
Limoges, prends de la chambre d« reçMM~dM Parlement de Rouen. Rouen,
~606. in-8.

~'ronpOM Bernier, né à Pont sur Yonne vers ~5M, devint prieur du cuu-
vent de Nevers, où il avait fait profession. H est l'auteur d'un Z.t&e~u* de
hominum pritna ramone on~endt. Sens, t6t0, in-12 (Scrtp< ibid., p. 373). n
examine dans ce petit traité la manière de vivre chez tes premières généra-
tions et attribue la longue existence des hommes d'alors à leur grande so-
briété.

1. Quétifet Echard, Scriplores. tom.I!, p. 434; Tour-jn, ~M<. des AomtMt
illustr. tom. V, p. 47; Niceron, tom. III, p 6; M. Hauréau. HM<. ~<er. dM
Maine, 2' édit., tom. Itl, p. 68; Abbé Urbain, Nicolal Couteau. thèse
pour le doctorat ès lettres, Paris, 1893, in-8, pp. 5 et suiv.

V., en particulier, ce dernier historien qui discute tes deux opinions rela-
tivement au lieu de la naissance.

Une lettre du cardinal d'Osaat jette un jour assez sombre sur tes vrais
motifs de l'opposition du générât <U'etectiondeCoe~eteauauprioratde Saint-
Jacques. Le cardinal écrivait a M. de Villeroy le i9 mai <603

Le roy m'a encore escritpour frere NicolasCoeffeteau, religieux de l'ordre



C'est surtout comme écrivain que nous avons à l'étudier.

!1 débuta dans la carrière littéraire par un petit poème, La
jfar~r~ chre8tienne, hymne contenant la vie, MÏroc/M et p<M«on

de la vierge MtMCfe Marguerite. Ce poème paraissait en 1602 Il

était dédié par l'auteur à la duchesse de Mayenne.

Le poème s'ouvre ainsi

Je sacre mes labeurs au los d'une belle ame
Qui, ne pouvant bruster que d'une saincte Marne,
Pour conserver le lis de sa pudicité,
Esprouva d'un tyran l'extrême cruauté.

~ous. l'honneur de Parnasse, aimables Pierides,
Vierges qui façonnez les douceurs castalides,
Aspirez à mes vœux. aBn que l'univers
Admire sa constance escrite dans mes vers.

Mais toy qui vas guidant une troupe si belle,
Grand Dieu, seul Apollon de la muse fidelle,

de Saint Dominique, qui a esté eleu prieur du couvent des Jacobins de
Paris, à ce que son élection fust confirmée par le P. générât de l'ordre,

<t nonobstant les difRcuttez que quelques-uns y font. !t (le P. générât) m'a
dit qu'il avoit, longtemps y a. cassé l'election qui avoit esté faite dudit

Coeffeteau et en avoit envoyé les lettres de cassation à Paris non pource
que ledit Coeffeteau n'avoit esté prieur d'autre convent, ny pource qu'il
n'avoit encore atteint l'age de quarante ans, n'y pource qu'à son élection
estoient intervenus plusieurs qui ne devoient y avoir voix (sur quoy il eust

facilement dispensé, et mesmement en France, où il n'est besoin aujour-
d'huy de tant de rigueur), mais pource que. luy general, avoit esté in-
formé de ta vie et des mœurs dudit CoefTeteau. qu'it n'avoit peu faire de

moins que de casser ladite élection. Et néanmoins, pour sauver l'honneur

« à l'eleu, il n'avoit point exprimé tes vrayes causes de ladite cassation, ain~
avoit monstre et déclaré la faire pource que. ledil Coeffeteau estant fort

docte et docteur regent en la Faculté de theologie, il seroit grand dommage

pour l'estudede Parisquit fust detourcé de ses tectures. qu'un autre ne sçau-
roit faire aussi bien que luy.~·

Le générât avait chargé le nonce de faire une enquète à Paris. L'enquête
avait confirmé la première information. La cassation ne pouvait donc qu'être
maintenue. Mais le nonce devait la rendre publiqueseulement après Pâques.

(Lettres d'0<M<, Paris. 1698. in-4, tom. p. 6)8.)
C'était gagner du temps. Le roi pouvait agir. Il agit, et son intervention

triompha.
1. Lyon, i602, in-8.
U y eut une autre édition, en ~627, par Rend le ~HMyefParMMn, s. t., in-8,

et dédiée cette fois par l'éditeur à la reine, à laquelle, lui disait ce dernier, la

sainte, par ses prières, obtiendra de Dieu un beau Dauphin qui sera toute
vostre consolation et l'appuy de vostre Estat.



Secondant mes desirs, preste moy du secours,
Afin qu'heureusement j'en face le discours.

A la suite de la pièce, se lit une Paraphrase du Stabat mater,
dont nous transcrivons la première strophe

Quand, pour briser tes ceps des pecheurs miserables,
Le monarque des roys, s'immolant au tombeau,
Estendu sur la croix, eclipsa son flambeau,
Sa mere ressentit des douleurs pitoyables.

CoeSeteau donna encore en vers une imitation du Stabat t.
Un rimeur de l'époque pouvait, s'adressant à l'auteur de la

Marguerite chrestienne, s'extasier et dire

Beaux vers, par le ciel animez,
Qui si doucement exprimez
La constance de Marguerite

Pour nous, nous ne pouvons que formuler ce jugement. en
Coeffeteau, le versificateur ne vaut pas le prosateur, soit que le
prosateur compose, soit qu'il traduise.

Pourtant, le docteur dominicain essaya encore de monter sur
Pégase dans une paraphrase du Lauda, Sion 3

Chante, o saincte Syon. de ton Dieu les louanges,
Bénissant ton Sauveur, ton Pajteur et ton Roy,
Et, mariant ta voix aux doux accents des anges,
Fais entendre partout les hymnes de ta foy

La paraphrase vit le jour en 1606.
En 1603, le théologien avait donné au public un petit volume

L'~are a~atc~ par l'Hercule chrestien, que l'auteur signait
Des labeurs de F. N. Coeffeteau, professeur M theologie, de l'ordre
des FrerM Preacheurs

L'homme, desireux de contenter son œil et son ame de

i. S. 1. n. d. (Abbé Urbain, Op. c<< p. 24t).
2. En tête de ia seconde édition indiquée.
3. Lyon, 1606 (Abbé Urbain, Op. cil., p. 242).
4. Strophe citée par M. l'abbé Urbain, Op. cit., p. 24t.
Antoine Mattet lui attribue une autre paraphrase du ~!M <r<p (~M<. des

satn/tpopM. tom. H, Paris, 1645, p. 284).
Mais tout cela ne saurait en rien modifier notre jugement. Le jeune CoetTe-

teau a bien fait de ne plus s'aventurer dans le domaine de la poésie.

5. Paris, 1603, in-t2 seconde édition, reveue et augmentée par l'autheur,
Pari' 1615, in-t2.



< belles merveilles de l'univers, n'a que faire d'entreprendre les

voyages de l'Egipte, pour voir ces pyramides, dont.,les pointes

t asievées sembloient se cacher dans la nue ny de Babylon,

«afin de contempler ses superbes murailles ou bien ses jar-

w dins que l'artitice avoit levez en l'air; ny encor le reste des

« lieux enrichis du labyrinthe de Dédale, du temple de Diane,

< du Mausolée, du Colosse du soleil et de tout ce que l'on a mis

< au rang de~ miracles du monde. Car, outre que l'imployable

< rigueur du temps, enaçant la pompe de ces ouvrages, luy a

« ravy les moyens de se satisfaire par ce sujet, abbregeant sa

< peine, il peut bien, sans partir de chez soy, s'arrester à des

a objects plus dignes de sa considération, sans que la vanité,

< mais la seule utilité l'y porte.

Dans la nature, c'est surtout l'homme qu'il faut considérer

« Mais. bon Dieu, peut-on jetter les yeux sur un sujet, auquel

cil se rencontre meslange plus divers, qu'en la condition de

< l'homme, assorty d'une ame qui l'egale aux chérubins, et d'un

< corps qui le ravaiïe av -c les bestes? Quelle diversité de paix

« et de guerre, de calme et de tempeste, de serain et d'orage,

< se recognoist en sa vie?. Certes, si la variété nous plaist,

< cela nous doit attacher;mais surtout les prises de la chair avec

< l'esprit, et réciproquement de l'esprit avec elle, où.l'avantage

< se range tantost d'un costé, tantost de l'aulre, obligent assez

< tous nos sens à la remarque de ce qui se passe entr'eux.·
Ainsi s'exprimait Coeneteau dans la Preface de son Hydre d~-

faicte par l'Hercule chrestien.

Le serpent aux sept tètes, ce sont, dans l'ordre moral, les

sept péchés capitaux. De même qu'Hercule tua le serpent

monstre, le ch' jtien doit attaquer vaillamment les péchés capi-

taux, pour, avec le glaive tranchant de l'Écriture, abattre < la

derniere teste de l'hydre » et faire « tomber sur la place son

corps effroyable qui n'est plus qu'un tronc inutile, depourveu

de force et de vie La comparaison se continue jusque dans

la récompense de la victoire. En effet, ,si les poètes nous disent

que c le premier Hercule, ayant mis 6n à maintes belles entre-
prises, fut retiré dans le pourpris de l'Olympe, pour tenir rang
parmy les dieux. que devons nous croire de cestuy-cy, qui a

i. Édit. de t6t5. f. 94 vers.



achevé des combats si rudes, si difQcilles, à la gloire du Fils de
Dieu, qui luy a fourny les armes ? 1

Coeffeteaudevenait controversiste dans l'E.ramcH << MM coM/~<-
<ton de foy, publiée M'a~M~-M en France sous le nam du roy d \AM~-
terre et de son parlement 2 L'E:ramen était une œuvre latine, due
à la plume de l'évéque de Vaison. Guillaume Cheisolme. qui
était écossais d'origine. Coe~eteau le traduisit en 'rançais, en le
complétant. A son titre de professeur en theologie, il avait soin
d'ajouter celui de prieur du couvent Freres P~MC~Mr~ à ParM.

Il s'agissait d'une confession de foi que, dans l'année i582.
< les ministres d'Ecosse mirent en lumiere, qui était plutôt
« une desclaration contre la foy, la confession même que « les
Huguenots de France, riches en artifices, ont publiée sous le
nom du roy d'Angleterre 3. Cette pièce dogmatiqueavait été de
nouveau imprimée en 1603. La réfutation latine avait déjà paru.
La traduction française devait paraître sans retard. Les articles
étaient exposés les uns après les autres, pour en être immédia-
tement fait justice par un docteur catholique.

Coeffeteau, traducteur, se montra plus précis dans les Ser-
mons <<oc~M a<<Mtra~ du fameux et reverend pere Hippolyte Car-
raciole, chanoine regulier de Latran 4, ainsi que dans la Mon-
taigne MtîM~ la tribulation du Dominicain Jacques Afanati,
traité a/yïtctto~M et de leurs rcmedM 5. Le texte original de
ces deux œuvres était en italien. Les ScrMOM avaient pour su-

i. ~ydre f<<~atc«. ibid., foL 95 vers.
2. Paris, t604, in-8.
3. Pt'e/*ac<.
4. Paris, ~605, in-8; Paris, ~610, m-8, seconde édition, reveue et corri-

gée
5. Paris, 1606, in-<2; Lyon, 1620. in.i2.
Coe<Teteau aimait toujours assez rimer. Aussi, dans cette d~niëre traduc

tion, lisons-nous quetques vers. Par exemple, p. 195 de t'pdttion de 1620
sur tes larmes de David et ces paroles à lui adressées Où :.< ton DieuP

Jour et nuit je me repais
De pleurs qui tombent épais,
Quand ils me disent sans cesse
Ce Dieu que si grand tu fais,
Où est-it, qu'il te délaisse ?

et p. 264

Nul ne cognoist la paix, sa valeur et son prix,
Qui n'esprouve la guerre et n'a ses maux appris.



jets les plus excellons mystères de la foy chrestienne pour
toutes les saisons de l'année et specialement pour le caresme. »

Dans la lifontaigne saincte, nous voyons que la tribulation est
l'exercice des saints, que David s'en glorifiait, que Jésus-Christ
est le prince et le modèle des affligés, que le ciel nous éprouve
pour notre bien, que l'épreuve est le crible qui nettoie le fro-
ment, que nous devons même la considérer comme un don
divin, qu'il faut s'armer de patience, que la terre n'est qu'un
exil où nous ne saurions trouver le bonheur, que plus les tri-
bulations seront grandes, plus grande aussi sera la récompense
dans l'éternelle patrie.

Le docteur dominicain s'affirma controversiste en son propre
nom, en publiant, dans l'année 1605, les .Mert'ft~ de la saincte
Eucharistie, OMCOMfMM~ <~?M<fM~coMtre les tn/M~/M <. Dans une
suite de Discours, il traite de la transsubstantiation,de la possi-
bilité de la présence réelle, de sa multiplication,de sa vérité sous
une parcelle d'hostie comme sous l'hostie entière, des effets de
l'Eucharistie, même pour le corps, dont elle est un gage de ré-
surrection, de l'adoration qui lui est due. Il n'oublie pas de
faire victorieusement face à certaines objections.

Le ministre du Moulin répondit par une Apologie pour la
saincte cene contre la presence corporelle et la troMMt~aMftaftOH.
Coeffeteau reprit la plume et produisit La d~MM la saincte
Eucharistie et presence reelle du corps de Je~ CArMt contre la pre-
tendue Apologie de la Cene, publiée par Pierre du Moulin, MtM<!fre
de Charenton 2. Une deuxième édition de l'~po~ote renfermait
de nouvelles erreurs. Notre docteur s'empressa de lancer dans
le public une ~/M<a<tOM des /<ïMM~e.s con~n~M eM <<<'MTtMM~

edition de l'Apologie de la Cene, du ministre du Moulin 3.
A une seconde édition des .M~'t~M la saincte ËMcAarMtM,

il avait joint précédemment le Sainct Sacrifice de l'Eglise catho-
lique, ap<M<o/t~Me et romaine

La Somme théologique de saint Thomas avait appelé l'attention
du docteur. Il entreprit de faire pour elle ce qu'il avait fait pour

t. Paris, 1605, in-8.
2. Paris, 1607, in-8.
Autre édit.. Paris, )6t7, in-8.
3. Paris. 1609. in-8.
4. Paris, 1608, in-8 3' édit., Paris, 1631, in-8..



les Sermons de Carraciole lui donner entrée en la langue natio-
nale, afin de répandre dans le grand public l'admirable doctrine
de l'Ange de l'École. De là, un Premier E~ay dM questions theolo-

giques, traitées CM MO~c /OM~c M/on stile de saint Thomas et des

autres auteurs acAo/<M~~MM, et cela, dit-il, par le commandement de
la rcync ~ar~M~r~c, duchesse de ~a/ot< Dans ce volume avaient
pris place les vingt-six premières questions de la première par-
tie de la Somme.

Le traducteur disait au commencementde son Avant-propos

< 11 y a quatre choses principales qui recommandent les

« sciences le mérite de leur autheur, l'excellence de leur ob-
jet, la cerHt.ude de leurs preuves et l'utilité qu'elles apportent

à ceux qui les apprennent. Le merite de l'autheur a fait que
'toutes les sectes des philosophes ont voulu se donner de la

< réputation par la suffisance de ceux qui avoient esté les pre-
< miers inventeurs de la doctrine qu'ils embrassoient comme
< les Stoïques par Zenon, les Peripateticiens par Aristote et
ceux de l'Academie par Platon. L'excellence de l'objet a

« donné à la metaphysique un avantage sur toutes les autres
sciences, parce qu'elle traite des premieres causes, entre les-
< quelles est Dieu. Pour la certitude des preuves, les mathema-
< tiques l'emportent, leurs demonslralions se trouvant si cer-

taines, qu'elles ne persuadent pas simplement, mais encore
« contraignent les esprits de les recevoir. Quant à l'utilité, les

morales l'ont gangné, s'employant à former la volonté de
< l'homme à la vertu qui, outre la gloire et le contentement, est

la plus utile chose qui luy puisse arriver. Ces quatre conside-

< rations, qui ne se trouvent qu'en détail es sciences humaines
< et naturelles, se rallient en la theologie qui seule possede

toutes ces parties ensemble. ·
Ce Premier ËMsy présageait une suite. La Faculté de théolo-

gie s'opposa à la continuation la science théologique de saint
Thomas ne devait pas franchir le seuil des écoles et le cercle
des érudits. Le docteur se soumit.

Le royal théologien d'Angleterre avait adressé aux princes
chrétiens sa Preface monitoire ou avertissement au sujet du ser-

1. Paris. i607. in-4.
Coeffeteau portait ausai le titre de prédicateur de la reine Marguerite.



ment de fidélité ou d'allégeance. Sur la demande du cardinal du
Perron, Henri IV chargea Coeffeteau de rédiger une réponse. Ce
dernier s'empressa d'obtempérer à l'invitation royale; et l'an-
née 1610 vit parailre la ~MpotMe à ~ac~MMtn~ adres8é par le
Ser~ttMMM roy a~ Grande Bretagne, Jac~MM 7~, à tous ~pn~CM
et ~o~nta~ a~ la cArMtt~~c

La jR~poMM est habile. Le réfutateur élargit le cadre il laisse
de côté le serment de fidélité et aborde les questions de contro-
verse soulevées dans la Preface monitoire, les discute avec calme,
sans manquer de respect à la personne royale, et lui donne des
solutions fortement motivées.

Toute la cbrestienté, Sire, disait-il, regrette de voir Vostre

< Majesté en ce malheur par l'artifice de ceux qui. él&vant sa
« jeunesse, luy ont donné des impressions contraires à la reli-

gion que les rcys, ses devanciers, avoient toujours cons-
< tamment embrassée. Elle nttendoit des merveilles de vostre

pieté et de vostre valeur. Elle se promei.toit qu'estant arrivé
< comme miraculeusement à de si grands Estats, vous vous
< efforceriez de restituer la paix et la tranquillité à l'Estat de
Dieu qui est son Eglise. Elle se confirmoit dans cette attente
< par la souvenance de vostre extraction, se figurant que le

sang et les larmes de cette illustre princesse, la royne vostre
mere. vous jetteroient en l'ame l'amour de la religion

« qu'elle a courageusement denéndue jusques au dernier pe-
< riode de sa vie

Pierre Du Moulin ne pouvait manquer de prendre la défense
de Jacques l". Le docteur catholique opposa une Apologie pour la
Respome à ~ac~M~MMt du SeraMtMt/ac roy de la 'Grande Bre-
fa~. contre acc<Ma~oM< de Pierre du Moulin, MtMMtrc de Cha-
renton 3. Suivant pas à pas l'adversaire, il examinait doctrinale-
ment le symbole de la foi, l'autorité de l'Écriture et des Pères,
le culte des saints et de la Vierge Marie, ainsi que la puissance
de leur intercession, le sacrifice de la messe, là-communion
sous une seule espèce, la transsubstantiation, l'adoration due à
l'Eucharistie, le trésor de l'Eglise ou les indJgences, les re-
liques et les images des élus, la cron, le purgatoire.

1. Paris, i6t0, in-8.
2. /tt tnt<.
3. Paris, t6t4, in-8.



Coeffeteau s'était mesuré avec le plus célèbre mintstre protes-
tant de l'époque H allait entrer en lice avec celui qu'on appe-
lait le Pape dM Huguenots.

Du Plessis-Mornay avait pubiié. en 1611. contre la papauté,

son fameux livre Le J~tere d'iniquité, c'M~-a-dtre l'histoire de la
papauté, par OM~< proorej elle est montée à ce comble et OM~~M oppo-
<tttOtM gens de bien luy ont /atcf de temps en f~<p<; OM sont aMMt

delendus les dro<c<< dM ewper''M~, ro~ et prtncM cArM~en~, contre
fMa<Mr~otM des caratMM.r Bellarmin et Baronius. C'était un gros
in-folio. Coeffeteau en opposa un autre, véritable monumentd'é-
rudition, modèle de discussion tantôt calme, tantôt vive, tou-
jours savante et logique. Telle fut la ~MponM au livre intitulé
MYSTÈHE D'~tQ'tTËdM sieur du Plessis, oit l'on PO~d<neM< de-
duicte l'histoire des souverains pontifes, des empereurs et des roys
cAfe~MM, depuis saint Pterre:tM~MM à nostre Mec~ t.

La défense parut trois ans après l'attaque. Certes, trois an-
nées n'étaient pas de trop pour une œuvre semblable. C'est ce
que disait le théologien dans ses réflexions aux ~cteMr< < Vous

attendiez par avanture cette ~MpoM-M. un peu plus tost que
je ne vous la donne; mais plusieurs choses ont retardé l'ef-

« fet de vostre attente la masse du livre, le nombre prodi-
gieux des allegations et la diversité des autheurs qu'il m'a
fallu voir, pour renverser les objections et pour destruire les

« raisons de celuy que je combats 1

Du Plessis n'était pas toujours heureux dans ses citations ou
références bibliographiques. Le cardinal du Perron le lui avait
prouvé dans la fameuseconférence de Fontainebleau. Coeffeteau,

le constata également, en plaçant en tête de sa Response la Liste
des /BMMM allegations cotées à la marge.

La ~MpotM<! comprend un double Examen, l'E.MMMM de la Pre-

1. Paris. i6<4. tn-fot.
2. n ajoutait « Et puis t'inRdeUté et la supercherie dont on a usé en mon
endroit, me faisant premierement voler tes feuilles d<* ma response et

< depuis presque le livre entier, a beaucoup contribué a ce retardement. ·
Il disait encore Or, combien qu'il (du Plessis-Mornay)ayt tousjours tiré
une grande assistance des ministres, pour faire ses livres, neantmoins il
n'a eu besoin pour cestuy-ci que des labeurs d'Illyricus et de l'historio-
graphe Vignier qui, pour avoir esté tous deux passionnez ennemis de la
religion catholique, ont ramassé dans leurs oeuvres toutes tes calomnies

que vous voyez espandues dans ce detestable escriL ·



face du Afy~re d'iniquité, et 1'E.rotMCH des progres et oppositions.
Le premier Examen est adressé aux Catholiques

< Comme ceux qui veulent renverser une monarchie, dit Coef-

< feteau, se proposent, devant toutes choses, de diffamer la
< personne du prince et de donner aux peuples de mauvaises
« impressions de son gouvernement, et de son authorité ainsi

les adversaires de l'Eglise romaine, ayant pris à tasche la

< desolation de son estât, font tous leurs efforts pour rendre la
puissance du pape odieuse et insupportable aux chrestiens,
leur Ëgurant qu'il regne sur eux, non comme bon pasteur,

< mais comme loup ravissant, non comme héritier de saint
Pierre, mais comme usurpateur de ses clefs, non comme amy

« de l'espoux, mais comme prostituteur de l'espouse, non
« comme vicaire de Jesus- Christ, mais comme cet effroyable
« Antéchrist, des fureurs et de la violence duquel l'Eglise a esta

menacée etespouvantéedusie siecle des Apostres. Ils sçavent
que les principales forces et comme les nerfs de ce corps mys-

« tique de l'Eglise catholique consistent en la parfaite union et
la bonne intelligence des membres avec le chef ei. ue:. enfans
avec le pere de famille c'est pourquoy ils laschent de la dis-
siper et de mettre du divorce entre eux, afin de voir par ce
moyen tout Israël, toute cette Eglise militante, esparse par les
montagnes, comme un troupeau de brebis qui, n'ayant plus de
pasteur, est aysé à saccager <. ·
Puis, le réfuLateur discute, points par points, les téméraires

et souvent odieuses accusations du Pape des Huguenots. Le corps
de l'ouvrage est un examen sérieux, à travers les siècles, des
prétendus pro~re~ des usurpations de l'Église romaine et des
prétendues oppositions des gens de bien. Le réfutateur traite son
sujet en historien, en théologien et en canoniste A la fin, il
s'estime en droit de conclure en ces termes

i. 7ît init.
2. C'est ainsi que Coen'eteau s'appliquait à faire justice des assertions

erronées de l'adversaire pu des accusations par lui portées touchant tes papes
– nous nommons tes principaux Saint Victor t"ct saint Zéphirin saint
Étienne f; saint Melchiade ou Mittiade et saint Sylvestre t"; saint Marc et
saint Jules I" saint Damaae saint Sirice saint Innocent l" saint Zozime;
saint Boniface t" et saint Cétestin t" saint Léon-te-Grand; saint Simplice;
saint Anastase Il Symmaque; Hormisdas;JeanI"et Fétix IV; Boniface Il et
Jean Il Agapet t"; Silvère Virgite; Pëtaget"; Jean Ht et Benoît I"; Pé-



< C'est donc à vous, Messieurs de la pretendue religion,
< d'ouvrir les yeux et de voir pour qui combat le sieur du Plessis

Il en cet ouvrage. C'est pour un corps sans vie et pour une cha"

a rongne infecte, ou plus tost pour un vray fantosme, et encore
avec quel succès? M vous devoit monstrer la vergongne et la

nudité de l'Eglise romaine et il vous l'a depeinte honorée
« des roys, reverée des bons empereurs, chargée de riches des-

< pouilles et enfin triomphante et glorieuse jusques à nostre

tage Il saint Grégoire-te-Grand; Sabinien; Boniface HI; Honorius

Adéodat et Donus ou Domnus I"; Agathon; saint Léon Il Jean V; Conon;
Sergiust"; Jean VI; Grégoire H; Grégoire III; Paul t"; Étienne H!;

Adrien t" Ètienne IV; ËHenoe V; Sylvestre Il; Léon IX et Grégoire VU Pas-

cal H, Calixte H et Honorius Il Innocent Il Anastase IV et Adrien IV;
Alexandre Ht; Innocent 111 Honorius il! et Grégoire IX; Alexandre !V; Céles-

tin V et Boniface VU! Bcnoit Xt et Clément V Jean XXH. Benoit XU et Clé-

ment VI; Urbain VI; Grégoire XI et Honiface IX; Innocent VII et Gré-

goire X; Nicolas V et Calixte III; Sixte tV; Innocent VIII et Atexandre VI;
Pie Ht. Jules H et Léon X.

Coeffeteau disait d'Alexandre VI, p. t2t2
Apres que le roy eut quitta et abandonné t'Hatie. Alexandre, delivré

< d'une grande appréhension, mena une vie entièrement indigne de son

1 rang et du tout contraire à sa profession, encore que je ne fasse point de

do~te que ses ennemys n'y ayent beaucoup adjousté. Et ce qui accreut son

< malheur, ce furent tes détestables et prodigieux deporlemensde ses enfans,
entre autres, de Cesar Borgia, que tous les hisloriens nous dépeignent

poar le plus grand et le plus infâme monstre que la terre ayt jamais pro-

< duit, comme celuy qui remplit toute t'ttatie de toutes sortes d'abomina-
tions. Or, icy tant s'en faut qu'on puisse inférer des deportemens
d'Alexandre et des siens ''e qu'en veut inférer du Plessis, qu'au contraire
c'e~t une marque évidente et un visible tesmoignace que Dieu a un soin

particulier du stege de saint Pierre, puisque, parmy tant d'horreurs et

< d'etïroyabtes meschancetes, il ne laisse pas de conserver et de maintenir en
sa splendeur cette maistresse des Eglises. a
Le réfutateur écrivait au sujet de la fameuse papesse, p. 504

Nous voicy maintenant venus à la fable ue la papesse Jeanne, qui. ayant
esté refutée par tant de doctes hommes, comme par Onuphrius, Baro-

nius, Bettarmin, Serrahus. Florimond de Remond et par mitte autres qui
en ont monstre l'impertinence, a trouvé un ardant défenseur en du Plessis,

1 qui la replastre et la repeint de nouvettes coûteux, pour la rendre plus

« agreabte ou, au moins, plus passable sous ce masque. Mais les singes, pour

< estre parez d'or ou vestus d'escartate. ne laissent pas d'estre singes. Toutes
tes circonstances decrient ce conte, et mesme, trois ans apres le temps
qu'on luy assigne, il ne se trouve aucun authe'tr qui en ayt fait mention.
Et ceux qui en ont parlé depuis, en discourent avec si peu de certitude et
de vraysemblance,qu'il faut vrayement. estre sans jugement pour n'en re-
connoistre pas les defïauts, ou sans conscience pour les dissimuler.



< siècle. M vous devoit faire apparoitre du manquement de ses
prélats, et il vous en descrit la succession 11 vous devoit des-

< couvrir ses artifices, et vous avez veu que tout ce qu'il luy a

< objecté n'a esté qu'imposture M vous devoit prouver que
ses pontifes estoient des Antechrists, et il les a fait tenir les

< premiers rangs aux Conciles, où l'Eglise a condamné les plus

< fameux hérétiques, precurseurs du vray Antéchrist 11 vous
devoit bailler à manger la chair du pape, l'aller prendre dans

< Home et l'aiter forcer dans le Vatican, et cependant il n'a
« bougé de France et ne s'est guere esloigné de sa garnison

< H vous promettoit de vous faire voir que l'Eglise romaine es-
< toit la Babylon de t'Apocatypse, et il a laissé tomber cette

t injure sur vostre prelendûe, dont il a publié les desordres et la

< confusion, ne luy ayant peu donner des prélats pour former sa
hierarchie )1 vous devoit faire toucher du doigt ses blasphe~

mes et l'impieté de ses enseignemens, et cependant il vous
« l'a monstrée combattant courageusement contre les heresies
< et domptant tous ses monstres! Quelle creance peut meriter

parmy vous, celuy qui vous a si miserablement trompés? Ne

vous amusez point à ses belles paroles, à ses fleurs de rheto-

< rique, à son éloquence née aux desguisements, ny moins à sa

< conclusion, non plus qu'au reste de son livre. Plus tosjt détestez
cette malice qui luy fait convertir, à vostre ruine, les dons de

< Dieu, qu'il devoit employé" à vostre salut et à l'advancement
de la vraye gloire de Jesus-Christ qui ne fut jamais jointe avec

< l'infamie de son Eglise.
L'infatigable champion du calvinisme continuait de défendre

la doctrine de la secte touchant l'Eucharistie. Relativement à la
transsubstantiation,il fallait moins s'arrêter à la puissance de
Dieu qu'à sa volonté. Autrement, on arriverait à exiger la foi

pour les choses les plus absurdes. Le champion, non moins in-
fatigable, du catholicisme rentra en lice et mit au jour l'RMMMM

ou refutation du livre De la toM~p«tM<MMet de la ro~o<p de Dieu,
publié par Pierre du ~OM~tM, MtMM~e de (!AareK~OH <. 11 terminait
par ces mots à l'adresse des ministres et de ceux qui les écoutent

< Cependant, soit que nostre Seigneur par sa bonté illumine

< leurs yeux ou que, vengeant leurs blasphemes par un juste

i. Paris, i6n,io-8..



< jugement de son courroux, il les laisse dans les lenebres de

« leur erreur, ces paroles Cecy mon corps, cecy est mon sang,

< prononcées par la bouche de vérité, demeureront à jamais

< gravées dans les cœurs desvrays Hdeles qui, nonobstant la

< répugnance et les combats des sens, tes adoreront tousjours

comme un monument de l'incomparable amour que le Fils de

Dieu a porté à son Eglise.
Intime ami du cardinal du Perron, Coeffeteau faisait impri-

mer, avec l'autorisation de l'auteur, l'E.rameMdM~r? du sieur

du P~MM contre la messe, composé il y a environ dt.T huit an.! par
MCMtr~ Jacques Dacy. lors evesque d'Evreux, ntatM~Manf cardinal

du Perron, archevesque de SeM orondaMMOM:<'rdcFrance. Des

occupationsmultipliées et urgentes n'avaient pas permis à l'au-

teur d'achever son œuvre. Néanmoins, on le pressait de la faire

paraitre telle qu'elle était. 11 s'y refusait toujours. A la fin, il

consentit à accorder à Coeffeteau, un de ceux qui en deman-

daiLnt avec instance la publication, la liberté de la mettre au
pur, mais à la condition d'assumer sur lui les reproches qui

pourraient être formulés. Coeffeteau s'empressa d'acquiescer.

C'est lui-même qui nous apprend tout cela dans la Preface du

livre. 11 ajoute Tout ce que le lecteur y trouvera à redire, ce

< sera seulement que son autheur n'y a point mis la derniere

« main et n'a peu se donner le loisir de l'achever. Mais, pour le

< reste, ce n'est que pur or, ce ne sont que perles et diamant

qui serviront à enrichir et à orner le sanctuaire de Dieu au-
< quel il est consacré L'E-rawMn du livre du sieur du P/fMM

était une première ébauche du grand ouvrage du cardinal,

le Traitté du Sainct Sacrement de l'Eucharistie.
Notre docteurse mon ira psychologue et psychologue judicieux,

dans le Tableau des p<M«otM humaines, de leurs causes et de leurs e~

/e~ La passion, dit-il, n'est qu'un < mouvement de l'appelit

sensitif, causé de l'appréhension ou de l'imagination du bien ou
du mal 3 t. Les passions peuvent être considérées comme mou-

1. Évreux. 1617, in-t2; nouvelle édit.. Évreux, 1620, égatementin.t2.
2. Paris, <6i9, in-12.
Le privilège est du i5 Mvrier t6t5. Mais l'ouvrage a esté achevé d'im-

primer, pour la première fois, le 10 septembre 1619.·
Édition nouvelle, reveue et augmentée, » Paris, t623, egalement in.t2.

3. 2' édit., p. 2.



vemens de l'appétit qui de soy n'est doué d'aucune raison et qui

nous est commun avec les bestes et, en cette façon. eMe~ne sont
ny louables ny dignesde blasme.' Elles peuvent être envisagées
aussi « en tant que la raison les peut soumettre à son empire et
leur donner la loy; et, en cette consideration, elles peuvent
estre bonnes uu mauvaises selon la qualité de la volonté qui les

gouverne. Ainsi nous voyons les bons et les mauvais craindre,
désirer et se resjouir aussi bien les uns que les autres; mais
les mechans ont de mauvaises craintes, de mauvais desirs et
de mauvaises joyes, au lieu que les bons n'ont que de bonnes
craintes, de bons desirs et de bonnes joyes, parce que les ra-
meaux tiennent tousjours de la nature de la racine Il

C'est à ce double point de vue que Coeffeteau étudie l'amour 2

et la haine ou l'inimitié, la cupidité et l'horreur que nous avons
des choses, la volupté et le plaisir, la douleur et la tristesse, la
miséricorde et l'indignation, l'envie et l'émulation, la hardiesse
et la peur, la honte, l'espérance et le désespoir, la colère et la
douceur ou la débonnaireté. 11 a soin de noter qu'il y a des dif-
férences dans les passions et que cela tient à l'âge et aux con-
ditions du sujet; car autres sont les passions des jeunes hom-

mes, autres celles des hommes parfaits, autres celles des
vieilles gens autres sont celles des riches et des personnes

< heureuses et puissantes, et autres sont celles des pauvres et
des miserables 3.
La conséquence naturelle de l'étude, c'est qu'il faut dévelop-

per les bonnes passions et combattre les mauvaises.
Cet ouvrage,, dans sa nouvelle édition, était signé Nicolal

1. Tableau. ibid., p. 50-51.
2. /6<a.. p. 74 Un ancien disoit qu'ostet la jeunesse des vittes. c'estoit
comme retrancher le printemps de l'année. Mais nous pouvons asseurer,

< pvec non moins de vérité, que vouloir enlever ('amour de la vie civite et de
la conversation des hommes, ce seroit non seulement comme ravir à l'an-
née sa plus belle saison; mais, outre cela, ce seroit comme arracher le soleil
du monde et remplir tout l'univers d'horreur et de confusion. Car quelle
chose y a-t-il en cette vie, soit parmy les honneu'rs. et la gloire, soit parmy

les richesses et les thresors, soit mesme parmy tes delices et tes voluptez,
< qui puisse donner un plein et solide contentement à l'homme, hors de la

communication et de la douceur des amis ? »
3. Ibid., p 624.
Le Tableau d~ passions humaines. a été traduit en anglais ?'atte o~

humane passions, Mt<A their camM and e~ectt, Londres, <621, in-t2.



C<M~e<MM,MM~t~er du roy en ses Conseils d'E<<Of privé et nommé

par Sa Majesté à ~'ece~cAe de Marseille.
On a dit qu'à la suite de sa belle Oraison funebre de Henri IV t,

la reine l'avait nommé aux évèchés de Lombez et de Saintes 2.

Mais c'est très contestable. Suivant les auteurs des ScnpïorM
ordinis Pn~tca~onMM, les faveurs royales se seraient limitées à

une pension sur ces évèchés 3. Ce qui est certain, c'est qu'il fut
préposé, en 1617, à l'administration du diocèse de Metz sous le
titre d'évèque de Dardanie in partibus tM/M~tMM. Le choix était
heureux; car Metz était un centre pour l'hérésie calviniste, et
le champion catholique, après l'avoir combattue par la science,
allait la combattre par le zèle. Quatre ans plus tard (1621), il
était appelé comme titulaire au siège de Marseille, poste que
l'état de sa santé ne lui permettait guère de remplir et qu'il
voulait confier à un coadjuteur, François de Loménie, religieux
du même ordre et licencié en théologie de la Faculté de Paris.
Mais, pour l'un et pour l'autre, les bulles se firent attendre 4.

L'évèque nommé de Marseille resta à Paris.
A Paris, la plume du prélat ne restait pas inactive. Loin de là.
D'abord, il avait donné une seconde édition du Tableau de la

p~t~Mce de la ~o~d~tne 5 et faisait imprimer le Fc~OM de l'inno-

1. Oraison /une&t'e prononcée au MrctM solennel /*at< en l'eglise de Sa/nc<-
Benou< à Par!* pour Henry V, roy de France e< de Navarre, Paris, t6)0, in-8.

C'est la seule œuvre oratoire de ce prédicateurde renom que nous possé-
dions.

2. Gall. cArM< tom. l, col. 669 A rege christianissimo designatus fuit

< episcopus Lombariensis et postea Santonensis, quibus titutis nuntium re-
misit ~·

3. Script. o<'d. Pf<pdtM< tom. Il, p. 434 Pensionem annuam potius

super iis episcopatibus tantum illi reservatam crediderim.
4. Script. ord. Pr<Bd<ca< tom.t!. p. 434 Verum, cum infirma tum ute-

« retur valetudine morboque arliculari pessime haberet, F. Franciscum de

Lomenie, conventus Lemovicensis alumnum et S. Facultatis Parisiensis

Il licentiatum coadjutorem a rege obtinuit; neuter tamen a summo pontince

« bullas accepit ad annum MDCXXIII, quo mortuo Nicolao XXt aprilis, Lo-

.<
menius attero regio diplomate designatus est mensis ejusdem MassiHensis

episcopus. ·
Un premier coadjuteur désigné pour révoque nommé de Marseille fut son

frère, Guillaume Coeffeteau, curé de Bagnolet, près Paris. Mats ce dernier
préféra sa cure et ses études, se contentant d'une pension de 2,000 livres sur
t'éveché.

5. Deuxième édit, Paris. 1620, in-12. La date de la premièreest inconnue.



cence et dei graces de la bienheureuse fterye Afone, reyne des

hommes et des aM~M

En publiant de nouveau ces quatre ouvrages: Response à ~'Ad

perttMCMetti du roi d'Angleterre Apologie pour la Response. /!e-

/M<attOK du livre de la tuute puissance et de la volonté de Dieu ~er
veilles de la saincte Eucharistie, il faisait précéder le recueil d'un

Traité des MOM< l'Eucharistie, auquel est refuté tout ce que les

M~Mr< du Plessis, Casaubon et Pierre du .Mo~<M, ministre de Cha-

renton, ont escrit sur ce sujet contre la doctrine de <'E~M<' 2. Mais

pourquoi ce nouveau travail?

< Tout ainsi, disait l'auteur, que la lumière du soleil, estant

< comme une image de son essence,, contribue grandement à la

« connoissance que nous avons de ce grand ornement du ciel;
aussi les noms, imposez aux choses, estant comme des carac-

« teres de la nature, servent beaucoup à nous eclairer de la'

<
condition de leur estre et à nous exprimer les vertus dont

< elles sont ornées. Car il est certain que ceux qui en ont esté

les premiers autheurs.se sont efforcez d'employer les plus si-

<
gnificatifs qu'ils ont peu s'imaginer, pour exprimer et repre-

< senter comme au vif les propriétés des sujets, ausquels ils les

« ont donnez; en suitte de quoy la connoissance de ces noms

< nous peut servir comme de degré pour parvenir jusqu'à

< une exacte connoissance des choses

En même temps. le savant prélat donnait le jour à une His-

toire romaine, contenant tout ce qui s'est p~ d<' plus memorable

depuis le commencementde l'empire d'Auguste jusqu'à celuy de Cona-

tantin le Grand. 11 plaçait, en premier lieu, une traduction en fran-

çais de rEpt<OMe de Florus, s'étendant de la fondation de Rome

a la fin du règne d'Auguste 4. Cet ou -rage considérable fut jus-

tement apprécié, car les éditions se succédèrent assez rapide-

ment
L'historien disait au roi à qui il dédiait l'œuvre

< Puisque c'est une commune creance que les roys; qui doi-

« vent plus tost se recommander par leurs propres merites, que

i. Paris, ~62t, in-12.
2. P~ns. 1622, in-fot.
3..4ctMr<<Memen<au lecteur.
4. Paris, !62i, in-fol.
5. Paris, 1625, 1628, 1637, i6*7. in-foi.



< se faire admirer par la splendeur de leur couronne, ont de

w l'inclination à aimer l'histoire qui, transmettant à la postérité

< une fidelle image de ce qu'ont fait de plus illustre et de plus
« glorieuxles premiers hommes de la terre, leur présente comme

un riche patron de ce qu'ils se proposent d'imiter, je ne puis

« douter en nulle sorte que celle que je viens offrir à Vostre

< Majesté, ne luy soit extrêmement agréable, veu que c'est une
< peinture des plus belles actions de ces fameux princes ro-
< mains, dont elle s'efforce non d'egaler, mais de surmonter la

< vertu et de surpasser la gloire.
Quelle idée Coeffeteau se faisait-il de l'histoire? !1 écrivait

dans l'~p~MMHMMt au lecteur
< Je pourrois grossir davantage mon ouvrage. Toutesfois je

< me' suis ressouvenu que l'histoire est sévère ou plustost su-
« perbe, et qu'elle n'admet pas indifféremment toutes sortes de

< narrations, mais dédaigne les basses et les rejette comme
< indignes d'avoir aucune part en ces peines. Les batailles, les

< victoires, les sieges, les prises de villes, les conseils, les gene-
reuses et les magnifiques actions, des playes honorables, une
généreuse mort soufferte pour la deffense du prince et de la
patrie, la liberté ou le repos rendu à un peuple opprimé et les

<
semblables evenemens, sont les sujets qu'elle embrasse et

sur lesquels elle s'estend avec plus de gravité que de pompe,

< recueillant aussi avec une diligence non affectée les sages dis-

< cours et les belles harangues des grands princes et des
< excellons capitaines. »

Ces principes ont présidé à la rédaction de cette tfMtotre

romaine
Jean Barclay avait écrit un roman. Coeneteau le traduisit, en

1. Claude Malingre, dit de Saint-Lazare, a voulu donner une suite a
i'œuvre de Coeneteau. Il publia donc, a Paris, en i630. deux gros volumes
in-fol. renfermant, l'un ce qui s'est passé de memorabte dans tes empires
d'Occident et d'Orient depuis Constantin le Grand, premier empereur chres-
tien, jusques à Charlemagne, l'autre ce qui s'est accompli de remarquable
dans tes mêmes empires depuis le commencementdu regne de Charlemagne
jusques a Ferdinand Il.

Nicolas Faret et l'abbé Je Marottes ont également entrepris une continua-
tion de l'ouvrage de CoefTeteau. Le premiera laissé sa continuation inachevée.
tandis que le second a publié un volume de la sienne. Paris, i630, in-fol.
Ce travail va de Dioctétien à Valens.



l'abrégeant, et, chose assez singulière, le publia sous ce titre

Ht~otre de Poliarque et d'Ar~eMM. avec le promenoir de la reyne

à Compiegne 1. C'est un mariage princier, célébré après maintes

prouesses de l'un et l'amour fidèle de l'autre. Poliarque « se

trouve au comble de ses désirs, se voyant en possession de celle

qu'il aimoit plus cherement que la vie. Le PnwMww est un
éloge pompeux de la reine. « Vous estes si belle, lui dit l'auteur,

et si grande, qu'on doute à qui des deux le ciel a donné le

sceptre, ou à vous ou à vostre beauté.

La mort frappa, à Paris, le 2 avril 1623, le vaillant écrivain. il

n'était âgé que de quarante-neuf ans. « M. Coeffeteau, evesque

<
de Marseille, dit l'abbé de Marolles. mourut à Paris, dans sa

< maison du faubourg, aupres de la porte Sainct-Michel,où je

« l'avois veu trois'jours auparavant, qu'il se portoit beaucoup

« mieux de ses guutes qu'il n'avoit accoutumé, et se proposoit

<. de partir huit jours apres pour aller en son evesché de Mar-

<
seille C'était pour prendre possession 3.

Le prélat laissait en manuscrits des traductions, faites sur le

grec, de plusieurs livres du nouveau Testament l'Evangile de

saint Matthieu jusqu'à la fin du chapitre xvm; les ~c<M dM

Apdtres; les Epîtres de saint Paul. 11 y a à citer encore une Leçon

ou Préparation à la philosophie. Ces divers manuscrits sont con-

servés à la bibliothèqueMazarine 4.

Ces œuvres inédites aioutées à tant d'autres, que les presses

ont données au publie, attestent en notre docteur une grande

puissance de travail 5.

Henri tV, comme nous l'avons vu, avait demandé au savant

théologien de répondre a l'~dt~rtM~H~t du roi d'Angleterre.

Grégoire XV l'engagea à réfuter le De ~epM&~ca <'cc~<MM«co, de

Marc-Antoine de Dominis. H avait adhéré à la volonté du roi. 11

se mit activement à l'oeuvre pour satisfaire au vœu du pape.

t P&ris. 162t, in.~2; Rouen, t64i, in-i2.

2. Les Mémoiresde ~cA<~ (le Marolles, abbé de Villeloin, diviser: en trois par-

ties. !'ans, t6!46, in-fol.. p. 54.

3..Sc~p<. ord. Pt-<Bd<ca< tom. t!, p. 434; Gal. christ., tom. t. col. 669.

4. Mss. 66, 67, 68.

5. M. Fabbé Urbain. Op. ct< pp. 242 et suiv., indique quelques lettres ou

pièces de notre auteur, imprimées ça et là en divers recueits.



L'année même de sa mort, paraissaient les Pro Mcra monarchia
Ecc~MMp cafAo~c~, apo~o~c<p et ro?Mon<e adversus ~MpM&~MW
Marci ~ntoHMO~ Dominis. ~rt~Mo~Morapo~ttCtpnon~ ~M
libris oppositi t. Si le ciel lui avait accordé un&plus longue exis-
tence, il eût certainement complété la réfutation; car il clôt
son volume par ces mots Expendamus alia Spolatensis com-
menta 2. Le volume paru est surtout une œuvre de compila-
tion car longues sont les citations non seulement des Pères,
mais de Baronius, Bellarmin, Peteau.

Orateur, controversiste, historien, traducteur, Nicolas Coene-
teau est, dans notre langue, un des meilleurs écrivains du pre-
mier quart du xvn* siècle. Ajoutons que son style plus correct
ne fut pas sans action sur la formation de notre langue.

Nous avons déjà eu occasion, dans notre ouvrage Le Car-
dinal du Perron, de montrer que ce dernier et Coeffeteau par-
tagent, avec Bertaud, Cospéau et Fenolliet, l'honneur d'être
des prédicateurs plus corrects et d'ouvrir la voie aux grands
orateurs du xvn' siècle. » Ce jugement s'applique au prosateur
en général. A ces noms joignons celui de Guillaume du Vair et
ajoutons que, si Coeffeteau possède la qualité de ces écrivains,
il en partage aussi les défauts, parmi lesquels il faut placer une
certaine recherche, allant parfois jusqu'à l'enflure 3.

RAOUL LE MAMTRE

fin de 6~? att p~M <<~

A côté de celle de Nicolas Coeffeteau, la figure de Raoul Le

t. Paris, t623. in-fot.
2. Naturellement ('œuvre était dédiée à Grégoire XV. L'auteur sgnait tou-

jours Nie. Nlassitiensis episcopus designatus..
3. La Bruyère disait Un style grave, serieux, scrupuleux, va fûrt loin.

« On lit Amyot et CoefTeleau. Lequel lit-on de leurs contemporains?
(OEuvres de La Bruyère, Carac/èrM. tom. Paris, <865. p. ~32.)

Vaugelas, dans la Préface de ses Remarques sur la langue /raH(:o<M, ayant
marqué que les langues vivantes vieillissent, ajoute que les auteurs cepen-
dant se lisent quelque vingt-cinq ou trente années après, <

comme nous en
avons un exemple illustre en NI. CoefTeteau, qui conserve toujours le rang
glorieux qu'il s'est acquis par sa traduction de Florus et par son ~n<ou'e
romaine, quoiqu'il y ait quelques mots et quelques façons de parler qui
ftorissoientatorset qui depuis sont tombés comme les feuilles des arbres.·
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Maistre est assez pâle. Originaire de Rouen, Raoul Le Maistre

fit profession, en i510, dans le couvent dominicain de cette

ville. Il en fut prieur de 1600 à d603 et ne cessa de lui appartenir.
11 était encore vivant en août 1632

En 1592, il mettait au jour l'Original des troubles de ce <e~,
discourant brievement des princes plus illustres de la famille de

Luxembourg et de leurs alliances yeMea~y~tM~ principalement de

Charles et Se&<M«<M, /rere< germains. recueilly de p~MtCMr~ livres

et particulierementde Hugues GoMton, chevalier, qui a Mn~ roys
CAar~M IX et Henry 777, tant en Mfat de maistre d'Ao<f~ que de

gentilhomme servant Dans la Preface de l'Histoire de la maison

de Luxembourg par Nicolas Vigner 3, appelé d'ordinaire Vi-

gnier, il est fait mention du travail de Raoul Le Maistre. Cette
~Mtotre de la maison de Luxembourg a été publiée par André du

Chesne.
Trois ans après, Le Maistre publiait le Siege de ~OMCH 4, sans

doute celui de 1591.
tl écrivit cette œuvre oratoire l'Oraison funebre sur le trespas

de haut, puissant et illustre seigneur Jacques de Clere, chevalier de

l'ordre du roy, gentilhomme ordinaire de M chambre, baron de

Clere. avec une partie de M genealogie 5.

Le discours, en effet, est en partie rempli de cette généalogie.

L'orateur voulait célébrer la gloire du héros par la gloire de ses
ancêtres. Pourtant il lui applique ces paroles du peuple israélite

sur la mort de Judas Machabée (htOModocectdttpo~M~MtM~Mm

/<ïc<e~ popM~MM /srae~ ? Comment est tombé le puissantJacques

< de Cierequi, estant vivant, a sauvé tant de pauvre peuple? Je
« suis icy despourveuet de langage et d'artifice pour exagérer et

~c<'tp< ibid., p. 475.
2. Nantes, tM2, in-4.
3. Paris, 1617, in-8.
4. Nantes, 1595, in-4.

Adrien Pasquier, dit Frère, indique, sous le titre de /!ect< du <t~e de

< Rouen, cet ouvrage que nous n'avons jamais eu occasion de rencontrer et

« de i'existen.ee duquel nous doutons meme, comme opuscule imprimé à

< part (.t/an. du bibliog. norm ). Nous n'avons pu le découvrir non ptus. Mais

ce n'est pas une raison pour formuler un doute. contrairement aux affirma-

tions des Script. ord. ~-a'd<ca< loc. cit., et du P. Le Long, Biblioth /t~<or.

de la France, n. 19642.
5. Rouen, 1619, in-4.



« declarer amplementcombien nous devons tous sentir et regret-
ter la mort d'un seigneur tant vertueux, doux et charitable.

C'est néanmoins une pieuse exagération.
La fin est d'une singulière originalité ou plutôt d'une naïve

simplicité

« Mais ce qui nous doit grandement honorer, c'est qu'il est
< mort honnestement, prudemment et vaieureusement, qui est
< chose grande et excellenle,dit le sage Seneque. JMortMMa e<t pa-
< fer ejus, et ~M<Mt non est mortuus, quia reliquit aimilem sibi post

M, Son pere est mort, dit le Sage, et est comme s'il ne fut point
tnort, car il a ~<Me aprM luy ~CM~aMe <HMy <. C'est ce qui nous

« donne une grande consolation. Il nous a laissé un fils qui est
« son image, son vifpourtrait, son héritier, son successeur, qui
« est.un gentilhomme sage, prudent, doux, affable, benin, gra-

cieux. Il est semblable au pere, estant doué et enrichy des
< plus belles et vertueuses parties de son ame. Et pour ce nous

prions Dieu qu'il sauve l'ame du pere et qu'il nous conserve
longtemps le fils, pour lequel nous faisons la priere que fai-

< soit Tertulian pour l'empereur

De nostris annis tibi Jupiter augeat annos.
~non.

Sept ans plus tard, il devait rendre le même devoir à ce fils
dans la Consolation /MMe6re <Mr <rMp<M de haut, pMMMMf et tfer-
~MCtM! seigneur Mettre Charles de Clere, cAet'a~er de l'ordre du
roy. ocec l'autre partie 4e sa genealogie 2.

Le fils n'ayant pas eu le temps de s'illustrer autant que le
père, le texte ou la pensée-mère du discours est différent F<M.

CtCM~M ~yrr&<B dilectus MCM~ tMtAt, inter ubera mea commorabitur,
Mon bien aymé, qui m'est comme un petit bouquet de myrrhe, de/MCtt-

rera entre mes ntante~
Le discours est dédié à la veuve.
< Madame, disait l'auteur, voicy des tleurs d'amour cueillies
dans le parterre de la mort. Vostre amour les a fait naistre.

< La mort les a fait croistre. Vostre amour les a semées. La

< mort les a cultivées. Vostre amour les a fait germer. La mort

1. Eccli., xxx, 3.
2. Rouen, t626. in-t.
3. Can<. cantic., f, ~2.



< les a fait pulluler. Voslre amour les a rafraischies de ses sou-
< pirs et arrosées de ses larmes et la mort les a coupées par le
« tranchant de ses armes. Et moy, pour ne laisser flaistrir et

perir ces fleurs produites par amour et par mort, je les ay di-
ligemment cueillies pour vous en faire un bouquet de fleurs

que je vous offre comme estant composé de fleurs qui sont
< voslres, puisqu'elles ornoient celuy qui, vivant, estoit tout à

vous, comme vous estiez toute à luy. Ce « bouquet de fleurs
de myrrhe vous le garderez dedans vostre sein entre vos
mamelles o F<MCtCM~ MyrrA<p dilectus tMMM mihi, inter ubera

mea commorabitur.
La famille des comtes de Clère attira encore l'attention de

Raoul Le Maistre. 11 rédigea sur èlle des Memoires qui sont iné-
dits et que possédait autrefois la bibliothèque du roi et dont
on ne trouve plus trace à notre Bibliothèque nationale.

ANTOINE MALET

(Vers 1593-1663)

Antoine Malet mettait au jour, en 1619, un ouvrage assez
original qu'il intitulait L'ÛEcoMOMMe ~pthtM~ et temporelle ae <

la vie et maison, noblesse et religion des nobles et des grands du
monde, dressée sur la vie, pieté et sage a?coMOMMC de Louyse de f.or-
raine, royne de France et de Pologne 2.

L'auteur signait M. Antoine Malet theologien de la Faculté de
Paris, chancelier du aMcA~ de ~ferca'{<r, conseiller et confesseur ordi-
naire de Mesdamesles duchesses de A~rc<BMf et de ~~<MMe. Ces pa-
roles indiquent que Malet était alors prêtre séculier, tl n'avait
encore que le grade de bachelier.

A'ŒconoMtt~<ptn<M~ temporelle renferme neuf traités.
Les deux premiers sont consacrés aux principes générauxqui

doivent présider aux points à développer dans le livre les rai-
sons de l'attachement d'un cœur noble au service de Dieu les
caractères de la double noblesse de l'a'me et du corps. Le théo-
logien donne pour conclusion à ce second traité

<
Grands du monde, les roys qui ont annobly vos peres, qui ont

t. Scrt~. ord. Pr~dtca~ loc. cil.
2. Paris, t6t9. in-4..

i



< haussé leurs familles à tous ces degrez d'honneur qu'ils vous
< ont laissé, qui ont enrichi leurs races de tous ces grands heri-
« tages que vous possedez, et qui les ont obligez de foy et par

serment les servir, ne se sont pas reservé par tyrannie et im-
<' pieté la reconnoissance que vous devez a Dieu. N'est-il pas
< leur roy, comme ils sont les vostres? Les monarques chres-
tiens n'entrent pas en jalousie de l'honneur et de l'amour
< qu'on porte à l'Eternel, et les plus devots sont les plus con-

tens, quand on luy fait service. J'ay roulé mes paroles et
« tissu tout le discours. pour venir à ce point de vous faire

cognoistre à quoy vous estes obligez, pour vivre en ce monde

« selon vostre condition. Maintenant mon esprit et ma plume
s'envollent ailleurs, pour vous monstrer l'adresse de vostre

< vie, la practique de vostre devoir en la vie de la royne
< Louyse <. 1,

En Louise de Lorraine, en effet, on trouve un modèle pour les
nobles, soit qu'il s'agisse de l'éducation des enfants car par.
t'aitement élevée, elle a su répondre aux soins qu'on avait pour
elle, soit qu'on la considère dans l'état du mariage car
elle fut une épouse dévouéeà Dieu, son créateur et son rédemp-
teur, et à celui auquel elle avait uni sa destinée, soit qu'on la
suive dans le veuvage car elle se montra toujours pieuse,
résignée, charitable.

Dans le huitième et le neuvième traité, on trouve d'utiles
conseils aux nobles pour gouverner chrétiennement une grande
maison et régler les actes de la dévotion quotidienne 2.

L'ouvrage qui a fait la réputation d'Antoine Malet, c'est <M-
toire dM Mtn<< papM, cardinaux, patriarches, arc~e~e~e~, evesque8,
docteurs de toutes Faculté, de l'Université de PafM et autres
Aortes t~M~rM qui /MreM<<MpeneMr< ou re/!OtCMj7 du couvent de Saint
Jacques de l'ordre des Frères PreMAeMr< à ParM 3. Cependant,

1. L'QE'eononuesptft~ue~ p. 75.
2. Au commencement de t'ÛE'cono~M est imprimé un dizain qui ne com-

prend pourtant que huit vers. Nous transcrivons les quatre premiers
Sans doute tes discours sont fondez en raison,
Disant que la vertu engendre ta noblesse,
Plus tost que des ayeux l'antique gentillesse,
Veu que Cain et Japhet sont de mesme maison.

3. Paris, 1634-1645, in-8.



cette étude, trop abrégée, a essuyé de justescritiques qui portent
surtout sur certaines négligences et inexactitudes de l'historien.

Nous ne saurions dire en quelle année notre docteur entra
dans l'ordre de Saint-Dommique. Mais il en faisait certainement
partie lors de la publication du premier volume de cette His-
toire des saints papes.

Prieur du couvent de Saint-Jacques de Paris, il fut ensuite élu
vicaire général de la congrégation de France. Mais son élection
fut cassée par le général. D'abord Malet ne voulait pas croire à

cet acte d'autorité. Il disait dans une lettre, du 13 novembre
1636, aux /ï. P. prieurs, docteurs, predicateurs, generaux et <OM~ô

autres personnes de l'un et de l'autre sexe de la cott~reya~OM

Comme ce m'est un honneur non pareil et qui excede mes me-
< rites d'avoir esté eleu par vous pour jouyr de la qualité de

vostre vicaire général, aussi suis-je obligé non seulement

« d'avancer la gloire de vostre illustre compagnie et en destour-

« ner les ruines communes, mais encore d'arracher de vos ames
< tous les scrupules qui les pourroient porter aux schismes et
< enfin les faire tomber dans le precipice que les ennemis de

< nostre paix ont creusé devant nos pieds. Le bruit courait
mèm<' que le général avait nommé un provicaire pour rempla-

cer l'élu. Mais, ajoutait Malet, d'après les constitutions qui ré-
gissent l'ordre, tout cela est impossible. Le général ne le vou-
drait pas lui-même, lui < auquel j'ay ouy dire qu'il ne falloit non
plus se destourner de la volonté-du Saint Pere, exprimée dans
ses brefs, légitimement verifiez, que l'esguille de la bouxole
des nautoniers fait de l'estoile du pole par conséquent, il

< n'a garde de tomber dans une faute qu'il passeroit pour
crime, si nous l'avions commise.

Le bruit était fondé. Malet ne se soumit point. Le provincial
en. appela au Conseil d'État qui condamna l'élu. L'arrêt est du
~février 1637

La dignité de vicaire général de la congrégation de France
fut accordée plus tard à Antoine Malet,~ car celui-ci l'ajoute à

son nom dans la signature du dernier ouvrage qu'il publia,
l'Histoire de Trajan <~Mtableau d'un bon prince 2.

1. Dans Recueil A ~5265 de la Mazarine; )e(.Lre et arrêt imprimés.
2. Paris, i647, :n-8.



L'ouvrage est dédié par l'auteur à Afaoome de Ville Savin. L'a-

doption de Trajan, ses libéralités, sa bonté, sa justice, son jeu

ou ses récréations, sa religion qui en fit un persécuteur, tels

sont, avec la question de la délivrance de l'enfer par les prières
de saint Grégoire, les points examinés par l'historien.

Relativementau jeu ou aux récréations du prince, nous trou-

vons ces lignes

< L'humeur sauvage de ceux qui détestent tous les jeux me
déplais! l'exces de ceux qui en font trafic est superstitieux;

la joye modcrée par la raison est la vertu que les sages po-
sent entre ces deux vices. La force de l'esprit a des bornes,
< aussi bien que celle du corps pour le soulager, la nature luy

ordonne le jeu, comme elle fait au corps le sommeil, afin de

le remettre en l'estat de recommencer ses fonctions 1.
La délivrance de Trajan est une fable qui ne repose sur rien.

< Au reste, quelle apparence que saint Gregoire peust arracher
du milieu du feu un homme noirci des mesmes crimes que les

cinq villes qui feurent consommées par les flammes, nonobs-

< tant la priere d'Abraham ?
Précédemment, Malet avait publié des Discours sur le rosaire

perpetuel
Son crédit dans l'ordre se rétablit complètement car il fut

élevé a la dignité de provincial de la congrégation de F.'ance.

11 s'était lié avec Gaston d'Orléans, le conspirateur perpétuel.

Il le suivit à Blois, dans son nouvel et dernier exil. C'est là qu'il
mourut, en 1663, à l'àge de soixante-dix ans environ. 11 était
né à Rennes vers 1593 4.

1. Ht:<. de Trajan. p. 81.

2. Ibid., p. i34.
Nous lisons dans tes ~cr:~?fM Ord~M Pt'<Bdtca<orum Quantum ad His-

toriam Trajani. uutta ejus mihi notitia. Nous avons été plus heureux

nous avons eu cette ~M<otre entre tes mains.
3. Paris, 1644, in-24.
Cette même année, it aonnait aussi un peu légèrement son approbation

doctorale au Pacifique uer<<a&<< de Milletière.
V., pl kédemment. Époque Moct~-M, t. 111, pp. 425 et suiv.

4. Scrt~ ibid., p. 605-606.



JEAN NICOLAÏ

~o9~67~

Jean Nicolaï était, un batailleur en ce qui concernait les ques-
tions ou opinions théologiques.

Né en 1594, très probablement à Mouzay, près de Stenay,
dans le diocèse de Verdun, il prit l'habit dominicain à l'âge de
douze ans et fit profession à dix-huit (1612). A la suite de ses
études à Paris, il obtint le grade de docteur en théologie. C'était
le !S juillet 1632. Pendant vingt ans. il régenta en science sa-
crée au célèbre couvent Saint-Jacquesde la capitale

Il se faisait connaître, en même temps, comme écrivain.
Ce fut d'abord un ouvrage historique.
Louis Mesplède, dans sa Catalania Ga~t<B vindicata adue~M

Hispaniarum scriptorum imposturas avait fait justice de la pré-
tendue transaction entre saint Louis et Jacques d'Aragon au su-
jet de la Catalogne. Mesplède était dominicain 3. N'empêche
Nicolaï s'empressa de prendre la plume pour le réfuter, et lança
dans le public sa Ga~t<B dignitas aapsr~ pr<cpo~'Mw Ca~oMt<B
<MMrfofCM ~MOtcato, se montrant, dans le titre même, en atten-
dant qu'il le fût dans le corps de l'ouvrage, particuiièrement
dur à l'égard de son confrère St't~ Disquisitio ~e~ quo LMaoft-

CM< ~Mp~OM~, rejectis Ca~OMMC MM~tCOK<<<P veris ~ttMMM~Me MO-
numentis, MM ementito tantum ac /a/M titulo, contra regiarum ta-
bularum et historiaruna otHMtM~ fidem, vindicare CaMt<B M~tt si-
mulque pr~po~fer~ t~a<tOMt6M<ex figmento de~MC~M ac omni juri et

t. Script. ord. Pr~tca< tom. p. 647; Niceron, Mémoires tom. XIV,
p. 282.

Ces historiens, avec Moréri. écrivent Monza, comme lieu de naissance
Yatus in pago Monza ad Stenaium in diœcesi Virdunensi.. disent en

particulier Quétif et Echard. Mais le Dictionnaire des Po<<M etr les Diction-
naires de Bescherel et de Vivien de Saint-Martin ne mentionnent que Mou-
zay dans le canton de Stenay. Le premier Dt~tonnatre, il est vrai, cite
Monze, hameau de quatre habitants, dépendant de la commune de Bezau-
mont, mais dans le canton de Pont-à-Mousson. Les anciens Dictionnaires
sont également muets sur Monza près de Stenay. Ceci explique pourquoi
nous avons écrit Mouzay.

2.Paris,t643,in-8.
3. Meaptède était docteur en théotogie, mais pas de la Faculté de Paris.



MMMft docthîMp coMtrartM, pietatem ac memoriam regum et regnt
famam gloriamque traducit i. Là, mais bien à tort, il entendait
parler au nom de l'histoire contre Mesplède.

La même année, par ordre de ses supérieurs, il parlait contre
le même confrère qui, dans un Commonitoriumde ordinis Pra'dt-
catorum renovatione, demandait une réforme dans l'ordre de
Saint-Dominique. Nicolaï écrivit, à l'encontre, une Commoni-
torii. a provinciali occitano editi Analysis et <MccMt~a dMCM~MO 2.

En troisième lieu, nous avons une autre œuvre historique.
Mais Nicolaï ne fut que traducteur. Le long litre de l'œuvre en
explique, avec détails, les sujets et les collaborateurs

Le triomphe de Louis le Juste, X III du nom, roy de France et de
Navarre, contenans les plus grandes actions OM Sa Majesté ~'Mf trou-
rée eK'per~oMMe, reprMCMf~ en /!<~rM cenigmatiques, exposées par un
poeme heroique de Charles Beys et accompa~M de vers /raMpoM sous
chaque figure par P. de Corneille

~f~c les portraits des ro~, princes et generaux d'armes, qui ont
assisté ou <~ft?!/ ce belliqueux LoMM Juste combattant; et leurs de-
rises et expositions en forme d'eloges par Henry Estienne, MCMy~
sieur des FoM<'j, poc~ et interprete du roy en langue grecque et la-
tine;

Ensemble le plan des villes, 8ieges et batailles avec un aorcf~ de la
t de ce grand monarque, par René Barry, conseiller du roy et histo-
riographe de Sa jfayM~ 3.

Nicolaï traduisait la prose française en prose latine et les vers
français en vers latins.

Somme toute, le livre est des plus curieux. il y a tout lieu de
penser que c'est ce livre, entrepris par ordre de la cour, qui va-
lut au Dominicain une pension de 600 livres.

Mais pourquoi la traduction du français en latin? Une lettre
de Louis XIV au traducteur nous l'apprend

Mon Reverend Pere, l'emulation que j'ay toujours eue pour
les glorieuses actions du feu roy, mon très honoré seigneur

< et pere, m'a fait desirer l'abrégé de sa vie, pour avoir plus
facilement dans une reduction que dans son histoire generale

1. Paris, 1644, in-4.
2. Paris, 1644, in-4.
3.Pari<t6;9,in-foL



des vertus que je dois imiter, pour succeder à sa reputation
aussi bien qu'à sa couronne. Comme ceux que j'ay choisis

pour travailler à cet ouvrage l'ont heureusement achevé.
j'estime que, pour la gloire de cet Estat, une si fidelle vie de-
vroit estre exposée en autant de langues qu'il y a de nations.

< Je scay que vous avez une parfaite intelligence des princi-
< pales; mais, parce que la latine est universelle et qu'elle suf-
« fit pour porter par tout le monde la renommée de tout ce qui

s'est passé d'illustre sous ce regne, je me persuade que, pour
l'honneur de la France et mon contentement particulier, vous
prendrez plaisir de seconder l'intention de ces auteurs et
d'exprimer en latin ce qu'ils ont exprimé en françois. C'est,

< avec l'avis de la reyne régente, Madame ma mère, ce à quoy
< je vous exhorte. t. »

Longtemps après, notre docteur en appela encore à la poésie
latine pour célébrer, au nom du grand couvent de Saint-Jacques,
dont il était prieur, la naissance du dauphin. La pièce est
adressée ScrMtMMMoet regio delphino nuper nato 2

Cum tota ptenis Gallia gaudiis
Recens aborto plaudere plausu
Suosque tœta certat ignés
/Ethereis sociare flammis,

Dum resonans alacer per publica compita ctamor
Nuntiat effusas festiva in jubiia mentes;
Gestit et illa suam commun! adjungere pompe
Lœtitiam plausumque Uomus, quam strictior urget,
Quo studio, quo marte pote~t, licet arte minori,
TamJL'stum ratio certatim exaotvere cuttum.

Hoc pii votum specimenque plausus
~(ie poscunt monumenta prolis,
Que Jacobeam décorant sepultis

Manibus œdem.

Mais laissons le poète; et étudions le théologien et le cri-
tique.

1. ~<t'<p<. or~. ~rzdtca~ tom. H, p. 649. 1

Dans t'Fp!<<o~a en tête de l'ouvrage, lettre dont Nicolai est l'auteur, nous
apprenons que ce dernier prononça, en 1628, i Rome, un De RupeUa reytt<
armia e.rpuyn<t<a Oralionm.

2. ~'M<tuu< Fratrum Pr~<<tca<crMKtSanc<t7aco&tpro<Mt<aMreytop~otMu<.
con/'ec<t<!o igne canticoque solemni coram ter<KU<tmo principe et aMa<< Nar-
curiano ce<<6fa<Ma, Paris, 1661, in-4.



Le rote de Nicolaï avait été des plus orthodoxes dans les agi-

tations jansénistes. Non seulement il vota la sentence de la

Faculté contre Arnauld (1656), mais il voulut initier le public

aux considérations dont il n'avait pu,, faute de temps, présenter
qu'une partie dans les séances de la Faculté. D'où la publica-

tion du VMdtCtMM MM censorium suffragium de propositione A~OKtt

Arnaldi, ad ~M<M<tOMe~juris pertinente, nimirum DEFBCISSB GRA-

T!AM PETRO, SINE QUA NtHtL POSSUMUS, QUANDO C~RtSTUM NEGAVtT <. 11

donnait au grand public, en même temps, la traduction fran-
çaise du jMdtCtMM Advis deliberatif sur la proposition de M. Ar-
nauld, appartenante à la question de droit, s~potr QU'A UN JUSTE

EN LA PERSONNE DE SAINT PIERRE, LA GRACE. SANS LAQUELLE ON NE PEUT

RIEN, A MANQUÉ DANS UNE OCCASION OU L'ON KE PEUT PAS DIRE QU'IL

N'AYT POtNT PECHE

Semblable publication n'était pas ordinaire
Quelque esprit mal informé pourra se persuader d'abord

qu'il n'y ayt pas moins d'affectation que de nouvelle entre-
prise ou de dessein extraordinaire et singulier à produire icy

publiquement, sous les yeux de tout le monde, ce qu'il me

<
devoit suffire d'avoir avancé dans l'assemblée des docteurs

< touchant mon advis particulier sur la proposition de M. Ar.
nauld, qui a esté mise à la censure; et, ne sçachant pas la

cause d'une nouveauté si hors d'usage, il estimera peut estre

« comme un projet superflu ou comme un objet de vanité ce
qui peut passer plus tost ou pour un devoir d'une indispen-
sable obligationou pour une espece de nécessité inevitable.

«
Toutefois pas un de ceux qui sçauront à fond ce qui s'est

<
passé sur ce sujet, ne s'en pourra figurer le moindre om-

< brage ny en concevoir aucun soupçon desavantageux à la

<
pureté de mes desseins et il est sans doute que ceux qui se
sont trouvez dans l'assemblée, quand il m'ecbeut d'y parler

pour y donnermon suffrage, sçavent par eux mesmes avec trop

« de certitude combien les causes d'un fait si nouveau sont in-

nocentes et les motifs sans reproches. J

Ainsi parlait l'auteur dans la préface de l'~M deliberatif et

ce n'était que la traduction du Yt~tCtMM. Ce qu'il y a de plus

i. Paris, 1656, in-4.
2. Paris, 1656, in-4.



clair dans ce langage, c'est que Nicolaj tenait à publier son dis-
cours, ajoutant même au texte original une version en langue
vulgaire

En juin de la même année 16S6, des thèses sur la grâce
étaient soutenues sous sa présidence. Dans ces thèses, la contre-
partie du jansénisme se trouvait tellement accentuée, que les
adversaires lancèrent contre Nicolaï l'accusation de molinisme
et de désertion de la vraie doctrine de saint Thomas. Nicole
publia, à ce sujet, les Jfo~MM~cptheses tAo~MttCM notis ~.rpMMCîa-
L'auteur reproduisait les propositions soutenues et les faisait
suivre d'une réfutation selon la doctrine de l'Ange de l'école. A
l'opuscule était joint un .4pp~tdM- MM F. J. Nicolai calumniarum
~"<'CMN<'M, calomnies qu'on prétendait tirer du Judicium ou Cen-
sorium ~M~rCtOtMMt.

Ce n'était pas assez pour l'ardent Nicole auquel La Lanne et
Arnauld prétaient leur concours. Aussi le public voyait-il appa-
raître cet autre opuscule FtM~tCta' S. yAoM<p circa gratiam. <M/
cientem a~~ S. Joannem Nicolai 3.

Nicolaï parait avoir dédaigné l'accusation.
Il avait été et devait être encore éditeur. Un religieux de

l'ordre de Saint-Dominique, connu sous le nom de Rainier de
Pise, florissait dans le XtV siècle. Professeur de théologie, il
laissait, à sa mort, plusieurs ouvrages dont le plus important
était une Pantheologia «ce universa theologia ordine alphabetico per
fon<Mtitulos distributaou dictionnaire théologique. La Pantheologia
fut plusieurs fois imprimée. Notre docteur. donna, en 16SS, une
nouvelle édition, avec des additions, en trois volumes in-fol. 4.

t. Il est probable que c'est durant les fameuses assemblées de la Faculté,
à cette époque, que Nicotaï prononça une double Faranyue, l'une devant le
roi, l'autre devant la reine-mère, pour demander que le droit de <M/f'-a~e dans
les assemblées de la Faculté ne /'ut< pas restraint par t'appor< aux reguliers d
Mn certain nombre de personnes pour chaque ordre, s. t. n. d., in-4.

2. Paris, 1656, in-4.
3. S. t., <656. in-4.

1Barbier attribue réellement l'opusculeà Nicole, La Lanne et Arnauld.
4. Lyon, )655, in-fol.
11 y en a une autre de 1670, mu~o accura<tM< ruraKm e<a&ora<a, également

de Lyon. in-fol.
On confond quelquefois, mais à Lort, nainicr de Fiae avec Rainier, évëque

de Maguelone, qui vivait au XIIIe siècle. V. Dtc~onn. de Moréri et les ~crtp<.
ord. ~*r(pd/ca~ p. 647.



Deux ans plus tard, il éditait un ouvrage de saint. Thomas,
l'Expositio continua super quatuor EMfn~M<<Mou la Ca~~M aurea
Cette édition devait susciter de vifs débats.

Les principales œuvres du Doreur angélique allaient égale-
ment de nouveau, par les soins du religieux dominicain, sortir
des presses. Ainsi

Les commentaires de Pierre Lombard Pnpc/anMt~aCommen-
taria w quatuor libros Sententiarum Petri Lombardi 2

Les Questions quodUbétiques Quodlibetales ~M~ftOHM 3

La Somme théologique Summa theologica, post ante actas omnes
K&tCMîM~Meterrarum e/M~ editiones, accuratius recognita

Nicolaï se proposait toujours de donner des éditions meil-
leures que celles qui avaient paru jusqu'alors.

11 confessait pourtant que les manuscrits lui avaient fait défaut
relativementaux OtM~t~a/MOM~oMM. Sur ce, les auteurs des
Scriptores ordinis Pr~atcatorMM font remarquer qu'il aurait pu
trouverdes manuscrits de l'ouvrage à la Sorbonne et à Navarre s.

Dans son zèle d'éditeur pour les œuvres de l'Ange de l'école,
il fit paraître aussi un CooMM~tartM~ posterior super libros S~M~M-
tiarum fi. Mais le travail qu'il publiait était d'Annibal d'Hanne-
baud ou d'Annibaldi ?. Ii est vrai que Nicolaï s'efforçait, dans la
préface, d'établir que le Commentarius posterior était bien de
saint Thomas. Ce fut sans succès. Sans doute, ce dernier a écrit
un CoM~!<'M<arMM posterior super libros ~<?M~M<ta/'MM. Mais on ne
sait ce qu'il est devenu s.

H prépara encore une nouvelle édition des Commentaires de
saint Thomas sur les Épitres de saint Paul. L'édition ne vit le
jour qu'après la mort de celui qui l'avait mise en état 9.

t. F-rpoat~o. nunc vero tandem ab tnnu~-« <-< enormibus mendis alia-
rum editionum expurgala, locorum indicibus a?t~a /a~ vel tMper/'cMM insi-
yn~a, HouMaddt/aMen<tt,mn~<nt&uï e< orHam~~< aucla, Paris, 1657, in-fol.
Lyon, t670, in-rol.

2. Paris, 1659, in-fol.
3. Paris, 1660, in-fol.
4. Paria, t663. in-fol. Lyon, 1685-1686, in-fol.
5. Op. cil., tom. )!, p. 648.
6. Pdris. 1660. in-foL
7. V. dans notre Hisl. de la Faculté, ~oyen-~ye, tom. H, p ~2.
8. V. même T~. de la Faculté, ibid., p. <3(!.
9. Lyon, 1689, in-foL 5. T'Aomtp ~MtnM~ in omnes D. Pauli apo~<Ep~<o~ Commentaria.



Nous avons marqué que l'édition de l'E.rpoMtM continua ou
Catena aurea devait soulever d'ardentes discussions. En effet, le

P. Combefis, dominicain lui-même, avait désapprouvé les chan-

gements que Nicolai s'était permis dans les passages cités par
saint Thomas. Nicolaï voulut se justifier et publia, à cette fin,

sous le nom d'Honoratusa Sancto Gregorio /M Catenam auream
S. TAoMa'ac Nicolaï editionem novam apologetica Pr~aho !1 y

joignait un ~ipp~aM-, dans lequel il prenait à partie un autre
Dominicain, le P. Bernard Guyard, qui, nous le verrons dans la

notice suivante, soutenait que saint Thomas d'Aquin connais-

sait le grec /? Dissertationem de /îc~<o S. TAotM<B ora'CMmo ~Mm-

maria epistolaris Discu8sio.

Le P. Combens répondit par une Prolusio ad Pt'tp/aftOtMMapo~o-

geticam in P. Nicolaï edtftOtM' MOtOM Cafen<c aMr<'<p D. TAoîn~

Nicolaï répliqua /? CafctMM auream S. rAo?H<B opera et studio

F. JoAaMM~ Nicolai reco~n~om coM~on~ pf<e~Mp~ttt«', per eumdem

t'eco~Mttorew ex pro/c-MO rc/ï.r~ seu t~ntM aMC<tM<p frictiones 3. La

réplique amena cette riposte du savant Combefis Discussiones

ad Pro~MtOM~tM brevius MCMM<B 4.

Alors qu'il faisait campagne contre le P. Combefis, il ne crai-

gnait pas tant il étai~ d'humeur batailleuse d'attaquer

un autre savant. Launoy. M essayait de se mesurer avec lui sur

ce triple terrain
Que faut-il entendre par le Concile plénier dont parle saint

Augustin?9
Quelle était la coutume générale de l'Église dans la collation

solennelle du baptême?
L'abstinence est-elle partie intégrante du jeûne9
Nous connaissons les sentiments du docteur de Navarre a.

Dans des Dissertations, que prétentieusementNicolaï qualifiai t

d'œcM~Mt~M sous prétexte qu'il s'agissait de l'Église univer-

selle, le lutteur se posait donc en adversaire résolu contre le

Navarriste, puissamment armé, pour enfin se couronner des

lauriers d'une triple victoire. Ainsi dans

i. Paris, 1663, in-12.
2. Paris. t668. in-8.
3. Lyon, 1669. in-12.

4. Paris, i669, in-8.
5. V. supra, notice sur Launoy, pp. 9. 13.



Le De Concilio plenario, quod contra DoMafMt<M &opfMMt ~M~s-
ttOM~Mt ex ~M~M-~tMt <~MM definivit, oecumenica DtM~a~tO

Le De Baptismi antiquo MM, ab Ecc~MM tîMt~Mïo, probato, usur-
pato a?cMtneH<co DtMertafto <<Mp~; une De Baptismi sole1nnis legi-
timo tempore citra Hece~ttateM l'autre De jMd~M vel de aliis qui-
buscumque tr~M ad baptimum <M.'(C!ptCMjMMnon M~CÎtdM 2

Le De jejunio christiani et cArMttOK<B o~~M~M~t~ vero ac ~t~ttMo
ritu juxta veterem Ecc~M«pMMtMrM~M MMOt a'CMm~tca Di8sertatio
contra p<~M<focrtttca<et MO)~~<Ma&mtonM 3.

C'est surtout dans cette dernière Dissertation que l'auteur se
montre violent, acerbe à la place de vraies raisons, l'on reu-
contre souvent des personnalités, voire des injures.

11 combattait jusqu'alors dans l'espérance et même dans la
certitude du triomphe. Ce triple triomphe, il s'empressait de se
le décerner dans l'In Dt'MerfaftOMMcontra Launoium ?<~n<f<M Pro-
lusio et contra e;M~ nugas ac impo8turas Apologia 4. Ces derniers
mots indiquent qu'il était loin d'être doux pour le champion de
la partie adverse.

Ce dernier pouvait dire sans doute qu'il ne craignait pas la
plume de Nicolaï. Mais quelles que fussent les vivacités de ce
dernier, il n'était nullement autorisé a ajouter qu'il la craignait
moins que son scalpel Fratris Nicolai Mo/pc~MM longe MM~M

quam calamum reformido. Cela peut être une boutade. Mais la
boutade devient calomnieuse.

Jean Nicolaï mourut le 7 mai t673. Il avait été, en i6Cl, élu
prieur du couvent deSaint Jacques. On dit qu'il avait r~usé un
évèché, ce qui marque un grand désintéressement.

Outre l'édition préparée, dont mention ci-dessus, des Com-
mentaires de saint Thomas sur les Épitres du grand Apôtre, il
laissait une dissertation sur le baptême de Constantin De Cons-
~OM<tM( baptismo, ubi, quando et a quo fuerit vere celebratus, historica
Dissertatio. Elle fut imprimée quelques années plus tard 5. L'au-

1. Paris, 1667, in-12.
L'année suivante, fauteur revenait à la charge dans un De plenario Concilio

et bapiisnialis htv)-eticorum as8ertioite Disgertaiio poçlerior, antei-iorem fir-e< 6a~MMa<M A<~)'e<<corMm<M<er<<OMe Dt«er<a~o poit/ertor, an/e<'<o''eM ~r-
Ma~< e< a pMudocr!<<CMcon<MMe<uxcaut~t~Ke de/'endem, Paris, t668. in-t2.

2. Paris, 1668, in-i2.
3. Paris, i667, in-12, et réimprimé en 1675.
4. Paris. i668, in-12.
5. Paris, ~680. in-i2.



Leur se prononçai), en faveur de l'opinion~ d'après laquelle le
grand empereur fut baptisé, aptes sa conversion,à Home, par le
ministère de saint Silvestre, ainsi, écrit-il, que non graviora
tantum et fide digniora, sed planiora, expressiora, certiora, vel
paris cum prœdictis antiquitatis, vel ex illa desumpta monu-
menta tum implicite, tum explicite signiticant J

11 laissait encore, d'après les Scriptores ordinis Pr<pate<~orM?H et
le P. Kiceron, un office de Pie V, qui venait d'ètre béatifié
O/~ctMM B. Ptt pap~B V recens beatorum albo t/Mcnpït. Clément X,
en effet, béatifia ce saint pape en mai 1672.

Nous lisons à la fin de l'article consacré à notre docteur dans
ces Scriptores ordinis Pr<pdtcatorM~ < Praeter relata, pluria alia
< molitus est vir impatiens otii; s~d et meditabatur grande
< opus, ul audivi, hoc tilulo Summa 6<Mca, qua theologiam

certa methodo sacris Bibliorumlibris et verbis complecteretup
universam. C'eût été 'un cours de théologie ayant unique-

ment pour base l'Écriture sainte 2.

Ces mots impatiens otii n indiquent parfaitement l'ardeur
infatigable de Nicolnï pour l'étude et les publications théologi-
ques. On ne saurait, d'autre part, douter de son érudition. Mais

ses œuvres eussent certainement gagné, s'il avait eu moins de
confiance en lui-même et plus de modération dans les dis-
cussions 3.

BERNARD GUYARD

~60~67-~

Originairede Craon sur les confins de la Bretagne (1601), élève
du couvent de Redon, sous-prieur de celui de Saint-Jacques à
Paris, licencié en théologie dans l'année 1644, puis docteur, Ber-
nard Guyard enseigna la science sacrée dans ce couvent de Saint-
Jacques et porta la parole évangélique dans la capitale et en

1. De Con~an~tnt &<!p<Mmo. p. 123.
2. La similitude des noms a fait attribuer à notre auteur le De /!<<M an<t-

quo et hodierno 6acc/(ana~'o''uM, Helmstadt. 1679, in-4. Le traité est de l'an-
tiquaire allemand, Jean Nicolaï.

3. Jean Nicolaï a sa place dans la Z?tM/o</te<yue des auteurs ecclesiastiques
du .VF/ siècle, par Ellies du Pin, part. H! Paris, 1708, in-8, pp. 323 et suiv.
Mais l'article est bien incomplet.



province. 11 devint confesseur de Marguerite de Lorraine, épouse
de Gaston d'Orléans, le trop fameux frère de Louis X1U

S'il exerçait avec fruit le ministère de la parole, il ne négligeaitl
pas le travail de la plume.

Dès l'année 1634, il donnait au public la Vie de saint Vincent
Ferrtcr

« Je n'ignore pas, mon lecteur, disait-il, que quiconque veut
< se mesler d'escrire, doit se preparer à ouyr medire. Je
< confesse bien toutefois que le premier m'a donné plus de

peine que le second d'appréhension car ceux qui connois-
< sent le travail qu'il y a, pour quoy que ce soit, excusent; ceux
< qui l'ignorent accusent.

« J'ay pour le moins ceste consolation que la matière que
< je traitte est de soy si ravissante, qu'elle suppleera le defaut
« de l'eloquence qui est maintenant si courtisée. J

Les nombreux miracles du saint sont racontés en détail. L'on
rencontre, çà et là, de pieuses exagérations en l'honneu:' du
saint héros. Ainsi de la suivante

Je ne peux icy empescher mon cœur de verser sa concep-tion sur le papier en la rencontre de l'entrée du Fils de Dieu
en la ville de Hierusalem et celle de sainct Vincent en celle de

< Vannes; car comme Hierusalem estoit l'œil de la Palestine,
< Vannes l'estoit de la Bretagne. Si les roys de la Judée avoient
< estably leur trosne en Hierusalem, Vannes pour lors estoit le
t sejour des ducs de Bretagne. Le Fils de Dieu estoit monté sur
< une chetive asnesse, le plus vil animal, et l'infirmité de saint
Vincent estoit cause qu'il se portoit ceste imitation par un
< trait d'humilité.

Le peuple de Jérusalem acclamait le Fils de Dieu et Vannes
le saint homme, l'une par ces mots Hosanna filio Da< l'autre
par ces autres BeH~cfM~Mt MHt~ in nomine Domini.

Bernard Guyard prononça, le 15 juin 1643, l'oraison funèbre
de Louis XH1 3. Le discours ne donne pas une bien haute idée de
l'éloquence de l'orateur.

t. Script. ord. /'r<pd<ca<, p. 653.
2. Pahf, t634. in-8.
La dédicace à t'évoque de Vannesest. signée F. B. Guyard de Jesus .Va'tn.
3. Oraison /'t<nf&)'e prononcée, à Paris, t'n <<6 de la ~ade~e. a'< ser-

vice de Louis te Juste, roy de France et de .Vauan'e, Paris. t643, in-4.



< Quelle rencontre, disait-il au début, des palmes avec des

larmes, du triomphe avec une perte si sensible et generale,

< qu'elle porte un coup mortel au cœur de la France et de tous

< les François? Les fredons de la plus douce musique ne sont-

< ils pas importuns, quand ils trouvent en leur chemin des

< prunelles larmoyantes, pour aborder des oreilles qui ne veu-

< lent entendre, en un si funeste accident, que des soupirs et

des sanglots? »

Le style de la fin est meilleurou moins mauvais

« Je desire qu'en ne point oubliant Louis X1H, vous ayez en

< vos prieres un souvenir perpetuel de Louis XIV, que vous
< demandiez au ciel que les vertus croissent avec ses années et

< que le terme en soit si long, qu'aucun de ses sujets n'en puisse

«
veoir le bout. Je desire encore que vostre pieté et vostre de-

« voir y comprennent Monsieur frere du roy, et que jamais la'

« bonne intelligence de leurs esprits ne se separe de celle de

< leur sang. Voilà, Messieurs, voilà, peuple, voilà,grand prince,

«ce que ma pensée m'a dicté, ce que mon devoir m'obligeoit de

< vous rendre. Prenez donc, grand roy, bon roy, prenez mes

< larmes et mes regrets pour mes devoirs et jugez mieux, s'ils

< vous plaisent, des affections de mon cœur que de l'eloquence

«de ce funebre discours.
Les Jansénistes ne cessaient de s'appliquer avec ardeur à

montrer que la doctrine de l'évèque d'Ypres ne s'écartait pas de

celle du Docteur angétique. Dans un traité assez considérable,

notre docteur prit honorablement place parmi les théologiens

qui 6Lablissaient le contraire. Nous venous de désigner les Discri-

tMtM inter doctrinam thomisticam et ~OtM~MMOM

douze ans de là, il abordait cette question littéraire Saint

Thomas d'Aquin connaissait-il le grec? Tel fut l'objet de la Dis-

~afto MtrMM MHC~ Thomas calluerit linguam ~ra'co~ ~? Guyard

se prononça pour l'affirmative; et, comme Launoy avait soutenu

la négative, il entrepritde répondre à trois lettres de ce-dernier. Il

revint à la charge pour en réfuter une quatrième fro~r Bernar-

dtM Guyard, doctorPart~MM, JoaMMt Launaio, Parisiensi theologo 3.

I. Paris, i6a5. in-4.
2. Paris, 1667, in-8.
3.S.).n.d.,in-8.



Mais voici qu'un adversaire surgit dans l'ordre même de Saint-

Dominique. Nous l'avons déjà nommé ce fut Nicolaïqui, sous le

voile du pseudonyme et selon son habitude, ne ménagea pas ses

coups '.Guyard riposta, sans ménager non plus les siens, dans
l'Adversus metamorphoses Honoratl a Sancto Gregorio, doctrinam ac
onMMWMMS. r~Mo' /rM~ro cotMMfM ecerfere Honoré de Saint-
Grégoire était le nom qu'avait pris Nicolaï.

L'année précédente, il défendait, et avec plus de succès, une

cause doctrinale Louis XIV, dans la pensée de favoriser l'ac-

croissement de la population en France, songeait à reculer l'âge

de la profession religieuse. Des juristes donnaient leur adhésion

au projet royal. Parmi ces derniers, se rangeait Roland Le

Vayer de Boutigny. Il avait publié à ce sujet, en 1667, une Re-

flexion sur l'edit touchant la re/bnnattOH des monasteres. 11 fixait

l'âge de la profession religieuse pour les hommes à vingt-cinq

ans, et pour les femmes à vingt. 11 estimait que le roi serait
dans son droit en légiférant ainsi. C'est de cet ouvrage que
notre théologien entreprit la réfutation. De là, en 1669 Contre

la nouvelle apparition de f.M~' et de Ca~'tM sous les Reflexions

faites sur l'edit de la re formation des monasteres 3. A la réflexion-

mère, Roland Le Vayer en joignait d'autres aussi peu orthodoxes

ou véridiques, entre autres celle-ci

« La solitude entière et perpétuelle n'a ny commandement,

< ny aucun conseil dans l'Evangite. e'. il la faut mettre au rang

< des entreprises estranges des stylites. Sous ce rapport,
c était donc bien faire revivre les doctrines protestantes.Si on
dut catholiquement estimer sûre la doctrine du théologien, on

ne dut pas trouver trop accentué le titre de son livre. D'autres

t. Il concluait son ~<j;conLreGuyard par ces mots Pigetoperosius

in his neniis immorari. D

2. Paris, 16M, in-8.
V. celte .HH<- de la Facult., Afo'/en-e. tom. !I, p. 4~.
« Er omnibus adversahis qui hue usque, sed in vanurn, incomparabi-

lem D. ThomaK gloriam commaculare tentarunt, nullus. tam insoknter,
tam fœde, tam inscite locutus est, ut falsus Honoratus a S. Gregorio..·

(~duersu* p. 6).
3. Paris. t669, in-12.
A la suite, l'auteur donnait < un echantillon des faussetez et des erreurs

contenues dans le traité de la puissance politique touchant l'âge necessaire &

la profession solennelle des religieux.·



théologiens combattirent avec lui le bon combat, et Louis XIV

finit par renoncer à son dessein
Nous lisons au commencement de La Fatalité de SatM~-C~OM~

prM Paris, dernière œuvre de notre Dominicain

r. < Quoyque Saint-Cloud puisse se vanter d'avoir pour perspec-
< tive la plus belle ville du monde, il ne pourra jamais empes-

cher ceux qui passent par ce lieu de jetter des larmes sur la

c mort tragique de Henry 11!, roy de France et de Pologne, mas-
sacré au milieu de son cabinet et environné de son armée, au

< moment qu'il voyoit les rebelles sous ses pieds et la couronne
« affermie sur sa teste. routes les imprécations dont l'Escriture
< charge les montagnes de Gelboé pour avoir esté le theatre de
< la perte des braves d'Israel, pourroient fondre sur ce lieu de
< délices, si deja il n'estoit assez mortifié par un coup si

« exécrable.
Que se proposait l'auteur dans l'oeuvre, qui s'ouvrait par ces

paroles vraies et sentimentales? Établir que le meurtrier de
Henri 111 n'était pas le Jacobin Jacques Clément. 11 tenta, mais

en pure perte, l'impossible pour cela.
Bernard Guyard mourut deux ans après la publication de La/a~ Saint-Cloud. C'était en i674. 11 comptait soixante-

!t Lreize années d'âge. Il avait été élu, en 1660, provincial de la
province de Paris 3.

EUE COURAUD

r -1692)

Enfant et religieux d'Angoulème, Élie Couraud fut docteur en
1656, puis provincial de la province de France. 11 prit part au
chapitre général de Home (1670), où le célèbre Jean-Thomas de

). Cette m~me année tC69. Roland Le Vayer menait encore au jour De
l'autorité du roy sur l'age necessaire «: la profession religieuse, Paris, 1669,
in-12. 1

Il s'etrorçait. dans un premier point, de montrer que le roy peut suspendre
les professions religieuses solennelles du voeu monastique, jM~uMdrag'e qu'il

v
jugera necessaire pour /e bien de son ~<a< et, dans un second, que le roy
peut déclarer les professions monastiques non valables, en cas de con<rauen-
~o/t au r~~e7nen< qu'il jugera HeceMa~'e touchant l'age du ua'uM~tn~.

2. S. t.. !672, in-8.
3. ~c''<p~. ord. P)'a'dtca< tom. it. p. 653.



Rocaberti fut élu général. Il se distingua comme prédicateur et
se fit entendre dans plusieurs villes de France

11 était licencié en théologie, lorsque, prêchant le carême à

Angers, en 16SS, il y prononça l'oraison funèbre de Henri de
Chabot, duc de Rohan. Il la publia sous ce titre Le Heros chres-
tien ou discours funebre sur le sujet de la mort de MtCMtre Henry de

Chabot, duc de Rohan et de Fontenoy, pair de France, c~eva/te~'

des ordres d~ roy, prince de LeoH. gouverneur de ~pronMcee~
duché d'Anjou, prononcé dans la grande eglise de Sainct Maurice
d'Angers, le mardy de la Semaine Saincte

L'orateur se proposait de montrer à son auditoire c la pieté
d'un homme de cour, la religion d'un gouverneur de pro-

< vince et la probité d'une personne tres avant dans les affaires
< du monde.

Tant y a que je vous expose aujourd'huy l'idée du heros
chrestien, dans lequel l'humanité et la religion, bien faire

caux hommes et bien servir Dieu, se rendre aimable à eux et
< à luy, en un mot, dans lequel perpétuer sa memoire en obli-

géant les creatures et en obeissant au createur, feront les
« deux parties de sa vie heroïque et de sa precieuse mort Di-

< ~cfM~ Deo et AonMMt&M~ CM'M~ metMona ut ~ettedtcttOMeM~. ·
A l'occasion d'une maison d'orphelines, fondée par l'illustre

défunt pour l'instruction des enfants, l'orateur s'exprimait en
ces termes assez drolatiques

< Aussi semble-t-il que le nom d'Ursule, qui signifie petite

course, porte par sa signification cette favorable influence
< dans l'Église. Si nous y avons pris garde, les astrologues ont

donné à deux astres le double nom de grande et petite ourse,
MrM major, urM minor. Souffrez, Messieurs, que je vous die

que nous pouvons entendre par grande ourse l'Eglise elle-

« mesme, et par petite ourse la religion de sainte Ursule. Ce

qui me fait faire cette allusion, c'est la proprieté de l'animal
< qui, ayant mis au monde son fruit si imparfait, qu'il n'a pas
< mesme apparence d'yeux, d'oreilles, de gueule et de tout ce

qui marque la nature animale, se sert si adroitement de sa

i. ~'c<'tp<. ord Pr<fdtca< tom. H. p. 731.
2. Angers, )655. in-4.
3. Ecc~ XLV, 1.

4. Le Ner<M chrestien. p. 21.



< langue, qu'à force de lécher cette masse informe, il achevé ce
« que la nature avoit réservé à son soin et à son industrie. J

Or, que sont les hommes à leur naissance?2
< Y remarquez-vous quelque chose de l'humanité et de la

raison, et surtout de la religion et de la pieté? Non. « Ils ont
besoin que la grande ourse, je veux dire l'Eglise, employe sa
langue pour les former au bien et pour leur donner ce que la
nature avoit remis à ses soins, ou plus tost ce que Jesus Christ
lui recommandaen quittant le monde Ite, docete <Mnne<oeM<e<. M

Une pièce avait été adressée à l'orateur au sujet de l'oraison
funèbre. La première strophe portail

Nostre heros dans sa sëputture,
Maigre (es lois de la nature,
Brave la puissance du sort
Et, par ton art incomparable,
Faisant une chose incroyable,
Tu le rends immortel dans les bras de la mort.

Couraud répondit

Vous faites tort à sa mémoire
C'est luy ravir toute sa gloire,
Donnant à mes escrits ce qu'il a mérité
Par le bel esclat de sa vie,
Par la vertu qu'il a suivie,
Luy mesme s'est acquis son immortalité.

Nous avons encore de Couraud un autre discours L'Esprit
de ver~ coMMMHtOMe à l'Eglise et à l'ordre des Frères PrMcAcMr~,

ou l'eloge de cet ordre prononcé daîM la grande c<~Me de Nostre-
Dame de Chartres, le 8 may f67~, pdndant l'assemblée de la pro-
ftMce de France dudit ordre 1.

Dans ce discours, l'orateur se proposaitd'établir ces trois vé-
rités ~° que le Saint Esprit a'destiné expres l'ordre de Saint
< Dominiqueà proportion, comme l'Eglise, pour enseigner à tout
< le monde toute sorte de vérité sans exception; 2* que le Saint
« Esprit pour cet effet a enseigné à tordre de Saint Dominique
« luy mesme, comme à l'Eglise, toute sorte de vérité sans re-

serve 3° enfin que le Saint Esprit a donné à l'ordre de Saint
< Dominique les mesmes moyens qu'il a donnés à l'Eglise pour

t. Rouen, 1678, in-4.



< defendre generalementtoute sorte de vérité contre toute sorte
d'erreur. Aussi avait-il choisi pour texte ces paroles évan-

géliques CMM venerit ille ~ptftttM veritatis, docebit vos omnem ~en-

tateni Ce sont là, de la part du Dominicain, de pieuses exagé-

rations filiales.
Couraud fut aussi un des prédicateurs qui célébrèrent l'inté-

grité, la religion et la gloire du duc de Montausier, gouverneur
du grand dauphin, dans l'OroMOM lunebre de me8sire CAar~ de

Sainte-Maure, duc de ~Mo~aMMer, pair de France, chevalier des

ordres du roy, gouverneur de Mgr le dauphin et gouverneur de ~Vot

mandie, mort le ~7 may ~690 2. Cette oraison funèbre fut pre-
chée à la cathédrale d'Angoulème.

L'année i692 fut le terme de l'existence d'Élie Couraud 3.

NOEL ALEXANDRE

(1639-1724)

Nous venons d'écrire le nom d'un des grands érudits du

xvn" siècle sa place est à côté de Launoy, avec lequel il a rompu
victorieusement une lance.

Nous devons dire de lui,, au sujet de sa longue existence, ce

que nous avons dit de Frassen, un autre adversaire dans une
discussion scientifique par sa mort, il appartient au xvm" siècle,
mais par ses travaux au xvn".

Né à Rouen le 19 janvier 1639, il entra, après de remarquables
humanités, dans l'ordre de Saint-Dominiqueet, à l'âge de seize

ans, prononça ses vœux dans la maison de sa ville natale.

1. S. Jean, xvt, 13.
2. AngouMme, i690, îr..4.
3. Trois ans après mourait un autre docteur de l'ordre des Frères Prê-

cheurs. Antoine Goudin. H avait conquis la palme doctorale en <68&. Il fit
imprimer un cours de philosophie sous ce titre significatif P/n~Mop/naju.c/a

tMc~cuMe <u<tMMna<yue D. 7~<w)<B do~tna/o t. eompreAenM, traité qui eut
de nombreuses éditions. La première était de Lyon, i67i. in-<2, et la dixième

de Paris. 1692, également in-t2.
Le docteur se disposait a faire imprimer aussi un cours de théutogie.

quand la mort vint le frapper en t695. El. du Pin, cependant, assigne à cette
lugubre visiteuse t'année ~696.

(Script. ord. Pt'cdtca/or., t. p 739740; El. du Pin, 7'«6<. univers. des

aM<.<cc~MM~.dM .Wf/' siecle, Paris, i704, in-8, col. 255~.)



il fit sa philosophie et sa théologie dans le grand couvent de
Paris, prêcha quelque peu, se prépara aux grades théologiques
et fut reçu docteur en février 1675

Il allait consacrer sa vie à produire des écrits remarquables.
L'année même de son doctorat, il donna au public la Summa

D. rAoMf t'tH~tc~a contre Launoy qui, sans raison solide, dans
son traité de la StmoMtc, avait élevé des doutes sur l'authenticité
de cette Somme. La grande œuvre théologique est bien de saint
Thomas 2. Le docteur dominicain combattait aussi certaines
rétlexions émises, dans le même ouvrage, par le docteur de
Navarre sur la question simoniaque 3.

Le second fils du grand Colbert se destinait à l'état ecclésias-
tique. Le père avait fait appel à des savants pour donner devant
le fils des conférences scientifiques Noël Alexandre fut un de
ces savants. 11 traita de l'histoire ecclésiastique. De ce travail
de professeur, allait naitre un travail considérable sur les prin-
cipaux faits de l'histoire de l'Église, avec, siècle par siècle,
jusqu'au xvt* inclusivement, des Dissertations historiques, cA/'ono-
logiques, critiques, dogmatiques. Les volumes, au nombre de vingt-
quatre in-8, ce qui montre l'importance de l'ouvrage, paru-
rent successivement de 1676 à i686 4. Les Dissertations, qui

t. Script. ord. Pra'a!'ca< t. Il, p. 810-8H Niceron, Mémoir. pour <ertxr.
t. H!, pp. 328 et suiv.

Niceron a écrit, 7&d., p. 329 a Quelques sermons qu'on lui fit prêcher,
lui firent honneur; ils étoient solides et bien composez; mais, comme il

n'avoit pas cette votubitité de langue et cette facilité de parier que l'on exige
d'un prédicateur. il n'exerça pas longtemps le ministère de la parole. Ses
supérieurs crurent qu'il seroit plus utile a l'Eglise en s'appliquant unique-

ment à t'étude de l'Ecriture et de la tradition.
Les auteurs des ~cWp<. ord. Pr<p~tca< p. 810, avaient écrit avant Niceron
Verum, cum UngutB non erat ita celeris et exptanatœ, quatem in oratore

< auditores desiderant, schote totum se dédit. ·
2. Moyen-Age, t. Il, p. 476, et supra, p. 24.
3. Summa D. 7'AoM!<B vindicata et eidem angelico Doctori- aM~'<a. contra

pra'po<<<am yoAannx Launoii Parts:en<!< theologi dubitationem item contra
Launoianas <t!'ca «moKtart o6Mn:a<tone<aK/maar?rxto, Paris. i675, in-8.

4. Selecta Ats<or!<N ecc~Mta~CtB capita et in ~octt ~u<aem tntt~Mta dM<c!'<a-
tiones /tM<or!ca', cArono/o~tcz. crt<tc<p, ao~Ma/t'ca', Paris, 16'76-t686, in-8.

Nous avons eu entre tes mains une édition, dite seconde édition, compre-
nant seulement tes trois premiers sièctes. conséquemment partielle Paris.
1679-1680, in-8.

Niceron..t/eMou'M. t. H!, p. 334, signale une autre', édition qui a été



occupent bien plus de place que le récit historique, sont présen-
tées sous la forme scolastique, c'est-à-dire syllogistique. Néan-
moins, en général, la latinité est correcte et s'éloigne de la
sécheresse plus ou moins barbare des écoles du moyen-âge. Le

gallicanisme de l'auteur parut répréhensible à Rome, qui le

condamna par décret de juillet 1684. On dit qu'il se justifia

< avec autant de modestie et de calme que de dignité et de
force <. ·

Notre docteur entreprit aussitôt une étude analogue, pour le

fond et pour la forme, sur l'histoire de l'ancien Testament. Il se
proposait, en même temps, de venir en aide aux bacheliers qui,

pour leurs thèses, pourraient puiser dans l'étude doctorale.
L'ouvrage voyait le jour en 1689, six volumes in-8 2.

Les deux précédents ouvrages ont été imprimés ensemble en
1734, à Lucques, en neuf volumes in-folio, par les soins de Cons-

tantin Roncaglia, sous le titre Historia ccc/MM~tca veteris novi-

que T~MMeMtt. editio omnium MOPtMtMO 3.

Les diverses éditions qui ont été faites de ces deux ouvrages,
soit séparément, soit ensemble, les commentaireset les supplé-
ments qui ont été ajoutés, attestent le grand succès du travail
de notre docteur dans le monde savant.

Au milieu de ce labeur intellectuel, le P. Alexandre trouvait

donnée à Paris, en 1687. dans le même format et également en vingt-quatre
volumes avec u quelques augmentations Elle doit être la continuation de

l'édition partielle, terminée en cette même année 1687.

Une troisième parut, à Paris, en 1699, en six volumes in-fol.

Une quatrième, aussi a Paris, in-fol. et en six volumes, date de 1715.

1. Dictionn. de Ato~'ap/t. c/tre< art. Alexandre (.Voe~).

2. Selecla AM~ortO! ue<cr« 7'M<amen<t et in loca ejuxafM tnt/ynta f~'MeWt!-

<<onM A«<ortc<p, chronologicce, crt/<c<p. Paris, tN89, in-8.
Seconde édition, Paris, t699, deux volumes in-fol.
Troisième édition. Paris, 1713, également deux volumes in-fol.
3. Lucques, 1734, in-fol.
Seconde édition dans la même ville, le même format et le même nombre

de volumes, 1748-1752.
Quérard, La France ~'rau-e, art. Alexandre (le P. Noel), en indique une

autre, à Venise, t749. huit volumes in-fot., et ajoute ces mots La réimpres-
sion, qui a été faite par les soms du P. Mansi, est augmentée de plusieurs

< lettres de l'auteur, de la réfutation des remarques de Basnage et de savantes
« notes de Constantin Roncagtia. »

On a publié aussi deux Supplementa à cette Historia «'~«M~ca. t'un à
Venise, <778, l'autre également à Venise, 1793, tous deux in-fot.



encore le temps de rédiger de savantes dissertations de circons-
tances.

En premier lieu, nous avons trois Diasertations, publiées en-
semble, sur La divine prééminence~Mec~M~ sur Le célibat ecc~-
siastique, sur La Vulgate

il donnait?. la première Dissertation un appendice touchant
les CAoret~MM, établissant que ces dignitaires ecclésiastiques
n'étaient pas par ordination de véritables évéques, mais de
simples prêtres jouissant de quelque juridiction épiscopale.

Dans la seconde, il se proposait de concilier le rôle de Paph-
nuce au Concile de Nicée avec le troisième canon De ~Mtwta
PapA?tM<tï cum ~VtCtBMo c<M<MM coMC~MtMao. Selon lui, des Pères
proposaient bien au Concile d'imposer aux clercs des ordres
majeurs la loi de la continence; mais cet admirable confesseur
de la foi intervint, disant qu'il fallait s'en tenir à la discipline
ancienne, conséquemment interdire le mariage aux clercs en-
gagés dans les ordres majeurs, mais laisser avec leurs épouses
ceux qui avaient contracté mariage avant leur ordination. Son
avis prévalut De là ce simple canon qui se bornait à défendre
aux évoques, aux prêtres et aux diacres de ne garder dans leurs
maisons d'autres femmes que leurs mères, leurs sœurs, leurs
tantes ou autres personnes à l'abri, par leur âge, de tout soup-
çon. Le grand Synode défend « absolument à un evéque, a un

prêtre, à un diacre ou autre clerc d'avoir une femme sous-
introduite (<M&tM<rodMCt<KM), à moins que ce ne soit la mère, la
sœur, la tante ou autres personnes qui ne prêtent pas aux

< soupçons. Il L'épouse est passée sous silence et, d'ailleurs,
elle ne pouvait être considérée comme une subintroducta 2.

La troisième Dissertation a pour objet la Vulgate ou traduction
latine de nos livres saints. Œuvre en très grande partie de saint
Jérôme, soit comme traducteur, soit comme reviseur cu correc-
teur d'anciennes traductions, la Vulgate fait et doit faire auto-
rité dans l'Église. Ainsi l'a décidé le Concile de trente, mais

t. Dissertationum ~cc~to~tcarunt trias f De divina epMCOporuM <upra
pt'M&y<ero<gtn<nen<taodt)er<tMBlundellum; 2* Dea«c"orum ministrorum ca'-
Mo<u 3" De Vulgala .Scr!p<unpMcr<c uer~one. Paris. 1678, in-8.

2 V., sur ce point controversé, Héféte, ~M/ou'e des Conciles.
Le P. Atexandrc devait résumer cette Diuertation dans la DtMeWa~on X!X

de son Historia ecc/M«M~'ca, tv* siècle.



sans défendre de se reporter au texte original; car, même après
les corrections de Sixte V e' Clément VHL il reste encore des
fautes dans la traduction.

Nous avons à signaler, en second lieu, la Dissertation poMwt~M

sur la coM/cMton sacramentelle, Ion i "fttM~OM divine et Ion usage
perpétuel aatM ~Mc, dissertation à l'adresse du ministre Jean
Daillé, qui combattait le dogme catholique, au double point de

vue de l'institution divine et de son usage cons!ant
L'auteur visait l'adversaire dans sa DMpM~to de <ocraMMM~t

sive auriculari Latinorum coK/e~o<M, traité publié à Genève, en
-1661 2.

Les Jésuites Henschinius et Papebroch avaient avancé que
saint Thomas n'était point l'auteur de l'office du Saint-Sacre-
ment que le véritable auteur se nommait Jean, clerc de Liège

que le Docteur angélique n'avait fait que l'approprier à l'usage
de l'Église. Le docteur dominicain revendique victorieusement
la composition comme œuvre de celui qui est la plus grande
gloire de l'ordre. A la suite de l'opuscule, il établissait, contre
l'opinion alors commune, qu'Alexandrede Halès n'avait pas été
le maître de saint Thomas, et couronnait son travail par un
panégyrique du Docteur angélique 3.

). D« ertatio polemicu f~* co7t/'eM:otMMeram~a/t adversus /t6ro< quatuor
Joannis Da~<rt ca~tnM~ ~!u<naM ejus tM<t<u<toneM et usum in EccïctM

perpecuum <ntpuynan<M, Paris, t678. in-8.
2. In-4.
3. Dt'Mer~tonMAt~ortc<B et C7t/!C<p, quibus o/~ctUM uet!et'a&t7t~ Sacramenit

.S. 7'Aomz ut'ndtca~ur con<)-o ~R. PP. He7nc/nn!te< Pape&roc/m con/ec<ur<H;

(<e<nde (t<M/M< pr~ceptorn S. T'omtp ex elogio Alexandri ~o~ïtt &EpuK.~ur

<on<ra popularem optnt</neMt; accède panegyricus angelico Doctori diclus,
t'aris, t680. in-8.

Nous lisons dans tes ~c<a Mne/ofu~. 7 mars, fête de saint Thomas, à l'in-
dieation des ouvrages du saint

« Scripsit officium de corpore Christi de mandato Urbani, in quo omnes,
qua; de hoc sunt sacramento, vetercs Hguras exposuit, et veritates qua; de

nova sunt gratia, compitavit. ·
Mais, au 5 avril, un appendice De Officio venerabilia McraMen<<, nous fait

lire, p. 905:
Puto nihilominus dici posse antiquum Martiniane ecdesiœ ofUcium,

(juate in directorio descriptum habemus, totum quantum est, fuisse opus

« Joannis, a JuHana ad hoc assumpti et a Spiritu sancto ntirabiHter ins-

n tructi.e
Mais pourquoi a-t-il été attribué & saint Thomas Voici l'explication donnée

Nam, sicut hic (Urbanus) festum dicitur instituisse, quiaquod Robertus,



Après les Jésuites Henschinius et Papebroch, le Franciscain
Frassen. Celui ci s'était élevé avec force et acrimonie contre la
théorie du P. Alexandre touchant la Vulgate. Ce dernier prit la
plume pour défendre, et avec non moins de violence, les asser-
lions de sa précédente dissertation 1. Non, écrivait-il, le Concile
de Trente n'a donné à la Vulgate la préférence ni sur le texte
hébreu, ni sur le texte grec; et c'est une absurdité de prétendre
que le texte hébreu a été corrompu par les Juifs 2.

L'infatigable docteur allait composer un traité de Théologie dog-
matique et morale selon l'ordre du catéchime du Concile de Trente,
exposition développée de la doctrine de l'Église, car elle corn-
prendrait dix volumes in-8.

L'auteur laissait de côté les point contestés ou disputés, pour
s'en tenir aux dogmes de la foi et aux préceptes de la morale,
en s'appuyant sur l'Écriture sainte et les saints Pères.

Le traité parut en 1693 3.

11 fut complété quelques années plus tard, en 1701, par des
Para~powena, c'est-à-dire at~er;~ lettres sur la morale

Les deux ouvrages ont été imprimés, deux ans après, sous ce
ti tre Theologiadogmaticaet Mora~M.A<M edt~tOMep~MfMHMaecMSto-
Mt&~aMcfa

Si le P. Alexandre n'était pas orateur, il connaissait,les règles
de l'éloquence et principalement, de l'éloquence chrétienne.
Aussi les exposa-t-il en vue de la formation des prédicateurs. 11

fit plus il traça des cadres de sermons pour toute l'année R.

Leodiensis episcopus, anno MCCXLVI. sanxerat pro sua dioecesi, id ipse,
Lnno MCCLXIV. per totam ecclesiam mandavit deri tta D. Thomas, quod
ex ejusdem Ecctesiep Leodiensis ritu compo&uerat Joannes, id ipse refor-

<' mavit secundum morem Homanae curie. ·
1. DtMe)<a<;o ecc~t<M<!ca,ajM/o~'</coe<an<tert<tca a<<uer!u~ F. C~u~tf-~t

FraMeTt, seu ~t«cr<a<tonM ~<e.randrtna? de vulgata Scrtp<ur<B <acr<p uern 'e
~!t!dtC!a', Paris. i682, in 8.

2. V. ce que nous avons dit sur cette ardente dispute supra, p. 199.
3. Theologia dogmatica et moralis ~ecuM~Mm ordinem ca<ec/fMm! Concilii

Tridenlini in ~Mtn~ueMro~ M&M~a, Paris, 1693. ~n-8.
Autre édition. Venise, t698, in-fol.
4. Pars~'pomeMa <Aeo~t<B moraux seu u<ïr!'<p de re6M mora<t6u< epM<o<<B,

Delft, n0t,in-8.
n. Paris. i'?03, 2 vol. in-fol.
6. Inslitutio concionatorum ~'tpar/t/a. seu pr<Bcep<a et re~u/<p ad u<'<?dteo-

<orM tM/brmandox cum tdeM sive rMdtme?t<ts concionum per totum annum,
Delft, t~O). in-8; édit augmentée et corrigée, Paris, 1701 et.t702, in-8.



tl devint exégète dans 1'E.rpo~ton littérale et morale dit saint
~aMat/e <M<faH< les quatre ~canoe~MtM Indiquer sur chaque
chapitre ce double sens, comparer les passages qui sont con-
nexes, et cela d'après les saints Pères, et sans recourir aux
auteurs protestants, ayant particulièrement soin de ne pointl
gâter ses raisonnements par des citations païennes, tel était le
but qu'il se proposait et qu'il a réalisé.

tl produisit une étude analogue sur les Épitres de saint Paul
et les Épîtres canoniques 2.

Si nous ajoutons aux précédents ouvrages des ~a~a Facul-
<atM ar~tM?H tAo~M~ca' in collegio ParisiensiFratrum P/'a'atca~orM~
tM~M<<B modifications nécessaires des statuts de 1625, nous
aurons toute l'oeuvre latine du docteur dominicain.

Ce que nous avons dit de son ~M<or<aecc~ta~<ca,nous devons
le répéier pour les autres écrits que nous avons également fait
connaitre si la latinité est bonne, elle se présente, en général,
sous la forme scolastique; et le syllogisme est employé aussi
souvent que l'auteur peut le faire.

Les grands travaux du P. Alexandre ont été produits dans la
langue latine.

En lui, il y a encore l'écrivain français, au style simple avec
certaines négligences dont n'étaient pas exempts les écrivains
du grand siècle Quandoque bonus dormitat Homerus.

Dès l'année 1686, il avait fait imprimer un Abregé de la /by

1. F.Epo<t~o ~<era~ moralis S. Evangelii <ccundutn quatuor Evange-
~a<, Paris, 1703, in-fol.

2. CoMtnen/antM ~era~ c< moralis in o~nM A'o~a~ S. Parili apnsloli
in Mp<fM 1,'pisiolas catholicas, Rouen, t7i0. in-fol.

!) a fait. écrit. Niceron, après tes Scriplores ordinis P/dtca/orutn, l. H,
p. 812. un semblable commentaire sur les prophètes !sa(e. Jérémie et Bn-
ruch. mais qui n'a point été imprime (Op. c~ p. 340).
3. Paris, ~683, in-t2 (Scripla unï. Pra'~ca< t. H, p. 811 Niceron, Op. cil.,

p. 33T.
Le ('. Alexandre aurait encore !ai8!'é d'antres œuvres dans ta même langue,

parmi lesquelles nous citerons:
7?t~«~/Mca sancla F. <!t.r<t ~e:t<?n~M. or~/nM FF. Pra'd<ca/oru7n pro/'Mïo-

rM, emenaa/a. no/M illuslrala et auc<a;
Viridarium ou l'on trouvait des paranympheif, des vcspéries, des discours

dans les assembléesdu ctergé.
Les auteurs des .Scnp/a or<<. Pr<B(//ca/ qui fournissent ces indications, Op.

cil., p. 8)2, les font suivre de ces mots Qu:r mss., si edcrentur. erudito-
rum p'itato haud parum placèrent.



de la morale de l'Eglise, tirée de l'Ecriture sainte <, traité qui est
devenu comme le germe de l'importante Theologia do~mottca
moralis, dont nous avons parlé.

L'archevêque de Rouen, Jacques Colbert, son élève, avait
donné, en 1696, un mandement pour recommanderason clergé,
entre autres livres, cette Theologia du P. Alexandre. Un ecclé-
siastique de ce diocèse prit la plume et fit paraître les Dt~cM/fM

proposées à Mgr l'archevesque de Rouen, par un ecclesiastique de son
diocese, sur divers endroits des ~frM dont il recommande la lecture
à ses cMres 2. C'était le P. Alexandre qui était attaqué. Sans
perdre de temps, ce dernier, en gardant aussi l'anonyme et
parlant également comme prêtre du diocèse, opposa à l'adver-
saire des Ec~atrcMMM~ des prc~MdMM dt~cM~M proposées à
Mgr l'archevesque de Rouen sur plusieurs points tMpor~M~ oe
morale de Jesus Christ

Ces Ec~rct~e/H~m étaient adressés à .M .M. les curez et autres
ecclesiastiques du diocese de Rouen.

Messieurs et chers confreres, disait l'auteur, comme plu-

< sieurs d'entre vous m'ont fait l'honneur de me demander mon
< sentiment sur un libelle anonyme intitulé Dt~CM~j. je

vous dirai en peu de mots ce que je pense. Ce n'est point un
<' de nos confreres qui en est l'autheur. On veut bien ne pas
l'attribuer à ceux qui le desavouent, quoique les principes, le
< style et plusieurs autres preuves convairicantes fassent assez
< connoitre l'autheur on sçait que ceux à qui tous les gens de

< lettres l'attribuent, n'ont commencé à le désavouer que quand

« ils ont vu que Mgr nostre archevesque se plaignoit avec jus-
tice, qu'il rcgardoit l'effronterie de l'autheur comme un at-

< tentat à son authorité et que les bons esprits, les sçavans et
les gens de bien avoient le dernier mepris pour ce libelle.
C'est un enfant perdu qu'on a voulu exposer. L'autheur a la

« témérité de blamer le choix et le sage discernement que
< Mgr nostre archevesquea fait des livres dont il nous a recom-
t mandé la lecture sur les matieres de nos conferences. 11

< veut faire revivre les erreurs condamnées de la morale cor-

t. Paris, 1686, in-i2; autre édiL, Paris, 1M8, in-12.
2.S.L,t696,in-8.
3. S. t., t696, in-8; autre édit., De)ft, i698.in.i2.



« rompue il traite ceux qui les combattent de Luthériens et de
Jansénistes et il appelle morale outrée celle qui est puisée

< dans l'Ecriture sainte, dans les saints canons, dans les Pères
de l'Eglise. Il se dechaine particulièrement contre la Theo-

< ~M dogmatique et morale du P. Alexandre tl y a lieu d'es-
« perer que le zele et l'authorité de Mgr l'archevesque arreste-
< ront le cours des maximes pernicieuses que l'autheur de ce
« libelle et ses semblables, s'il en a, tache de repandre dans
< son diocese, en combattant les regles de la sainte morale, que
< le peu de conduite de ceux qui resistent à la verité et qui ont

l'esprit corrompu, sera connu de tout le monde et que leurs
cefforts ne reussiront pas. ·

Dans le corps de la réponse, nous relevons ces autres paroles
des plus sévères ·

< On pourroit ici, avec assez de justice, traiter l'autheur ano-
< nyme comme il le merite, et faire voir à tout le monde son
« ignorance volontaire dans la matière qui est traitée dans ce

chapitre. On peut assurer qu'il n'a jamais lu les autheurs qui

c en parlent, puisqu'il n'entend mesme pas la question qu'il
« agite. On pourroit de plus faire connoure son impieté, quand
cil abuse de l'Ecriture sainte, en luy attribuant un sens extra-
< vagant, sa mauvaise foy, quand il ne raporte pas facilement
cles passages des livres qu'il cite et qu'il reprend, son peu de
< religion, quand il regarde l'état ecclésiastique comme une
espece de scène de theatre, dont il dit que la tonsure est le
« prélude ·

Les vœux de l'auteur ne furent pas trompés. L'archevêque
donna, sans retard, une Lettre pastorale au sujet <f'MH libelle publié

dans son diocese, intitulé DtPFtC'JLTEZ2.
Quel était l'auteur de ce libelle? Il y a lieu de penser que ce

fut le P. Daniel, de la Compagnie de Jésus. En effet, ce dernier
entrait immédiatement en lice, précisant la question théolo-
gique.

On sait que la doctrine de la nouvelle école des Jésuites sur la
morale et principalementsur la gràce était en opposition avec la
doctrine de l'ancienne école thomiste. Le P. Daniel, en détendantL

1. EdatrctMemem. p. 117.
2.1697.in-t2.



l'une, attaqua l'autre. Ce fut le sujet de six lettres qu'il publia.

Le P. Alexandre s'empressa de donner, comme réfutation de

chacune et en nombre égal, les Lettres d'un theologien aux RR.

PP. Jesuites, pour servir de reponse aux Lettres adressées au
P. Alexandre par un religieux de leur compagnie, OM il fait un pa-
ralielle de la doctrine des Jesuites et de celle d'un <A<wt~ sur la

morale et sur la grace
Naturellement, dans ces lettres, la question du probabilisme

était agitée. Elle exerçait encore la plume de notre docteur et

toujours à l'endroit des Jésuites une première fois, dans une
Lettre à un docteur de Sorbonne sur la dispute de la probabilité et sur

les erreurs d'une these de theologie, soutenue par les Jesuites dans ~e~r

college de Lyon le ~6 aoMt den:ter deuxième fois, dans une
Seconde lettre un docteur de Sorbonne. sur la these des Jesuites

de Lyon, soutenue le ~6 aotlt 3, conséquemment la même

thèse
Le probabilisme était cher aux enfants de saint Ignace et an-

tipathique aux enfants de saint Dominique.
Nous avons vu 5 que les Jésuites poussaient jusqu'à l'extrême,

jusqu'à l'erreur l'indulgence pour les cérémonies chinoises. Ceux

d'Europe se faisaient, sous ce rapport, les défenseurs de leurs

frères missionnaires dans l'empire du Fils du ciel. Les Domini-

cains comptaient aussi, dans cet empire, des missionnaires de

leur ordre. Ces derniers, auxquels se joignaient lés Francis-

1. S. t., 1697, in-12.
2. Mons, 1697, in-12.
3. S. t.. 1697. in-t2.
4. Les six lettres du P. Daniel et les six lettres du P. Alexandre avaient été

imprimées ensemble à Lyon, par les soins du premier.. paucis mensibus in-

terjectis. ·
Dans cette édition, disent les auteurs desSchp~orM ordfntx P)-a'd<ca~orum,

une préface attribuait la victoire an Jésuite, et les lettres du Dominicain

avaient été pt'is ou moins altérées P. D. suas et Alexandri epistolas

novis typis edidit, muftis pro arbitrio refectis aliisque additis, quibus et

< pDBfationem prfpnxit, qua in ea controversia palmam sibi vindicabat ·
(Op. cit., p. 812).

“Le P. Atexandre répondit en faisant immédiatement imprimer un Recueil

de p/<~teur< pieces pour la de/'ense de la morale et de la grace de Y.-C.. contre
un libelle e< de. lettres anonymes d'un P.e<M~, Delft, 1698, in-t2 Ce recueil,

en deux volumes, comprenait tes six Lettres du Dominicain, ses deux ~e~rM

à un docteur de Sorbonne, ses Fctat'rcMMmeM!.

5. Epoque moderne, t. ttt. pp. 3~3 et suiv.



cains, prirent la contre-partie et euren!. également des défen-

seurs en Europe.
A Paris, les PP. Le Tellier et Le Gobien se placèrentaux pre-

miers rangs parmi les apologistes des missionnaires de la Com-
pagnie de Jésus. Le P. Alexandre les combattit par l'Apologie des

Dominicains missionnaires de la C/u/te ou reponse au livre du P. Le

Tellier jesuite, intitulé DEFENSE DES NOUVEAUX CHRETIENS, M l'E-

CLAtHCtSSEMENT DU P. LE GoBtEX, DE LA MÊME COMPAGNIE. SUR LES HOK-

~EURS QUE LES CIIINOIS RENUENT A CoNFUCIUS ET AUX MCRTS

11 était écrit dans l'Mf-Propos
« Las Dominicains ne peuvent se taire dans cette occasion,

sans trahir la vérité leur silence seroit prejudiciable à la re-
1 ligion et à leur minislere. C'est favoriser l'erreur que de la

< dissimuler. C'est se rendre coupable du mal que de ne pas
repondre, quand on nous cite comme ses approbateurs. Ce

n'est point les Peres Jesuites que nous attaquons; nous esti-

mons et honorons leur sainte Compagnie, mais le respect que
< nous avons pour elle ne doit pas nous empescher de com-

< battre l'iùolatrie et la superstition et de defendre nos mis-
sionnaires et nos théologiens, qu'ils citent d'un air, non seu-
liment triomphant, mais insultant, en faveur du culte que les

< Chinois rendent à Confucius et aux morts. Nous le ferons

avec toute la modération possible et, si nous sommes obligés
de réfuter nos adversaires avec quelque sorte de véhémence,

<' nous ferons en sorte de ne point blesser la vérité. J

Un an après, le P. Alexandre revenait à la charge dans la
'Conformité des ccreMtontM chinoises a~c l'idolatrie grecque <'< ro
~OtîM pour servir de COM/!rtMOttOH l'APOLOGIE DES DuM)NtCA!!<S, MIS-

stONK.upEs DE L\ CHINE Des deux côtés, c'était bien l'idolàtrique
superstition sous différents aspects.

1. Cologne, 1699, in-12.
L'auteur ajoutait à l'Apologie des Dorumenta conlroversiam mtMtoyio'/o-

ru7n apostolicorum imperii Sinici de CM//M /)r<Mer<tnt Co!t/'uc<t ;)/tt~o<op/tt et

pro;yent<orKm ~e/'UHC<on<m ~pec/any/a, et ~M<o'ytam ~om~tcanoruM missionis
~fntcœ mtnt<<ro!'untadversus libros /?. P~. Le 7'e~<e< ~.e Gobien coH/t-man<<a.

Le volume a été traduit en italien et la traduction imprimée, à Cologne,
cette même année 1699, également in-8 (Niceron, 0/). r<< p. 342).

2. Cologne, no0, in-12.
La Co/t/'orm~e fut également traduite en italien et imprimée, l'année sui-

vante, dans la même ville, in-8.
LA FACULTÉ DM THÉOLOGIE. T. Y. n



La dispute s'accentuait. On déployait de part et d'autre beau-
coup d'ardeur.

Le P. Lecomte, de la Compagnie de Jésus, avait précédé le
P. Le Gobien dans l'essai d'apologie pour les Jésuites.

Sous le nom d'un docteur de l'ordre de Saint-Dominique, le
P. Alexandre lui adressait deux lettres sur le même sujet et
dans le même sens. 11 en faisait tenir cinq autres analogues au
P. Dez, provincial de la même Compagnie t.

Dans la septième, une de celles écrites à ce dernier, il prenait
ouvertement et violemment à partie le P. Daniel

< Que le fameux P. Daniel, qui a joué si heureusement son
< personnage, tantot masqué, tantôt à visage decouvert, dan.:

< un si grand nombre de scènes, mepfise, insulte et déchire le
< P. Alexandre; que ce prophete de la Compagnie traite de
grandes scenes les affaires les plus importantes de la religion J

qu'il dise, tant qu'il luy plaira, que ce Dominicain y t?cMf

< parole malgré le public; le P. Alexandre remplira toujours
« les devoirs d'un docteur, d'un enfant de saint Dominique et
< d'un disciple de saint Thomas; et, sous l'obeissance de ses
< superieurs, sous l'authorité des evesques et du Saint-Siege qui
< sont les juges de la doctrine, avec l'approbation des véritables

< sçavans, il se mesleradans l'armée du Seigneurpour combattre
< les Philislinset leur Goliath et pour défendre la pureté du culte

de Dieu, la grâce de Jesus-Christ et la sainteté de la morale
chrétienne, avec cinq pierres d'élite, c'est-à-dire l'Ecriture

« sainte, l'authorité des saints Pères, les saints canons, les prin-
« cipes de saint Thomas et le raisonnement appuyé sur ces prin-

cipes solides et inébranlables il ne laissera pas de, conserver
l'esprit de paix et de charité envers ceux qui contredisent la

< vérité et qui s'elevent contre la science de Dieu

Dans cette ardente querelle, le P. Alexandre était encore du
bon côté doctrinal

t. Cologne, HOC, in-t2.
Ces~«<'es,tradaites<tussienitalien, ont.c'énv~éesëga)ementauxpresses en

cette langue sous le titre: Lellere d'un (<o«ot'ed<~o/o~a. tx/orno a~e idola-
trie e supe!<<o'!tde~a Sina, Cologne, t700, in-8.

2. ln fine.
3. V. pour la suite de l'histoire concernant les rites chinois, Rohrbaeher,

~M<. univers. de /'Ë~. ca/Ao~ t. XXVI, pp. 59i et suiv.



Une tache s'étend sur le nom du célèbre Dominicain. Ce der-
nier était un Janséniste impénitent. Une lettre de lui a été im-
primée que, sous ce rapport doctrinal, on peut considérer
comme son testament. Elle est du 27 janvier 1719 et adressée à
un docteur de Sorbonne

On croyait le P. Alexandre, après sa rétractation de l'adhésion
au fameux Cas de conscience et quelques tergiversations, revenu
enfin à de meilleurs sentiments. On se trompait. 11 protestait
énergiquement contre une semblable opinion; et c'était pour
conclure

< La déclaration que je fis en cette occasion (la réception de
la bulle Unigenitus par la Faculté), que j'envoy ay en Faculté,
qui fut lue dans l'assemblée, qui est devenue publique, sera

< un autre témoignage de ce que j'ay toujours pensé, sans la
moindre variation, de cette étonnante bulle.Je ne l'ay jamais regardée comme l'ouvrage du pape et je
< ne douteray jamais qu'elle n'ait été suggérée par les ennemis
< de tout bieu, qui ont eu la témérité d'abuser de sa confiance,

pour luy faire renverser, sous de specieux pretextes de fou-
droyer des erreurs, les fondemens les plus solides de la reli-

« gion chrétienne et substituer en leur place le systeme perni-
< cieux de leurs nouveautez sur la grâce, sur la morale de Jesus-
< Christ, sur la discipline de l'Eglise, sur les libertez de ce
« royaume, sur l'autorité des evesques, sur la tranquillité des
< Etats et ?ur la sureté des rois.

Le P. Alexandre avait été nommé, en 1706, provincial de la
province de Paris, fonction que, suivant ies règles de l'ordre, il
exerça pendant quatre ans.

Le Commentaire littéral et moral, déjà mentionné, sur toutes les
Épitres de saint Paul et les sept Épitres catholiques fut le dernier
ouvrage qu'il donna au public. Il eût pu en donner d'autres, car
sa vie se prolongea jusqu'au 21 août 1724. Il était alors dans sa
quatre-vingt-sixièmeannée. Mais, sur la fin de sa carrière, il fut
affligé de la perte de la vue, épreuvebien dure pour un si laborieux
écrivain, mais qu'il supporta chrétiennement et en bon religieux,
c'est-à-dire avec une pleine résignation à la volonté divine.

1. Lettre du R. P. Alexandre. de l'ordre de Saint-Dominique,« J/. ~N~M A'
docteur de ~or&onne, ['aris, nt9. in-4. Elle porte la signature de l'auteur.



Bon religieux, à part son opiniâtreté jansénienne, il le fut
toute sa vie, se donnant entièrement à l'étude et à la prière, ce
qui explique l'importance et le nombre de ses écrits. Le second
reproche que nous serions en droit de lui adresser, c'est que
parfois il s'est laissé emporter par sa nature irascible. M est vrai

que les adversaires, aussi peu indulgents, donnaient on accep
taient le ton acerbe de la polémique.

Nous avons apprécié le styliste dans la langue classique et la
langue nationale.

Son renom de savant était universel. On dit que Benoît XH!

ne l'appelait que son maitre. Voici ce qui est certain, comme l'a
constat Niceron c Le pape Innocent XI lui marqua la satisfac-
tion qu'il avoit de ses ouvrages par une lettre que le cardinal

Cibo lui écrivit de sa part en son nom. On conserve quatorze
lettres que le pape Benoit X!l! lui a écrites, n'étant encore que
< cardinal, et qui sont toutes remplies de l'estime singulière
< qu'it faisoit de sa personne et de ses écrits. Dans une de ses
lettres, il lui marque que le tremblement de terre, arrivé à
« Bénévent le 5 juin 1688, a renversé son palais archiépiscopal
< et détruit sa bibliothèque, mais qu'il a heureusement re-
< couvre ses ouvrages, qui lui tiennent lieu d'une bibliothèque

<'
entière ·
Les cardinaux Noris et d'Aguirre avaient également notre sa-

vant docteur en particulière estime

1. 0/).c<<p. 232-233.

2. /&
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DENIS PERONNET

r -1609)

Deuis Peronnet eut pour pays natal la ville de Melun et la

Faculté le compta, en 1S67, au nombre de ses docteurs. 11 fut

successivement vicaire général de la congrégation d'Alby. cha-

noine d2 Saint-Avit de Périgueux, théologien d'Auxerre et vi-

caire général d'Amyot, évèque du diocèse de ce nom et son

compatriote. Il mourut dans cette ville à la fin de l'année

1609
11 a donné au grand public nombre de ses œuvres oratoires

dont les éditions assez multipliées attestent qu'il était un pré-

dicateur goûté.
Aux Sermons pour la declaration des ce~oHtM de rE~<Me et à

ceux du C<!r<MM<' il faut ajouter, d'abord, des Sermons et
Exhortations catholiques sur les Evangiles des cinquante et deux di-

MOMcAM l'année pour l'instruction du peuple chrestien 4.

1. Cosme de Villiers, Bibliotheca carm~t<ana, tom. co). 402.

2. Paris, 15~. in-8; Rouen, 1584, in.8 (Biblioth. carmelit., ibid.).

3. Paris. 1601 st 1602, in-8.

4 Paris, )595. in-8. Ces Sermon)! étaient au~n~. corr~e: ~u-.c/nf!.

Aussi la B.o</<. ca~ cite-1-eHe ces deux éditions antérieures Paris.

1583, in-8; Lyon, 1594, in-8. n y en aurait même eu une autre à Paris, ~99.

également in-8.



Le cinquième dimanche après l'Épiphanie, le prédicateur,
parlant des semailles du bon grain, prononçait ces paroles

Cet homme qui seme, c'est Dieu son champ, c'est le

« monde, comme Jesus Christ mesme a declaré. H a tellement
semé bonne semence au monde, qu'aucune de ses creatures,

« en tant qu'elle est, n'est mauvaise, mais bonne par nature.
< Les diables ne sont pas mauvais, en tant qu'ils sont creaLures

« de Dieu, ains seulement par mauvaise volonté, par laquelle ils

< se sont voulus eslever contre Dieu et usurper son esgalité,
laquelle appartenoit seulement au Fils de Dieu. Les hommes
mauvais aussi n'ont pas ceste mauvaistié par nature, mais
par mauvaise volonté. La semence donc de ce semeur est ge

neralement toute creature, qui est bonne, en tant qu'elle par-
ticipe de l'essence et de la bonté de Dieu, son createur. Tou-

tesfois, Dieu a interprété ailleurs que la semence est la parole
< de Dieu. Des le commencement, Dieu a semé ceste parole aux

cœurs des fideles par le ministere des Propheteset depuis par
< soy mesme et par les Apostres~. ·

Nous avons, en second lieu, des Sermons et exhortations catho-
~M<M pour les /<Mte~ de Jesus Christ et des saincts égalementdans
le courant de l'année liturgique. Commentantd'assez longs pas-

r sages de l'Écriture, ces discours, comme les précédents, ren-
trent dans le genre homilétique.

Le prédicateur disait dans son sermon de Noël

f Et in terra pax AotMtK~M< &o/t<p voluntatis, Et en la terre paix
< Mtf aux hommes de bonne co~Mte. Ceste paix signifie une re-
< conciliation avec Dieu, une asseurance de sa grâce et bonté,

< consolation de nos consciences. Et notez que les hommes de
< bonne volonté sont participans de ceste heureuse paix; car

L < les meschans n'ont jamais paix, comme dit le prophete A'OM

e~~a.r impiis, ~tCtt DowwtM; d'autant qu'ils ont toujours un
remords en la conscience.duquel ils sont poursuyvis, por-

<
< tant la peine de leur peché en eux mesmes. Les gens de
< bien, au contraire, se resjouissent d'avoir part au merite de
« la venue du Fils de Dieu, et cela leur'apporte la paix en leur

t. S<r*nona. édit.de <M5. tom. t.fot. 67.
2. Anvers, 1594, in-8. Le permis belge d'imprimer est du 4 décembre t592.

La Bibliolheca carmelilana cite d'autres éditions, tant pour tes fêtes de Jésus-
Christ que pour celles des saints.



« conscience, telle qu'elle a esté proclamée aujourd'huy par les

< anges, de laquelle ont esté parlicipans les saincts, de la-

< quelle l'Eglise fera mention par cy après t. J

Peronnet n'eut pas moins de succès dans le Manuel general et

instruction CMrej e< vicaires, contenans sominairement le devoir

de ~r charge, Mt~~at~pro~Mc, à administrer Mtnc~ Mcr~te~
et enseigner leurs paro<MtfM< par exhortations propres, adaptées à

iceux, le tout tiré des Escritures 8ainctes et anciensdocteursde l'Eglise

de Dieu. Les commandements de Dieu et de l'Église, le Symbole

des Apôtres, l'Oraison dominicale, les Sacrements, les princi-

paux dimanches et les principales fêtes, tels étaient, avec une
Instruction pour la confession, les sujets examinés par l'orateur

chrétien.
En traitant de la fête de la Dédicace, il traçait ces lignes

< Nous n'édifions pas les temples aux saincts, comme s'ils

« estoyent des Dieux, car le prestre en la dedicace ou consecra-
lion ne dit pas Je t'ont e, Paul, Pierre, Cyprian mais nous

« les dedions à Dieu en la memoire des saincts et princi-

«- paiement des martyrs qui ont enduré pour la foy de Jesus

1 Christ. Mais qu'est-ce que dedier un temple? C'est l'accom-

moder et vouer au service de Dieu et le tirer de tout usage

< prophane car ainsi toutes choses qu'on appliquoit au service

« de Dieu estoient dediées ou sanctiSées ou saincles, comme

<
il est dit au Levitique.·
Et un peu plus loin

Or, en ceste feste, on allume plusieurs chandelles et

« cierges, à l'exemple des Israeliles, lesquels, à la seconde edi-

< ncation du temple, userent de plusieurs lumieres, pour ce

que Dieu leur avoit rendu la lumiere du temple mais nous,

« suivant la prophetie d'Aggée, sçavons que major est gloria do-

< mus MOVM«M<B ~M<KHprÙH<P J

1. Édition d'Anvers, i594, tom. foi. 63.

2. Rouen, ~586, in-8. foi. 23t-233. Nous estimons que cette édition 'iu

AfanKe~ettera~est la seconde. En etret, dans la dédicace à Françoisde Sala-

gnac, évéque de Sartat, nous tisons H y a deux ans environ que ce petit

manuel et formu)aire mis en lumiere par vostre commandementpour l'ins-

truction de ceux qui ont charge des ames, afin qu'ils eussent de quoy s'ac-

quitter, au moins en partie, de leur estât et office.·
La première édition serait donc de 1M4 ou 1583. Conséquemment la Biblio-

~eecann~anase tromperait en indiquant des éditions de 1574, t5'H,i582.



Arnauld de Chartres, abbé de Bonneval, dans le diocèse des
Carnutes, et ami de saint Bernard, avait laissé, parmi ses
écrits, un ouvrage sur la création Tractatus de operibus M~c die-
rum. Notre Carme le publia en le dédiant au cardinal du Perron,
archevêque de Seus

Un frère en religion et contemporain, Pierre Lucias, a écrit,
en forçant un peu la note laudative « Denis Peronnet, de Me-

< lun, était un docteur remarquable, un incomparable théolo-
< gien, un illustre philosophe, un orateur éloquent, un écrivain
< habile en prose et en vers, un professeur distingué, un argu-

mentateurpuissant 2. J
L'éloquent et docte Carme laissait en manuscrit, mais ina-

chevé, un Commentairesur les Psaumes 3.

ANASTASE COCHELET

-Ï6~ 4

De Mézières par sa naissance et de Reims par sa profession
religieuse, Anastase Cochelet fut deux fois prieur, avant d'être
placé à la tète de la congrégation de France a. il embrassa avec
ardeur le parti de la Ligue. C'est ainsi qu'il entendait combattre
pour le catholicisme. Quand la Ligue fut vaincue, il passa dans
les Pays-Bas et continua la lutte contre les novateurs, mais
alors par de solides écrits et sans y mêler la politique.

C'est ainsi qu'il mettait au jour dans cette dernière contrée
En 1601, les Repetitions du Sainct Sac/'<ce de la MMMe en forme

d'Aotne/t~ contre du Plessis ~ornay s

En 1604, une ~MpoM~ à l'abjuratione~/a urayc foy que les Calvi-
nistes font, en apostasiant de la /oy catholique, apostoliqueet r<~MBtne

Mais nous citerons, avec elle, Que autre édition également de Rouen, t589,
in-8.

1. Auxerre, 1609, in-8.
2. Citât, en latin dans Biblioth. ibid., cot. 403.
3. ~K Psalmos DautdtcoacotnMett/af'M!.
4. Avant Anastase Cochelet, en t620, mourait, à Paris, au couvent de la

place Maubert, Pierre Ata~/ncM qui, la même année, avait publié des ~cr~oKS,
Paris, 1620, in-8. (Biblioth. tom. col. 589.)

5. Biblioth. carmelit., tom. t, col. 64.
6. Anvers, 1602, in-8. L'Epistre dedicaloire est datée du 20 novembre 1601.
i. Anvers, )604. in-8.



En 1608, le Calvini tn~M<aarersM< Joannem Polyandrum,Mtn~-

trum Ca~tMMfa~

En 1612, le CoemeteriumCalvini inferni et a~a~MM ejusdem im-

pietatum adtersus interpolata sophismata, falso calumniose ad-

scripta F. Anastasio Cocheletio a Joanne Polyandro, alias van den

~rcAAMore =.

Dans l'Epitre dedicatoire des Repetitions aux autorités d'Anvers,

l'auteur déclare que l'ouvrage est la rédaction des discours par
lui prononcés sur le divin Sacrifice, et que la publicaUon a étc

décidée sur la sollicitation de < plusieurs notables personnes.
Ces homélies, très longues, sont au nombre de vingt-trois. La

dernière a pour sujet l'auguste Sacrement de l'autel et com-

mence en ces termes

« Le soleil donne sa clarté, non en une seule région, mais

« partout, et, n'esloit l'espesseur et opacité de la terre, il perce-
< roit jusques en l'abysme. C'est pourquoi il est cause du jour
< partout où il raie. Le soleil de noz ames et entendemens estt
< Nostre Seigneur Jesu Christ et sa grace Erat lux fera ~p
< t~MMtnat OMneM AoMtMeM feïttCM~ in AMMC MMnaM~. Aussi,

comme le soleil sensible raie partout où empeschementne luy

est donné, ainsi il n'y a aucune ame raisonnable qui ne soit

assistée et illuminée de luy, telle part qu'elle puisse estre, si,

en vertu de son franc arbitre, elle n'y met obstacle.

L'orateur se proposait donc de monstrer que le sacrement de

l'autel profite à ceux qui ne le mangent pas parce qu'il est
de valeur et puissance infinie et qu'il ne peull estre empes-
ché par la distance des lieux d'espandre ses graces.

Calvin a-t-il nié l'existence de l'enfer? Cette question s'agitait
alors. Contre Jean Polyandre qui se prononçait pour la négative,

Cochelet entreprit d'établir l'affirmative dans t'EM~r de Calvin.

Il donna à son travail la forme d'un dialogue entre !'adversaire

et lui, reproduisant les arguments de celui-là et les réfutant

énergiquement 3.

1. Anvers, t6M, in-8.
2. Anvers, t6t3. in 8.
3. Cochelet terminait par ces lignes

n Hoc stadium haud cucurri, nisi tua solicitatione ac promotiune. Quare,

cum ex superioribus perspicuum sit constetque Calvinum nuHum rêvera
infernum nuHumque revera ignem etfrnum, nullam ustionem agnovisse,



L'Enfer de Calvin avait naturellement soulevé la colère des
disciples du réformateur, et tout particulièrement de Jean Po-
lyandre, l'écrivain combattu,qui traita la publication de sophis-
tique dans la TÏMpoîMto ad sophi8mataA CocAc~t, aoctorM sorbo-

ntt<p (1€!0). Cochelety opposa le Cimetière de Calvin. Le plan de
la seconde polémique ne différait pas de celui de la première,
et le ton acerbe non plus <.

Charlotte de Bourbon, fille du duc de Montpensier, abbesse de
Jouarre, avait quitté son monastère et s'était retirée chez le pro-
testant comte palatin, en attendant que, devenue calviniste, elle
épousàt le fameux Guillaume-le-Taciturne.Le comte écrivi' au
duc pour justifier ou, au moins, excuser la fuite. Le duc répon-
dit en priant le comte de conseiller à la fugitive de revenir en
France et à la foi de ses aïeux.

Dans l'intérêt de la foi catholique, Cochelet voulut commenter
ces deux lettres, pour réfuter l'une et confirmer l'autre. De là,
longtemps après, en ~616, pour que le public en prontàt, l'im-
pression du Commentaire catholique, en forme de dMCOMrs, <Mr les

deux ~frM Mtt~tVM, l'une de Frederic, electeur et comte palatin;
l'autre de tres illustre prince LoMM de BoMr6of!; ~MC de .MoMfpeMst~

Illr la /'«t~ de sa fille, abbesse du monastere des religieuse! à

a et affinis tuus, hujus quaBsLionis motor, promisso centum coronatorum do-
mino Mechetmanno teneatur, tu, qui eamdem (idem) hucusque decurrere

voluisti, eftice ut pactum lidemque sanctissime observet et diligenlissime
exsotvat; sin minus, not.amjurisjurandiviotatiac perjurii eternam incur-

< rat. Finio et moneo.
.Disce verecundo sanctius ore toqui.

< Aut. jam ante edico, alium tibi quaere parem. Non enim ultra tecuin

componor..i.. Legimus, disait Cochelet, au début, librum tuum,farraginem ex fraude,
« faHaciis, mendaciis, conviciis, multis et variis impielatibus constantem.

Et à ta un

a Stulto tibi ac fatua loquenti, ne, cum sis stultus, videreris tibi sapiens,
hactenus plus satis respondi. In posterum, et voveo, juxta'justitiamtuam,
ne forte tibi similis. non dico efficiar. sed videar, non respondebo. Quod

si, ut cum D. Stephano toquar. semper pergis re<M<ere Spiritui Sanc~o, cum
U. Paulo, uttro uert<a<em in tn~ut~~a delinere, quod tibi et similibus im-
prfcantur divina or~cuta. tibi jure ac merito imprecor qui*<ordtdua M,
<oraMcataaAMC,qui uttro moru'«.mo<'ia~adAMC. Et, ut nd proprii <;ogno-

n minis Lui occursum alludam.
.Accipiat manes fœtida testa tuos.



Jouarre La première lettre est datée du 28 mars 15'72, la se-

conde du 28 suivant.
Juste Lipse avait écrit sur la sainteté et les miracles de Notre-

Dame de Halle Diva Virgo Ha~en~, &eMe~a ejus et wtracM~a,

fide a~!<e ordine descripta (1604). Cet ouvrage avait a Miré à l'au-

teur une avalanche d'in-jures de la part des Protestants, et, en

particulier, de Denaisius, bon jurisconsulte et, à la fois, zélé

pour la réforme, le De Idolo Hallensi (160!;). Sous le titre de CAam-

pion de Notre-Dame de Halle, Cochelet prit la défense du savant

catholique Pa~nta honoris D. Virginis Hallensis pro Justo

Gipsio <)LtpMo

Notre Carme revint dans sa patrie et passa à une meilleure vie

en 1624. 11 était âgé de soixante-quinze ans environ

JEAN MASQUERET

-vers ~6-~0~

Docteur en 1610, le Normand Masqueret s'était déjà fait con-

1. Anvert,t6)6, in-8.
2. Anvers, i607. in.8. et 1627, in-4.

3. Bt&~o<A. ibid. A ta suite d'Anaslase, mais en rang inférieur, prennent

place ChristophoreLe /<oy et Guillaume Champchevrieux.

La vie de CAr~opAore Le Roy, en latin Regius, se résjme en ces quel-

ques lignes Naissance à Pattay au diocèse de Chartr~. profession religieuse

à Nantes, enseignement des lettres et de la philosophie dans la même cité,

doctorat théologique à Paris, priorat plusieurs fois renouvelé au couvent de

Bretagne, fin de l'existence en 1629.

Ses ouvrages ont pour titres
Le jar~ dM prteret de sainte Therese daM ~<<M de la Vierge, Paris,

)604, in-t6;
Le sacré bocage de l'ame, divisé M deux livres, Paris, i626, )n-8;

La vie de la &t<nAeMreuM Ft'anpot.<e d'Amboise, duchesse de Bretagne, depuis

fondatrice et religieuse canKe<<<e,aMr les ardeurs de la mesme, Paris, in-12.

(Bt~<o<A. carmelit., tom. col ~4t.)
En 1631, décédait. à Orléans, Guillaume Champchevrieux. qui vit le jour,

dans la même ville, en l'année <M. tt prit l'habitau couvent ortéanais. puis

fut envoyé à Paris pour étudier la philosophieet la théologie. Docteuren 1592,

il professa au couvent de la place Maubert, devint prieur à Orléans, ensuite

à Paris. H se montra chaud partisan de Henri IV.

11 avait, en latin, commenté les Quatre livres de. 5en<ence< écrit des D«pM-

<a<ton< philosophiques, et, en français, traité de l'Antiquité des Carmes et des

prtut~es de l'ordre. Ce dernier ouvrage fut publié en 162t, Paris, in-24.

(Biblioth. carme~~ tom. t. col. 594 595.)



naître du public par la publication d'un Bh~ Fratc~ des MMh~-

gences, avec un sommaire de l'antiquité, privileges et ~aM~MCM

conc~M par MMtc~ PefM à tordre des Frer~ de Mff Dme

aMCanMM~
L'opuscule était dédié au cardinal de Joyeuse, archevêque de

Rouen, auquel l'écrivain disait
Puisque l'autheurde nostre salut chante si haut les louanges

< de la pauvre vefve qui jetla deux mailles dans le tronc, pro-

< Lestant que son mérite donnoit au dela de celuy des riches qui

v mettoient des sommes d'argent, j'ay encouragé ma crainte et

«
j'ay pensé que vostre Grandeur ne rebuteroit ma faiblesse qui,

d'une ténacité louable, s'avoisine de vostre excellence, pour

< vous consacrerce petit livre, afin que vous soyez son parrain et

< que, portant sur son front vostre nom tres illustre, sa pauvreté

en soit enrichie et puisse esquiver les pointes de l'enuy. l

Un curé dévoyé, du nom d'Antoine Gueroud, était passé en

Angleterre après avoir embrassé le calvinisme. 11 revint en

France en ~90, fut ministre à Dieppe 2 et mourut ministre de

Bacqueville. 11 avait publié, en 1613. un Traité de l'efficacité et ne-

cessité du bapteme, traUé qui aurait mieux porté celui de la non-

nécessité de ce sacrement. En effet, nous y voyons la sanctifica-

tion des enfants des tidèles dans le sein de leur mère.

Ce traité s'était répandu au pays de Liège et y produisait de

funestes effets, comme l'avait constaté notre Carme qui y prê-

chait. 11 prit la résolution de le réfuter.C'est ce qu'i. fit, en 1619.

par La Fontaine oMt-erte à la maison de David pour la remission des

06C/t~~

11 éprouvait, cependant, un scrupule causé par la mort du

ministre. Mais l'amour de la vérité catholique l'emporta et devait

l'emporter, ainsi que l'auteur l'expliquait dans la dédicace aux

prot-ot, doyen et chapitre de l'eglise collegialle de Saint Denys en

Liege.

t. Rouen, t606. in-i2.
2. France pro<e<<an~, art. Gueroull.

3 La Fontaine. contre la pre~duc M~/tco~ en/ans des fidelles au

.<.n<r< ~M< meres, par .4n<Aou.<. ~eroud~~ M~~<red<. Bacqueuille,

Liège. (6)9. in-12.

Il y eut deux autres étions également a Liège )62S. in-8 (Frërc.“
et tH39, in-8 (Bibliolh. <'arM~t< totn. Il, col. 54).



Au lecteur, il tenait ce langage

< Ce n'est pas l'envie de paroistre ny la c~essité de soutenir
< lafoy qui m'ont occasionné et donné sujet de mettre ce livre

< au jour. La premiere raison seroit trop vaine, car je sçay bien

< qu'un si petit ouvrage ne peut donner grand renom à son
< autheur. La seconde ne peut estre, parce que la créance de

< l'Eglise est trop puissante, trop relevée et trop certaine pour
cavoir nécessité de nostre ayde et secours. »

Quelles sont donc les raisons? L'auteur en présente deux. La

première, c'est :pour arrêter les ravages du '< venin pestiféré

La seconde, c afin que les bons qui liront ce livre, louent Dieu

< de ce qu'il les maintient en possession de la pure foy et ne les

claisse pas tomber es pieges de l'erreur où tant d'autres
« périssent.

Chemin faisant, il lance ce trait à l'adversaire

< Celuy qui veut t'aire la guerre à un plus puissant que soy,
< doit mesurer ses forces ou demander la paix. Si le ministre

< eust gousté ce conseil, je-crois qu'il eust changé son animosité

contre l'Eglise catholique en une humble reconnoissance de

« son invincible force et grandeur. ·
Si dans le titre un point la prétendue sanctification des en-

fants dans le sein de leurs mères chrétiennes, est spécialement

visé, on peut dire, néanmoins, que c'est un traité long et rai-

sonné sur la nécessité de ce sacrement.
On donne encore à Jean Masqueret un Epitome des ~n~

tres saincte EMcAarMhe, avec les /!c~o~MM aux objections des Aer.

tt~MM

Le religieux quitta ce monde, à Houen, vers i640. 11 avait été

prieur du couvent de cette ville et préfet de la province de

France 2.

FRANÇOIS BERTHET

r -.f667~ 3

Élève d'abord, prieur ensuite du couvent de Bourges, provin-

i. Rouen, i639. in-8.
2. Biblioth. ibid.
3. Nous devons avoir un souvenir pour T'ouMn~~OMc/ter, Lucas Gislenius,

Bernard Tarbes, ~rançon Po<t~
Né à Ortéans, mort. en 1638, Toussainl Foucher est auteur de La Fontaine



cial de la province de France, commissaire général du grand

couvent de Paris, François Berthet vit sa carrière se terminer à

Bourges, en t661~.
11 occupa un rang quelque peu honorable parmi les prédica-

teurs et les écrivains de l'époque.

Son début dans la vie littéraire fut, en 1629, une Vie de saint

~Hdr~ Corsini, e~M~MC de Fiesole 2.

Il publiait, en 1641, l'oraison funèbre qu'il avait prononcée

aux obsèques de Marie de l'Aubespine de Chàteauneuf, abbesse

du monastère de Saint-Laurent à Bourges 3.

Voici la proposition générale du discours Toutes les ver-

« tus luy estoient si naturelles, qu'on eust eu bien de la peine,

< la voyant, pour dire si elle estoit leur mere ou leur fille.·
La proposition se subdivise ainsi < Cette proposition pn-

roistra avec plus de liberté dans le détail, que je reduis en

l'estat de la naissance en sa jeunesse, de son noviciat en

simple religieuse, qui insensiblement nous mènera en celuy

d' ar~a~ pa~n.<-de et des ames devotes, Lyon, i6t9; Paris

t6~ in.i2; opuscule ou l'auteur montre quelques connaissances hébraïques

et aussi trop de crédulité aux traditions non fondées. (~o<A. tom. I!.

col S~9-S50,)
~G~tM ou Gueslinus, originaire d'Arras, fut, après son doctora'

prieur du couvent de cette ville, préfet de la province de Belgique, et mé-

rila, par son taient oratoire, le titrede prédicateurde l'archiduc Albert et de

son épouse, Isabelle d'Autriche, si connue sous le nom de Claire-Eugénie

en tant que prétendante, il l'époque de la Ligue, au trône de France.

tt prononça, à Bruxelles, l'oraison funèbre de t'archidun. Cette œuvre ora-

tohe est la seule qu'il pub!ia, a Arras. en 162t.

Son existence prit On dans cette même ville, en t644.

(Biblioth. tom. 1, col. 562-563.)

~rMrd Tarbes, carme de Toulouse, écrivit et fit imprimer un Ora-

~n Davidicum sive Thesaurus oralionum et piarum r~Mtonum ad instar

locorum communium, Paris, 1656, in-8. (Ibid., col. 28t.)

François Po/'er appartenait au couvent de Tours, dont il fut prieur en

t63-2. fonction qu'il remplit, deux ans plus tard, au couvent de la place Mau-

bert à Paris, puis en d'autres maisons de l'ordre. La mortle visita en 1661.

Il est auteurdu Thresor apirituel de la confrairie de la bienheureuse Vierge

.t/arM de la pieté, Tours, t652. in-8. Cette confrérie était étabtie chez les Car-

mes de Tours. (.Bt~to~ tom. 1, col. 511.)

t. Bibliolh. carmelit., tom. 1. col. 481.

2.Paris.tC29,in-t2.
3 DMCou~ /'Mfp&re sur le <re~a! ires noble et ~-M religieusc dame, ~a-

aame~artc de r.~u&Mptne de Chasteauneuf, abbesse de la t-oyale abbaye.
Paris, i641, in-4.



<
de son commandementou d'abbesse, qui sur tous les autres
fait voir au plus beau de son lustre. 3

Six ans plus tard, le même orateur rendait le même catho-
lique devoir à Henri de Bourbon M, prince de Condé 1.

L'exorde est ex abrupto

< Ha grand prince je ne vois plus que vostre image et la

< mort nous a causé ce malheur. Apres cela, qu'attendez vous
de moy? Des larmes ou des paroles sur le triste sujet qui

vous a assemblez? En vérité, dans ce rencontre, l'un et l'autre
< sont deubs et la justice les demande tous deux. i

Des larmes

< Ouy, sans doute, nous avons grande raison de pleurer, et

nos larmes sur cette seule mort seront autant legilimes que
« toutes celles qui ont jamais esté jettées sur ceux qu'enfer-
< ment les tombeaux. Cette province le pleure le pleurant

« avec toute la France, en particulier elle pleure son gouver-
« neur, et ses habitans comme des enfans pleurent leur pere.
L'Eglise pleure son appuy, la noblesse sa gloire, la justice

son oracle, la science son protecteur, et les affligez leur con-
< solateur. En pleurant, dis-je, FE~lise pleure son Constantin,
qui n'a rien épargné, ny de ses soins, ny de sa peine, pour

luy donner de l'accroissement. La noblesse pleure son Au-

< guste. qui ne luy a laissé que des exemples de generosité

< dans les combats, de constance dans les entreprises, de pru-

< dence dans les conseils et de fidélité et de soumission. Les

toix pleurent leur Justinien, qui a fait tout ce qu'il a peu pour
« les remettre en leur authorité. La science pleure leur Charle-

magne, qui n'a rien épargné de son pouvoir pour luy donner
< du lustre. Les affligez pleurent leur Amedée, certains que, le

trouvant, ils trouvoient tout autant de consolations qu'ils en
< pouvoit.nt attendre.·

C'est le premier devoir. H en est un second, plus important

encore. C'est de rendre hommage aux belles actions » du
prince; car c'est un sacrilege de denier les louanges à la

1. Discours /'une&re prononcé au service solennel centre dans re~<M des

Po'M CarmM. de M!~e ae Bourges, par tordre de A/eMtCMr< ~< ma~'e e<

eMAeu<n< de de la ville pour <e repo< de ~'aMC de de /tau<, <re< 'yenereM.r,<re<eschevins de ladite ville, pour le repos de l'ame de ires haut, Ires genereiix, Ires
victorieux prince Nenry de T~ourtot). premt'e)' prince du Mn.'y, duc e< pair de

France, Bourges, 1647, in-4.



vertu, comme c'est une impiété de les donner au vice. » Et tel

est le véritable sujet du discours.
Une troisième Oraison funèbre fut publiée par luj, celle de

Charles de l'Aubespine, marquis de Chàteauneufet chancelier
de France

Berthet semble aimer les exordes ex abrupto, car ses pre-
mières paroles sont celles-ci

<
Lamentable sujet, triste entretien, funebre discours, qui

« nous apprend qu'il faut que tout cede à la mort et que cette

«
cruelle et meurtriere puissance qu'on nous depeint parcourir

« l'univers, comme un cadavre ou squellette epouvantable, qui

<
marche sans yeux et sans cervelle, emporte le grand et le pe-

« Ht, et met dans le tombeau le puissant et l'infirme, le fort et
le faible, l'innocent et le criminel; et le sçavant non plus

< que l'ignorant ne trouvent point d'invention qui le puisse

<
garantir de son empire. Magnifique courage, généreux esprit,

« âme invincible, miracle de nos temps, prodige des conseils,
vostre absence, que cette ténébreuse puissance nous cause,
< me contraint de dire cette vérité, puisqu'apres son mortel

coup il ne nous reste plus que l'immortelle memoire de vos

« belles actions qui, vivant en nous, en depit de la mort, mesu-

« reront tous les temps. »

Hevenant aux études historiques, le P. Berthet faisait pa-
raitre, en !6S4. la Ventôse histoire de Nostre-Dame de Liesse et <
CoMM~a~oM, communement appellée Maubrange, dans laquelle OM

verra son establissement et les miracles qui ~y font
Naturellement, la pensée se reporte-au très célèbre sanctuaire

de Notre-Dame de Liesse près Laon. Mais il s'agit du sanctuaire
de même nom près Bourges.

L'auteur, dans deux chapitres, montre d'abord que Dieu,
dans tous les temps et dans tous les lieux, a voulu que sa

1. Disecurs /'MM&re fait aux o6Mçue< de haut et puissant Meneur, ~<Mtre
C/MWes l'Aubespine, marquis de C/ta~eauneM/commandeur des ordres de

Sa .Va/e~e el 'yarde des sceaux de France. Bourges, 1653, in-4.

Dans le recueil A. 15)18, a pris place une tétine impriméede Berthet A haut

et p~M~an~ ~e~neu'' ~ea~re Pompone de Bellievre, chevalier et conseiller du

roy et premier president en son Parlement de Paris. C'était pour lui faire hom-

mage du Discours ~une&re sur Charles de l'Aubespine. La lettre est datée du
17 novembre t653.

2. Paris, 1654. in-8.



sainte mere ait esté honorée et que la province de Berry

< est plus recommandable par la devolion qu'elle a tousjours

eue aux autels de la sacrée Vierge.. Dans un troisième, il ra-

conte que la chapelle de Liesse < a esté bastie par un secret mou-

vement du ciel. Puis viennent les récits de différents miracles

qui se sont accomplis dans ce sanctuaire.
Louis Jacob de Saint-Charles avait écrit en français une Rela-

tion touchant la feste celebrée, à Rome, le troisieme dimanche ae;M<<-

let ~639. au couvent carmélite des Saints-Sylvestre et Martin

des Monts. La~atton avait été adressée au P. Devaux, prieur de

Lyon. Berthet ia fit imprimer en la même année à Paris

GILLES LE ROY

-1670)

Gilles Le Roy, en religion Albert de Saint-Gilles, était un en-

fant de bol en Bretagne. Il fit profession au couvent de la stricte

observance de Rennes (1609), puis étudia les lettres à la Flèche,

sans doute au collège florissantdes Jésuites, le couvent de l'ordre

dans cette ville n'étant pas encore fondé. Après avoir professé

la théologie à Nantes, il obtint, désireux de se perfectionner

dans la science sacrée, la permission de se rendre à Paris, et il

y conquit le doctorat. Ce grade lui suscita dans l'ordre des

difficultés assez sérieuses, qu'il ne put surmonter qu'en renon-
çant par écrit aux titre, droits et privilèges académiques. Il

mourut, en novembre 1610, au couvent de Sainte-Anne

d'Auray 2.

i Cette Relation aurait également pris place dans l'Adoption dM<n/'NM de

la Vierge </anr tordre et la confrairiede ~Z). du .t/o~.Carm~ Paris, i6U.

in-8. (Biblioth. co). 482. et tom. Il, col. 273.)

2. Biblioth. carme~ tom. t, col. t6.
Relativement aux études littéraires à La Flèche, la Bibliotheca cat'me~<a~a

s'exprime ainsi Unus e primis juniorihus provinciœ carmelitanis, qui,

studii causa, anno exeunte 1616, Flexiam. missi sunt et beneticentia no-

ft bilissimi Dom. du Roche.Portal, avi materni mu~trissimorum dominorum

de BrtMac, ibi sustentati
Voici ce que nous lisons, à la même page, en ce qui concerne le renonce,

mentacademique: Ubi lauream quidemdoctortitem assecutusest; suam au-

ft tem in provinciam Turoniam difricitiorem expertus reditum, usque ad ca-

« pitulum provinciale Andegavi, die 23 aprilis t6o3 cetebratum, in quo-



Il avait donné au public, en 1643, un Discours en consolation

sur la mort de Louis le Juste, roy de France et de Navarre 1, et.

en 1654, le Paulus pr<Bdtc<MM resurrectionem 2.

Le Discours en consolation est adressé à la reine mère, à qui

l'auteur disait

« Les plus grands maux estonnent la raison. Leur donner

<
remede, c'est les aigrir, puisqu'ils se renforcent en sen-

« tant leurs contraires. Je ne connois point de plus grand mal

< que la perte de ce qu'on aime le plus, n'y ayant rien de plus

< sensible que l'amour ny rien de plus sensible à l'amour que le

« bien qu'il cherU davantage. La separation de Famé d'avec le

< corps n'est espouvantable, que parce qu'elle fait rupture de

«l'union qui est l'amour naturel que ces deux parties s'entre-

< portent. »

Après avoir consolé la n~re, en plaçant sous ses regards les

grandeurs et les vertus du royal défunt, il disait du jeune roi

« Comment devons-nous benir Dieu de le voir sous la con-

duite deVostre Majesté et espererqu'il placera les fleurs de lis

«au-dessus du croissant et arborera la croix de nostre Dieu et

< Seigneur Jesus Christ sur Constantinople, llierusalem et

« Babylone ? o·~

Louis XIV, il est vrai, n'est pas allé si loin. Mais son règne fut

un des plus grands et des plus glorieux de la monarchie.

Le Paulus pr~tM~ est le commentaire du chapitre xv de la

première Épitre aux Corinthiens, établissant la résurrection

accomplie du Christ et notre future résurrection.
Pénétrer le sens de la parole apostolique dans le texte grec et

latin; marquer les différences minimes entre les deux textes;
faire ressortir l'argumentation logique du discours; remonter

jusqu'aux principes; présenter l'interprétation conforme des

habita raUone sen~entiœ a beatissimo priori generali, Antonio Philippino,

a )at:B. admitUtur ad locum et vocem in dicta provincia, dummodo scripto
renun)iet omnibus et singulis juribus et titulis sui doctorats
Cette même Bibliolheca carmeiiiana indique par ces mots le lieu du décès

Decessit in conventu Sanctae Annœapud Arntoricos Atriensis". Mais i) faut

savoir qu Airac est le nom breton d'Auray. (M. Vivien de Saint-Martin. Dic-

<tOM. de .o'yrap/H'c.)
1. Paris. i(!;3. in-4.
2. Rennes, t6j4. in-4.
3. Z~MCou?'$. p. 30.



saints Pères; établir la crédibilité du dogme contre les arguties
des rhéteurs et des philosophes; voilà le but que l'exégète se
proposait et que sa science théologique et philosophique lui a
permis d'atteindre

JEAN CHERON

(' -apt-M 1672)

Bordelais de naissance et par la profession religieuse, plu-
sieurs fois prieur, dénniteur. trois fois chargé de la préfecture
de sa province, Jean Cheron assista, en 1648, au chapitre géné-
ral de Rome. Capturé à son retour par des pirates, il fut conduit
à Tunis, jeté dans les fers, et il n'obtint sa délivrance que gràce
à une rançon

Trois de ses ouvrages ont été imprimés.
En premier lieu, sortit des presses un De ~M<~oh<a~ episco-

porzam 3.

Après le traité de l'Autorité des cr~MM, ce fut un livre de polé-
mique religieuse. Notre Carme fut, en effet, aux prises avec
Jean de Launoy, au sujet des grandes traditions de l'ordre. Aux
attaques savantes de ce dernier, il riposta avec moins de science
que de vivacité dans les Privilegiati <capM~arM<'<rM<oMt~S.S(M!on~
Stockii VtMdtCttf comme le reconnaissaient eux-mêmes ses frères
en religion << Plerisque carmelitis quidem amarulentior visus

stylus nostri Johannis Cheron ~tM~tCtarM~ bon:c namque
« eausae tuendae disceptantium modestia non officit, nec opus est
« veritatipatrocinioasperiorumverborum5.' Le réfutateurs'en
prenait de ses acerbités au célèbre Navarriste « Cujus nomini,
dignitatiet patriaeparcitum voluissem, si voluisset ipse s.

Si Cheron fut violent dans les ~'MdtC!'<B, son style prit un

t. Parmi les manuscrits de Sainte-Geneviève,se rencontre une lettre d'At-
bert de Saint-Gilles, en date de juin <G68 et adressée à ses frères, au nom de la
province de Tours, pour la réforme d'un couvent.

2. Biblioth. <'<!)'M<<< tom. ), col. 8)0.
Il est dit en ce qui concernait son doctorat .et, post studia Parisiis

peracta, doctoris theologi [auream in patria Academia fuit assecutus t.
3. Bordeaux, <640. in-8.
t. Bordeaux. 1642. in-8.
5. /?<&<t.ca/'m~t< ibid., col. 811.
6. ln init.



caractère de douceur dans l'Examen de la lheologie mystique, vo-

lume qui ne manque ni de valeur ni d'aperçus curieux

L'ouvrage était dédié à tres noble, tres illustre et tres vcrtM~M~

da~e Madame d'Espernon, religieuse Carmelite, à qui il disait

< Mon unique dessein, Madame, est de fournir un salutaire

« entretien aux ames dévotes et qui aspirent, comme vous, à la

solide pieté et aux vertus eminentes de l'Evangile. Les con-

noissances de la mystique, qui sont, pour ainsi dire, l'âme, le

soutien, la nourriture et les delices de la vie recueillie et

.< intérieure, sont trop nécessaires à la perfection, pour ne pas

les communiquer à tous ceux qui en sont capables et c'est

tenir en quelque façon la vérité dans l'injustice, pour parler

< avec l'Apostre, que de laisser ces lumieres dans l'obscurité

et les couvrir sous des termes inintelligibles, qui sont comme

< autant de voiles qui les empeschent de paroistre et d'agir.il
La mystique est une science vraie, mais qui se présente sous

un aspect assez peu délimité

<. Je n'ignore pas que cette science est fort difficile et qu'il n'y

a proprement que celuy qui l'a communiquée à ses espouses,
qui puisse en donner des instructions. Je sçay qu'il y a de

< o-raves autheurs qui n'approuvent pas qu'on escrive de cette

< matière, jugeant qu'elle surpasse la portée du commun et

qu'elle est plus haut que toutes les règles et les methodes des

« hommes. Mais je puis dire pourtantavec tout le respect qui

est deu à ces docteurs, et avec toute l'estime que merite cette

< divine science, qu'il est permis d'en descouvrir les secrets ei.

< d'en publier les maximes, non seulement sans blesser la foy,

la prudence ou la pieté, mais encore avec de lres grands pro-

< fits des âmes que Dieu appelle à ses excellentes prati.

« ques. Il

Ce n'est pas assez dire

Un pourroit mesme adjouter qu'il y a quelque espece d'obli-

« nation d'escrire sur ce sujet, pour empescher que plusieurs

<

t. Examen de la iheologie mystique, qui /a~ voir la dt~-ence des ~MterM

divines de celles qui ne le sont pas, et du vray, assuré et catholique chemin de

la perfection, de celuy qui est parsemé de dangers et infecté d'illusions, et qui

monstre qu'il n'est pas convenable de donner aux a~ec~'o~. passions, de/ec/a.

tions et yot~ spirituels la condut~e de l'ame, l'ostant à la raison et <t la doc.

trine, Paris, t6~. in-8.



ne viennent à s'écarter dans un chemin si éloigné du commun
et de l'usage ordinaire des ames chrestiennes.
Et comment obtenir cet heureux résultat?
L'auteur le dit dans l'~fM aux lecteurs qui aspirent à la per-

fection

« Comme les autheurs de la théologie mystique fondent prin-
« cipalement leur science ou leur art sur l'expérience des goûts

<
spirituels; que ressentent quelquefois les ames eslevées et

que Dieu favorise d'une conduite particuliere et extraordinaire,
« la plus importante lumiere et la plus necessaire à mon dessein

sera de distinguer les dons et les graces qui procèdent verita-

blement de Dieu, des actes que la nature peut produire ou de

« son propre fonds, sans aucune ayde étranger? ou bien par

<
l'impression des desmons. Car il arrive assez souvent que

« l'amour propre qui se flatte aysement de ces choses ex-
traordinaires, fait par les efforts naturels de nos esprits quel-

« que chose qui ressembleapparemment à ce que la grace opere

en nos âmes; et puis le desmon, se meslant dans nos puis-

< sauces, contribue à ces illusions, comme remarque l'A-

< postre. quand, en la deuxieme aux Corinthiens, il dit que Sa-

c tan se transforme souvent en a~ de lumiere. Et saint Jean ne

<
donne-t-il pas le mesme avis en sa premièreEpitre, chapitre <v ?v

«
~Ve ct'oyM pas, dit-il, à tous esprits; mais ~proMt~e.: les esprits a't~

< MMt de Dieu.

« C'est à cette fin principale que je destine cet ouvrage, à don-

«ner des regles et des moyens pour faire cette espreuve et ce
« discernement des esprits.

11 y a aussi à marquer la différence entre la théologie mys-
tique et la théologie positive

«
11 paroit clairement, dit l'auteur au commencementdu cha-

< pitre r, par la notion du nom de théologie en général, que
< c'est une explication, raisonnement ou intelligencedes choses

< ou des verilez divines.tl reste à sçavoir seulement en quoy
< consiste la veritable différence de la connoissance mystique

et de celle qu'on enseigne dans les escoles, qu'on explique

< dans les chaires des predicateurs, qu'on consulte dans les

Conciles generaux, pour examiner les difficultez qui s'y pro-
posent daus ces importantes occasions, et qui enfin est la

< meilleure et plus asseurée conduite de l'âme, non seulementt



< pour le regard de ce qu'il faut croire, mais aussi de ce qu'il

< faut esperer et aymer. à

Le sujet, par lui-même et par la manière dont il est traité
dans les auteurs, est assez obscur. Notre docteur essaiera d'y
faire pénétrer quelques rayons de lumière.

Il ne faudrait pas croire que la théorie exposée dans le livre
dispense de la nécessité d'un bon directeur. Aussi le docteur
s'applique-t-il à tracer les principaux devoirs de ce directeur; et
c'est pour conclure, en confirmant ce qui a été écrit dans les
pages précédentes

< Je laisse les autres devoirs d'un bon directeur, en ayant cy
devant parlé au long et remarqué les qualitez qu'il doit avoir

pour bien faire cet office, si necessaire aux ames desireuses de
perfection et pour bien reconnoitre ce qui vient de Dieu et le
distinguer des effets de la pure nature; car il n'y a pas de
doute que Dieu n'attire parfois quelques ames à la sainteté

par des moyens extraordinaires, comme il conste de la vie de
< nostre bienheureuse mere sainte Therese et du P. saint Jean
de la Croix et de plusieurs autres qui ont vescu parfaitement

dans une vie mystique, que leur sainteté et miracles attes-
tent avoir esté l'effet d'une particulière bonté de Dieu, comme

< il apert de leurs vies, attestées par des tesmoignages di-
< vins. ·

Ce Carme prenait donc honorablement place parmi les auteurs
de spiritualité.

Cbé"on avait envoyé à Rome un rapport sur la province de
Gascojne Relatio de projeta !~MCOMMpcarmelitana. Ce rapport
fut inséré au tome IV des ~H~Mt~ de l'ordre. Cosme de Villiers

remarque, avec Lezana, qu'il y a des réserves à faire en ce qui

concerne l'antiquité du couvent de Bordeaux

MATTHIAS DE LA COURONNE

r -Ï676)
Matthias de la Couronne (AfatîAttM~Corona) était Allemand

1. Bt~to<A. ibid., col. 8t2.
Ce couvent, est-il marqué ici, a été construit en trois fois. Les premières

constru''Uons remontentà HOO, en exécution d'un vœu d'un seigneur de La

Lande.



par l'origine paternelle, mais Liégeois par sa naissance, Carme

de la stricte observance, docteur de la Faculté de Paris. 11 passa
sa vie au couvent de Liège et s'y consacra à l'enfantement d'un

ouvrage théologique considérable Sanctitas Ecc~«B Romance,

tH S. E~Mt propheta, Carmelitarumprotoparente, /!oMrata, seu Ejpo-

sitio M~~ra~M, mystica et moralis sparswt a cap. XVII, lib. 7// Re-

gum usque ad capMt.X/7/~nIV Regum inclusive, sanctitatem Eccle-

xta' ~OMana* delineans 2. Ce travail sur la Sainteté de l'Eglise.

figurée dans le prophète Élie, le premier père des Carmes, ne com-
prend pas moins de douze volumes in-fol. C'est, par conséquenl,

un long, très long commentaire des parties indiquées des

livres lit et IV des Rois.
Dans un premier volume, il traite de l'existence, des signes,

de l'origine, de la propagation, de la maternité de l'Église

romaine.
Un second est consacré à la primauté, partout reconnue, de

l'Église romaine, et un troisième au pouvoir spirituel de Pierre

et de ses successeurs ainsi qu'à leur infaillibilité en ce qui con-

cerne la foi. les mœurs et le gouvernement de la société des

fidèles.
Dans les quatrième et cinquième, l'auteur envisage la dignité

et le pouvoir spirituel des évèques, leur pouvoir judiciaire, leur
juridiction temporelle et même leur puissancemilitaire.

Dans le sixième, il parle des missions apostoliques et de leur
utilité, des vertus, des privilèges, de l'office et du pouvoir des

missionnaires.
La dignité des cardinaux, des légats, des nonces, des inquisi-

teurs de la foi n'est pas mise en oubli et tel est le sujet du

septième chapitre.
Comment l'Église romaine est-elle sainte par les princes chré-

tiens, par le peuple fidèle, par l'amour et la défense de la sain-

teté de Dieu, par l'enseignement ferme et l'application salutaire

des sept sacrements? 11 y a là autant de questions qui sont ré-

solues dans les chapitres suivants.
L'auteur de ce volumineux traité de l'Église quitta ce monde,

en février t6'76, dans la même cité de Liège.

i. Biblioth. tom. H. col. 407.

2. Liège, i663 et an. suiv., in-fol.



Suivant la Bibliotheca carM~ttaMa. c Matthias a Corona edidit
etiam gallice Vitam ef ~tracM~aS. Alberti can~~a'

JEAN CUISSOT

r -après ~677~

Jean Cuissot appartenait au Bourbonnais par sa naissance et

au couvent de Moulins par sa profession religieuse et sa dignité
prieurale. 11 gouverna aussi, en la même qualité, le prieuré de
Besancon, et fut dénniteur de sa province. Il entra, en 1653, au
conseildu roi dont il était, en même temps, prédicateurordinaire.
Grâce à la bienveillance royale, il devait être appelé au siège
épiscopal de Saint-Flour. Mais une opposition inflexible ne lui
permit pas d'en prendre possession Ast, aemulorum livore et
prœtensa reformationis stabiliendae deturbatione, ad monaste-
rium gratis dimissus est Au talent d'administrateur, il

joignait quelques mérites littéraires.
Le ~5 avril ~637, il avait prononcé, aux obsèques de la dé-

funte, l'Oraison funebre de Constance de Bauffremont-Senescey,

abbesse de Saint-Menoux 3. Ayant pris pour texte ces paroles
des Proverbes ~M~terc/n fortem ~MM inveniet, ~Mt ~OMy~ra une
femme forte? l'orateur s'appliqua à montrer que les principales
qualités, constituant la femme forte et décrites par l'Esprit-
Saint au même livre divin, se sont rencontrées dans l'abbesse
de Saint-Menoux Elle se levoit lorsqu'il estoit encore nuit; elle

consideroit les sentiers de sa maison elle ceignoit ses reins de force

c~por<o~ main à des choses fortes 4. C'était pour conclure en
s'adressant oratoirement à la défunte

< Et si toutes ces dames disent d'une voix entrecoupée de
< mille et mille sanglots Abbatissa Mater, comme Jesus Christ
< dans l'horreur des peines de sa passion à son Pere Abba

< Pa~r, les mespriseras-tu, si elles t'appellent doublement mere,

1. Biblioth. t. H, col. 407-408.
2. Biblioth. cattn~t< tom. t. col. 833.
3. Oraison funebre de tres illustre et tres vertueuse dame, Madame Constance

de Bau/yremon< Senescey, abbesse de Saint Menoux en BourAonnoM. Moutins,
1637, in-8.

Elle est précédée d'une longue éptLre dedicatoire et cott<ofa<0tre.

4. Proverbes, xxxi, tO et suiv.



<. comme on appelle Dieu doublement Pere par création et jus-

« tincation? Or, tu leur es doublement mere, mere abbesse et

« mere qui les a toutes receues en cette maison. Serois-tu

« comme l'autruche qui abandonne ses œufs dans le sablon

« doré, les exposant aux pieds des passans? Je ne le crois pas.

« Obtiens leur donc de Dieu l'accomplissement de ses saints

« commandemens et de sa sainte reigle, et que, comme bonnes

filles, en tant qu'elles pourront, elles suivent les vertus et

traces de leur bonne mere en l'amour de la solitude, en la

< chasteté, en l'humilité, en mortifications, en charité et toutes

< autres vertus qui l'ont rendue recommandable.

< Et, si tu vois tous tes subjects esplorez jusques au mourir,

« preuve du ressentiment qu'ils ont de ton amour et charité.

< sois leur au ciel, comme tu leur as esté sur la terre, sois leur

< comme la betoine et autre herbe orientale qui cause le

< bonheur et sert de sauvegarde au terroir, auquel elle est

plantée; destourne de sur eux toute injure et dommage; et,

< si tu as eu ce credit en terre, je crois que tu n'en as pas

< moins au ciel.·
Dans cette œuvre oratoire, l'élégance littéraire se fait certai-

nement désirer.
A l'oeuvre oratoire il faut joindre les deux suivantes L'~?nc

criminelle aux pieds de Jesus, presentée aux pechetirs affligez et mo-

rt&OM<~

L'~or~e l'ame criminelle ou bien des saints H<~M Jesus,

.!TaWe et Jo~cpA 2.

Nous regrettons de n'avoir pu mettre la main sur ces deux

œuvres morales et mystiques à la fois. Si l'élégance littéraire

n'était pas supérieure, il devait y avoir des aperçus quelque

peu originaux
L'évoque manqué resta religieux au couvent de Moulins où il

mourut, plein de jours .to plenus), après l'année 16'H 4.

Aux ouvrages mentionnés la Bibliotheca can/tc~aMO ajoute

< Alia opera quse refert Ludovicus Jacob in Descriptione ProutM-

ct<B Nar&OM<B. »

1. Lyon, 1651, in-8.
2. Lyon.
3. La Biblioth ibid., col. 834.

t. Biblioth. p. 833.





CHAPITRE IV

AUTRES RELIGIEUX

). BÉNÉD)CT)NS JACQUES LE BOSSU. Il. CISTERCIENS

EUSTACHE DE SAINT-PAUL; LOUIS QUINET; CLAUDE CHALEMOT.

))). AUGUSTINS LÉONARD COQUEAU; ÉTIENNE RABACHE.

)V. PRÉMONTRÉS JEAN LE PAIGE; MICHEL COLBERT.

V. UN CHANOINE RÉGUUER JEAN-BAPTISTE LE VRAY

Si l'ordre des Carmes a pu se féliciter d'un certain nombre de

docteurs respectables, nous ne pouvons pas en dire autant de

l'ordre des Bénédictins. Ce dernier ordre ne compte, à notre

point de vue, qu'un seul docteur, Jacques Le Bossu. Il est vrai

qu'à la même famille religieuse se rattachent les Cisterciens,

dont nous allons aussi nous occuper.

I. BÉNÉDICTINS

JACQUES LE BOSSU

(Vers 1546-1626)

Jacques Le Bossu, en latin BoMM/M~, naquit à Paris dans l'an-

née 1546, se fit bénédictin à Saint-Denis en France, et se pré-

para aux grades théologiques au collège de Sorbonne. Hospes,

dans ce collège, en 1570. il cueillait la palme doctorale en
t814

Précepteur du cardinal de Guise qui fut massacré aux Etats

de Blois (i888). it s'était attaché à la maison de Lorraine. Cette

i. Ms. de l'Ars., p. 562.



affection et l'attentat royal contre ce prince de l'Église et son
frère, le duc de Guise, firent de Jacques Le Bossu un des plus
fougueux Ligueurs. C'est surtout à Nantes qu'il exerça son zèle
vraiment fanatique par la parole et par Ij plume.

En 1589, il publiait, dans cette ville, Deux DefM d'un catho-
lique et d'un politique, sur l'exhortation /atc~ au peuple de Nantes
eM la ~~M~c eglise de Saint Pierre, pour ~Mt'er l'union des Catho-
~~KM, huitiesme jour de juin mil cinq cens quatre vingts et
H~M/

Dans le premier Devis, l'auteur examinait pourquoi l'on avait
constii.ué la Ligue sans la volonté du roi, et dans le second
pourquoi la Ligue s'était renouvelée contre lui. C'était, dans l'un
et l'autre cas, l'intérêt du catholicisme, que ne défendait point
et même abandonnait le chef de la monarchie. 11 faut aussi
ajouter, au moins dans le principe, la sanglante violation des
promesses.

Suivait, la même année, la publication du Troisieme DdM du
catholique et du politique qui a esté reuny sur la mort de Henry Le
Valois, selon ce qui a esté presché en <<!H<'r<M fois en la grande eglise
de Nantes 2. Ce troisième Devis était dédié au peuple de cette
ville.

Dans ces Devis ou dialogues, le septième surtout, l'auteur,
sous le nom de. catholique, soutenait les plus étranges comme
les plus furibondes théories théologico-poli tiques.

Ainsi Henri III était plus mauvais que Judas

< Et comme l'impieté passe tousjours plus avant, non con-
< tent d'avoir fait tant de sermens en intention de perjurer, il

< a encore adjousté une autre meschanceté comparable, voire
< plus inique que celle de Judas qui, durant la communion que

luy a donné nostre Sauveur, cachoit la trahison conceue en
son ame. Car luy, percevant le precieux corps de Nostre Sei-

< gneur à pareil effect qu'il avoit prins le sainct nom de Dieu,
< à sçavoir pour tromper, piper, trahir, massacrer, assassiner
< et violer sa foy, son edict, ses Estats, son sang, f'Eglise, les

princes, le public, le droit, la loy, la nature, n'a pas seule-
ment peché comme Judas contre le propre corps de nostre

t. Nantes, )o89,in-8.
2. Nantes, 1589, in-8.



< Sauveur, mais en a abusé indignement au macquerellage du

<
violementde l'Eglise qui est aussi son corps mistic 1.

Ainsi Jacques Clément avait agi sous l'inspiration et avec le

secours d'en haut

« Et qui croyroit qu'un simple Jacobin nous eust délivré d'un
< si puissant tiran qui avoit vingt. quatre mille hommes ou plus

< en armes, et un autre roy pour son lieutenant, à sçavoir

« l'hérétique de Navarre, s'il n'eust pieu à Dieu luy en inspirer

< le courage et luy donner secours de son assistance par-

< ticuliere pour achever une si haute et perilleuse entre-
« prinse 29 »

Ainsi il était parfaitement permis à toute personne de mettre
à mort le coupable Henri H!

Le Docteur angelique, escrivant sur le deuxiesme des Sen-

tences, confesse librement que celuy est louable qui tue un
tiran, quand on ne peut avoir recours à un supérieur. par
conséquent, toute personne en possédait alors le droit. < Telle-

ment que ce bon Jacobin, di ciple de sainct Tlromas. n'a rien

attenté contre la doctrine ~e son maistre, ains a tué ce tiran
humblement, pour user df son terme, et en a dépêtré la France
au'grand bien de l'Eglise catholique et de tous les gens de

bien 3. <

Ainsi, Henri H! étant très probablement un réprouvé, on ne
devait pas prier pour lui

< Pleust à la divine bonté qu'il fust mort bien catholiquement.

« comme vous le dictes, afin qu'eussions occasion de prier pour
< luv. Mais estant mort excommunié comme il est, nous ne

« pouvons ne devons prier Dieu pour le repos de son ame, et
< n'y a apparence de presumer que Dieu luy ait fait miseri-

< corde Il

D'autre part, Jacques Le Bossu rendait un solennel hommage

aux illustres victimes de l'attentat de Blois. 11 en célébrait les

vertus et en pleurait le martyre dans un Sermon /'unebre pOMr

~'<MHtMrMt/'e de tres illustres, <rM magnanimes et tres ca~o/~M~

princes /tM~ .MeM~'MeM~~ry Lo!/< de Lorraine, celuy la duc et

1. 2' Devis, p. ~9-80.
3'DeuM, p. '1-'8.

3. Deuta. p. 26-30.
4. /&<(/ p. 8-9.



cestuy cy cardinal de Guise, pfO~MC~ à ~Vo~M au MOM<M~C des

filles de Saincte Claire, le jour de decembre 1589
Les États étaient réunis à Blois pour le bien du royaume. c Et

« quel soudain changement ils apperceurent, quant ce roy mi-

< serable, qui contrefaisoit bien le catholique et se preschoit

< tant bon envers son peuple et qui avoit fait mme de le vou-

< loir descharger de beaucoup d'imposts, fit contre tout droict,

< et divin et humain, assassiner ces deux grands princes, qui
estoient pour la maison de l'Eglise de Dieu et Estais d6

« France ce qu'estoient les deux colonnes en la maison où mou-
< rut Sanson, lesquelles secouées et abattues, la maison ap-

puyée sur elles fust nécessairement bouleversée. t .'orateur
fit successivement l'éloge du duc et du cardinal.

Le prédic Leur voulut glorifier encore, dans la chaire chré-
tienne, un autre martyr.

Edmond Bourgoin, prieur des Jacobins de Paris et aussi un
d(,s approbateurs, sinon admirateurs, dé Jacques Clément, sa-
vait, au besoin, prendre les armes pour la cause des Ligueurs.
C'est en faisant le coup de feu, dit-on, qu'il fut pris par les
soldats de Henri IV, à l'assaut d'un faubourg de la capitale
(t589) Le Parlement de Paris, siégeant à Tours, le condamna

au dernier supplice 3. Lé Bossu en nt un Itères chrétien dans 1

). Nantes, (590, in-8.
2. Moréri, art. BoMM (Jacques Le).
Cependant, l'historien de Thou ne parle pas de coup de feu.
3. D'après des témoins qui furent interrogés, ce religieux avait donné,

dans ta chaire chrétienne, tes plus grands éloges à l'acte de son frère en reli-
~ion. et comparé la levée du siège de Paris à celle du siège de Féthutte. Jac-

ques Clément à Judith. Holopherne à Henri !H. D'après des témoins encore.
il se serait vanté, toujours dans la chaire chrétienne, d'avoir même conseillé
le régicide qui l'avait consulté.

De ces graves accusations, Bourgoin ne retint, pour le confesser, que ceci
il avait rendu grâces à Dieu de la levée du siège de Paris et l'avait réelle-
ment comparée à ta levée du siège de Béthutie.

Mais il avait, aftirmait-it jusque dans les tortures de la question, si peu
conseillé t'attentât qu'il ne l'avait ~qu'après inexécution; et jamais il ne lui

a donné publiquementune approbation taudativé; au contraire, it avait dé-
testé et détestait toujours le crime, convenant que ce crime méritait les plus
grands supplices.

!t ne maudit pas ses juges, ne se plaignit point de la sévérité de la sen-
tence, n'accusa que la mauvaise fo~ des témoins.

Condamné à avoir te corps tiré par quatre chevaux,peine inOigée aux traîtres



un SerwoM /MMC&re pour la memoire de devote et re/«/MMC per~nne
F. Edmond Bourgoin, martyrisé a Tours

La Ligue vaincue, le grand Ligueur de Nantes dut s'expatrier.
M se retira à Rome, s'attacha au cardinal Alexandrini, de l'ordre
de Saint-Dominique, se lia avec François Pegna, auditeur de
Rote pour l'Espagne et auteur d'un pamphlet violent à l'effet
d'empêcher l'absolution du roi de France 2. Pegna fit nommer
son nouvel ami consulteur de l'importante Congrégation
Auxiliis 3. Le Bossu était donc estimé à Rome pour ses connais-

sances théologiques.
Dans un Traité contre ~A~ton aux Aere~MM, il avançait que

l'hérésie était pire que le paganisme qui, lui-même, était un vé'
ritable athéisme; conséquemment, l'hérésie était athéisme et le
plus énorme des péchés.

S'il faut fuir l'hérésie comme la peste, il faut savoir que le

commerce avec les hérétiques entraine l'excommunicationipso

facto 4.

Sur la fin de sa vie, il avait commencé un travail en ce qui
concerne l'accord du libre arbitreet de la gràce. Il se proposait de
rédiger des remarques, pour les combattre, sur vingt-cinq propo-
sitions de Molina Animadversiones in XXFpropo~ttOMMP. L.o-
<Mt<B. La mort ne lui permit pas d'aller au delà de la XVI". Le

travail inachevé parut, à Anvers, en 1706, sous le titre indiqué,

avec l'ouvrage du Dominicain Reginald De ~Mfe Concilii Tri-
dentini circa grattant perse e/caceM

Le fameux Quesnel fut l'auteur de cette publication o.

et aux parricides, il montra,à sa dernière heure, )e plus grand calme et une fer-
vente contiance en la miséricordedivine.(//M<. <eMp. met, lib. XYtH. cap. vm.)

t. Nantes, 1590, in-8.
2. Le cardinal d'Odsat écrit: P<'n<t. et dit de cet ennemi de Henri IV

Mais quand a~jourd'huy S. Saintuté voudroit promouvoir le sieur Pena, au-

« diteur de rote esp~no), qui s'es'oittantdistiHëaescrire contre Vostrf Mà-
jesté, pour empescher t'absotution, avec tant d'ardeur. qu'i) avoit escrit
plusieurs heresies et s'en estoit fait mettre a t'tnquisition. 'e~rM,

Paris, t6t)7,in-t. t. p. t60-t')t. )ettrc65. au roi).
3. Moréri, Diction., art. Bossu (Jacques Le).
4. Diction. de Bayle, art. RoMM (Jacques Le).
5. Anvers, H06, in-fo). Opus posthumum,cui <!CceMcru/t<Animadversiones

ir. .?A'F pt'opost<tonM P. Z.udoutCt ~/o~no' et a~emo'JPpM<o<<e Petri ~o~o. o

6. Moréri, Diction.. art. Reginald (Antoine), et aussi art. cité Bossu (Jac-

ques Le).



A part. tes graves travers de Ligueur, Jacques Le Bossu était un
édifiant religieux. Il voulut avoir les pauvres pour légataires. Il

mourut à Rome, le 7 juin 1626, âgé de plus de quatre-vingts ans,

sans avoir revu sa patrie.
A-t-il rédigé, dans une sorte de journal, ce qui s'est accompli

au sein de la Congrégation de ~M.r!<<M, pendant qu'il y siégeait?9

On l'a dit. Mais il est plus probable, suivant Moréri, que son
travail se bornait à des mémoires qu'il fournissait à l'auditeur

Pegna pour son histoire des actes de cette congrégation, histoire

qui serait demeurée inédite
Antoine Arnauld avait notre Dominicain en grande estime:

car, au sujet de la congrégation de Auxiliis, il qualifiait le reli-

gieux de Saint-Denis et docteur de Sorbonne de < l'un des sa-

vans consulteurs de cette congrégation Peut être l'esprit de

parti l'inspirail-il autant que l'amour de la vérité. Ce n'est pas
assurément que Le Bossu fût janséniste, mais, aux yeux d'Ar-

nauld, la théorie rigoureuse de ce dernier sur la grâce semblait

le rendre cher à la secte.

II. CISTERCIENS

Ce que nous disions pour le xvf siècle, nous le répétons pour

le xvn" L'ordre de Citeaux compte plusieurs docteurs, mais ce

ne sont pas des docteurs de grand renom, en tant qu'écrivains.

Le 21 septembre 1604, mourait, à Barcelone, Edmond de la

Croix, originaire de Troyes, moine de Clairvaux d'abord, puis

(1585) abbé de Citeaux. 11 s'était appliqué à la réforme de cet

ordre illustre. Il avait obtenu, à cet effet, des lettres de Clé-

ment VH1. On peut dire qu'il mourut a la peine. En effet, pen-
dant la visite des monastères de la Castil'e et du Portugal, où il

rencontrait de l'opposition, il rendait le dernier soupir en la

cité nommée.
Son bagage littéraire imprimé se composait de circulaires aux

l. Morëri. Dic!ion., art. Bossu (Jacques Le).

V. aussi, pour la partie historique, la R<6~o//t~ueyenera~de!et;ftua<~de

l'ordre de Saini-Benoil, pa<rtarc/(e des moines d'Occident, par un religieux de

la Congrégation de Saint-Vannes, c'est-à-dire dom Jean-François Bouillon,

mi-ms. in-4. tom. p. 139.

Bayte. Z.oc. cil.



monastères de l'Espagne et de deux discours prononcés devant
les abbés cisterciens réunis à Citeaux. Visch indique où ces deux
discours se trouvaient en 16S4 Bruxellis apud Carthusianos.·

L'inédit aurait compris d'autres discours et d'autres lettres
Laurent de la Roche était du duché du Luxembourg, coadjuteur

puis successeur du trop célèbre Bernard de Montgaillard, dit le
Petit-Feuillant, à la tète de l'abbaye d'Orval. Il mit an jour, en
1624, à Luxembourg, l'Eloge funebre de l'Argentier, abbé de
Clairvaux et aussi docteur en théologie. Son existence prit fin

dans l'année 1638 2.

Un autre abbé décédait quelques années plus tard.
Après avoir été prieur de Royaumont, puis proviseur du col-

lège des Bernardins à Paris, Jean Pelletier fut promu à la dignité
d'abbé de Foucarmont (Fttlcardi .tfo~) dans le pays de Caux.

U écrivit sur les prérogatives de l'abbé de Citeaux un ouvrage
assez considérable qu'il se proposait de publier sous ce titre
Sommaire des re~ar~M~ chronologiques touchant la ~M~'rt'ot't~ et
la p~cmtHCMce du /'et'ercM<f<MttMf abbé de Cisteaux, chef et general
de son ordre, dict de Ct~caMT. L'impression était cotnmencée,
lorsque la mort l'enleva à son entreprise, au commencement de
juillet 1645. Le manuscrit était conservé dans l'abbaye dont il

avait été le chef 3.

EUSTACHE DE SAtKT-PAUL

~57.?-ï6~0;

Avant son entrée dans l'ordre, il se nommait Asseline. Il avait
appartenu à la Sorbonne avant d'appartenir à la 'congrégation
des Feuillants 4. Les cardinaux de la Rochefoucauld et de Retz

l'admettaient dans leur conseil. M jouissait, et à titre légitime.
de la réputation de savant et de lettré.

En effet, il est auteur d'une Somme de philosophie qui traite
de la dialectique, de la morale, de la physique et de la méta-
physique et qui eut de nombreuses éditions :SM?MMa ~t/oM~Ato?

i. Visch, Biblioth. script. S. (M. Cislerc art. Ed~u~du! a C'-ure.
2. Visch, Op. cit., art. Laurentius de la Roche.

3. Ibid., art. Joannes Pelletier.
4. Ms. t02t ')c t'Ars p. 630: hospes de Sorbonne (f!00\ prieur (!t:0'2), doc-

teur (!604).
_u_u ~o



quadripartita de rebus dialecticis, moralibus, physicis et metaphysi-

CM II écrivit également une Somme de théologie SMMMa~o-

~o~t<B fnparttîo de Deo rebusque dtCtMM ac aKpertMt~raM&M~2. Cette

Somme devait comprendre trois parties, dont les deux pre-
mières ont pour objet Dieu, la création, la chute de l'homme,

l'incarnation. La troisième a-t-elle été publiée? L'exemplaire que

nous avons eu entre les mains ne la renferme pas.
C'étaient des ouvrages en langue classique.

Dans la langue nationale, il donna au public une /tM<rMcttOK

pour le bon et salutaire usage du sacrement de Penitence et d'Eucha-

t'Mftc 3 et des Exercices spirituels contenant plusieurs meditations

très e/~MCM pour r~trcr les ames du péché et les avancer aux t'ItM
chrestiennes et religiemeset à la parfaite union de l'amouravec Dieu

Ces méditations sont rangées sous trois chefs, selun qu'elles

ambrassent la triple voie ~ctfaftve et pMr~a~t-e, t/~TMina~t~e et

operative, MMt~e et perfective.Dans la première,c'est l'àme s'exci-

tan à mortifier ses passions; dans la seconde, elle reçoit lumière

pour la pratique des vertus; dans la troisième, elle s'élève

jusqu'à Dieu pour s'unir intimement à lui. En tète, se voit un
~trec/otn' pour bien faire ces exercices.

11 faut, lisons-nous au début, savoir tout premierement que

« faire les exercices n'est autre chose que vacquer pendant

quelques jours, et ce en retraite ei. silence, à l'oraison et me-

< ditation des cnoses de nostre salut et du royaume de Dieu, et
< qu'il n'y a personne, pour si parfaite qu'elle soit, à qui cette

< sorte de retraite et pieuse occupation ne soit très utile et pro-

cfitable, les plus grands saints nous en ayant donné l'exemple,

qui pendant leur vie se seq~estroient quelquefois de la fre-

~uent&tion des autres pour vacquer avec plus d'attention à

Dieu et ramasser par ce moyen les forces de leur inlerieur,

t. ~ous avons eu entre les mains )'édH.ion de Lyon. 1620. in-12, laquelle est

:a quatrième ab authore recognita et illtistrata
Paris, 16t3-i6)6. in 8.

L'ituteur avait demandé pour son tr?vaH quetqucs conseils a saint François

de Sales.
3. Paris (Visch, c' <:«., art. ~m/ac/ttu~a~Hc<o PaM~o). i

Xous n'aTons pL découvrir cet ouvrage.
i. La première édition est de tG29 ou )630. les approbations portant la date

de 1G29; autre c'!itton reveue et augmentée de six méditations par l'au-

theur Paris, 1640, in-<2.



«
énervées et affaiblies par la conversation ordinaire avec le pro-

< chain et ce à l'imitation du Sainct des saincts qui, pour nous y

< inviter, iuy n'en ayant aucun besoin, se retiroit souvent de

< ses disciples aux montagnes et y passoit les nuits en oraison.·
A l'intention de les bien faire pour en tirer profit, il y a lieu

d'en fixer la durée

< Le temps qu'on employe d'ordinaire en ces exercices est de
< dix jours, prescrit en l'article de l'indulgence pleniere, con-
< cédée par le pape Paul V aux personnes regulieres, qui pen-
< dant ce temps demeureront retirées, faisant lesdits exercices;
« ce qui n'empesche que ceux qui n'ont pas la commodité d'y

<
employer tant de temps, ne les puissent faire en moins, et

« qu'aussi ceux qui ont besoin ou dévotion d'y employer plus de
temps, ne le puissent faire avec conseil du directeur.·
En effet, il ne faut pas s'imaginer qu'on peul, sans direction, va

quer avec tout le fruit désirable à ces retraites. Il n'y a d'exception
a cette règle que pour le cas d'une sorte d'impossibilitémorale

« M est à propos et expedient, voire mesme comme necessaire,
« de faire tousjours les exercices sous la conduite de quelque
< personne bien spirituelle et expérimentée, à qui on doit
< parler une ou deux fois le jour, pour luy descouvrii' sincere-
< ment tout l'estat de l'âme, toutes les facilitez et diffi-

< cultezet toutes les consolations et désolations qu'on ressent
es exercices, soit en l'oraison, soit en l'examen, soit en la
< communion et autres pratiques de devotion, afin qu'il puisse

donner des aclvis et conseils convenables aux besoins. Si tou-
« tesfois la personne qui feroit ces exercices, y estoit fort stilée

et ne trouvoit pas la commodité d'avoir un directeur, elle ne
doit pas pour cela désister de les faire, selon le besoin e) la

u dévotion qu'elle en aura. m

Dans la seconde édition des Exercices spirituels en 1640. Eus-
tache de Saint-Paul porte le titre d'assistant du géné.'al de la
congrégation des Feuillants.

Le 26 décembre de cette même année ~640 fut le terme de

son existence. Son talent et sa piété l'avaient élevé à certaines
dignités de l'ordre

). Visch. Op. cil.. art. C~s/ac/uMS a ~nc<o Paulo; dom Fran':ots. cil.,
tom. H!, p. 25; ms. i02t de t'Ars.. p. 630.



Louis Quinet naquit, vers 1595, à la Houblonnière. diocèse de
Lisieux. Moine du Val-Richer, il fut placé, après son doctorat en
théologie, à la tète de l'abbaye de Royaumont, puis, gràce au
cardinal de Richelieu qui l'avait en haute estime, appelé au
gouvernement de celle de Barbery dans le diocèse de Bayeux.
Mais les moines, par crainte de la réforme, ne voulurent point
le recevoir. Ils finirent, cependant, par se soumettre et la ré-
forme s'établit réellement plus par la sagesse que par l'autorité
du nouvel abbé.

Louis Quinet fit paraître, en 1631, la Prudente conduite. des

/.T~afs et superieurs, contenant les veritables perfections et ~Ma/t~

pour sainctement coKt/Mtrc leurs tn~er~~ à l'estat de per/ecft'o~,

tirée du latin des six aisles de set-aphins du docteur seraphique,
sainct llonaventure tl y a dédicace à Pierre Nivelle, abbé de
CUcaux et aussi docteur en théologie. < Voicy, lui disait l'auteur,

« un petit ~icté composé en latin par un des grands person-
< nages et des plus saincts de son siecle, lequel, nouvellement

<
exposé en fran~ois pour le service public, se vient humble-

< ment jetter à vos pieds à dessein de recevoir vostre benedic-

< lion et, souz la faveur de vostre nom, mendier le credit et

< l'honneur de passer par les mains de tous les prelats et supe-
rieurs qui president maintenant en l'Eglise de Dieu t
Les six ailes dont il est question dans l'ouvrage sont le zèle

pour la justice, la piété, la patience, la vie exemplaire, la dis-
crétion, la dévotion. L'auteur écrivait à la tin < Etjaçoitque
tous ceux qui gouvernent les ames ne puissent pas egale-

ment posseder l'excellence et la vertu de ces aisles ny si nde-

< lement pratiquer tous ces exercices de perfection, comme il

seroit requis, si est ce que ce pourtant qu'il est necessaire à

un chacun de les exercer. pour cueillir le fruict de la bonne

< edification que les prclats sont obligez de donner à leurs in-

1. Paris, ~63t. in-t2.
2./ntn<<.

LOUIS QUINET

( Vers 1595-1665 )



< ferieurs, comme pour avancer à leur propre salut, qui doit

< être plus cher que tout' »

Plus lard, il traçait, des règles pour les âmes pieuses dans le

TAn'Mr de pieté, contenant divers sujets pour s'entretenir arec Dieu

dans foroMOît sur tes devoirs de la vie chreatienne et les My&-

teres principaux de nostre r~ton avec dédicace à la Sagesse

increée

« Puisque c'est. en vous, o Sapience divine, que c'est par

vous el pour vous que toufps les choses ont esté creées en

« leur estre, reparées en leur cheute, et sont conduites en
leurs voyes, il ne m'est pas necessaire de beaucoup consulter'
à qui je dois consacrer ce petit, ouvrage qui est tout vostre,
et par la condition de son eslre, et par la conduite de vostre

< divin esprit, et par l'eleclion libre de l'instrument dont vous
voulez vous servir pour l'exposer au jour. 11 n'y est p irlé

< que de vous et de vostre conduite on n'y persuade que la

< soumission parfaite aux mouvemens de vostre esprit, que la

<
fidélité constante à l'execution de vos volontez on n'y pro-

< pose que la separation et l'esloignement de toutes choses qui

< retirent de vous tous les hommes que l'adhérence et l'atta-

< chement à tous vos inlerests, et on n'y pretend que vostre seul

< contentement par l'accommodement des volontez humaines a

< toutes vos dispositions; et jamais cet ouvrage n'eust esté

< conceu ou mis en l'ordre qu'il est, si vostre sagesse et vostre
puissance n'y eussent contribué ~out ce qu'il y a de bon, de

< sainct et de parfait, les deoauts et les manquemcns qui s'y
rencontrentme demeurans pour partage ·
De nouvelles méditations allaient suivre trois ans après. Elles

avaient pour sujet et pour titre Les E~a~ penibles et humilians

de Jesus Christ en la terre 4. A chaque méditation l'auteur joi-
gnait les /rMtct< à recueillir, les M~TtMM à méditer tout spécia-

lement, les pratiques à observer. C'est ainsi qu'il faisait passer
sous les yeux du lecteur, afin d'éclairer son esprit et de toucher

son cœur, toute la vie d'abaissement, de contradiction, de souf-

france du Sauveur des hommes; par conséquent, le chrétien

t. Prudente f-OH<<u)<c p. 370.

2. Paris, t.)4X. in-12.
3. In 'nt<.
t. Caen, 1651, in.<2.



contemplait Jésus anéanti, enfant, caché, méprisé, sujet, rebuté,
pauvre, silencieux, obéissant, exilé, persécuté, humilié, servi-
teur, ouvrier, pénitent, captif, solitaire, esclave, tenté, souf-
frant la faim et la soif, abimé dans la prière, charitable, con-
tredit, injurié, maltraité, agneau de Dieu, contrarié, patient,
abandonné, souffrant, délaissé, crucifié, mort.

La méditation sur Jesus so/t~ùe s'ouvrait ainsi

< !1 n'appartient qu'à Dieu de conserver parfaitement la soli-

< tude dans la societé, d'accorder la retraitteavec la compagnie
< et, dans la plus grande, la plus parfaite et la plus divine

< communication, gouler le repos et la paix de la meilleure so-
lilude. Les trois divines personnes de la très adorable Trinité

« ont une communication et société saincte entr'elles. qui ont
« leur estre et leur subsistance divine par rapport les unes
< aux autres, et gardent une retraitte si saincte et adorable, que
< la solitude de tous les saincts hermites et solitaires n'y peut
< pas estre comparée, et n'est établie que pour luy rendre un

hommage perpetuel, adoration parfaite, service et amour ve-
ritable. Aussi cette société jointe à la solitude est ensemble-
ment le pourtrait el l'exemple de la vraye solitude et de la

« saincte societé, où l'on ne s'entretientque de Dieu, où l'on n'y

« respire que Dieu, on n'y goule que Dieu, et on n'y a commu-
« nication qu'avec Dieu ·

Ce ne sont pas les seules œuvres mysliques de Louis Quinet.
11 mit également au jour
Les Eclaireissemens ou conferences ~M~ regle de saint Benoist en

forme de dialogue. avec un Traité des dispositions de pieté pour
l'e,rercice journalier d'une ame religieuse 2

Le Noviciat du Z~Medtc~, /Tp<t~Me par diverses MM/ere~cM entre
le pere et ~'eM/istM~

Selon Visch, notre Cistercien aurait encore publié
La Theologie mystique ou les Ver! de la foy

Un Traicté de la M<e spirituelle, opuscule, continue l'hislorien,
fort excellent et bien estimé à Paris. ·

Pour mieux se préparer aux jours éternels l'abbé de Barbery

1. Les ~<a~ p. 238-239.
2. Caen, t65<, in-8.
3. Paris. 1653, in-12.



démissionna cinq ans avant sa mort, qui arriva le 2 janvier
i&65t.

Louis Quinet fut surtout un écrivain mystique.

CLAUDE CHALEMOT

-16671

C'était un religieux de l'ordre de Citeaux, suivant d'abord la

règle de l'observance mitigée, puis celle de l'observance étroite.
Il fut prieur de Chalis, puis de Royaumont, et enfin, en 1648.

abbé de La Colombe, au diocèse de Bourges, où se termina sa
carrière en 1667

11 avait écrit et mis au jour la SertM sanctorum et beatorum ac
t~M~r:MHt nrorMW sacri ordinis C~fcrctp/~M sorte de martyro-
loge dans le sens large du mot. Ces saints et illustres person-
nages sont rangés par ordre de jours et de mois.

Il aurait composé des Annales de Citeaux, lesquelles seraient
demeurées manuscrites. !1 aurait même entrepris une Histoire

de l'Église gallicane 4.

Tout cela prouve que c'était un laborieux écrivain.

Ht. – AUGUSTINS

Les Chartreux n'ont pas donné. Les Augustins assez faible-

ment. Nous n'avons donc rien à dire des premiers; et seule-

ment quelques pages à consacrer aux seconds.
Vc~tCotMfe ou Le Comte (Comes), originaire de Seyssel, conseil-

1. Visch, Op. cil., art. Z-udouMu* Quinet; Moréri, Diction., ar!. Quinet (dom

Louise
2. Biblioth. génér. des écriv. de ~'0!t'<; de SatK~not~ tom. p )M.

Visch. Riblioth. script. S. ')rf/ Ct~erc art. Claudius Chalemot.

3. Paris, )66C. in-
i. Viacb. Loc. c:< < Scripsit. et Annales Ct~er~MM, duo&u</om~nt<<tnc-

/o.<. in quibuspiuraparticutari.i.ordincmconcernentia,atiis omnibus scrip-
toribus incognita. nominatim difnnitiun~s et constitutiones omnes uni-

.< versorum capitutoDim Rencratium ad praesentem usque annum.
Visch ajoLte: Prœterca. anno 1649, incumhe~at scriptioni historia: ec-

ctesiastiea: g.inicans'.
Chalemot, toujours d'après le même historien tittë~ire.aurait encore pré-

paré une édition de certaines œuvres de Pierre-le-Chantre.



1er Lbéotogique de Cht'isLine de Lorraine, mit. au jour une Vie de
saint Fiacre i. ti mourut en 1666, dans sa petite ville na).ale, à
l'âge de cent onze ans

Vila S. Fiacri ordinis S. Benedtc< Florence, 1636.
2. Ossinger, Biblioth. Augustinian., p. 25i; Moréri, Diction.
Ossinger, par une filiale exagération, dit de l'Augustin Germain CoWade.-

in Gallia inter concionatores sui svi f<*re primus. o (/6<d p. 269). Le
renom contemporain est bien tombé dans l'oubli.

Germain Cortade était docteur en théologie. Mais de quelle Facutté ?T
Nous serions porté à croire que ce fut de la Facutté de Paris, car il était

.«unmtMpro~ncttC ~ranctc. (lbid.) Mais comme il signait simplement Doc-
feur en~eo~te, nous n'avons garde de nous prononcer.

Quoi qu'il en soit, prédicateur d'un certain renom, il voulait mettre le
grand pubtie en possession de deux de ses œuvres oratoires

Marial ou panegyriquea de toutes les festes de la Sainte Vierge, avec les
sermons des quatre con/'ra)r<M des medians e~ du nome de Marie, Toulouse,
1676, in-8.

Panegyriquesdes saints choisis de tous les ordres e~ estais de ~'E~~Me, Paris,
t668,in-8.

Le prédicateur terminait ce dernier recueil par le Panegyrique de tous /e<
M)n<<, dont l'exorde s'ouvrait par ces paroles

Si toutes les matières des panegyriques sont en particulier des ecueits,
redoutables aux predicateurs les plus hardis et tes plus habiles, on peut
prendre la feste de tous tes saints pour une coste blanchie du choc des va-
gues emeues et fameuse du debris de mille naufrages. Mais que l'homme
ne cherche point sa gloire où il voit briller avrc tant d'eclat.celle de Dieu.
Ayant parlé en detail du caractère et du meri'.e ta sainteté, finissons en
ce dernier sermon par ta recompense. C'est donc un ordre amoureux dela Providence que l'Enfer soit caché sous nos pieds et que tes tenebres y
couvrent encore l'epouvantable objet de ses tristes machines, mais aussi
que le ciel etate pompeusement sur nos testes et qu'il fasse briller à nos
yeux ce qu'il a de plus doux et de plus consolant; que rien ne nous paroisse

de la fumée des tisons ensouphrez et que nous decouvrions à la fois tous
les rayons des astres de t'empirée.

L'exorde fait pressentir le caractère et la valeur du discours. La division
permet de tes juger

F.cM~a&un~ Mnc<t in gloria. Mais voyez la merveille. Ils sont rois et ils ne
sont pas libres; ils sont chrestiens et en quelque sens ils ne sont pas fi-

detes; et enfin ils sont amans et ils ne sont pas jaloux. Séparer la royauté
« de la liberté, le christianisme de ta foy, l'amour de la jalousie, c'est faire
« voir les avantages de tous tes bienheureux dans la grande solennité. Voità

les trois points de ce discours et te sujet de vos attentions. ·
La péroraison est un appel à la générosité chrétienne

Ne soyons pas si peu sensibles au plus essentiel, au seul essentiel de nos
« interests, qu'il ne nous touche pas si peu, que pour luy nous ne veuillons

faire toutes choses. Ne souffrons pas te reproche que fait aux tiedes la
dévot saint Bertiard 0 mon doux Jesus, dit-il, tous veulent bien vostre



A vant lui, en 1613, s'était éteint un plus fécond écrivain,

J~aM BaptMtf Glano (a Glano), qui appartenaità la Belgique

llislorien et un peu linguiste, il enrichit le domaine littéraire

des oeuvres suivantes
Vtf<B RomanorumpoM~chm a Petro M~MC ad Clementem VIII ex

P~<tM<B~K~ore~c~
~<. t

HMtor~ pontificalis seu a~MOM~/a~o M~' Ec-~Mt<p a Christo

/MMaa<<B 3.
r .j-

Historia Antonii Co~<p de proorM<M Ecc~t<B ca~o~c~ tM India

Orientali a lingua hispanica in gallicam translata

Libri VIII 0'coMOMtca' c/~ta~ gallico ta<onta~ germani-

cum versi 5.
LÉONARD COQUEAU

Léonard Coqueau (C~M~fut.un vrai savant et n écrivit.,

pour le ~rand public, que dans la langue des savants. Orléanais

naissance, confesseur de la même reine ChrisLme de Lor-

raine. grécisLe eL hébraïsanL il publia

Un Examen de la Prét(ice monitoire de Jacques /An9~crre
Un ~M~orMO</ OM réfutation du mystère d'iniquité

couronne de gloire, mais pas un ne veut de celle d'epines; tous vous vou-

droient posseder et pas un ne vous suivre. soyons, au contraire, bien

convaincus qu'il faut necessairement le suivre souffrant, pour le posseder

un jour glorieux. ·"du'~n"7- ~~c~ ~W7. siecle, Paris.

nO~tn-8, col. 1676; Ossinger, B<M<o</t.Mhn<aM..p.40t.

Liège, 1591, in-8, et 1598, in-4.

3. Liège, <6M. in-4.
4. Anvers, 1609.

5. Cologne, 1641-
Le docteur signait en latin Coqueus, et un des privilèges portait en

français Cocqueau.
7 Ossingfr.OB.c~p.~59. “
S Examen Pra.a«on" mon.<or~ Jacobi, M~na. Br~n~ et J.~n.~

,.M. ~r~ ~o~~ pro~r~.n~~h<pr<.«.nomine ip.ius~~4~u.P~
pontificis Brevia ~C~co. ~n~d<<ur. Fr.bourg-en-Br.sgau.<bt0.

in-foi.
'"9~)t« J/orn<M<. MM confutatio ~<.m .n~u~a~t A~<or~ papalus

Philippi .<~<. Ca~u~a~~ Gallia archisynagogi, ubi errores ac im-



Une Apologiepour les souverains poMtt/M

Des CoMMentotrM ~Mr les ~prM de la cité de Dieu
Dans les précédents ouvrages, il avait été potémiste. Il devint

dans celui-ci éditeur et commentateur.
Nous connaissons les étranges prétentions politico-religieuses

du roi d'Angleterre. En faire doctrinalementjustice était facile.
A la fin de son œuvre, le réfutateur conjurait le royal réfuté de
revenir à de plus saines doctrines 3.

L' E~'awcM de la Pré face monitoire était dédié à Louis X!!t, comme

du Plessis-Mornay avait osé lui faire hommage de son Afy~erc
d'iniquité.Aussitôt après la publication de ce dernier ouvrage,
Coqueau avait résolu d'en écrire la réfutation et demandait, à
celle fin, de le lui envoyer per lifteras apud amicos egi,

ut ad me quamprimum transmittendum curarenl, non obscure
illis significans, mihi in votis esse, illum librum, cujus impie-
tatem, lum authoris nomen, tum inscriptio operis salis indica-
bant, confutare. Coqueau avait devancé Coeneteau dans cette

po~urce, ex quibus conlextum e< eonMrctna~UM<o<um opus, facile de/eyun~Mr

ac rc/'e~un~ur, Paris, i613, in-4.
Trois ans après, il y eut, à Milan, une nouvelle édition, avec ces variantes

dans le titre
~n<t A/ornœu~. id est, con/'u<o</o A/ys~'tt tntgMt<a/M, sive At~on<B papa<us

Philippi ~/o!'n<Bt. in quo e/uct'<~a~ AM/orto* verilale Romanipon~cM vindican-
<Mr ab aduerM!'n ca~uMnm; ab erroribus Mcra eorM~auc~oW/as; ac~cfM
0)'<Aodo.caaMert<t<r. Milan, t6)6, in-foi

). ~po<oy<apro.tMtnMMpon<<~ct&uN,in qua eorum auc<ort/ase<aB. Petro
usque ad Paulum V sine ulla interruptione continuala successio aemoM<<ra<ur.
Mitan. t6<9; Coto~ne, 1620, in-fo). (Ossinger, <9p. ct< p. 2M.)

2. De Civilaie Dei ~t&r! .VA' e-r M<tM<tMt~M manuscriplis e.ceMp/art&m
per <A<o~oyo< ~ouayue/tMta& tMnMmert<tneKdt!repur~a<t.CMmcomnten~arm
novis et perpeluis, Paris. )6t3. in-fot.

Ossinger, Op. cit.. p. ?9, cite une édition également de Paris, )<M6. in-fo).
3. fdcirco Deum obnoxie rogamus, ut serenissimo regi ac omnibus
quotquot alieni sunt a fide cathotiea. hanc mentem injiciat, ut quam so-
tidis fundamentis ftrmissimisqueargumentisnitaturSdescatho)ica, quam
vero debilibus imo et vanis mendaciis fukiatur doctrinal Protestantium
ac reliquorum Ecctesia: hostium. et quantum distent tenebriones isti mi-
nistri ab antiquis illis Patribus, quos lumina civitalis Dei, quae eadem est

< sancta Romana Ecclesia, appellabat Augustinus. meditentur accuratius. Sic
< enim Qet fortasse,"t errores agnoscant et ah illis resipiscant. ac satutiferam

sanctœ maths Ecetesia* cathoticT, apostoticœ, romanae fidem amptectantur
quod faxit Hte. qui occulta mirabili ac inefTabiH potestate operatur in cor-
dibus hominum. ·



œuvre catholique. Le premier, comme le second devait le faire,

examinait la Pre/ace et le livre. Mais il se plaçait surtout au point

de vue théologique.En résumé, Coeffeteau a composé un ouvrage

plus considérable et plus complet t.

ÉTtSNNE RABACHE

~o56-ï6~6)

Étienne Rabache a moins de notoriété comme écrivain,mais un

peu plus comme religieux.
H vit le jour, en juillet 1556, à Voves, dans le diocèse de

Chartres. Ayant pris l'habit dans le couvent d'Orléans, il vint

étudier à Paris, où il conquit le grade de docteur en 1581, fut

élu prieur d'Orléans, puis envoyé à Bourges, où il fonda la

communauté de Saint-Guillaume, et inaugura la réformation de

l'ordre, connue sous le nom de réforme de Bourges. Telle est

l'origine de la branche dite les Petits-Augustins. Il mourut à

Angers en septembre 1616 2.

)1 avait donné au public une Vie de la ~eMAeMr~.s-c matrone,

sainte .MoMt~te, mere de saint Augustin, recM<t~ pnMCtpa~H"Ht~

M'MUrM escrits dMdtCt saint Augustin

Assez longtemps après sa mort, on fit imprimer des Ej-erctCM

spirituels, également en français
Dans la Vie de sainte Monique, il décrit en ces termes la joie

de la mère à la conversion du tils
Combien en receut donc ceste bonne dame au retour de

son fils d'un voyage si lointain et périlleux où, comme un

1. ~ous lisons à la fin de t'/in~t J/ot'HŒM~

Si igiLur MorniBUS salutem Ëcetesia; Christi ab hostibus suis videre ges-

Uat hoc certe consequens est eum profiteri debere non aliam quam roma-

natn. apostolicam, c.iH)o)ica.nesse Christi Ecclesiam alioqui certe sua spe

.cidet siquidem hœc sua reformata. uL ante paucos annos emersitet. per

homines eL mundum invecta est. itapropediem. utomneshmresessupeno-

<. ribus sœeutis evanuere. in tenebras et in fumum abitura esl. n

Ossinger, Op. cil., p. ?2~ Liron, /F~to</t.CAar~a~ p. 339-340.

Ossinger assigne cette date précise pour te doctorat: Anno tM). die

4 aug)?H, in LTniversilate Sorbonica, lauream doctoratus obtinuit.u
3. Angers, t6i3, in-t2.
4. Paris, t638.
5. Vie de la <)t<n/'<:M''etMe m<!<rone. p. 47



autre prodigue, il s'estoit retiré loin de la maison de Dieu, de

son Eglise, dissipant et consommant toutes les belles par-
« Lies de son ame, appliquant cet entendement à la fausseté

< et heresie, sa volonté à tout mal et impureté, au lieu de suivre

< le bien, faisant de ceste belle memoire qu'il avoit un magasin
de toutes resveries, fables, folies et impietez des Manicheens,

< rendant ce franc prbitre comme serf et esclave, estimant que
< ce n'estoit pas nous qui offensions, mais quelque autre nature
« qui estoit en nous. La joye de la bonne dame fut sans double

< bien grande en un tel changement.
D'ailleurs Monique travaillait à parfaire l'œuvre commencée

Au reste, cependant qu'il se disposoit au baptesme, ayant
<

quitté la rhelorique qu'il exerçoit à Milan, il se retiroit aux
champs en une certaine metaierie, de laquelleun personnage,

< nommé Vecundus, l'avoit accommodé, et, estant accompagné

< d'Alypius, vaquoit à la contemplationet à l'estude des sainctes
lettres; et ceste saincte mere se retira avec eux, de laquelle il

< touche encore la pieté et charité et autres vertus en ce peu de

< mots Ma mere, dit-il, nous assistoit d'une foy vrayement
virile, en l'habit neantmoins de son sexe, avec une assurance

Il hors de tout soupçon, d'une charité maternelle et d'une pieté
vrayement chrcstienne. »

Ossinger donne encore à ce docteur, sans dire si elles ont été
imprimées, des Br~M Observationes in regnlam nostram

IV. – PRÉMONTRÉ:)

Les Prémontrés comptent deux docteurs.
t

JEAN LE PAIGE

r~M 1575-vers 1650)

Jean Le Paige s'est fait heureusement remarquer par la réor-
ganisation du collège des Prémontrés à Paris. Il était alors
procureur général de l'ordre 1

Il est né vers 1878. Docteur en théologie en 1604, il devint

t Op. rit., p. 728.
2. V. tom. III de c';t ouvrage, ~p< Modern., p.



bientôt prieur dudit collègedes Prémontrés, en a ttendant lacharge
de procureur général. La réorganisation de ce collège ne fut pas
la seule œuvre remarquable de cette charge. 11 travailla encore
à ranger sous l'ancienne loi les maisons de l'ordre en France 1.

S'il savait administrer, il montrait qu'il savait aussi tenir une
plume.

En t620, il publiait, en latin, la vie de saint Gilbert, fondateur

et premierabbé de l'abbayede Neufontainesen Auvergne, et celle

de sainte Pétronille, son épouse et première abbesse des Saints-
Gervai? Albapetra, également en Auvergne, au diocèse de

Clermont
Treize ans plus tard, il mettait au jour un autre ouvrage his-

torique plus considérable. C'était l'histoire même de l'ordre,

sous le titre de Bibliotheca Pr<BMOM~ra~Mordinis 3. Les deux
premières parties sont dédiées à Urbain VIII; les trois autres au
cardinal de Richelieu 4.

La Bibliotheca Pr<BM<on~ra<eîMMonftM<scomprend donc cinq par-
ties ou livres un commentaire de l'histoire de l'illustre fonda-

teur, saint Norbert, par Jacques de Vitry, dans son ~otre occi-

<~H<a~; les vies des saints et des saintes de l'ordre; les privi-
lèges qui lui furent accordés tant par les papes que par les rois;
les statuts primitifs et postérieurs; les biographies, par rang
chronologique, des abbés de Prémontré. Ces études supposent
de grandes recherches. Néanmoins – et c'était presque inévi-

table on y a constaté certaines inexactitudes.
Dans l'intérêt de l'ordre, Le Paige eût désiré que le cardinal

de Richelieu en fût élu abbé général. Il travailla activementt

1. Diction. de Moréri. art. Pat.'ye(Le), d'après article fourni, édit. de 1740.

2. Paris, i620. in-8: Vila S. Gt~er< necnon S. Petront~
3. Paris. i633. in-foL L'auteur la disait O~n~ut religioais, pf<pMWun vero

S. ~M~u<<tHtreyu~Mp)'o/en<<&u<.u<t~M ma-eMKeçMenecMMna. EUe renfermait
des C/tar/z re/brma<tOHt<,ÇM<? /~tc<a nunc«pan<Mr,a S. Joanne Le Paige. in
lualraliont ac re/'ormalione monaalenorum Pr~rmonalralenaia ordinia e~aralce
<M<<n<<t'one ac re/brma<t'cne tnanat/enorum l'avons marqué, les pièces relati-
e< edt~c. C'est, ta que se Usent, comme nous t'avons marqué, tes pièces retati-

vesa la réorganisation du cottègc de Paris.
4. Le t'aige disait à Richelieu au commencement de la dédicace Priorem
Bibtiothecte nostre partem summo poutifici obtutimus; atteram tibi, car-

e dinalis eminentissime, mérite nuncupamus, ut, cum ab eo constitutionem
restituende in antiquum déçus famitie Preemonstratensisobtinuerimua, per

a le, quem ecctesiasticœ dignitatis pariter ac regiœ cuttor~m inter omnes stu-
diosissimum novimus, régie potestatisjastitiaequeauxitium consequamur.<



pour arriver à son but. tl ne put réussir. Le chapitre général

n'entra point dans ces vues un peu humaines. Le zèle de l'ar-

dent promoteur lui attira même une disgrâce il fut relevé de

ses fonctions de procureur général et relégué dans la modeste

cure de Nantouillet ou Nanteuil en Brie. C'est là, vers 1680, que

se termina son existence t.

MICHEL COLBERT

(' -1702)

Ce docteur était de l'illustre famille des Colbert. Il entra dans

une autre famille, illustre aussi à un autre point du vue, la fa-

mille religieuse des Prémontrés. dont il devait devenir général.

Le P. Scellier donna sa démission en faveur de ce religieux

qui s'était fait remarquer par son intelligence. L'élection se flt.

Mais parmi les capitulants, il s'éleva une opposition qui fit re-
tarder l'envoi des bulles. EnSn, grâce à' l'appui du ministre, son

parent, l'élu triompha l'envoi eut lieu dans l'année 1670.

Le choix était excellent et nous devons ajouter que l'opposi-

tion n'alléguait, d'ailleurs, que des vices de forme dans l'élection..

Ce que Le Paige avait fait, sous le rapport intellectuel, en fa-

veur du collège de Paris, Michel Colbert le fit sous le rapport
matériel les bâtiments, qui menaçaient ruine, furent restaurés.

Le nom de Colbert se trouve lié à celui de l'abbé de Vertot,

que le général admit dans l'ordre, qu'il s'attacha comme secré-

taire (1678), et qu'il pourvut ensuite du prieuré de Joyenval,

près de Saint-Germain-en-Laye (1683).

Sa ferme et prudente administration se prolongea jusqu'en

mars ~102. tl mourut à Paris, au collège de l'ordre, dans la

chapelle duquel ses restes furent déposés 2.

Nous avons de lui un recueil de cinq lettres aux Prémontrés,

sous le titre Lettres d'un abbé à ses religieux, publiées en 1699

t.DtC~on.deMoréri.
Ce dictionnaire indique Nanteuil, tandis que ta~ouM~hto~rapAM~t~tt/e

et le Dictionnairede biographie chrétienne marquent Nantouillet.

11 y a, en etiet, en Brie, Nantouillet et Nanteuit-!ez-Meaui.

2. A'OMt:. Biogr. gener., art. Fet-<o<; DtC<Mn. de biograph c/t~< art. Colbert

(Michel).
3. Paris, 1699, in-t2. i



La première, qui a pour sujet la N~CMMfe &<~t twrc
faire gon salut, commence par ces mots empreints d'une certaine
tristesse

< Mes chers Frères;
La Providence de Dieu m'a charge de vostre conduite et je

< tremble, quand je songe que je dois un jour lui rendre
compte de vostre salut. Entrez, je vous prie, dans mes obliga-

tions il n'y a rien que je r~e doive faire pour vous mettre
dans les ~oyes de parvenir à t'et unique necessaire Porro

MttMM Mt necMMnMM. C'est l'obligation la plus essentielle à

tous les superieurs et c'est une chose terrible pour eux,
quand Dieu dit qu'il leur demandera compte des ames dont il

leur a confié le soin, et qu'ils lui en respondront âme pour
« ame Son~MtM~M ejus de manu tua r~Mtrom. ·

Plus loin, il indique le but qu'il s'est proposé en rédigeant et
faisant tenir ces lettres

< C'est, mes lres chers Frères, pour m'acquitter de ce devoir
« envers vous que j'ay pris le dessein de vous adresser ces

lettres pour vous porter à travailler vivement à voslre salut,
pour vous faire connoilre la nécessité qu'il y a de le faire, et

< pour vous faire voir, selon les principes du christianisme, ce
que c'est que faire son salut et la manière, selon saint Paul,

« qu'il le faut opérer 1,

Les autres lettres roulent
La seconde, Sur ce ~M't~ faut faire pour operer son salut
La troisième, Sur l'obligatiun que nom <!t'on.! ~e nous n'MOMt'~r

interieurement, qui est la principale chosequ'il /aMf/a<repoMrMMMf~
La quatrième, Sur ce qui fait eM MOM~ reMOMt~eM~H~tM~tCMn,

qui fait la principale partie de la bonne t'të
La cinquième traite De la maniere dont il faut operer son salut.
Deux autres lettres, à même destination, ont été aussi impri-

mées, mais séparément la première la même année i699 !a
deuxième l'année suivante 3; celle-là ayant pour objet le culte
qu'il faut rendre à Dieu; celle-ci visant la perfection et l'obligaiion

que MO!M aM~M <fy toujours tendre.

t.Z.e~.d'una6M.p.7.
2. Paris. 1699, in-t2.
3. Paris, 1700, in-t2.



La France littéraire et le Dictionnaire de biographie chrétienne

indiquent des Lettres <M cotMO~ftO~ adressées par Michel Colbert

à sa sœur, veuve du premier président du Parlement de la capi-

tale de Normandie. Mais aucune édition n'est citée. Auraient-

elles été imprimées ?°

V. UN CHANOINE REMUER

Parmi les chanoines réguliers, nous rencontrons

JEAN-BAPTISTE LE VRAY

Tout ce que i on sait de lui, c'est qu'il fut prieur de Saint Am-

broise de Melun e' qu'il donna au public, en 1681, en cinq

volumes in-13, des ~OM<~ OM -M-p~cattOM litterale et morale des

Ot;<ïnot~ de tous les atMBMC~ de r~Mfr. a~c des rMo~t'ctM de

cas de conscience les plus dt~ctfM tKO~M connus. De cette

œuvre théolo~tco.aratoire, il y eut, douze ans plus L3)-d, dans le

même nombre de volumes et le même format, une seconde édi-

tion, reveue, corrigée et aMO.'HeM~de p~t'eM~ Ao~t'~ aooMah~MM

et morales sur divers sujets importans et d'uite table d'application.

des Homelies des thMa~cAM de r.~M~ à toM~ les EraMOt~ du

Ca/'M~e <.
Dans la pensée de l'auteur, le recueil était <: l'usage de messieurs

les cttre~. predicateurs et confesseurs et encore pour servir aM r~o~-

ment et à la conduite de chaque chrestien !"M particulier.

Voici comment le prédicateur-casuiste procédait

Une Homelie, parfois deux, exposaient le sens du texte sacré,

tant au point de vue littéral qu'au point de vue moral. Le Cas de

co~ctence suivait avec ses décisions raisonnées.

No'~ transcrivons la fin de la parabole du levain

< Je remarque. que le levain se prend en bonne et en mau-

< vaise part, pour le bon et le mauvais exemple dans l'Ecriture

< sainte. Jesus-Christ l'aprouve et le condamne il l'aprouve

« dans nostre Evangile, en le comparant au royaume des ~ieux;

mais il le condamne dans les Pharisiens et dans Herode, quand

< il avertit le peuple juif de s'en donner d3 garde et de l'ev-iter

< Cauefe a ~nHM<o PAarMa'orMM fermenta Herodis. tl estoit, en

1. Paris, t697. in-t2.
t



etfet, à craindre dans les Pharisiens, parce qu'ils preschoient

< aux autres les verii.ez de Dieu et donnoient des exemples
contraires à ieurs instructions DtCMîtt <*< non /o<tMMf. Leur

1 doctrine estoit bonne et leur vie estoit pernicieuse. Quant à
< Herode, sa vie estoit un scandale public de cruauté, d'impu-
« reté et d'ambition. Le mauvais exemple ou le scandale est
< donc un levain gaté et pernicieux dont il faut se defendre et
< qu il faut éviter. Mais, pour en mieux faire comprendre l'obli-

« gation, voions ce que c'est que le scandale, combien ce cïime

< est dangereux et quand il est peché mortel ou véniel.

De là, le Cas de conscience: « Qu'est-ceque le scandale? Com-

« bien y en a-t-il de sortes? Quand y a-t-il peché mortel ou
« veniel?·

Le scandale est dénni < C'est une parole ou une action qui
< n'est pas droite, qui donne au prochain occasion de chute dans
< le peché et de ruine spirituelle, en luy faisant perdre la grace
< de Dieu. tl est important d'examiner chaque mot de cette de-

< nnition, pour en donner une plus claire intelligence. »

De là, conclusion pratique

< C'est pourquoy tous les canonistes enseignent qu'on est
« obligé d'exprimer, en confession, quand le peché a esté scan-
< daleux, et de dire J'ai commis tel et tel péché en publia en
< présence d'un homme ou d'une femme, qui en ont pris ou pu
« prendre occasion de pecher à mon exemple; j'ay dit telle

< parole ou fait telle action à dessein de les faire pecher; je

ne me suis pas abstenu, par opiniâtreté, de telle chose qui cau-
1 soit du scandale, quoiqu'elle fut innocente et que je n'eusse

« pas intention de mal faire. En un mot, quand le peché est

<
scandaleux, il est cause du péché des autres. C'est une cir-

< constance agravante, dont il faut s'accuser en confession,

< parce qu'on est coupable de tous les pechez dont on est la

< cause t. ·

1. ~Tome~M. t. I, pp. 644 et suir.
Voici un autre docteur qui ne paraît pas appartenir i notre Faculté.

Originaire de Touraine, de l'ordre des Minimes, Jacquet Ladore fut un écri-

vain assez fécond, car nous avons de lui

Le Vol de re~ sur au<e~. Paris, t6M, in-8;
Z.e Bonheur de la frequente communion, Paris. 1658, in-8

ZM~M~um Mpten<«B minimitanas, <tpe de jure Minimorum, Rome. t660, itt-4.

~ora<tt christiani <hp<tr<~M< in B. Francisci <MnontM<tMM inauguratione,
<Mt



Le Vray se donnait le titre de < docteur en theologie de la

Faculté de Paris.
Sa doctrine est sûre, mais son style peu brillant.

/!<M M.~«, <p~ et charitatis Triumphua,Rome, 1662, in-4, recueil de pièces

poétiques, à l-fnstar de celles d'Horace, en l'honneur de François de Sales i
la veille de sa canonisation.

,“ o- -r~A~
H eut une fin tragique il se noya dans l'Yonne à Joigny. (B. du Pin, Table

uniMrt. aut. <cct<Ma«. du ~~7' siecle, Paris. 1704, in.8. col. 2299; Dic-

<tOM biographie ehrét., Paris, i85t, in-4, art. Ladore.)

L'ordre des Minimes, on le comprend, eu égard à l'extrême humitHé de

l'ordre, ne paraît pas avoir ambitionné les grades académ.ques. Cela ne

l'empêcha pas de compter, au xv.r siècle, des écrivains de valeur: le c~bre
Mersenne, l'ami de Descartes; Hilarion de Coste, auteur un peu troperédute;

Louis d'Attichy, évoqua de Riez, puis d'Autun. qui donna au public l'NMto.re

Mn<.n~ l'ordre dM Minimes, Paris. 1624, in-4; René Thuillier qui écrivit

le ~.art'uM patrum, /rMm sororum ordinis ~~tmot-um pro.-tnc«B Fran-

c:<p. Paria, ~09. in-4.



LIVRE III

ORDRES NOUVEAUX

Pourquoi de nouveaux ordres religieux en France ?9

En posant cette question, à titre de préambule aux chapitres

suivants, nous visons les quatre congrégations de l'Oratoire, de

Saint-Sulpice, de la Mission ou des Lazaristes, de Jésus et de

Marie ou des Eudistes. Ces congrégations, il est vrai. ne forment

pas, strictement parlant, des ordres religieux, car les membres

n'émettent pas les trois vœux constitutifs de la vie monastique.

La réponse à la question se trouve dans ces mots les fonda-

teurs de ces congrégations se proposaient surtout le progrès de

l'instruction de la jeunesse, du clergé, des fidèles; et, certes, le

succès a couronné leurs efforts.
Le cardinal de Bérulle, les yeux nxés sur l'œuvre de Philippe

de Neri, jeta les bases de la première congrégation dont Bos-

suet a fait l'éloge, en même temps que celui du saint fondateur,

par ces paroles en partie déjà citées

« En ce temps, disait-il, Pierre de Berulle, homme vraiment

illustre et recommandable, à la dignité duquel j'ose dire que

« mesme la pourpre romainen'a rien ajouté, tant il estoit dejà re-

< tevé par le mérite d& sa vertu et de sa science, commençoit à

< faire luire à toute l'Eglise gallicane les lumieres les plus pures
« du sacerdoce chrestien et de la vie ecclésiastique. Son amour
< immensepour l'Eglise lui inspira le dessein de former une corn.

« pagnie à laquelle il n'a point voulu donner d'autre esprit que
< l'esprit mesme de l'Eglise, ni d'autres regles que ses canons, ni

« d'autres superieurs que ses evesques, ni d'autres liens que sa
« charité, ni d'autres vœux solennelsque ceux du baptesme et du

<
sacerdoce. Là, pour former de vrais prestres, on les mené à



< la source de la vérité ils ont toujours en main les saints
« livres, pour en chercher sans relache la lettre par l'etude,
< l'esprit par l'oraison, la profondeur par la retraite, l'efficace

< par la pratique, la fin par la charité à laquelle tout se termine

« et qui est l'unique trésor du christianisme, christiani nominis

< ~MuftM, comme parle Tertullien »

Cette congrégation commença par établir des collèges, en
attendant que, sur la demande des évèques, elle ajoutât à la

direction de ces collèges celle des séminaires.
Les séminaires Les Facultés de théologie se chargeaient de

la formation intellectuelle du clergé. Mais la formation morale

ou plutôt pieuse laissait à dé'sirer. Le haut clergé et le clergé
des villes comptaient des docteurs ou des gradués d'un rang in-

férieur. Des bourgs et des campagnesavaient même ce bonheur!
Mais le plus grand nombre des petites paroisses étaient admi-
nistrées par des pasteurs plus ou moins instruits, plus ou moins
zélés.

Cet état de choses s'étendait aux diverses parties de l'Église

catholique.
Le Concile de Trente voulut y porter remède, quand il porta,

ce décret

« Le saint Concile décide que chaque cathédrale, métropole

et autres plus grandes Églises, eu égard à leurs ressources et
« à l'étendue du diocèse, réunisse en collège près du lieu saint

ou dans un lieu convenable, au choix de l'évèque, un certain

< nombre d'enfants de la cité, du diocèse ou, s'il ne peut être
< fait autrement, de la province,et que là ils les fassent élever

<
religieusement et instruire des règles ecclésiastiques. On re-

< cevra, dans ce collège, des enfants âgés d'au moins douze

< ans, nés de mariage légitime, sachant lire et écrire convena-
« blement, dont le caractère et la volonté donnent l'espérance
< qu'ils se consacreront pour toujours aux fonctions ecclésias-

« tiques. Et, pour qu'ils soient formés plus -commodément

< dans la discipline ecclésiastique, ils recevront aussitôt la ton-

« sure et porteront l'habit clérical. A' l'étude de la grammaire,
«du chant, des computs ils joindront celle des lettres, de

<
l'Écriture sainte, des livres canoniques, des homélies des

1. Oraison funèbre du /P. Bourgoing, premier poin



saints, de l'administration des sacrements, et principalement
de ce qui regarde l'audition des confessions, les prescriptions

< des rites et des cérémonies. L'évèque aura soin que chaque

jour ils assistent au sacrifice de la messe, qu'ils se confessent

« au moins tous les mois, qu'ils communient conformémentau
« jugement du confesseur, qu'ils servent les jours de fêtes à la

cathédrale et dans les autres églises de la localité

En France, comme ailleurs, les évèques cherchèrent à mettre
à exécution le décret du saint Concile. A cette fin, la congréga-

tion de l'Oratoire,ainsi que celle de la Mission, de Saint-Sulpi.ce

et des Eudistes, furent pour plusieurs prélats d'un grand se-

cours.
Sans doute, le Concile faisant de la direction des séminaires

une œuvre diocésaine, il fallait à ces congrégations une autori-

sation de l'autorité suprême dans l'Église. Cette autorisation fut

demandée et obtenue.
Vincent de Paul fut particulièrement touché de cet état que

nous signalions plus haut. 11 disait dans un discours aux prêtres
de sa communauté

< Les missionnaires sont particulièrement envoyez de Dieu

< pour travailler à la sanclification des ecclésiastiques. Et l'une
des fins de leur institut est de les instruire, non seulement

< aux sciences pour les apprendre, mais aussi aux vertus pour
« les pratiquer; car leur montrer l'un sans l'autre, c'est faire

< peu ou presque rien. 11 faut da la capacité et une bonne vie

< sans celle cy, l'autre est inutile et dangereuse nous devons

« les porter également à toutes les deux et c'est ce que Dieu

< demande de nous.
II est vrai qu'à l'origine de la communauté, nous nous propo-

sions, avec notre propre sanclificalion, le bien des pauvres.
Mais dans la plenilude des temps, il (Dieu) nou~ a appellez

pour contribuer à faire de bons prestres, à donner de bons

prestres aux parroisses et à leur montrer ce quils doivent
« sçavoir et pratiquer. 0 que cet employ est haut Qu'il est su-
« blime 0 qu'il est au dessus de nous Qui. est-ce d'entre

vous qui auroit jamais pensé aux exercices des ordinands et
« des seminaires? Jamais cette entreprise ne nous estoit lom-

i Sess. XXtH, De ae/'orma<t0tte, cap. xvm.



« bée en l'esprit, jusqu'à ce que Dieu nous a signifié que son
< plaisir estoit de nous y employer.

tl y a sans doute une objection qui se présente :`

« Quelques uns peut estre diront qu'ils ne sont venus en
« cette congrégation que pour travailler à la campagne et non

< pour s'enfermer dans une ville au service d'un séminaire. »

La réponse est simple

« Mais tous et chacun de nous sçaurons que les employs que

< nous devons exercer en la maison à l'egard des ecclesiasti-

ques externes, surtout des seminaires, ne doivent pas estre
< négligez sous prétextes des missions. C'est un grand ou-
« vrage, il est vray, de travailler à l'instruction des pauvres
«gens mais il est encore plus important d'instruire les eccle-

< siastiques, puisque, s'ils sont ignorans, il faut par nécessité

< que le peuple qu'ils conduisent le soit aussi. »

L'orateur insiste

< Ce seroit donc une tromperie et une grande tromperie à un

<
missionnaire qui ne voudroit s'appliquer à contribuer pour

< façonner de bons prestres, et d'autant plus qu'il n'y a rien de

< plus grand qu'un bon prestre pensons y tant que nous vou-
< drons, nous ne trouverons pas que nous puissions contribuer
« à rien de plus grand qu'à former un bon prestre, à qui Nostre
< Seigneur donne tout pouvoir sur son corps naturel et sur le

<
mystique.
Une autre fois, Vincent de Paul était encore plus pressant

devant le même auditoire

< 0, Messieurs, qu'un bon prestre est une grande chose

< Des prestres dépend le bonheur du christianisme; car les
bons paroissiens voyent-ils un bon ecclesiastique, un chari-

« table pasteur, ils l'honorent et suivent sa voix, en tachant de

< l'imiter. 0 que nous devons tacher de les rendre tous bons,
puisque c'est là nostre employ et que le sacerdoce est une

< chose si relevée 1 1 »

De là, l'œuvre admirable des retraites des ordinands d'abord,
puis de l'établissement d'un petit et~ d'un grand séminaire dans
la maison des Bons-Enfants, enfin le concours dévoué du pro-

i. Abelly, Vie du venerable serviteur de Dteu, Vincent de Paul, livr. 11,

ch. v Z.M Semtnatret.



moteur, et celui non moins dévoué de sa compagnie pour la di-

rection des étab'.issementsecclésiastiques du royaume.
Comme complémentdes retraites des ordinands, Vincent de

Paul avait établi, chaque mardi, à Saint-Lazare, des conféren-

ces religieuses. Parmi les hommes éminents qui suivirent ces

conférences, nous le savons, il faut citer Bossuet. Mais nous
devons nommer aussi Jean-Jacques Olier, le fondateur du sémi-

naire de Saint-Sulpice et de la communauté qui porte ce nom et

qui elle aussi, avec non moins de zèle, s'adonna à la direction

des établissements ecclésiastiques par nous visés.

Comme M. Vincent, à son exemple et sous son inspiration,

M. Olier eut l'amour des missions et de l'éducation cléricale.

Aussi ce dernier aimait-i. à dire plus tard devant les ecclésias-

tiques de sa communauté M. Vincent est nostre père.
Un enfant de l'Oratoire, Jean Eudes, frère de l'historien

Mézeray, quitta la congrégation pour en fonder une autre, se

proposant également les missions et l'éducation des séminaires.

La nouvelle société religieuse se plaçait sous le vocable de Jésus

et de Marie. Mais elle est plus connue sous le nom d'Eudistes,

nom qu'elle tire de celui du saint fondateur.
L'Oratoire put se glorifier, au xvn' siècle, d'un certain nombre

de docteurs assez marquants. !1 est juste de noter que presque

tous ces hauts gradués en théologie étaient à sa fondation ou

demandaient leur admission postérieurement au titre obtenu.

Saint-Sulpice compta aussi des docteurs. Mais, s'ils ont brillé

par leur sainteté, ils n'ont guère jeté d'éclat comme écrivains.

Néanmoins, plusieurs ont droit à une mention. Un chapitre

spécial, mais bien court, leur sera donc consacré.

Quant aux Lazaristes et aux Eudistes, ils ne semblent guère

avoir, dans ce siècle, ambitionné le doctorat Aussi n'avons-

nous aucun nom à enregistrer dans notre revue littéraire. Au

siècle suivant, il en sera un peu différemment, du moins en ce

qui concerne les prêtres de la Mission.

1. Cependant Vincent était bachelier en théotogie, mais de la Faculté de

Toulouse.
Et Helyot écrivait, en m9, sur les Eudistes: Ils enseignent ordinairement

« la theologie dans chacune de leurs maisons et la philosophie en plu <eurs i

et on fait prendre a grand nombre d'entre eux les degrés de docteurs et

< de bacheliers. (~'«. «Mordr.motM«!?.t VU!. Paris, Ht9, in-4, p. 167.)





CHAPITRE PREMIER

ORATORIENS

CHARLES DE CONDREN; JEAN BENCE; GUILLAUME GIBIEUF

LOUIS DE MORAINVILLIER D'ORGEVILLE JACQUES-HUGUES QUARRÉ

Si l'Oratoire présente un certain nombre de docteurs, il y a
lieu de remarquer que les plus illustres de ses membres, comme
Morin, Lami, Le Long, Thomassin, Mascaron, Malebranche, ne
demandèrent pas de grade à la-Faculté de théologie. Les reli-

gieux, aussi bien des ordres nouveaux que des ordres anciens,

ne semblaient donc plus attirés vers elle comme dans le passé.

CHARLES DB CONDREN

~5M-~4~

La noblesse de la famille de Condren remontait à quelque

cinq cents ans. Son père était affectionné par Henri IV qui le

nomma gouverneur du château de Monceaux, séjour ordinaire

du bon roi aprèn la chasse.
Charles de Condren eut pour pays natal le village de Vaux-

buin, près Soissons, et pour date de naissance le 18 décembre

1S88. Destiné par son père à la carrière des armes ou à quel-

que fonction à la cour, il préféra l'état ecclésiastique. Entré au
collège de Sorbonne (1611), il y étudia la théologie sous Phi-

lippe de Gamaches et André du Val et fut docteur en 1616,

après avoir reçu précédemment l'ordre de la prêtrise.
La congrégation de l'Oratoire venait de naître. 11 y fut admis

le 17 juin 1617. Il seconda admirablement le cardinal de Bérulle



dans le gouv nement de cette congrégation et l'œuvre de son
développement. En ~622, il était nommé supérieur de Saint-Ma-
gioire, à Pans, une des maisons par lui fondées.

Donné par Marie de Médicis pour confesseur à Gaston d'Or-
léans, il eut à traiter deux fois de la réconciliationde ce prince,
déjà conspirateur, avec le gouvernement du roi.

D'un désintéressement admirable, il refusa le chapeau cardi-
nalice que le roi lui avait fait proposer, puis les archevêchés de
Reims et de Lyon 1.

A la mort du cardinal de Bérulle en i629, il fut élu supérieur
général de la congrégation. 11 écrivait, après son élection

< L'amour mesme que je ressens en mon âme pour la congre-
< gation, me portoit à luy desirer un autre supérieur je vous
« le dis en sincérité. » Mais, puisqu'il en avait été autrement,
il exprimait, avec non moins de sincérité, ses motifs de crainte
et. d'espérance dans ce poste suprême

« J'ay bien des motifs de craindre; mais je ne desespereray
< pas de son assistance (l'assistance de l'Esprit-Saint) je me
< glorifieray en mes innrmitez, afin que sa vertu abonde en moy

et y paroisse seule; ma joye sera de n'estre rien, afin que
Jésus Christ vous soit tout. Je me laisse dans sa puissance,

< avec l'espérance que celuy qui a commencé achevera, puisque
je me voy dans la nécessité et dans l'obligation de m'aban-

<. donner à vostre élection. Je le fais d'autant plus volontiers,
que l'administration générale de ia congrégation est, en effet,

< une servitude générale, qui m'oblige à vous servir tous et à

< estre à chacun de vous plus qu'à moy mesme; elle me met
dans une obligation universelle d'estre tout à tous, d'entrer
dans les devoirs de tous de porter leur croix avec eux et de

'< prendre part à leur peine, puisqu'il plait à Dieu que toutes
< les conditions en ce monde ayent leur croix. »

Une autre fois, il faisait ressortir l'esprit de la congrégation
qui est un esprit de soumission à l'Église et de grande déférence
pour les pasteurs

<

t. Moréh, Dictionn.; ms. 1021 de l'Ars., p. 665-666.
Ce manuscrit porte ad hospitatitatem Sorbonicam 3t octobris anno
1611 et ad societatem eadem die anni 1613 admissus, septimum licentioe
tocum obtinuit i6t6; deinde die n'junii annu ~617 incongregationem

Oratorii. ingreditur.



<. Elle doit eslever les sujets que Dieu luy donne sous les

< loix communes de l'Eglise et les former pour toutes les fonc-

«Lions ecclésiastiques que cette mesme Eglise peut desirer

« d'eux. Elle leur apprend que la premiere et principale sou-

< mission et obeissance est à l'Eglise et au souverain pontife,

et qu'ils doivent aussi rendre compte de leurs mœurs, de

< leur doctrine, de leur conduite et de leur esprit à tous les au-

tres pasteurs. C'est pourquoi elle fait profession de ne rien

< avoir de caché en son cœur; et de nécessité aussi bien que
« de volonté, il faut qu'elle dise avec Jesus Christ Ego palam lo-

« CMtMt ~MM tKMttdo. et in OCCM~O (oCMtMt <MMt MtM. ·
Les empiétements sur le ministère pastoral sont condamnés

par la loi divine et par la conduite même des Apôtres

«. Saint Paul planta à Corinthe la vigne du Seigneur, il la

laissa arroser à Apollo et la benediction du Sauveur donna

l'accroissance et la perfection necessaire que l'Apostre mesme

r ne devoit pas presumer de donner. 11 me semble que, pour
< vivre en la disposition de l'esprit apostolique, il faut que vous

« ouvriez les esprits des peuples que Dieu vous rendra dociles,

< et que vous leur donniez la semence du salut eternel, et que

vous invoquiez sur eux par vos prieres la benediction de Je-

< sus Christ, et qu'en les luy recommandant, a8n qu'il luy plaise

« de perfectionner son œuvre, vous passiez ailleurs pour porter

< son nom et le zèle de sa gloire. Les Apostres fondoient la

foy, la religion et la pieté dans les provinces, et laissoient

< régir et cultiver aux pasteurs particuliers ce qu'ils avoient

< planté, sçachans très bien que c'estoit l'ordre de Dieu.·
La sagesse et le zèle de Charles de Condren dans ses fonctions

de supérieur général égalèrent la sagesse et le zèle du saint

fondateur.
U mourut le 7 janvier i64t

i. Dans une ode française, peut-être alors imprimée, nous Usons

Mais. puisque son mérite e')t t&i.

Que, pour luy donner des louanges,
tt faut estre plus qu'un mortel
Et discourir comme tes anges,
Empruntons-en d'un demi dieu,
C'est-à-dire de Richetiea.
Disant apres Son Eminehte



Il n'avait rien voulu publier de son vivant. Des amis mirent
au jour, en i843, des Discours par lui prononcés et des Lettres

par lui écrites, ce qui forme naturellementdeux parties
Ces lettres roulent généralementsur des sujets de piété ?.

Aujourd'huy la mort a détruit.
Le plus grand homme que la France
Depuis deux siecles a produit.

(Batteret, notice sur le P. de Condren, dans Af~noM-M a<MMM<~uM pou''
servir à l'histoire de l'Oratoire. t. H, p. 64.)

V., en ce qui concerne le génératat du P. de Condren, le P. Perraud, Ora-
toire de France au X~V/' e< au A7.V' siècle, Paris. 1865, in-8, pp. 169 et suiv.

V. aussi ce que nous avons dit précédemment, Époque moderne, t. !H,

p. 420, retativement à une publication faite par le P. Seguenot, la Conduite
a*or~MOttpour~M ames ~ut n'y ont pas ~act<!<e. Paris, t635. in-i6, œuvre dont
le P. de Condren parait avoir été le principal auteur.

Dans une suite de chapitres, au nombre de vingt et un, it est traité des difn-
cuttés de l'oraison, de ses diverses espèces, des moyens de la pratiquer avec
fruit, des aridités, des délaissements, des peines qu'on y rencontre, des effets
qu'on y ressent, des dispositions à y apporter. Le'dernier chapitre est consa-
cré à ce dernier point.

Les principales dispositions sont la résignation, l'abnégation, la diligence,
la patience, la docilité à t'égard de Dieu. Apres tout cela, it y a encore une

autre disposition qui est comme universelle et commune à toutes celles

que je viens de vous expliquer et qui doit donner à chacune son jour et sa
< perfection. C'est la Sdétité que vous y devez apporter et avec quoy vous

devez traiter ces choses. ·
Ces autres paroles se lisent a la fin du chapitre Ainsi tes peines vous

'< seront faciles, les travaux vous seront doux. les exercices vous seront pro-
<* Stables. Ainsi vous trouverez, par la misericorde de Dieu. le rayon de
« miet dans la bouche du fort, c'est-à-direle contraire dans son contraire, la

douceur dans la sevrité, la paix dans le combat, la tranquittité dans la
tentation, le repos dans le travail, l'abondance dans la pauvreté, la perfec-

« tion dans l'imperfection mesme, la force dans la faiblesse, t'unité dans la

< multiplicité, le recueillement dans la distraction, la lumière dans les tene-

e brcs, l'oraison dans la croix et dans la peine, Dieu dans la créature, et
Jesus Christ en toutes choses Et onnta et in omnt6u< CArt~ut.
Nous avons eu, entre tes mains, deux autres éditions de 1637 et de t67i,

également de Paris et in-i6. Nous n'avons pas trouvé l'édition due, d'après
Moréri, à Quesnel en i674. Celle-ci, que nous avions considérée comme se-
conde, serait donc au moins la quatrième.

1. Paris. 1643, in-8.
Une deuxième édition porte le millésime de M48, Paris, in-8.
Deux autres éditions, Paris, ~664 et 1668, in-8, ont pour titres Lettres et

discours et ne renferment pas le discours sur l'Astrologie ni celui sur les
eq'UtuoqMM.

2. Nos citations de tout à l'heure sont puisées dans le recueil de Lettres,
édit. de 1643, pp. 5i6. 524, 554, 488.

1,



Parmi les DMcaw~, quatre roulent sur des controverses au
sujet de l'Eucharistie et de l'Écriture-Sainte la manducation
intentionnelle inventée par les hérétiques la croyance des hé-
rétiques touchant la manducation du corps de Jésus-Christ; les
livres saints en tant qu'ils sont règle de foi les passages de
l'Écriture, allégués par l'hérésie contre la vérité catholique.

Un cinquième discours a pour objet l'astrologie il a été écrit
par ordre du cardinal de Richelieu

< Le respect que je dois à Vostre Eminence, disait l'auteur,
me fait passer par dessus l'intention que j'ay tousjours eue

< de n'escrire jamais de l'astrologie, tant à cause que cette
< science est ordinairement suspecte aux personnes de pieté,

< pour le mesusage que plusieurs en font, qui l'entremeslent
< de curiositez illicites, que parce qu'il me seroit necessaire de

m'en instruire davantage pour en traiter à fond, n'y ayant
« pas pensé depuis mon aage de dix neuf ans, que j'en pris con-
< noissance en estudiant les mathématiques et je ne m'en suis
< servy du depuis, que pour delivrer d'apprehension ou de
«vaine esperance les esprits trop occupez des predictions, qui

leur avoient esté faites contre la vérité de cet art
Le théologien distingue quatre erreurs dans l'astrologie ou
religion des astres la croyance qu'ils étaient des d:eux; le

culte qu'on leur rendait: les conseils ou avertissements qu'ils
pouvaient donner; l'assistance qu'ils étaient appelés à fournir.

Le sixième discours est un Traité des ~Mtfo~MM, également
écrit par ordre du même cardinal

« Sans une obligation tres particuliere et un commandement
« exprès, je n'eusse jamais entrepris de me faire juge du men-
<' songe, ny de me rendre arbitre entre la vérité, la sincérité et

la simplicité; car, encore que la decision des difficultés qui
« naissent ordinairement entre les trois vertus, soit necessaire

a tous ceux qui veulent traitter avec les hommes, sans tom-
ber en faute, les moyens d'accord, neantmoins les plus com-
muns, les mieux receus, ont si peu de rapport à la simplicité
chrestienne et, à la naïfveté et simplicité que nous devons

Le P. Ingold a édité Quatre ~/<rM tn<'dt<M du P. de Condren, Paris, 1880,
in-8.

t. Dwou)'a e< Lettres, édit. de t643. p. 189.



< avoir en nos paroles, que je ne les ose proposer; et d'en don-

< ner d'autres, quelque vraysemblance qu'ils ayent,je ne m'en

< puis fier à moy seul, ny ne me resoudrois jamais de les expo-

< ser, que par obeyssance, et encore à des personnes qui. ayent

< assez de lumière pour en eatre les juges, sans peril d'en estre

< trompez.
Le Lhéologien pose ainsi les principes dont il va faire l'appli-

cation

< Je vois trois fondemens contenus dans cette matière le

< premier, que le mensonge est un peché l'autre, qu'il faut

< garder le secret qui nous est commis, et que d'y manquer,

< c'est une infidélité odieuse à Dieu et aux hommes; le troi-

« siesme, qu'il y a des veritez dont la connoissance est nuisible

< au prochain et parfois au public et quelquefois à nous, que
< la charité deffend de publier, encore qu'on en soit requis

Deux opuscules sont aussi à mentionner

Les Pratt~MM et dMp<wttOtM interieures poMr gagner ~M&t~

Les SotHtM 7tM<fMc<MtMpour la conduite de la vie cArMttpMMe,

instructions qui étaient tt~M d~ tnaMMcW~ du R. P. de Con-

dreM 3.

Cette dernière publication est de 16'?S.

Deux ans après, le P. Quesnel mettait au jour, s.ous le nom
du second supérieur général de l'Oratoire, L'/d~ <h~acet'doM

du Mcrt~ J~~tM CArt~ 4 Des quatre parles dont ce livre

« est composé, écrit Batterel, il n'y a que la seconde, où il est
< traité du sacerdoce de Jésus-Christ, qui soit proprement du

< P. de Condren; encore en a-t-on retouché le style. Mais

cl'ordre, le fonds et le langage est de lui. La première qui est

< sur le sacerdoce est d'un autre de nos pères, dont le P. Ques-

« ne! ne dit pas le nom, et il s'avoue l'auteur des deux der-

ni~res »

L'éditeur joignit à l'ouvrage des éclaircissements et une

1. Discours. ibid., p. 261-262. 1

2. Paris. 1654, in-24.
3.P&ris,i6?5.in.l6.
4. Paris, 16T7, in-12. V. le P. Perraud, Op. cit., p. 188.

5. Batterel, ~p. cit., p. ~9.

Nous trouvons en note cette rénexion u Je l'ai eoHationné sur une copie

du manuscrit du P. de Condren, que nous avons à rinstitution..·



explication des cérémonies de la messe. A la 8n, se lisent des
Ltf<KMM en l'honneur de ce sacerdoce et de ce sacrifice, les-
quelles sont tirées tout particulièrement de l'Épitre de l'Apôtre

aux Hébreux.

Quelques autres œuvres n'ont pas été confiées aux presses.
Nous citerons seulement les CoîM«~rotwM ~Mpo~tOM sur

les M~rM J~<M-CArM<, Mo~fe Seigneur, selon que <'E~M~ les

propose <~îM cours de l'année, extraites pour la plupart dM aer-
MOîM coH/ercMCM du R. P. Charles de Condren t. car ce n'est
pas réellement une œuvre personnelle 2.

Mais nous avons des Instructionspour les chrestiens ou science

pour cotM<Tcar vie de l'ame, par le P. de Condren 3.

Elles sont précédées d'une sorte de préface, exposant ainsi la

nature et l'objet du travail

< Puisque la bonté de Dieu a donné aux hommes las arts et
les sciences pour les commoditez de leur corps, mesme pour
« l'abondance de leurs delices, bien qu'ils doivent mourir et
tomber dans la corruption, sans doute il faut croire qu'il leur

en a donné aussy pour leur ame qui est immortelle et incor-
ruptible. Le corps n'a qu'une vie de peu de durée, et il y a
tant de belles inventions pour la conserver! N'y auroit-il

« point quelque science pour nous conserver la vie de l'ame?9
Cette science qui regarde la vie de l'ame, s'appelle la

< science du salut. L'escole où on l'enseigne, c'est l'Eglise. Les

< regens et les professeurs sont les apostres et leurs succes-
< seurs pour donner la science du salut au peuple du Sei-

'< gneur. L'auteur de cette science est Jesus Christ, nostre
Seigneur; celuy qui entretient celle Université est le Saint

< Esprit; le livre qu'on y lit et où sont nos titres et documens
« sont les saintes Escriptures les greffiers ou gardenotes, ès

mains desquels nous prenons nos registres, sont les Juifa

< ennemis de nostre religion, de qui l'inimitié est une preuve
< asseurée qu'ils n'y ont rien mis en nostre faveur, et nous est

enseignée premièrement, affin que par elle nous honorions,

i. Ms. iitO de la Mazarine.
2. Nous lisons à la suite du titre Ces 'ahiers ont esté commencez à es-

crire l'année 1658 et achevez l'année 1666.·
3. Ma. 1220 de la Mazarine.



< aymions et servions Dieu, secondement, affin que nous nous
< sauvions. Nostre dessein est de comprendre en peu de pa-

< relies clairement et familierement ce qu'il faut sçavoir pour
< honorer Dieu, se sauver, ayder à sauver les autres. Nous sui-

< vrons, autant qu'il est possible, cet ordre i" nous dirons le

< mystère, l'accommodant à la portée des simples et des sça-

< vans 2" nous dirons quels devoirs nous devons rendre à

< Dieu et à nostre Sauveur Jesus Christ en suitte de chaque ve-
« rité qu'il nous enseigne.

Le traité a deux parties.
La première peut être considérée comme un vrai traité De

Deo MMO et trino. En effet, l'auteur y parle de Dieu et de ses
attributs, ainsi que du mystère de la Sainte-Trinité.

La Providence ou l'action de Dieu sur les créatures et, en
particulier, sur l'homme, inspire ces paroles au théologien d

< Un enfant tout seul ne pourroit traisner une poutre à cause

<
qu'il n'a pas assez de force. Mais, si un homme l'aydait, il le

c pourroit aysement, non par sa force, mais par le secours de

< cet homme. Nous sommes de petits enfans devant Dieu. Si

1 Dieu nous quitte, nous ne pouvons remuer la main ny les.

< bras. Comme nous ne sçaurions respirer sans l'air, aussy

< sans l'ayde de Dieu nous ne pouvons subsister Dieu nous
< est plus necessaire que l'air, plus nécessaire que nostre

< âme ·
Au sujet de la solitude de Dieu, notre docteur écrit

< La solitude de Dieu est une très grande perfection, que

< nous devons beaucoup honorer. 11 y faut considerer trois

«choses sa singularité, son eminence et son abstraction de'

« toutes les crealures. La solitude de Dieu est unique et n'a

aucune comparaison, pour ce que cette solitude qui est en la

« divine essence, est une abstraction de toutes choses, mesme

< des plus saintes, y ayant une grande dislance entre elles et

< cette solitude.
Ainsi la solitude de Dieu est en quelque sorte lui-même.

11 y a aussi la solitude de la Trinité

< La Trinité regarde trois solitudes la premiere, c'est celle

< en quoy elle a demeuré une éternité sans se communiquer

t. Ms. '220.t6t~. p. 54



« hors de soy la deuxiesme, quand elle occupe tellement une

âme par sa presence, qu'il n'y a autre qu'elle en nous la troi-

< siesme solitudeest par le péché qui oste la divine presence de

cnoslre âme qui devient un désert de grace et une solitude

« vaste et pleine d'horreur 11

La seconde partie, ou < théologie seconde, embrasse toutes

sortes de sujets et sans ordre, ce qui montre que l'auteur n'a

songé qu'à un assemblage de pièces.

Une page conservée ailleurs nous fait connaître de nouveau

la pensée intime de l'Oratorien sur rMMpM.-Monce faiblesse de

la nature pour faire le bien et le besoin qu'elle a du secourt de Dt~
< Si Dieu nous faisoit justice, il ne nous souffiroil pas seule-

< ment de penser à luy ny à le servir, et c'est par sa tres

<
grande bonté et les mérites et le sang de son Fils que Dieu

« nous souffre en sa presence et nous permet d'esperer de luy

la grace de le servir. Il faut que nostre indignité soit bien

grande, puisqu'il a fallu que le Fils de Dieu nous ait acheté

« par son sang la plus petite pensée de servir Dieu et la per-

« mission de nous présenter à luy. Nostre innrmité mesme est

< si grande, qu'il ne soufnt pas que Dieu nous donne la pensée

< du bien il est necessaire que nous recevions aussy de luy la

< volonté et la resolution et, apres l'avoir receue, s'il ne nous

< en donne l'accomplissementet la perfection, ce n'est rien et,

« apres avoir receu la volonté du bien, souvent nous 'sommes

< trouvez indignes d'estre fortifiez jusqu'à l'execution et, apres

< cela, la perseverance jusqu'à la fin de la vie nous est encore

<
nécessaire. Quelle misere quelle indigence quelle indi-

< gnité 3 J
Nous disions plus haut que le P. de Condren n'avait rien pu-

blié de son vivant. 11 y a cependant une petite exception pour

l'époque qui précéda son entrée dans l'Oratoire. 11 s'agit d'un

rudiment pour apprendre la langue latine. La première édition

est de 1612 4. L'édition de 1665 porte ce long titre NoMt~e

~etAode pour apprendre avec facilité tes principes de langue la-

1. Ms. <220.M., p. t04-i06.
t Ms 3209,fo!.62,de)aBib).Sainte-Genev.
3. V. Batterel, Op. cit., t. Il, p. 80-82, pour deux opuscutes et un recueil

de sermons, manuscrits qui ne paraissent plus aujourd'hui exister.

4. P. Perraud, Op. cil., p. t8.
~1



J.:r
tine, où sont expliquez les genres et les noms et des

pr~ et
taxe et la quantité, ~M un ordre clair et concis tout ensemble, et

distingué par quatre differentes couleurs pour le soulagement des es-

coliers 1,

Sainte âme. noble caractère, le P. de Condren, selon le lan-

gage de Bossue~ laissait un nom qui « inspire la pieté, » une

mémoire qui. < toujours fraische et toujours recente, est douce

à toute l'Eglise, comme une composition de parfums 2. » Mais,

écrivain de circonstance, il n'a pas revu ses oeuvres.

1. Paris, 1665, in-8.~T: 1667, in-8 (M. Jourd..n. r~<- Par., p. ~).
2. Oraison ~M&re du R. P. Bourgoing, ter point.

Le P. Amelote (Denis), oratorien, s'est empressé d'écrire La Vie du P. Char-

Le récit est plein de détails qui ne' man--

quent pas d'intérêt.
de ce genre, faisaht ressortir la haute vertu du

docteur.'?'~U~°~ supérieur général.

Un prélat lui dit un jour un peu brutalement Mais, mon Père, j'ap--Eh~ esté trop canonique. Je vous assure,

Monseigneur, l'époDdi¡, call¡.émen~ le nouveau supérieur générai, que c'est

ainsi que je l'ai tousjours creu..»
Pareille réponse porta le préat il. changer aussitôt de senûmenl.

Une personne avr.it mal parlé du P. de Condren. C'était pendant l'ab-

sence de ce dernier. Cela fit <u. bruit. Les amis du Père crurent devoir

l'avertir. Voici la réponse qu'il fit dans une lettre

a Vous vous occupés trop de ce qui se dit des personnes que vous cognois-

c sés, Nous avons bier plus de sujet d'eslre touchés des fautes qui se com-

mettent envers Dieu par tout le mon fie et, quand nous ressentons da-

vantage quelque aulre chose, cela monstre que nous'n'avons pas assés

et aux choses pour lesquelles nous nous inquietons.Il faut s'en purifier de-

~uv~rLfcrertou~.tresentent en celuy de son amour..·
–Voici un autre exemple de )ongani..nte: r-r.n~t
Un jour un esprit libertin fit des contes ridicules de luy (de Condren) et,

apres les avoir faits, ne laissoit de le venir voir et de luy rendre en appa-

p rence aulant d'honneur qu'il s'elTorçoit hors de là de- luy faire d'affront.

Quelqu'un, qui connoissoit l'humeur de cet homme, fit des plaintes au bt'n

· pe~ e, de ce qu'il le voyoit. Hélas dit-il, nouS sommes bien plus ridicules et

~p ~L Dieu, que personne ne le p. devant nous;

a et neanlmoins Dieu nous souffre et nous fait du bien. Il faut, disoit-il,
Considerés comme il traite ses en-

nenus.'·
(l6id., pp. 368 et stiiv
Nous signale: ons deux autres vies postérieures de ~.rc Oratorien



JEAN BENCB

(1568-1642)

Un an après le P. de Condren, mourait le P. Jean Bence, qui
fut, à la fondation de l'Oratoire, un des plus actifs collabora-
teurs du cardinal de Bérulle.

Jean Bence, né à Rouen en 1568, entra au collège de Sorbonne

en 1597, fut docteur en 1602 et entra à l'Oratoire en 1611. 11

mourut à Lyon le 24 avril 1642, à l'âge de soixante-quatorzeans

Comme écrivain, ce fut, s'il. est permis de s'exprimer ainsi,

un exégète au petit pied, car ses travaux sur le nouveau Testa-
ment portent, et le terme est bien juste, le titre de Manuels. Ce

sont de très courts commentaires sur chaque verset, composés

pour les élèves du séminaire de Lyon, qui venait d'être con8é

aux Oratoriens, et dont il fut supérieur.
Nous avons, d'abord, un Manuale in sanctum J~M Christi Do-

mini MO~rt EMtt~tMMt
Nous avons, en second lieu, un ~MMa/e in omnes D. Po~.t

aposloli Epistolas suivi d'un autre manuel, très court, in <?p~M

canonicas Epistolas 3.

La vie du R. P. de Condren. par le marquis Caraccioli, Paris, 1764. in.i8
c'est simplement un panégynque.

Vie du P. CAaWet de Condren, par l'abbé Pin, Paris-Marseille, t855, in-i2
c'est égatement un panégyrique.

Le P. Perraud, Op. cil., p. i8«, mentionne, comme Batterel, parmi tes ma-
nuscrits conservés jadis au couvent de la rue Saint-Honoré,un petit traité des
sacrements un recueil de sermons et conférences. C'est, sans doute, de ce
recueil qu'avaient été extraites les Considérations et d'<po<~)on< dont nous

avons parlé.
Le P. Ingold, dans ces dernières années, vient de publier t'œuvre inédite

du P. Batteret ~emott'et domestiques pOM?' Mrmr à l'histoire de l'Oratoire.
Paris. 1902-1905, in-8.

La notice sur le P. de Condrcn se trouve dans le tome H, pp. 1 et suiv., et
nous en avons tiré proni.

t. Ms. i02< de l'Ars., p. 627. Voir aussi Moréri, Dictionn. Batteret, ~/emot-

res domestiques. t. pp. 88 et suiv.
2. Lyon, 1626, in-t2.
2' édit., Lyon, i682, in-t2.
3. t" vol., Lyon, 1628. in-<2 2' vol., Paris, t658, in-12.
11 y eut deux autres édit. à Lyon, )679 et i682, également in-12.



Comme
spécimen de ces commences, nous transcrivons

ces
~es

sur le verset 8 du chapitre v de la seconde aux
~.in ~ens

~p~ p~~ Et~ss~ne
non modo eonSdenter expectamus glonam corpo-~m~trorum

per resurrecUonem

< verum e~m mterim secundum animas .pari Sduc~a spera-

« mus bealam praesentiam cum Chrislo. Qua spe et fidl!cia robo-:r.==~.r:r~
volun-

late suscipimus,quod a corpore peregrinandum nobis sit. Na-

« corpore, peregrini sumus a Domino, quia in hac vita per:=:.=r~.=:r~~
mus ad Dominum, ulque non pe<- ndem ambulemus, sedper~iem

et facie ad faciem Deum videamus, placHum et op~-
~isest

peregrinari a corpore. Qu~ raLiocinaho m6rma~10
modo concluderet optandum nobis esse peregn.

~~pore.
ut Domino pr~senLes simus Deum per spe-

~m~i u' ad speciemnonpervenire~ur,nisipostresur.;~em corporum'
ut contendun~Gr.ci schisma~el h.re-

<
Hcihujustemporis.uLnotât. EsHus~

GUtLLAUME <?IBtEUF

-~650~

r~in-ure de Uour.rcs, GuiMaume Gibieuf appartenait a une
f.~ parlementaire.

Son père était lieutenant civil au b~~e'cette
ville. Son frère devint c-seilleraupr~~dur. Quant à lui protégé par le cardinal de Hdtune, il~MO.« '«' en

1611. Cetle même année, sinon l'année précédenle, il s'asso-s=±/
grande œUVl'e de son

ancien prolecLeur 2,:s~
l'ordre des Carmé-

lites el en avait le supérioral, nomma Gibieuf son vicaire âéné-

1. tom. 1 de l'édit. de t6'!8, p. a0+.:&– indiquées<



ral pour le gouvernement de ces religieuses dans le royautne.“ ~u~r~~n.
traité saint Auclus-

annonçail qu'il prenait pour guide dans son trailé saint Augus-

tin. saint Thomas sainl Bon.v.rHure Duns Scol, ~r de

Gand et aulres
-i~r/ il

donnait beaucoup à Dieu, il accordait peu à l'homme 2. Aussi~=. 3,

Il se montra, cependant, quand la secle eut audacieusementS' de la nouvelle hérésie, L'opi-

niâlreLé de Port-Royal le scandalisail. 11 ne voulut plus avoir

Paris, 1630. in-4 = De libri duo, in qmbus

status et actus tam
Hbe~~ oh. ortu.

prima, scientiæ mediæ necessitas nulla, depravalæ libertatis orig. ortu!!

consummatio iliaque complura ex-

plicantur. · .o. te Deo potentissimum,quod

nun. creatura de gradu
~bussupere~inean

mari, nec qu..n coelo, nec quae
in abyssis quod omnibus superemineat;

quod omnia in nnem suum
m;uHatenus ferendi.

c Ha tibi subdita est et ad te universa recurrit; nec illi ullatenus rerendi,

<
Ub. subdita est_~ ~re ve~. qui di~U

qui ita liberi esse volunt, ut ne te Dominum habere velint, qui dixisti

s~ nihil P. In te surius quidquid etiam cum In te move-

mur, quandocumque et t~.sieut cumnostra;sed

movetur. Nec tantum ~quamnos inoqui inti.

magis habes in manu tua, quam
conctusion.) inti-

mio intimior nostro.. ~ceUe de conclusion.)
Janse-

3. Parmi les approbations des docteura Ugur.. celle de Cornelius Janse-

nius, alors
P~ribus

notam. non esse s.tam
Veram arbitrii libertatem, antiquis seriptoribus notam, non esse sitam

in illa philosophica indifferentia
~f,

claris et solidis ration¡bus hic liber astruit, et adversæ opinionis defenso-

res ~non modo ertiditionem, sedetiam pietatem auctoris

res .cat
dum animum creaturarum v.sco et

sui testatam factt et tcctorts provocat, dum animum creaturarum tlUorum

*nexibus expediendum docet, ut asseratur in libertatem glorim filiorum~L~c~ quia Dei simul hominis

consutuit dignitan..
Datum Lovanii, idibus decembris t62a..~·

isaac Habert associait Gibieuf
~–– ~~g,ee de la ies

bert. de contrariété et
de contradiction, double liberté enseignée par les

théologiens latins orthodoxes,
Scio doclores aliquos, ut P. Gibie-

tium et Jansenium Yprensem, oppositam senlcnliam amplexos. Lui-même.
num et JanseniumY~T

cette dernière opinion quoique
quand il était jeune theotog.en avait jugé cette dernière opinion quelque

peu probable. Mais. en
présence de l'ancienne condamnation de la

(juin 1560), il la condamna tut-même~~o'N Graacorum Patrum vindi-

ca<a. circa universam materiam ~a~ libri < Paris, 1646, in-fol.,

p. i48).



de rapport avec lui. tl adressa aux Carmélites une circulaire
pour leur interdire la lecture des livres des novateurs et de
leurs adhérents sur la gràce, la pénitence, la communion et au-
tres matières analogues t.

La circulaire est datée du 11 septembre t648.
Depuis longtemps déjà, avec les docteurs Charton et Coque-

ret, il estimait dangereuse pareille lecture. Si la prudence lui
avait jusqu'alors conseillé le silence, il ne pouvait aujourd'hui
ne pas parler

< J'ay à vous dire que ces gens se piquent de la pureté de
< l'Evangile, de la pureté des premiers siecles de l'Eglise et du

zèle pour la doctrine de sainct Augustin et toutesfois ils sont
< fort eloignez de l'humble disposition d'esprit qui a rendu ce

sainct eminent entre les docteurs de l'Eglise, autant que la
< clartéet solidité de ses lumieres;car sainct Augustin a soumis
< constamment toute sa doctrine à l'Eglise et au chef de
< l'Eglise et ces messieurs voyans un de leurs livres censurez

par le pape, non seulement ne s'y sont pas soumis, avec la
< révérence que cela se doit, mais ont eu la hardiesse d'écrire

contre la censure, quelques remonstrances que quelques-uns
< de leurs amis leur ayent pu faire, lesquels aussy s'en sont
cseparez en suite de ce témoignage manifeste de presomplion
< d'esprit.

Oui, c'est une inexplicable présomption

< Ils se vantent de faire profession de la pureté de l'Evangile,
< et ils ne voyent pas que tout leur fa't s~en va en parade et a un

extérieur specieux, qui n'est bon qu'à les tromper eux mes-
mes. Le premier document du Fils de Dieu dans l'Evangile

< est de renoncer à soy mesme, ce qui emporte une docilité
et soumission d'esprit, comme d'un enfant, dans toutes les

< choses que l'Eglise nous propose de la part de Dieu. Or,

< ces gens là ne s'estudient nullement à mettre leurs disciples
dans la dcfSance de leur propre sens. On dit que quelques-
uns renoncent à leurs propres biens,.dont jusques à present

< je n'ay eu aucune pre uve peremptoire.

1. B!'MtO<A~ue jatM~t!<<e ou ea~o~Me a~Aao~<ue de< jortnctpau.c ~ufM1. Bibliothèque janséniste ou catalogue alphabétique seconde édition livres
jartaéreiatesox auapecta d~ janséniame, 8. 1., 1731, in-t2. seconde édition cor-
rigée et augmentée de plus de la moitif p. 253-254. La première édition
<st de H22. L'auteur de l'ouvrage se nomme le P. Dominique de Colonia.



Quoi qu'il en soit de certaines de leurs vertus, Iburs ouvrages
sont incontestablement mauvais

Vous ne lirez donc point leurs livres et leurs apologies qui

sont remplis de disputes et d'altercations, ny les livres des

< Pères qu'ils ont traduits en nostre langue. J'adjoins à cette

denence leurs catechisme et theologie familière, leurs livres

< de devolion, leurs lettres, la vie de sainct Bernard avec leurs

< réflexions car tout cela est marqué de leur marque et insinue

« insensiblement à ceux mesmes qui les lisent sans dessein, la

< singularité de leur esprit et le meprts qu'ils ont pour l'Eglise

« présente et pour tout ce qui est des autheurs qui ont pris à

« tache de les combattre t. J

Sept ans après la publication du traité philosophico-théolo-

gique, le P. Gibieuf mit le public en possession de La Vie et les

~-(M~eMr~ de la tres saincte Vierge, Mcre de DtCtt, en deux parttM 2.

11 v avait dédicace aux <~o<M re~tetMM du ~OMt Carmel, aux-
quelles l'auteur disait

La condition particuliere de vostre sainct ordre et mon obli-

< galion de servir les ames qui y sont appelées, ont fait naistre

< en mon esprit le dessein de cet ouvrage et la resolution de

vous l'adresser. Car l'ordre des Carmelites appartient très spe-
< étalement à la mere de Dieu, et cette appartenance esL son

< caractère et comme la différence constitutive, qui le dislin-

gué de tous les autres ordres religieux, qui enrichissent l'E-

< glise de Dieu d'une agreable varieté en sa divine unité.

La première partie s'arrête, en la comprenant, à l'Annon-

ciation.
Nous trouvons ainsi exposée la première raison du mariage

de la Vierge

< La premiere raison qu'on peut rendre de ce mariage, est
< touchée par sainct Augustin au livre de la saincte virginité où,

« presupposant que la Vierge avoit fait vœu de virginité avant

« que d'estre mariée, il dit que neantmoins, à cause que les

< usages de ce peuple estoient entierement differens, Dieu

« ordonna qu'elle fust mariée à un homme juste, pour la prc-

1. Deux copies de ta circulaire se Hse.it dans le ms. 2009 de t'Ars.. fot. t5 Pot

suiv.
2. Paris, 1637, in-8.



server de l'importune solicilalion des hommes violens, qui

eussent eu volonté de la rechercher. Car les mœurs et la

<
manicre de vie des Israélites ne luy p2rmettoient pas d'alle-

< guer son vœu, et on ne l'cust pas pris pour excuse valable

mais la voyant mariée, toutes pensées de recherche ces-

soient ·
Le P. Sénault, son confrère en religion, avait extrait des ma-

nuscrits du P. Gibieuf La Vie de JMa~~at~ Yo~ct Joseph, reli-

gieuse carnaelite deschaussée de la premiere r~~ reforme de

saincte Therese 2.
i.

Cette sainte âme avait été la première prieure de l'ordre à

Paris, c'est-à-dire du couvent de, l'incarnation. Son admimstrh-

tion fut irréprochable. Mais elle aspirait après ie moment où les

règlements la déchargeraient d'une semblable responsabilité

L'u cerf abattu de la chaleur et lassé de la course ne desire

< pas avec plus d'ardeur les eaux d'une fontaine pour esteindre

« sa soif et pour reparer ses forces, que Marie Magdelame sou-

«
haUoit la retraite et le repos s. ·
L'heure dernière approchait. L'historien raconte une vision

d'une religieuse au moment où Madeleine de Saint Joseph allait

rendre le dernier soupir

< Elle vit (~ religieuse) une contestation entre les anges et

< les desmons. Ceux cy estoient un peu esloignez dé son lict el

< se plaignoient qu'elle leur avoit enlevé un grand nombre

« d'âmes. Ceux-là, au contraire, remercioient Nostre Seigneur de

ce qu'il l'avoit rendue victorieuse. Les desmons la vouloient

< accuser; mais les anges la defendoienl contre leurs calom-

< nies. Ils essayerent de luy donner de la vanité de ses bonnes

œuvres et nrent de grands efforts, parce que le temps de 1 a-

< gonie estoit court: mais la grace, qui n'est jamais sans humi-

< lité, dissipa tous leurs artifices 4.·

1. La Vie et grandeurs. t. I, p. 4'
2. Paris, 1645. in-
Nous lisons dans la préface c-e~ k P. Sen.u.tqui ech~ -= < J'ay .r~
ouvrage des memoires que le H. P. Gibieuf, supérieur et directeur de cette

ame bienheureuse, en avoit luy mesme dressez; sa charge et son mente

«lui en avoient longtemps donné la conduite, et il avo.t appris de la bouche

de cette saincte Carmelite tes plus inlimes disposilions de son cœur..·
3. La Vie p. ~L
4. /<)~p. ~t!.



Guillaume Gibieuf avait secondé un autre Oratorien, François
Hourgoing, pour la publication des ÛEMt'rM dit cardinal de
Dcrulle t.

11 mourut., le 6 juin 1650, au séminaire de Saint-Magloiredont
il était supérieur. Sa modestie, dit-on, ne lui permit pas d'ac-
cepter l'évèché de Nantes. Son zèle apostolique lui fil un devoir
de solliciterdu cardinal de La Rochefoucauld la réforme des cha-
noines réguliers de Juilly. tl agissait en qualité d'abbé commen-
dntaire de cette maison.

11 fut en relation avec le~ savants de son époque, 't notam-
ment avec le P. Mersenne et Descartes. Ce dernier l'aurait même
prié d'examiner ses j~Jt~to/M ~Mr physique

Trois ans après la mort du docteur, on fil paraître une C~<
chese de la maniere de vie parfaite à laquelle les chrestiens sont appe-
~c~, enMttMe les personnes coMacrcM à ûtCMpar ~st'<BMJ'<<e la reli-
gion 3. C'étaient les dernieres paroles d'un pere à ses enfans,
« où l'on a rien changé, et par le respect qui est deu à un si

« sainct homme, et parce que ses pensées ont tousjours esté
« tres hautes, tres solides et tres pieuses La Ca~cA~c était
encore dédiée aux religieuses du Carmel. Du reste, elle avait été
rédigée pour elles

Maintenant, disait le P. Gibieuf, que mon age et mes innr-
mitez m'empeschentde traitter avec pareille liberté avec vous,

< j'ay pensé à propos de recourir au papier pour suppleer au
defaut de la vive voix et de vous décrire la saincteté de vos

« obligations, prenant la chose des son commencement
Une première partie était consacrée à l'amour de Dieu et à

l'amour du prochain, double amour qui renferme toute la loi.

1. Paris, i64~ in-fol.
Notre manuscrit de l'Arsenal, p. 650, indique particulièrement un travail

de Gibieuf Scripsit. dit-il, t'fa:faUonem que est in capite Operum cardi-
naiis de Berulle legitur. ·

Qu'y a-t-il do vrai? Toujours est-il que cette préface porte la signature
de Bourgoing.

2. Source genératc pour la partie historique Ellies du Pin, Biblioth. des
aut. ecc~:at<M .Yt' < par. n, Paris, t108. in-8. p. t48 tM; Moreri, U<c-
Monn.; Ht hard °t Girnud, Biblioth. Mo'ëe; Ms. t02t de CArs, p. 6i9-650
~attere)..WeMOtre<dotne~<~UM.t. pp. 233 et suiv.

3. Paris, 1653, in ~2.
4. Ca<ec/tMe. ~duer<)Me!nen<.
5. Ibid., p. 4.



Une seconde combattait les erreurs des maitres peu sûrs de la
vie spirituelle.

Guillaume Gibieuf était surtout un écrivain mystique et, par
son style, il tient une place assez honorable parmi les auteurs
de la première moitié du xvn" siècle.

LOUIS DE MORA1NV1LHERD'ORGEVILLE

(' -~65~

Quatre ans après Gibieuf, mourait un autre Oratorien, Louis
de Morainvillier d'Orgeville. Originaire du diocèse d'Évreux, il

entra au collège de Sorbonne (1605), devint prieur (1608), futt
docteur (t610) et, dix ans après, se fit Oratorien. Son neveu,
Harlay de Sancy, qui l'avait précédé dans la congrégation, ayant.
été nommé à ~t'pcAc de Saint-Malo (163i), Louis de Morainvillier
l'y suivit pour y exercer les fonctions de vicaire général, fonc-
tions qu'il continua sous le successeur, Ferdinand de Neuville.
C'est là qu'il mourut dans l'année 1654 1.

La charité et l'amour de la philosophie le firent écrivain.
Dans une lettre au cardinal Bentivoglio, Cospéau, évèque de

Nantes, avait pris la défense du cardinal de Bérulle dont on
attaquait, en quelques points, l'orthodoxie. 11 fut pris à partie
dans une publication signée L'atMt de ~tt~nfe. Morainvillier fit

une Response à. un libelle diffamatoire 2. Elle était adressée à ce
même cardinal Bentivoglio, alors protecteur des affaires de
France près le Saint-Siège 3.

< Monseigneur, disait le défenseur au début, la lettre que
t Monseigneur de Nantes vous a escrite, il y a quelques mois,

pour tesmoigner par cet acte public que l'on ne pouvoit blas-

mer un formulaire de devotion, tiré des papiers de nostre
< révérend pere de Berulle, sans s'attaquer à trois autres eves-
< ques avec luy et à un bon nombre de docteurs qui tousi'avoientl

t. Moréri. Dictionn., d'après .t~mott-M ~anu<crt/<; ms. 102t de t'Ars.,

p. 642, où Factus, dit ce manuscrit, hospes Sorhonee 6* aprilis tM5,

< deinde socius 3t' octobris t607. prier t608. demum doctor3"* ordinis sui

<.
ticentise 1610.

2. Paris, 162", in-8 Response. ~atc<e!ou: !e nom <<e l'ami de la verilé.
3. < Addressée au mesme illustrissime cardinal Bentivogli.e



<
approuvé par escrit. signé de leur main, devoit bien, ce me
semble, avoir assez de force pour donner quelque ressenti-

ment. de respect aux autheurs des libelles diffamatoires,qu'on
avoit auparavant faict courir à rencontreet distribuer soigneu-

« sement par toute la France. Mais ny l'approbation des doc-

< leurs, ny mesme la qualité et authorité des evesques, ny la

« considération particuliere de monseigneur de Nantes, ny la
grandeur et dignité de vostre nom tres illustre n'ont peu em-
« pescher qu'ils n'ayent faict imprimer du depuis un autre

< libelle diffamatoire, où d'abondant ils se prennent à monsei-

< gneur de Nantes en son particulier, osant bien luy dire mil

< sortes d'injures qu'à peine l'on se peut imaginer pouvoir
< sortir d'une ame, quoyqu'excessivement outrecuidée et

irrespectueusel
L'accusation du libelle contre l'évèque de Nantes portait sur

quatre points.
Le P. de Bérulle avait écrit que l'humanité de nostre Sei-

gneur Jesus Christ a esté unie à l'essence divine pensée que
l'évèque exprimait en ces termes AMMtonaw naturam cum ~tt'tMa

<'M<'M<tO unitam esse. Mais, affirmaient les auteurs du libelle, il

y a bien de la différence entre dire que la nature humaine a esté
unie à la nature divine et dire qu'elle a esté unie avec la nature
divine. »

Singulière découverte Ils peuvent bien se vanter, répli-

< quait Louis de Morainvillier, d'être les premiers autheurs de

< cette belle distinction, car je m'asseure qu'elle n'est ny dans

< saint Thomas, ny dans Scotus et ne se trouvera dans aucun
cautheur scholastique. ii

Le P. de Bérulle avait écrit encore Je revere le denue-

< ment que l'humanité de Jesus Christ a de sa subsistance pro-

< pre, pour estre revestue d'une autre, extrinsèque et extraor-
< dinaire à sa nature; d'où vient que sa vie, son estat, ses mou-

< vemens, ses actions ne sont plus d'elle ny à elle proprement.
Ces paroles, assez embrouillées, prêtaient réellement le flanc

à l'accusation, qu'il y avait là négation de deux volontés et de

deux opérations eu Jésus-Christ. Aussi la justification est-elle
embrouillée elle-même. 11 est faux, répliquait Louis de Morain-

< villier. que de cette façon de parler l'on puisse ensuitte tirer

aucune chose qui ne soit conforme à la doctrine de l'Eglise



l'on en veut conclure celle faut que ce soit par

« consequence fondée en l'heresie mesme <fautant qu'une
la proposition du

< P. de Berulle n'eust pas esté approuvée par tant d'evesques et

de docteurs, si elle n'eust esté véritable..J
En troisième lieu, on reprochait au P. de Bérulle ces paroles

La vie divine de la divinité en l'humanité est cachée et inco-

à toute naturecreée hors la manifeslationde la gloire.J

U fallait vraiment aimer à épdoguer, pour formuler le reproche.

Un quatrième point manquait certainement de clarté. « Je

< r~eaait dit le P. de Bérulle, cette humanité comme la
chose la plus saincte, la plus haute, apres la divine essence,

que la mesme divine essence puisse produire par son absolue

pu ssan'e; en tant qu'elle est sâincle par la

«et non par aucune forme ousaincteteadjo.ncte et acciden-

~ais la .race habituelle, Jésus ne la possédait donc PB

<
Monseigneur de Nantes dit, au contraire, que cette faconde

D~er~ que la grâce habituelle y est.; assertion

q~"ede~~ essaie de justifier, sans projeter toutes une

lumière bien vive 1,

Louis d~a~illier avait été engagé à rédiger et publier un

Examen de la philosophie de Platon, par leP.
rieur général de l'Oratoire,qui lui-même s'inspirait de la pensée

du cardinal de Bél'ulle. Voici dans quelle circonstanee~r.~ de son am-

liassade à Conslanlinople et les (\vail déposés à l'Oraloire.

Cerlains ~r=t concernaient le platonisme. Devenu

évêque de Sainl-Muio, Harlay de Sancy ne put, le temps lui fai-

sant défaul, utilisel I:e lrésor pour le public, C'est alors que le

rBo~n~dem.nd. au P. de M.ra.n~ie.,<ie vouloir bien

suppléer le ~aLAus.i ''–––––––
tio ad lectorem, pour volume qui parut en 1650, sous le titre

même d'Examen PM' quidquid

t. Response à un libelle diffamatoire.?'
Paris, Saim-Mtto. ~OC. 'n- p ~MHtt.,

t.M lisons, m du volume, ces quatre vers signés P. Bsr~laldus,

~<.t. Of<
erat terris ignotu8 et hospes

Restituit primum censor tt ipse decus.



px hoc opere uiilitatis ad fidei confirmationem vel etiam ao

doctrinsePlatonis explicationem accesserit, totum hoc, quan-

tulumcumque sit, illustrissimo et reverendissimo Achilli de

<
Harlay, cujus memoria in bencdictione est, référendum

erit.
Dans celle Pr~c<. au lecteur de cet Examen de la philosophiep~ l'Oratorien proclamait la nécessité, au sein du

christianisme, de l'étude des philosophes anciens .Mf~-
dam fidei doctrinam. 11 invoquait l'autorité de saint Basile qui

prononçait ces paroles dans son Homélie sur la lecture des livres

païens
~T~mmeles arbres dont la vertu propre est de produire de

beaux fruits, portent néanmoins à leurs rameaux des feuilles

qui sont un ornement; ainsi l'àme, à laquelle se joint comme

un fruit la vérité même, s'environne dune sagesse extérieure.

< sortes de feuilles qui donnent de l'ombre au fruit et présen-

< tent un aspect agréable.
tl y a plus. La sagesse des anciens prépare lame à faire

d'utiles progrès dans la doctrine de la foi

« De même que les teinturiers préparent leur liqueur au

< moyen de certains ingrédients et arrivent ainsi a donner aux

objets la couleur qu'ils veulent, soit pourprée, soit d'une

< autre nuance de même la gloire tant prisée de la beauté de

cette vie ne sera pour nous acquise qu'autant que, inities

d'abord, nous atteindrons aux Ecritures sacrées et myste~

« rieuses et aurons accoutumé nos regards à voir la vérité

comme on voit le soleil dans l'eau

Ne savons-nous pas que Moïse et Daniel ont été versés dans

les sciences égyptiennes et chaldéennes et qu'ainsi ils se sont

élevés jusqu'à la hauteur de la science divine ?

Parmi les philosophes de l'antiquité, Platon tient incontesla-

blement la première place. C'est celui dont la doctrine se rap-

proche le plus de la doctrine évangélique et qui peut le micu..

servir rationnellement à sa défense ou a la confirmation de sa

Sic qoactum debes. Academia prisca, Platoni,

Tantum censori débiter, ipse P)ato, es.

t ~m~ in ""<- Si Morainymier ne traduit pas tui-meme. il se sert

d'une traduction latine qui rend la pensée du phitosophe en l'accentuant en

certains endroits.



vérité c Ex omnibus antiquis philosophis, si rem accurate per-

<
pendere velimus, nullus est qui eum Platone in ec genere

<
conferri possiL
Platou est si sublime que, suivant saint Cyrille d'Alexandrie,

il s'est presque élevé jusqu'au mystère d'un Dieu un et trine à

la fois, un dans sa substance, trine dans ses personnes. Por.

phyre, en effet,. lui attribue ces paroles touchant le souverain
bien

« 11 est un esprit, inaccessible aux pensées des hommes, en-

a tièrement subsistant Far lui-même, dans lequel sont les véh-

< tables choses et leur substance. Saint Cyrille ajoute C'est

< la beauté même, ayant d'elle-même l'image de la beauté;
< et cette image procède de son auteur avant les siècles. ib

Voilà pour le Père et le Fils.
Voici pour les trois personnes divines, à la fois et ces paroles

sont toujours attribuées au maître par Porphyre

< Dans la subsistance divine, il y a trois subsistances il y a

« Dieu souverainement bon, et après lui un autre créateur et

< un troisième
Laissant de côté les autres philosophes, notre docteur établit

un parallèle entre le chef de l'école du Lycée et le chef de l'école

de l'Académie; et, contre l'opinion dominante, il élève celui-ci
au-dessus de celui-là, supériorité qui se montre principalement
dans les points suivants.

En ce qui concerne la divinité en général

< Dans ses livres, Aristote parle peu de Dieu et ce qu'il en dit

1. < D'ct<,inquit (S. Cyrillus), Porphyrius, quod de bono dixerit Plalo sic ab

a hoc aulem quamdam hominibus !ne.rcog't<a&<~m menlem y~c/ant esse <o/aM

« g< secundum seipsam <u&<M<en<em. in qua aun< <yu<B vere, <Mn< e< omnis ~u&-

« ~a/t<<a eorutn ?u<B <Mn<. Hsc est certe et primo putchni et ipsa pulchritudo

cc a se putchhtudinis habens speciem processit aulem anle Mecuta ab f-u-

« t.hore Deo incitata. Quod autcm Plalo existirnaverit in Deo esse etiam Spi-

ritum sanctum, probat(S. Cyrillus) ex eodem Porphyrio: D/ct/, inquit Por-
phyrius, exponens opinionem Platonis, usqtte ad <rea ~«'~e/t~as dtK'Mam

NU&~<eM<<aM proyrcd<, esse au/CM summe ~u<~M Deum 6onuM. posl t~um

« au~m et a~eruM coHdt<o<'eM, <er<tMm mu?td< ant'~am, pro~redt en'M

<< u.!f/uf ad animam det<a<eM. ·
Ainsi parle saint Cyrille d'Alexandrie dans le premier de ses dix livres con-

<ra Julianum. lforainvillicr appelle Prœa<to le premier livre. Notre ré-

flexion de tout a l'heure, relativement Ma traduction latine que fait ou dont
sesertMorainvi)Her,a ici son appt cation.



< est presque nul, tandis que Platon s'applique partout à célé-

< brer la majesté divine.
Dans la physique:
« Aristote ne touche en rien aux principes éternels comme

< cause efficiente et exemplaire, se contentant de la seule

< explication de matière et de forme pour constituer les choses

<
naturelles, en sorte qu'il estime que le monde est improduit.

< Platon, au contraire, donne pour base à la nature la produc-

< tion de ce monde par un ouvrier d'après la contemplation des

< idées; c'est guidé par sa seule bonté que, voulant réaliser une
a copie (imitationm) de ces idées, ce suprême ouvrier produit
< des formes dans la matière, d'où sont constituées, comme de

< principes intrinsèques, les choses naturelles.·
En morale

Aristote place la vertu dans la seule modération des pas-

sions et la félicité dans l'opération conformément à la vertu
parfaite, et cela dans les limites de cette vie. Mais Platon,

outre la vertu morale qui consiste dans la purification de

l'âme, reconnaît une vertu exemplaire, qui est l'imitation de

< Dieu, et met la félicité dans l'union très étroite avec le pre-
< mier principe, union qui devient beaucoup plus parfaite
< après la séparation de l'àme d'avec le corps. ·

Dans les théories métaphysiques

< Toute la pensée d'Aristote, en ce qui concerne Dieu, se
< borne à ceci c'est une certaine substance séparée, qu'il

« nomme intelligence, qui, se reposant dans la connaissance
d'elle-même, meut le premier corps céleste, n'ayant nul souci

des autres choses, qui est au-dessus des intelligences in-

< férieures, se distinguant elles-mêmes d'après le reste des

< corps célestes. Platon reconnail en Dieu une intelligence

qui gouverne non seulement un corps céleste, mais tout ce
< monde corporel et visible, ayant une parfaite connaissance

<-
d'elle-même et de toutes ces choses et possédant aussi les

misons ou vertus efncaces pour la production de tous les

< êtres; de plus il reconnaît en Dieu un bon et premier prin-

< cipe secret et ineffable, puisque de lui tout tire son origine et

que tout converge vers lui comme vers sa fin ultime. J

Quel parti la théologie peut-elle lirer de la doctrine élevée de

Platon?y



u<w

La règle de la foi est absolue. De la, une distinction à faire

si les propositions platoniciennessont conformes aux proposi-

tions de foi, s'en servir pour confirmer celles-ci dans le cas

'on~ra e les rejeter. On peut même en appeler aux disciples

du philosophe, Plotin et Proclus, et aussi aux principes du

du pas o~ est en droit, continue le

~t~d'~il~~ propositions fausse.
~ent un principe très favorable à la doctrine de la foi.

ces propositions fausses de Platon: les âmes sont pro-

du avant d'être unies aux corps et elles passent d'un corps

dans un autre, supposent l'âme humaine immortelle et indé-

pendante du corps, ce qui est très vrai et appartient à la

foi. J

On peut et doit raisonner de même touchant les points théo-

logiques qui, sans être de foi, sont généralement admis dans

les écoles.
Le volume philosophique,av ons-nous dit, paraissait en l'année

i630 Dans ce volume, l'auteur traite de la science d~ l'être,

science qu'il appelle dialectique Scientia de ente d~ecUca

~pel~tur .Mais il serait plus juste de lui appliquer le nom

ordinaire de métaphysique..

L'e~i-e dans sa nature, ses principes, ses espèces, ses pro-

nr~é serdegrés, en tant que cause et fin lé bien, examiné

comme bien suprême et comme bien participé; l'être premier

et hêtres secondaires, l'un ayant l'existence par lui-même,

les autres la recevant de lui l'âme en général, l'âme principe

de tous les mouvementsqui sont dans le monde corporel, l'âme

dans les hommes et dans les anges; voilà la quadruple partie

du traité

1. n Probatur, quia, cum dialectica dicaLur a disserendo,

scientia inler om nes dialectica appellari debet, qu~ est perfectissi-~a: hahitus disserendi d~~t re per veras de-
~~trationcs..

Et teUe est bien la s~cnce de t être.

2. Les quatre parties ont pour Utres
De ~n/e secundum M.'

De primo prtnct'p'o
DeA/en<e;
De Anima. qu'eHe est unie a un
On peut considérer l'alme en c!le-m::me et en tant qu'elle est unie il. un

premier point de vue, ~–– second, à



La doctrine de Platon se complète par celle de son école. Le

critique indique toujours les sources où il puise et cite le plus
souvent les propositions des auteurs.

Dans les questions de pure philosophie, notre docteur plato-
nicien expose les notions communes et montre comment elles
s'accordent avec le platonisme. 11 n'oublie pas, non plus, quand
il y a lieu, d'indiquer les rapports qu'il y a entre certains points
du platonisme et certaines vérités du christianisme. Nous avons
déjà dit comment le sublime philosophe, dans ses considéra-
tions, avait presque touché à la connaissance du mystère de la

sainte Trinité.
Voici, au double point de vue indiqué, un exemple de la mé-

thode suivie par Morainvillier.
il s'agit de cause.
Au point de vue philosophique, il établit qu'il est de la nature

de la cause de donner l'existence à une chose, que la cause est
plus parfaite que l'effet et qu'elle en est indépendante.

Au point de vue chrétien, il explique que l'école académique

a eu raison de mettre une différence entre la cause et le prin-
cipe, et c'est pour parvenir à exposer, avec les théologiens, les
processions des personnes divines

Suivant Moréri, un second volume paraissait l'année qui sui-
vait la mort de Louis de Morainviilier; il portait le même titre

que le précédent; et la publication était due à un Père de l'Ora-
toire, Pierre Berthauid

Notre manuscrit de l'Arsenal, cependant, ne ment'< une que
le premier volume solam ex illis primam videlicet dialec-

ticam, quae non logicae vulgatae, sed potius metaphysicae res-
< pondet, in illo libro examinât 3. 9

11 est bon de savoir que, dans une seconde Pr<p/aft0 du pre-
mier volume, page 1, l'auteur formule cette proposition relati-

la physique
"Et quiaduobus modis anima considerari potest: secundum se,

quo modo ad diatecticam pertinet, et quatenus cum corpore nalurali con-
jun~itur, quo modo pertinet. ad physkam. nunc tantum a~endum est de

anima primo modo. (/6t~ p. 433.)

t. Examen. pp. 92 et suiv.
2. Saint-Mato, i6M, in-8.
Batteret.~emotrM<fomM<t~uM. t. I. p. 22t. indique égatement ce se-

cond volume.
3. Ms.l02t, p. 643.



vement à la division de la philosophie Tres sunt partes philoso-

pAt~, dialectica, pAystM et moralis; logica et MOtA~Mattc~ disci-

p~H<P ~MM< tantum instrumenta t.

Louis de Morainvillier aurait donc dans ce second volume,

qui n'existe dans aucune bibliothèque publique de Paris, ni

même à Saint-Malo 2, traité de la physique.
Un troisième volume, dit encore Moréri, était même sur le

métier, lorsque le philosophe, doublé d'un théologien, fut enlevé

de ce monde 3. Ce volume en préparation portait sans doute sur
la morale.

L'existence, au moins actuelle, du deuxième volume semble

problématique. La non-existence du troisième est certaine. Au

premier regret de n'avoir pu découvrir l'un, s'en ajoute un se-
cond, celui de savoir que l'autre n'a pas été produit et conservé;

car le docteur montre dans ses études philosophiques une con-
naissance approfondie des sujets.

La conclusion qui s'impose, à la fin de notre seconde étude

littéraire, c'est que Louis Morainviliier d'Orgeville a devancé

notre époque, et à l'encontre de la sienne, dans l'amour du pla-

tonisme.

JACQUES-HUGUES QUARRÉ

f -1656)

Né en Franche-Comté, élève, puis docteur de Sorbonne, Jac-

ques-Hugues Quarré entra, en ~618, dans la congrégation de

l'Oratoire. Le cardinal de Bét-uUn lui confia, avec le titre de

prévôt, l'administration des maisons de l'ordre dans la Flandre

espagnole, poste important où l'attendaient certaines épreuves.

La congrégation, en effet, y comptait nombre d'ennemis. L'Ora-

torien zélé s'y livra avec succès au ministère évangélique et il

eut l'honneur d'être le prédicateur du roi d'Espagne au palais

de Bruxelles 4.

1 PrŒ/a~o,p. 1.

2. M. A. Lemoine, bibUothécaire de Saint-Ma)o,aqui nous dvonsécnt, nous

a répondu que, dans cette ville, il n'y avait pas trace de ce second volume.

3. lloréri, Dictionn., d'après Mémoires manuscrits.
4.Vecro~tM~ a~uo< utriusque MJ'MS RoMano-Ca/Ao~'corumqui, vel scien-

lia, vel pielaie, vel .e~o ~'o communi Fcc~/Œ bono ap!«f Belgas c~'u<M-u/tt a6



Il devint auteur sur la fin de sa carrière.
Il publia, en 1648, La Vie de la bienheureuse mere Angele, pre-

miere fondatrice de la coMpa~t~ de Saincte ~r~M~ 1. Cette sainte
est connue sous le nom d'Angèle-Merici et d'Angèle de Brescia
à cause du long séjour qu'elle fit dans cette ville. Elle prit l'ha-
bit du tiers ordre de Saint-François. Dans son ardente dévotion,
elle visita les lieux saints et Rome, puis jeta à Brescia, en 1537,
les fondements de l'ordre de Sainte-Ursule qui avait pour but le
soulagement des malades et des pauvres, ainsi que l'instruc-
tion des jeunes filles. Naturellement elle ful élevée à la dignité
de prieure de l'ordre naissant. !1 y avait ceci de particulier dans
la règle les religieuses restaient dans le monde, afin d'édifier
plus salutairement.

Cette Vie était dédiée aM-T ~ro~M religieuses de la compagnie
de saincte ~t'<M~. L'auteur trace ainsi son plan dans la Pre-
face

En tout le corps de l'.nshoire, j'ay suivy les autheurs qui
< ont escrit sa vie, notamment le R. P. Ottavio Florentine, ita-

lien, et me suis rendu tres religieux à rapporter sincerement
« ce qu'ils en disent. Seulement j'ay pris le soin d'eclaircir cequi estoit le plus obscur et me suis estudié de mettre en or-
« dre e qui paraissoit confus et apporter un peu de jour à beau-
< coup de choses qui me sembloient obscures et cachées. J'ay
« pris une méthode qui sera nouvelle en ce genre d'escrire;

mais le désir que j'avois de mettre chaque chose en son rang
< pour éviter la confusion, m'a forcé à cette nouveauté car ce
« qui est de l'histoire, je l'ay reduit en chapitres~ qui ne con-
« liennent que le simple narré de la vie et d'autant que j'eslois

en dessein de faire diverses réflexions sur les actions de cette
âme de grace et sur les faveurs et caresses qu'elle a receuesde son Dieu, cela m'a contraint. de faire des remarques à

anno 1600usque ad annum 1739, Lille, 1739, in-12, p. <46. par le P. Swert.
prêtre flamand de la congrégation de l'Oratoire Moréri, Dtc/tonn lequel
cile, comme une des sources, )a Z?t6~o//te~ucmanuscrite des écrivainsde l'Ora-
~ou'e par Bougerel, de la même congrégation Batteret, Mémoires domesti-
çuM. t. 11, pp. 423 et suiv.

1. Paris, 1648. in-t2. avec ce comptément de titr~ Enrichie de p~u~eurs
rgMaryMM et pra~uM de pte/e. tres utiles pour lu < onaM:<e de toutes sortes d~
personnes a la vertu.



« chaque chapitre, qui ne servent que pour. exprimer mes

< faibles sentimens et donner quelque ouverture aux reflexions

« que les ames devotes peuvent faire sur les actions des saincts

< et sur l'œconomie de la grâce. ·
!1 y a plus. Une autre partie, suivant un usage alors assez

général, est spécialement consacrée aux vertus de la sainte.

Le public avait donc dans ce travail une histoire pieuse.

La même année, Quarr~ confiait aux presses un Traité de la

penitence chrestienne e~, l'année suivante,une Responseà un ou-

vrage t~M~ ÂDVtS DONNE EN AMt A UN CERTAIN ECCLE8!AST!QUE DE LOU-

VAIN AU SUJET DE LA BULLE D'U'RBAtN VlII QUI CONDAMNE LE LIVRE INTI-

Tl LE AUGUSTtNUS CORNELII jANSENtt

Dans le premier ouvrage, l'auteur explique les diverses par-
ties de la pénitence et indique la manière de faire une bonne

confession. La seconde partie présente donc le caractère de ma-
nuel.

Je ne saurais caractériser la Response, par la raison bien sim-

ple qu'elle me demeure inconnue. Il y a tout lieu de penser

qu'elle éLait antijanséniste.
Plus tard (1653), Quarré esquissait pour le public Le Riche cha-

rtfa~ ou de l'obligation que les riches ont d'assister. les pauvres et de

la maniere qu'il faut /atre l'aumosne 3.

Après avoir établi la nécessité de la diversité des classes dans

l'ordre social et les riches et les pauvres constituent. les deux

principales il trace ces lignes

« Sainct Augustin reconnoit une singuliere Providence envers
cles hommes, lorsqu'il met les pauvres avec les riches, et re-

garde ce~e conduitte comme un secret de la divine sagesse

< il dit que la Providence paroit en ce que le riche est fait pour
< soulager le pauvre, et le pauvre est fait pour eprouver le

< riche. Ainsy Dieu pourvoit à l'un et à l'autre, c'est-à-dire que

< Dieu donne des biens aux riches à l'intention qu'ils en fe-

< ront part aux pauvres et qu'Us leur feront l'aumosne pour
< soulager leurs misères; et Dieu fait les hommes pauvres et
< misérables pour eprouver la vie et l'obeissance des riches;

1. Paris. 1648, in-12.
2. Paris, 1649. V. Moréri, Dictionn.
3. Bruxelles, 1653, in-)2.



< car c'est par les œuvres qu'on reconnoit les hommes, comme

< on voit l'arbre par les fruits 1.

L'année suivante, paraissait le TAt-Moy- ~pt/'t~ef, contenant les

obligations que nous avons d'estre u Dieu et vertus qui nous sont

necessaires pour vivre en c/tre~t'eM por/<nf Plusieurs édi Lions

successives marquèrent le succès de ce traité 3, divisé en cinq

parties qui se résument, ainsi: raisons et motifs que nous avons

d'aimer et de servir Dieu d'une manière parfaite; chemin à

tenir et vertus nécessaires pour se montrer vrai chrétien et

vivre en vrai chrétien portrait de la. véritable piété.

Sous ce dernier rapport, l'auteur recommande, d'après saint

Paul s'adressant à son cher disciple Timothée, une veritable

et solide pieté chrestienne qui est « comme l'ornement, l'en-

tretien ou plustost la maistresse de toutes les autres vertus..·
En effet, < les vertus sont pour nous disposer, nous ayder et

< nous mettre en la capacité d'agréer à Dieu et de l'honorer

elles nous sont necessaires pour nous rendre dignes de Dieu

< elles nous montrent le chemin pour aller à Dieu. Mais la pieté

< nous meineà Dieu et se sert de toutes les vertus pour nous y

conduire elle nous assujettit à sa divine souveraineté; elle

<. nous enseigne le culte et l'honneur que nous luy devons

< rendre et, comme une bonne maistresse, elle nous met dans

cune prompte et facile pratique des vrayes vertus et nous en-
< tretient dans l'exer'ice des actions qui honorent Dieu et qui

< luy sont agréables bref, elle nous fait rendre a Dieu ce que

nous luy devons.·
Quand une âme, dit-il un peu plus loin, n'a pas la piété,

< c'est peu de chose que sa devotion car quelle pieté peut-il

< y avoir en une ame qui n'est pas à Dieu? Quel sentiment de

< dévotion se peut-il trouver en un chrestien qui vit en estât
« indigne de Dieu et deplaisant à sa divine bonté 4? 1

Le traité avait, la même année, un couronnementdans la Di-

rection spirituc:le pour les ames qui veulent se renouveler dans la

pieté, avec des meditations

t. Le Riche cAaW<a6~ p. 24.25.

2. Paris. i654, in-8.
3. Nous avons eu entre tes mains la septième. Paris, t660, )n-8.

4. 7'ArMor spirituel. 7' édit., pp. 45t, 460.

5. Paris, t654, in 8.



Le pieux auteur mourut à Bruxelles, le 36 mai 16S6, en odeur
de sainteté t. Il était, toujours à la tète des maisons de l'ordre
dans la Flandre.

Son style est. celui de la première moitié du xvn" siècle. M

n'est donc pas étonnant, que certains critiques le trouvent su-
ranné. Toutefois ils auraient dû se rappeler l'époque où vivait
l'écrivain.

1. Nous tisons dans Moréri On prétend que Dieu a fait plusieurs miracles
par son intercession et que, son tombeau ayant été ouvert quelques années
après sa mort, on avoit trouvé son corps aussi frais et aussi .entier que le
jour qu'on !'avoit enterré.



CHAPITRE H

ORATORIENS ~M!
CHARLES HERSENT; FRANÇOS BOURGOtNG; DENIS AMELOTE;

BON DE MERBES; TOUSSAI NT-GUY-JOSEPH DESMARES

CHARLES HERSENT

après 1660)

L'Oratoire eut dans ce docteur un enfant inndèle.
Charles Hersent était Parisien de naissance, et sorbonniste

par son doctorat t. Entré très probablement dans l'Oratoire en
1615, il se faisait presque un nom comme prédicateur car ses

sermons étaient goûtés à Paris et en province. Tout n'allait

sans doute pas à son gré parmi les Oratoriens car il fit un

voyage à Rome et, à son retour, en ~62~ il quitta la compagnie.

Selon le Dictionnaire de Moréri, ce fut < de dépit de n'avoir point

< eu un prieuré qu'il vouloit s'approprier et que l'évèque d'An-

< gers ne lui avoit conféré que dans la vue de l'unir à la mai-

< son de l'Oratoire de sa ville épiscopale. Nous n'avons au-

cune raison pour nier l'assertion. Ce qui est certain, c'est qu'il

écrivit contre la congrégation dont il avait été un des premiers

membres.
L'année où il se séparait d'elle, il lançait dans le public un

Avis touchant les prestres de l'Oratoire par un prestre qui a demeuré

quelque temps avec eux
L'année suivante, c'était le tour d'Articles concernant la con-

1. Batterel, AfemotrM domestique. t. p. 362, émet pourtant quelques

doutessur ce doctorat.
2.t625.in-i2.



yreoa~oM de l'Oratoire en France a~.r illustrissimeset reterendisgimes

cardinaux, archeresques et ere~MM de l'Assembléedu clergé (.f6~6) i

et d'un VM~~CMt sMr congregation de l'Oratoire de J?~M par un

prestre qui en est sorti depuis quelque temps

tl est à remarquer que dans le Jugement l'auteur désavouait

ce qu'il avait avancé dans les A~tC<M 3.

L'ex-Oratorien faisait., en même temps, œuvre de théologien

en donnantau public une interprétationde la Théologiemystique,

livre atlribué à saint Denis-l'Aréopagite,avec, au commence-
ment, une Apologie générale de ce genre de science sacrée 4. A

la suite de l'Apologia, se lit l'Apparat ou entrée en matière. Le

texte de l'auteur est reproduit en grec avec une Lraduction la-

Mne. Puis viennent les ~ot<B et les CotHM~arM. Une Paraphrasis

termine chaque chapitre. Le commentateur donnait pour épi-

graphe à son livre ces paroles de Job Ecce DetM ma~HM~ MMCCH<

scientiam nostram 5.

En 1627, Hersent mettait au jour trois morceaux oratoires s.

C'étaient trois oraisons funèbres de Gabrielle de Bourbon, du-

chesse de La Vallette, fille légitimée de Henri IV. Elles avaient
été prononcées dans la cathédrale de Metz aux trois jours des
obsèques de la princesse. La première était dédiée à la reine, à

laquelle l'orateur disait

< Vostre Majesté se repose sur ceste pensée que, si elle a

< fait perte d'une très humble servante en terre, elle s'esl ac-
« quis une amie tres fidelle aux cieux, qui ne manquera point

de recommander ses saintes intentions à la divine bonté et

'<
obtiendra, s'il est expédient pour sa gloire, la benediclion

que le roy, vostre espoux, et toute la France desirent de vos-
tre fécondité. j>

i. 1626, in-4 et in-8.
2. Paris, 1626. in-12.
3. C'est Moréri qui nous fournit ces renseignements (Dictionn ). V. aussi

Batterel, M~t0tre< domestiques. t. t. pp. 368 et suiv.
4. Paris, 1626. in-8: ~7). Dton~tt! /treopaot<<B de My<<tco</teo~ta librum

apparat, tn<erpre<a<to,no<a', C(Mnwen<artt,parapAra<M.pra'mMMest theo-

~to' nty<<tc<z Apologia aduer~M~ ~ut o<'<rec<a/on«,Paris, 1626, in-8.
5. xxxv!, 26.
6. Eloge /~ne6re de tre. haule et <e< puissante pr<meM< .M' Gabrielle de

Bourbon, duchesse de la Vallelte, compris en <ron discours prononce daM<

r~<Me cathedrale de S. E~enne de ~e<<, Paris, t627, in-8.



Cette publication valut, dit-on, à l'orateur la chancellerie de

t'église de Metz, récompense accordée immédiatement, c'est-à-

dire l'année même où le public fut mis en possessionde l'oeuvre

oratoire (1627).
Homme versatile, il parait qu'il avait fait la paix avec l'Ora-

toire. Il rentra même dans la congrégation. Mais il dut en sor-
tir de nouveau sur l'ordre du P. de Condren, supérieur général.

Ce fut surtout, dit-on encore, à cause de ses intempérances de

langage contre les moines.
Brouillé avec l'Oratoire, lenail-il à conserver les bonnes

gràces de la cour? Toujours est-il qu'il s'appliqua, dans une
étude historique qui n'est pas sans valeur, à établir la légitime
souveraineté du roi sur la ville de Metz et le pays messin

L'auteur n'avait garde de négliger les objections opposées à la

thèse de droit. Parmi ces objections, ngurent celles de la limite

naturelle de l'Allemagne, le fleuve de la Meuse, et de l'usage de

la langue allemande.
A la première objection, il opposait toute l'antiquité et par-

liculieremenl Egesippus, Jules Cesar, Strabon, Cornelius Taci-

tus, Ammian Marcellin, qui donnent pour bornes à la Gaule, de-

puis appelée France, les mons Pyrénées, les Alpes, le Rhin, les

deux mers Oceane et Méditerranée. Aussi Ctaudien fait-il du

Hhin un fleuve gaulois ou français

Inde truces tl&vo comitantur vertice CaHi.
Quoi< Rhodanup velox, Ararisquos tardior ~mbtt,
Et quos nascentesexptorat. gurgite Rhenuf.

Mais la langue allemande ?9

< Contre cela, ne fait point la diversité de la langue; car, se-
< Ion Ammian Marcellin, elle a esté diverse dans la Gaule selon

< ses différentes parties. Outre que celuy concluroit mal, qui
« mettroit les Bretons ou les Basques hors la domination des

< François, pource qu'ils usent d'une langue différente de la

< nostre. Adjoutez qu'il n'est pas absolumentvray que la langue

I. De la souveraineté d't roy à .Ve~, poy< M~tn et autre. ville. et pays ct)'-

conMOWM, qui estoient de l'ancien royaume d'~u~nHte ou Lorraine, contre les

prelentions de l'Empire, de l'Espagne et de la Lorraine et contre les maximes

de< Aa&t<an< de Jlets qui ne tiennent le ''o'/ que pour leur protecteur, Paris,

t632, in-8.



< allemande s'estende dans tout le cours de la Meuse, puisque

« plus de la moitié des peuples qui cessent ce fleuve, usent, de

la langue francoise ou walonne °

L'historien répondait d'avance aux futures prétentions de la

Prusse.
Le docteur revenait à des études exégétiques dans un travail

sur le Cantique des cantiques et donnait à ce travail le titre de

Pastorale saincte
Le livre s'ouvre par une longue Introduction sur la dignité et

la sainteté du Cantique, son nom, son auteur, son sujet (alliance

de Jésus-Christ et de l'Église), sa tin (amour divin), son carac-

tère (une pastorale). Les Pères -et c'est l'interprétationla plus

naturelle y voyaient généralement quatre personnages ou

groupes: Salomon, Sulamite, le chœur des bergères qui suivent

l'épouse, et le chœur des bergers, compagnons de l'époux. Her-

sent en distingue neuf: Salomon ou Pacifique,Sulamite,les com-

pagnes de l'épouse, les bergères demandant des nouvelles de

l'époux, le chœur des jeunes gens, l'ambassadeur de Salomon,

pour traiter de son mariage, les femmes de la maison du roi; le

frère ainé de Sulamile, les autres frères ou parents. La pièce

aurait quatre actes selon Génébrard, cinq d'après Hersent. Le

premier acte comprendrait les deux premiers chapitres le se-

cond, le m", le tV et deux versets du v~; le troisième, le reste

du chapitre v" le quatrième s'arrêterait au cinquième verset du
va" chapitre; le cinquième embrasserait le :este de la pastorale.

Cette distinction de la pièce en actes et en scènes, continue

a l'exégète, faciliteroit beaucoup son intelligence. Car il m'a

« semblé que ce livre jusques icy avoit esté peu entendu,pource

que son ordre, liaison et distinction n'estoit point cogneu

< mesme qu'on a creu que beaucoup de versets y manquoient

< et que nous ne l'avions qu'a basions rompus. Ce qui prove-

noit de ce que la distribution qui en a esté faictè par les He-

< breux en chapitres, n'est pas raisonnable car quelquefois un

< chapitre commence par un verset qui devroit estre la fin du

<
précèdent, comme il se voit clairementau chapitre cinquiesme,

1. p3/aMUMratne~p.223-M5..
La ~M<ora~ Mtnc<e ou paraphrase (h< Canlique des can<~uM Sa-

lomon selon la lettre, les sens allegoriques ef mystiques, Paris, t63u, tn-8. et

aussi en 1644, d'après le P. Le Long (Biblioth. M<-r.).



< et de ce que ce poème devoit avoir plus tost sa distinction

dans les a''tes que dans les chapitres t.i
L'explication du poème prendra donc la forme d'une pièce de

théâtre. Mais auparavant l'exëgète exposera le sens libéral 2.

Le bruit se répandait que Richelieu voulait établir, en sa fa-

veur, un patriarcat en France. Aux yeux d'Hersent, il y avait
là danger de schisme. Le bruit était-il fondé? Hersent le

croyait. En effet, une nouvelle édition d'un livre, Les Lt~c:? de

/'E~Me gallicane, venait de paraître, livre qui renfermait vrai-

ment les germes d'un schisme, livre, il est vrai, précédemment
condamné, mais qui circulait alors librement On parlait aussi
de la diminution des annates. Enfin, le roi venait, dans une dé-

claration, d'introduire des empêchements matrimoniaux que
l'Église n'admettait pas 4. De là, l'Optati Ga~ de carenao schis-

mate liber par<BM~tCM, adressé aux primats, archevêques et évo-

ques de France 5.

« Rumor enim, écrivait l'auteur, est ubique apud nos sese

< diffundens, vires eundo acquirens, et nescio quid pessimi in

Ecclesiam Gallicanam praesagiens. omnia in schismatis struc-
< turam prona esse. et antiquissimum ac devotissimumGallo-

< rum in Sedem Apostolicam studium, etiam difficillimorum

< temporum turbinibus illconcussum, jamjam pessum iri, omnia
« patriarcham, hoc est papalis dignitatis Francorum regno aut

t. La Pastorale, p. t66.
2. La Pa<<oro<e saincte est dédiée au cardinal de Richelieu à qui ce com-

pliment, entre autres, est adressé:
11 y a ceste ditîerence des ames communes qui se meslent d'administra-

tion, et des grandes ames, telle qu'est la vostrc, que cettea-tà agissent par
des maximes de la prudence humaine, fondée sur l'experience de ceux qui

les ont devancez, et par une lumiere qu'elles tirent de quelques usages

a qu'elles ont des affaires du monde, là où celles cy gouvernent par le prin-

cipe des loix eternelles et des veritez divines qui sont les rayons et ema-
nations de ceste incomprehensible sagesse, par laquelle Dieu veille au gou-

« vernement de l'univers.
3. C'est le livre de Pierre Pithou qui réapparaissait eu tète du Traité des

droits et dM ~t6er<e: de ~<tM .~a~tcanc, Paris. t639, in-fot., recueil d'opus-
cules de divers auteurs.

4. V. Déclarai. sur formalit. du mat', (novembre )639), dans lsambert,

Rec. génér. des lois /'ranc., tom. XVI, p. 520.

a. Paris, 1640, in-8.
On attribue aussi à Hersent la traduction du Mars gallicus de Jansénias

(i63'!).).



< furem aut larvam, personare, mille artibus humani generis

< hostem, qui lanquam leo rugiens circuit qu8erens quem devo-

« ret, veslri reverendissimi ordinis viros omnibus modis ten.

« Lare, ut eos m pestilenlissimi schismatis consensum ad-

< ducat. »

Précédemment, le théologien avait proclamé la nécessité et
les bienfaits de l'unité dans l'Église < Unde in Ecclesiae aedin-

« catione atque ornamentis nihil est melius unitate qua colla-

< bente nil fidei integrum, nil disciplina superstes, nil authori-

M ta)i incolume aut residuum per:naneat
Pareilles craintes ne paraissent vraiment pas autorisées en ce

qui regardait Richelieu.
Mais s'attaquer plus ou moins directement au puissant cardi-

nal était dangereux. D'autre part, semblable publication pou-
vait jeter des troubles entre l'Église et l'État. Un arrêt du Par-

lement, en date du 23 mars 1640, condamna l'opuscule à être

lacéré et brûlé, et ordonnait d'informer contre l'auteur et l'im-

primeur Cinq jours après, l'archevêque de Paris et les évè-

ques de la province censurèrent, de leur côté, le malheureux

livre 3.

Des réfutations s'ajoutèrent sans retard aux condamnations.

Parmi les théologiens qui attaquèrent directement et ex pfo/<MM

l'~atïM Ga~, nous citerons un auteur anonyme dans son
.4potrep<tCtM a<~er~ O~f~MM Gallum de cavendo <cAMMtat< ad re-
t~n~M Ecc~«B Ga~tcatt<B prtmatM le jésuite Nicolas Rigault,

dans sa Dissertatio censoria ~per editione libelli ponpMettCt d<' ca-

vendo <cAt~nate 5 un autre Jésuite, Michel Habardeau, dans son
Optatus Gallus de cavendo <cAMM<a~ benigna manu sectus s, te Tou-

lousain Samblancat, dans sa Confutatio Par<MM<tCt de cavendo

schismate

1. Op. cil pp. 9, 5.
2. ~rfM< la cour de ParJemen<. par lequel il est ordonné que le libelle in-

<t<uM OPTAT! GALu. sera ~cer'~ et 6n«~, Paris. I&M, in-~ (dans recueil

56553 de la Mazarine).
3. La censure se lit à la Hn de t'~po<rep~cu4 qui va Atre signalé.
La Faculté devait, censurer également t'0p<a~u< Ca«u<.

4 Paris. t640, in 4.
5. Paris, i640, in-4.
6. Paris, 164t. in-4.
?. Toulouse, 1640, in-8.



Le prédicateur se faisait panégyriste de Louis XI! 11 pro-

nonca, en l'honneur du royal défunt, trois discours qu'il publia

sous le titre un peu prétentieux Le sacré monument dedié à la

memoire de Louis le Juste Ces discours ont été donnés, à Pa-

ris, en mai et juin, dans les chaires de Saint-Germain-l'Auxer-

rois, de Saint-Gervais et de Saint-Jacques de la Boucherie.

En ce qui'concernait l'usage des sacrements de pénitence

et d'Eucharistie, Hersent se donnait, dans des Observations, l'air

de prendre un moyen terme d'un côté, disait il à Mazarin dans

la dédicace de son livre, il se proposait de faire voir, avec le

docteurArnauld, un excez tres vicieux et tres condamnable dans

l'indulgence et facilité que la pluspart des nouveaux directeurs

apportent en 1 administration des sacremens de penitence et

d'Eucharistie, et, de l'autre, de prier ce docteur < en amy et

en frere de relascher quelque chose de la sévérité et de la

rigueur avec laquelle il voudroit ajuster la discipline présente

à celle de l'antiquité 2. s

La pensée intime de l'auteur, à ce point de vue, se précisa

dans un sermon qu'il prêcha, la même année (1644), dans l'é-
glise Saint-Gervais de Paris, en présence du coadjuteur, et que,

par l'impression, il donna au grand public sous ce titre Le

Scandale de Jesus Christ dans le monde 3. Le sermon était dédié au

duc d'Orléans dont l'orateur réclamait la protection. La doc-

< trine tres salutaire de la grâce et de la penitence, disait le pré-

< dicateur au prince, est traitée injurieusementpar le jugement

< précipité d'un jeune archevesque en un temps où la secte des

<
Molinistes, qui est un rejecton de celle des Pelagiens, pour

< ne pas dire un pur pelagianisme, est en armes pour luy faire

Nous savons qu'Isaac Habert lit aussi une charge contre ropuscuie.

V. tom. précéd., p. 3t3.
V., pour ptus de débits. Le Long. B/M<o</t A~or. (<e la ~ranc.. t. ),

n" 1262 et suiv., et aussi, relativement, à deux lettres du P. Morin au cardinal

Barberini, les Lettres c/tOM!M de Richard Simon, édit. de HSO. tom. p. 2M.

t. Le sacré monumentdedié à la mcmou-e du <)-e~ pu/M~ <rM invinciblemo-

MrçMe Louis le Jusle, compris en trois <<tscourx prononce: Pari! t643, in-8.

2. De la /'r~Men<e communion et du ~'<'me usage de la penitence ou O~er-

M<toy): sur le livre de .11. Arnauld, docteur de -Sor6one, eMuo'/ees H un «ett

amy, Paris, t644,in-4.
3. Le scandale de J. C. dans le monde, presché. le second d~anc/td des

~dueM. e< présent à A~e ducd'O~Mns, Paris, 1644. in-4.



< la guerre et la destruire entièrement! L'interdiction de la
chaire, au moins en ce qui regardait la penitence et l'Eu-
charistie, avait été la peine infligée au téméraire prédica-
teur. Arbitraire inqualifiable, pensait ce dernier, < puisqu'à la

face de la ville capitale du royaume on estouffe dans la
bouche d'un prédicateur les veritez plus sacrées, plus impor-
tantes et plus indestructibles de la religion, j'entens celles de

« la nécessité de la grâce et de la penitence o
Les fonctions de chancelier de l'église de Metz n'avaient pas

empêché le titulaire de prêcher à Paris et en province; car il se
qualifia, au même endroit, de prédicateur recognu de toute la
France depuis un grand nombre d'années 2. D

Revenu à Kome, il travaillait pour la cause de Jansénius.
Mais un discours qu'il prononça à Saint-Louis-des-Françaislui
créa les plus graves embarras.

Invité, en 1650, à prêcher le panégyrique du grand et saint'
roi de France, le jour de sa fête, il se garda de suivre les voies
ordinaires. En cela, il se croyait inspiré. Dieu < m'ordonne, di-
sait-il, d'abandonner aujourd'huy la louange, la feste et le
triomphe preparé pour honorer la memoire de sainct Louis »
il faut reporter tout à celuy que cette croix me représente
donnant sa vie pour les hommes.

Aussi avait-il pris pour texte ces mots du livre des Proverbes
-St'CM~ divisiones a~MarMMt, ita cor regis in tMMHM Dei; ~MocMM~Mc t'o-
/M<'?' tMdtMa~ illud, avec cette traduction Comme les ~~Mt'OH.!

des eaux sont entre ~o main du laboureur, ainsy le ca?Mr des roys est
e~ main de D<eM il l'inclineraà faire tout ce qu'il voudra 3.

:I y aurait même impiété à procéder autrement

« Et, à la vérité, si les saincts, en qualité de'snincts, n'ont

). Lettre au duc d'Orléans, au commencement du sermon.
2. /&td.
Hersent appelait scandale une pareille interdiction

Je dits un scandale donne au peuple, qui demeure tcut estonné et tout
estourdy de ne plus revoir son prédicateur, duque! il recevo't beaucoup
d'éducation, sans qu'aucune cause ou mesme qu'aucuh prétexte tant soit
pf'u ptausibk luy paroisse de l'interdiction qui luy est faite, sinon qu'on

entend dire a M. le coadjuteur, dans ['œuvre de Sainct Gervois, qu'il se
truuvoit obligé de luy fermer la boucne pouç n'avoir point tous les moines

< à dos.
3. Proverbes, xxi, ).



< de vray estre et de vraye subsistance, que celle qu'ils reçoi-
vent de Jesus Christ par le don d'une grâce gratuite. qui
peut douter que ce ne soit une injustice, qui passe jusqu'au

« sacrilège, d'honorer les ames sanctifiées, sans regarder et

< adorer premièrement le sanctificateur, d'attribuer à un ruis-

seau la louange qui est deue à la fontaine, admirer un rayon
« sans benir le soleil qui le produit?

Et s'adressant au saint, il lui fait prononcer ces paroles
Mortels qui me regardez en ce jour comme un objet digne

de vos admirations, rendez bien plus tost la gloire à ce grand
t roy par la grace duquel je suis tout ce que je suis, à la libe-

< ralité duquel je dois la couronne qui me fait régner dans le

ciel avec plus de bonheur et d'eclat qne je n'ay regné dans le
« monde t'espace de quarante quatre ans sur la plus illustre
« nation de la terre.

L'empire de Dieu sur les saints est absolu
< En quoy nostre franc arbitre ressemble à ces machines

< dont l'invention et la structure jst si délicate et si sensible,

que la seule main de l'ouvrier, qui en connoit le renom, peut
luy donner le mouvement, et toute autre main ne peut le

« faire ou bien elle y met le désordre <. ·
L'orateur fut, ajuste titre, accusé de jansénisme. Il eût même

été arrêté, s'il n'avait eu la précaution de se réfugier chez l'am-
bassadeur de France. Il demanda alors à se justifier on le cita

au tribunal de l'inquisition. Mais il ne comparut point; ce qui lui
attira l'excommunication. Il put s'échapper de Home et revenir

en France ou il publia du nouveau son panégyrique de la grâce.
11 parait avoir trouvé quelque repos dans la solitude du châ-

leau de Largouet en Bretagne, en nttendantle repos de l'éter-
nité. La date, assignée par Moréri, pour ce dernier repos, est
simplement indiquée après l'année 1660 2. M~is Batterel

marque celle de 1662 3.

1. Z.'FmpN'e de Dieu dans les sainct, ou bien l'eloge de sainct Louis, t'o'/ de
France s ) tGu), in-t, jouxte la copie tw/x'~nee (t Rome ran ~~0. On

y voit. en italien et en français, une dédicace au pape avec la permission et

ayremcn~ de sa ïa<t)c<e/<
Cilal., p. n-)4.
2. Moréri a puisé en partie son artide dans des .t/no~'M du temps.
3. BaHeret, Op. c<< pp. 362, 383. V.. en particutier, pour ta partie histo-



Hersent fut un docteur d'un certain talent, mais d'un esprit
par trop brouillon.

FRANÇOIS BOURGOING

~5N5-~66~)

François Bourgoing succéda au P. de Condren dans le supé-
riorat général de l'Oratoire.

11 naquit à Paris, le ~8 mars t58S, d'une famille originaire du
Nivernais, laquelle vint s'établir dans la capitale, où elle compta
des conseillers au Parlement. Son père, Jacques Bourgoing,
conseiller à la cour dos aides, était, dit La Croix du Maine,

homme docte en langues et bien versé dans la poesie latine. J.

11 donna des preuves de cette habileté en composant en latin un
ouvrage sur l'origine, l'emploi et la raison des mots dans les
idiomes fra'nçais, espagnol et italien

A la suite de brillantes études théologiques en Sorbonne,
François Bourgoing obtint le bonnet de docteur. tl était curé de
Clichy, près Paris, lorsqu'il s'associa à Pierre de Bérnile pour
la fondation d'une congrégation nouvelle, celle de l'Oratoire de
Jésus. 11 avait ainsi préparé les voies au ministère apostolique
de Vincent de Paul, son successeur, dans la même paroisse.

Il s'occupa activement de la congrégation nouvelle et s'em-
ploya heureusement son extension en province et même dans
les Pays-Bas; ce qui ne l'empêchait point de publier, tant en
français qu'en latin, des livres de haute spiritualité.

Le premier ouvrage qu'il fit imprimer fut un recueil de médi-
tations latines sur les Vérités et ~MtfMM excellences du Verbe

<Mco/'n~, ouvrage qui comprenait quatre parties ou quatre sortes
de méditations et qui, sept ans plus tard, fut publié en français
sous ce titre ~<'rt<«j et excellences de Jesus Christ Nostre-Sei-

~Mr Il se présentait avec ses quatre parties et des titres par-

rique le Journal de .S'a~tmour, pp: 47, (i2; Cierberon, /7t</o<re générale du
JaMomme, Amstentam. f!00, in-t2. t. pp. 4t6 c~ suiv. Moréri, D/c~oM.;
Batterel, Op. c!< t. t. pp. 362 et suiv.

t. Biblioth. /'ranp.. arL. Jacques Bo~ryotn~.
2. ~r<<a<M et sublimes e;Ece~n<<p verhi ircarnati in aryMMe/t<o medt'<a<to-

Mum <o<tus anni propott~ et in Illl parles a<s<n&M<Œ Anvers, 1629, m-S.
3. Paris, t636, in-4.



ticuliers, selon que les vérités et excellences de Jésus-Christ
étaient recueillies de ses mysteres, cachées en ses Mfa~ et grandeurs,
preschées par luy <Mr terre et communiquées à ses Mtn~ qu'elles
découlaient de ses ~re~ consacrés dans ses litanies et celles de

sa Mère, qu'elles renfermaient les <fM evangeliques preschées

par luy, ses Merp~M operées et ses graces communiquées, le tout
recueilli de tous les dimanches de <'OHM~ des ferles de CareMte;
qu'elles s'appuyaient sur /i?'fM ~~Vo~Set~MeMr, de la sainte
Vierge et des saints. Cet ouvrage a eu de nombreuses éditions,
même du vivant de l'auteur 1.

La première méditation de la première partie, ayant pour
objet le « conseil éternel de Dieu sur la création de l'homme et
sur la reparation de sa cheute s'ouvre ainsi

« Dieu ne fait rien dans le temps qu'il n'ait preveu et ordonné
« en son éternité; ce qu'il produit hors de soy, est emané du
< très haut conseil qu'il en a pris en soy mesme; et toutes les

choses créées regardent les divines et eternelles idées, qui sont
< en Dieu comme leurs archelypes et exemplaires,sur lesquelles
M elles ont esté formées si bien que les effets extérieurs ont

rapport à cette prescience et volonté intérieure et l'execution
temporelle adore son ordonnance éternelle et tout ce qui

< procède de Dieu, rend honneur et hommage à Dieu par l'estat
de son estre. Et ainsi que le monde visible est dans le monde
intelligible, c'est à dire en l'homme, comme un abrégé, de

< mesme l'un et l'autre est eminemment et divinement con-
tenu au monde archétype qui est Dieu. 0 science et claire

veue de toutes choses en Dieu, à laquelle nous avons toujours
< esté presens 0 divins et éternels conseils, que nous devons
< adorer en Dieu et en son éternité, et qui doivent estre accom-

plis en nous et pour nous dans le tems! 0 adorables idées,

<
ausquellcs nous devons nous conformer et unir! »

Nous reconnaissons là un disciple de Platon et de saint
Augustin

t. La première partie a été éditée de nouveau en ces dernières années,
Paris, 1892, in-16, avec t'indication de 32* édition.

2. Bossuet disait ces ~/edt<a/'on< toutes pleines de lumiere et de grace
et il ajoutait Elles sont entre les mains de tout le monde, des religieux,

des seculiers, des prédicateurs, Jes contemplatifs, des simples et des s<;a-
vans tant il a esté saintement et charitablement industrieux a présenter,



Dans l'intervalle de ces deux publications,en 1630, le P. Bour-

going avait mis au jour le Z~M~ ~(f, petit volume où il expo-
sait, tant en faveur de tous pour une vie pieuse, qu'en faveur

des prêtres et des pasteurs pour l'accomplissement de leurs

sublimes fonctions, douze fruits ou douze pratiques. Ces /rMt~ ou
pratiques générales, se divisant en sept pratiques particulières

pour chaque jour de la semaine, se trouvaient ainsi désignés

la pénitence, la crainte de Dieu, l'humilité, la mortiScation, la

perfection sacerdotale, les fonctions pastorales envisagées sous
deux aspects, l'amendement de la vie, la conformité à la volonté

divine, l'action de grâce pour les bienfaits reçusd'en haut, la pré-

sence de Dieu, la disposition à. la mort
Maître de chœur (chori moderator), l'Oratorien zélé rédigeait

une BrerM pM~odt<B ratio ad usum presbyterorum coM~reoaftonts

Oratorii 2, véritable manuel de chant, dont le titre, en tète des
pages, devenait Directorium c&on.

Le P. Bourgoiug occupa ensuite le poste d'assislant dans la

congrégation. 11 s'employa à tracer des règles de piété pour les

ordinands, règles également propres à affermir les ordonnés

dans leurs bonnes dispositions. De là, en 1637, lYM~M~ptr~
tualis ordinandorum. Là, apparaissait la triple vie, la vie pMroa-

tire, la vie t~MMtna~e, la rie perfective 3.

Placé à la Lète de la congrégation en 164i, le P. Bourgoing

déploya un grand zèle pour la discipline, ce qui lui créa d'assez

tout ensemble, le pain aux forts, le tait aux enfans; et, dans ce pain et

dans ce lait, le mesme J. C. à tous.. (Oraison /'une&~ du R. P. Fr. Bour-

going, 1" point).
Le P. Cloysauit dans sa notice, p. 22, notice que noue allons indiquer a la

fin de notre article, rapporte que le P. Bourgoing. au terme de sa carrière. a

fait imprimer la première parti'' avec ce commencementde titre Z. ~r<<

r<.m.nf'~<M<m<' cardinal de lJerulle et l'aurait présentée comme son pro-

pre <e!<amM<(WaM<'M&M<' <enug à Paris le 14 septembre 1661.

Batteret, Op. cil., t. tl. 308, affirme la même chose.

i. Z.t~nMM ut~. offerens /'ruc<H! duodecim qui <un< duodectm praxes, cum

omnibus ad pie vivendum, lum M'-o MC<o<t&M pa!<or/&~ antmarum ad

o/CtUM d~Mc MercMdMM utiles, per <on«d<'ra<t-ones e< <e<M ~«nc~
Paris, 1630, in-32

2. Paris, 1634. in-8.
3. lnstilutio <ptr!<ua~< ordinandop-um, (np~c~ t)<<Œ pu~a<~ae. t~Hmtna-

<t-u<B KK ~o~tuo' a~/ue per/'M/t'ut?. Merct<o<tone!ad suaceptionemsacrorum

ordotUM xecnoM ad mum ~cp~o~-unt ~en<< eoM/~cc~en~ Paris,

1639, in-t2.



sérieuses difficultés au sein de la congrégation, et cela d'autant
plus que les nombreux règlements tendaient à augmenter le

pouvoir du supérieur général.
Néanmoins, les soins de l'administration laissaient à l'écri-

vain le temps d'écrire et de publier de nouveaux livres.

Ce furent d'abord des Homelies cArc~MM~ sur les BMHOt~ des

dimanches et 0« fesles principales de <'OMMM, avec cinq Homelies sur
la doctrine chrestienne. La première édition de ces discours est
de 1642. Le P. Batterel en indique une autre de 1647 Nous

avons eu entre les mains celle de 1665 2.

Nous lisons dans l'homélie de l'Ascension

<
Quand il (Jésus.Christ) dit Qui croira et sera baptisé, sera

«
MMM, il faut entendre qui croira d'une foi vive et animée par

la charité; et ainsi il ne faut pas tirer une fausse consequence,

que la foy seule, sans la charité et les bonnes œuvres, est
suffisante pour le salut; encore moins, qu'il n'est pas permis

< de baptiser, sinon ceux qui peuvent croire et estre enseignez,

c'est à dire ceux qui ont le parfait usage de la raison, et non

< pas les petits enfans, contre la pratique et la tradition univer-

< selle et perpeluelle de l'Eglise, non aussi que le baptesme ne
« soit point nécessaire au salut, parce que Nostre Seigneur

'< adjoute seulement qui ne croira point, sera condamné, et non

< pas Qui ne sera point baptisé 3..·
C'est, en abrégé, la doctrine catholique et la condamnation de

diverses erreurs.
Nous avons ensuite, dans deux opuscules, de sages règles,

tant pour les mailres des collèges de l'Oratoire 4, que pour les

missionnaires de la congrégation 5.

Puis ce sont
Des .UedttattOH~ sur les dtper~ Mtaf< de JMM~ Christ Nostre Sei-

~teMr, divisées en fr<'t~e;OMrn~ en aM~Mt d'estuts c

t. Op. cil., t. 11, p. 303.

2. Paris, t665.in.8-
3. Homelies. mêmeédiL, p. 36t.
4. /ïa<<o !<Md<oruM a ma~rt* et pro/eMon&m collegiorum co~r~a~ontt

Ora/orn. o~cruanaa, Paris, t645. in-16.

Direction pour les missions qui Mn< /'a<<e< par la con'yr~a~on rOra-
<o!'t'e Paris, 1646, in-8.

6. Paris, 1648, in-8.



Des E.MrctCM d'une retraite spirituelle de dix jours sur les gran-
deurs et perfections divines pour les ames ccanc~M

Des Exercices d'une reiraite spirituelle de dix jours propre à tous

eMt.r qui se veulent coMrer~tr ~crt~uMMCMtà DteM

Des Exercices d'une retraite spirituelle de dix jours pour les com-
munautés f~tCMM 3;

Enfin des Exercices d'M~c retraite spirituelle de dt:r:oMr< pour les

MC~O~t~MM 4.

Précédemment, l'infatigable Oratorien avait, de concert avec
le P. Gibieuf, édité les œuvres du cardinal de Bérulle

Voici maintenant un ouvrage assez considérable, demeuré ce-
pendant incomplet Homelies des saints sur le Martyrologe romain
et sur les mysteres et festes de Nostre Seigneur et de la sainte Vierge,

sur les combats des martyrs et les vies des plus illustres saints qui se
celebrent chaque jour, avec des re~rto/M et des e~attOM pt~e

Au commencement de la préface du premier volume, l'auteur
exposait ainsi le dogme de la communion des saints

< La communion des saints, que nous croyons et professons
« au Symbole, lie et unit les saints qui vivent sur la terre,
< c'est à dire les chrestiens que l'Escriture appelle saints, en
< l'union de la foy, en la participation des mesmes sacremens,
« en la société d'une mesme famille du Fils de Dieu, qui est
< l'Eglise, en la communication des prieres, offices et sacrifices,
< qui s'y celebrent, et en la dependance de son chef visible, qui
< est le souverain pontife; et cette communion unit aussi les
< saints de la terre aux saints du ciel, en la société sainte et
< divine, que nous avons avec Dieu le Pere et avec son Fils

Jesus Christ, au mesme objet de nos adorations et de noslre
amour, que ces bienheureux voyent en la gloire et que nous

< croyons en la foy, et encore en l'unité du mesme principe et
<' source de vie et de grâce, qui se decoule et repand en toute

l'Egtise, en celle qui combat en terre, en celle qui souffre dans
< le purgatoire et en celle qui triomphe dans le ciel. Enfin, cette

1. Paris, 1648. in-8.
2. Paris, 1648, in-8.
3. Paris,1648, in-8.
4. Paris. t654. in-8.
F). Paris, 1644, in-foi.
6. Paris, 165)-)6~4. in-8.



t communion des saints unit et incorpore ces trois parties de

« l'Eglise à Jesus Cb:-ist, comme membres à leur chef, en l'unité

< d'un mesme corps mystique, en l'unité d'un mesme chef et en

<
l'unité d'un mesme esprit qui l'anime et le vivifie ·
C'était donc en conséquence de cette union que le P. Hour-

going célébrait les saints du ciel dans ces Homelies et que les

saints de la terre en tiraient grand profit.

tl plaçait à la fin de la préface

Nous faisons chois des plus eclatans en grâces et en exem-

< pies de vertu, commençantpar le mois de janvier, comme par

« un essay et une monstre de l'ouvrage entier, qui ira toujours

< se perfectionnant, s'il plait à Dieu nous donner vie et force

< pour le continuer.
Il ne l'a pas continué au delà des trois premiers mois de l'an-

née, auxquels trois volumes ont été consacrés.

Le jansénisme avait pénétré parmi les Oratoriens pour s'y

développer et s'y affermir, ce qui augmenta les embarras du

supérieur général.
Par son caractère, le P. Bourgoing était porté à la concilia-

tion et à la paix.
Le livre d'Arnauld sur la fréquente communion faisait du bruit.

Que se passait-il au sein de l'Oratoire? Que reprochait-on, au
dehors, à la congrégation? Toujours est-il que le P. Hourgoing,

supérieur général, crut devoir présentera la reine une Declara-

tion, au Mm de la coM~r~attOt.~rquelques points touchant le sacre-

ment de penitence La doctrine exprimée paraissait ne pas s'é-

loigner assez de celle d'Arnauld, d'un côté, et, de l'autre, on

contestait au supérieur général le droit de parler doctrinalement

au nom de la communauté. En conséquence, ce dernier dut,

dans une assemblée générale de l'ordre, se désavouer et expri-

mer d'humbles excuses 3.

Plus tard, il écrivait aux maisons de la congrégation une
lettre, imprimée alors, mais dont nous avons copie à l'Ar-

senal 4 et dans laquelle nous lisons

t. ht tnt<-

2. In-12, sans date et sans nom d'imprimeur.
3. Batterel, Op. cit., t. H, 311.

4. Ms. 2064, fol. 442.

Dans ce manuscrit, la lettre, signée Bourgoing, supérieur générât, porte



< J'ay à vous donner avis de ce qui s'est passé entre les RR.

< PP. Jesuites eL nous, afin qu'estans instruits dans la since-
rite, vous cooperiez avec nous d'un mesme esprit et à une
mesmn fin. Comme le démon, semeur de zizanie, a taché,

< sous prétexte de quelques sentimens differens de doctrine, de
< jetter la division et allerer en divers lieux la charité chres-
« tienne qui doit abonder et regenerer ceux qui sont appelez in

t?era~pet?ocottOMM, Dieu, amateur de la paix, a inspiré quelques

« enfans de paix, considerables par leur condition et piété, à

< moyenne? une entreveue entre lesdits RR. PP. et nous; en-
< suitte de quoy nous nous, sommes visitez mutuellemen!. et
< conviez à diner à la communauté. Les RR. PP. Annat, pro-

vincial, et Paulin, confesseur du roy, assistez de deux autres,
sont venus chez nous et, nous ayans esté chez eux en pareil
nombre, tout s'y est passé avec de grands et reciproques te.

< moignages de charité.
On s'entendit sur ces trois points

< Ne point decider des matieres de doctrine controversée.
< mais attendreavec soumission entiere et filiale le jugement au
Saint Siege apostolique,puisque les differens y sont devolus.

Demeurer entre nous cor unum c! anima una en la charité de

Jesus Christ Nostre-Seigneur. 11
Écrire des deux côtés aux maisons particulières de chaque or-

dre, pour faire modérer la chaleur de l'esprit sur les questions

t contentieuses, ne point condamner d'hérésie ny les personnes
< ny les opinions pour lesquelles on est à présent devant le

< Saint Siege. 1

Le supérieur général terminait par ces lignes

< Que la charité de Dieu vous porte à rendre tous les devoirs

<
d'amitié aux RR. PP. Jesuiles et à prevenir ceux de vostre
ville par une visite, leur temoigner nos dispositions sur tout

< ce que dessus, et leur offrir les prieres et les services de la
congrégation.Que la patience de Jesus Christ vous fasse vivre

< en son humilité, douceur et modestie, par laquelle l'Apostre

< vous conjure, per modestiam et M<HMM~M<~MM Christi J

la date 8 mars <633. C'est une faute évidente. Il est probable qu'il faut lire
8 mars 1653.

t. La lettre du P. Annat est transcrite a la suite. Mata une didérence se



Le jugement du Saint-Siège fut incontestablement pour le

P. Bourgoing parole de vérité et sentence obligatoire. 11 n'en fut

pas de même pour certains membres de sa communauté. Aussi le

14 septembre 1657, statuait-il en ces termes, avec l'assentiment

de ses assistants
Pour faire cesser les m&uvais bruits qu'on seme contre la

« congrégation au sujet du jansénisme et pour donner a con-

< noitre qu'elle en est bien éloignée, que nous demeurons tous

< en la foy et doctrine orthodoxe de l'Eglise, en la soumission

« au Saint Siege apostolique et aux bulles qui en sont emanées,

< nous avons jugé nécessaire de dresser le formulaire suivant

< et l'envoyer en nos maisons, priant un chacun de le recevoir,

«de le signer et de nous le renvoyer au plustost.·
Ce formulaire suivait

< \ous soussignés, prestres et confreres de l'Oratoire com-

< posant la maison de. declarons et protestons que nous

< avons reçu et recevons avec tout respect et obeissance la

<
constitution du pape Innocent X. d'heureuse memoire, en

date du 31 may 168~, comme aussi la bulle d AlexandreVU,

<. présent seant au Saint Siege apostolique, du 16 octobre, et

que nous nous y soumettons de pure et sincère volonté a

Nous avons découvert une Protestation légale et judiciaire du

P. Goyer récalcitrant et, pour ce motif, exclu de la congrégation.

L'acte d'exclusion portait

< Le P. Théodore Goyer, n'ayant pas voulu se soumettre ny

souscrire aux bulles de nos saints peres ny obeir aux ordres

< qui luy ont esté plusieurs fois réitérez, est déclaré exclu de

« nostre congrégation et s'en retirera au plus tost.

Cette décision était prise le i" février 1658.

Une protestation de nullité de la décision se formulait par-de-

vant notaires au Chàtelet le 6 du même mois et un huissier la si-

gnifiait, le 19 mars suivant, au supérieur général. Les raisons

alléguées étaient
Prêtre, le P. Goyer ne relevait que des évêques en ce qui

concernait la doctrine; par conséquent, il n'appartenait pas au

remarque avec celle du P. Bourgoiug. Le premier fait observer, avec juste

raison que la conciliation ou l'entente ne saurait porter sur tes erreurs déjà

condamnées. Or, telles étaient celles de Ba.us. reproduites par Jansénius.

i. Batterel, Op. c<< ,t. Il, p. SU.



supérieur général de lui imposer la signature d'un formulaire
de sa fabrique';
Pensionnaire du clergé de France, il devait soutenir l'auto-

rité épiscopale contre les prétentions du chef d'une commu-
nauté toute hiérarchique dans son institut

Lors même que le supérieur général aurait le droit d'imposer
la signature de ce formulaire, il ne pouvait prononcer l'exclu-
sion du P. Goyer, car bien d'autres Oratoriens pensaient comme
ledit P. Goyer, agissaient comme lui et n'étaient pas exclus.
Pourquoi deux poids et deux mesures ?9

Le supérieurgénéral reproduisait substantiellement le formu-
laire dressé par l'assemblée du clergé de France, il eût mieux
fait de l'adopter simplement. Le protestataire,alors, n'aurait pas
pu parler d'un formulaire de la « fabrique du P. Bour-
going.

Aux fatigues du travail et peut-être aussi aux tristesses cau-
sées par les difScultés intestines, s'ajoutèrent les infirmités de
l'âge pour conseiller au P. Bourgoing sa démission de supérieur
général ce qu'il fit en 1661. Le repos terrestre fut de courte
durée le vénérable démissionnaire mourut dans la seconde
moitié d'octobre de l'année suivante 2.

Bossuet l'a dignement loué dans l'oraison funèbre qu'il pro-
nonça le 4 décembre de la même année.

DENIS AMBLOTE

(1609-1679,peut-étre~67~

Né à Saintes, en 1609, Denis Amelote 3 fit ses études en Sor-
bonne et conquit la palme doctorale. Il s'était attaché, avant
d'entrer dans la congrégation, au P. de Condren dont il devint
le pénitent et l'ami, et qui l'envoya même en Saintonge pour

<

1 Pro~M~ton. dans Recueil A t56H de la Mazarine.
2. On donne pour date précise tantôt le ~2 tantôt le 26, tantôt le 28.
Le P. Cloysault. de la même congrégation, a écrit une vie édifiante du

P. François Bourgoing, laquelle a été publiée par le P. Ingold, RtMo<A<-?Me
nr<onenne, t. H, Paris. t882. in-8, pp. 1 et suiv.

3. Dans ses ou'rages, il orthographiait ainsi son nom :\Amelote.



prendre part à des missions dans le pays. C'est en 1650 seule-

ment qu'il se ntoratorien~.
Déja il avait donné au public l'histoire du supérieur général

auquel il s'était attaché La Vie ~M P. Charles de Condren, second

<Mpert~M/' de l'oratoire de Jem, dtt?MM en deux parties, composée

par un prestre 2. Ce fut deux ans après la mort du saint et vénéré
supérieur Nous avons précédemment puisé dans cette œuvre
historique, pieuse surtout, quand nous avons tracé la notice du

P. de Condren. La première partie va de la naissance de ce der-

nier à son entrée dans l'Oratoire, la seconde de cette époque à

la fin de son existence.
L'ouvrage est dédié à Nostre Seigneur J~stM Christ, createur et

redempteur du monde, roy des roy< et Mâture de toutes c&<MM

Mon Dieu et mon Sauveur, puisque vous escrivez sur vos
< saincts le nouveau nom que vous avez receu dans votre

gloire, permettez moy de le mettre en teste de cette vie qui

« vous a tousjours esté consacrée, et de graver sur cette co-
lonne de vostre temple le tiltre adorable de vostre divi-

« nité. »

Amelote était assez jeune alors trente-quatre ans quand il

publia, et moins quand il écrivit. H disait donc dans la préface

Il Si j'eusse autant de passion pour la mesure du stile que

« j'en ay pour la parole de Dieu, j'avoue que je n'eusse jamais

<
exposé au jour la premiere partie de cet ouvrage. 11 y a tant
de phrases qui blessent l'oreille, tant de bassesses en une in-

< Snité d'expressions, tant de défauts à la cadence et aux nom-
bres, que je ne sçay pas mauvais gré à ceux qui m'accusent
d'ignorance. Je me suis corrigé, lorsque j'ay recogneu mes
manquemens et, si je m'en fusse apperceu d'abord, il y au-

« roit en tout le livre plus d'égalité qu'il y en a. J'y eusse peu
apporter quelque remede avec un peu de travail; n'ais j'ayme

« mieux que l'on recognoisse, à la différence des deux parties,

1. Batterel, Op. cil., t. H, p. 551.
Suivant M. Rainguet, dans saNM~rop/MeMttt<on~Maintes, 1851, in-8. art.

.4me<o<e, l'évéque de Périgueux l'appela au poste de vicaire général.

« Avoit quarante et un ans. dit Batterel, lorsqu'il entra le 12 mai 1650 e,
dans la congrégation it était donc né en i609 et non en i6C6, comme on le

dit d'ordinaire (Op. ct< t. H, p. 551).

Paris, 1643, in-4.



< le progrez qui se fait par l'exercice, que de reprendre tout
< mon bastiment par le pied.

Les gens du mestier pardonneront aisément les premières
fautes à un homme qui n'avoit jamais escrit; et l'on verra

< bien que j'ayme plus les choses que les paroles
Après la Préface, venait un Abrégé de la vie du P. de Con-

dren, pour préparer sans doute à la lecture du livre, qui se ter-
minait par cette soumission doctrinale

c Le respect que je dois a Jesus Christ, source de toute lu-
« miere et principe de toute vérité, fait qu'en sa presence je
< condamne toute hérésie, erreur et fausseté qui se seroi~nt
< peu glisser en cet ouvrage. Je me soumets à la seule doctrine
< qui est approuvée par l'Eglise catholique et par le Siege

apostolique, qui est l'oracle de la science de Jesus Christ. Je
< dectarequejerecognois cette Eglise pour ma dame et mais-
c tresse; ptje defere à tous ses sentimens comme à l'espouse

du Fils de Dieu. à qui l'esprit de vérité est promis en la
terre et non seulement je veux obeir à cette reine du ciel,
mais je veux tousjours respecter les pensées de tout docteur

< orthodoxe plus que les miennes.
Deveuu oratorien, le P. Amelote revit son œuvre et en donna

une seconde édition. Le titre se complétait, en effet, par ces
mots refaite et oM~M~M~e par l'autheur, prestre de la melme con-
gregation, docteur en theologie

Nous noterons seulement une différence, entre les deux édi-
tions, dans la soumission de l'ouvrage et de l'auteur au Saint-
Siège. En la nouvelle édition, l'auteur présentait la soumis-
sion sous un jour spécial par cette addition

Je désire rendre mon obeissance non seulement au corps
de l'Eglise, mais aussi à son chef visible qui est le vicaire

< général du Fils de Dieu et le successeur de sainct Pierre,
< auquel je tiens que l'infaillibilité est donnée, lorsqu'il parle
cen juge souverain de tous les fideles et c'est dans cette per-
< suasion que je proteste de lui vouloir, toute ma vie, sou-
« mettre tous mes sentimens. J

ï. Préface, in fine.
2. Paris, 1657, in-8.
Dans la première édition, il ne se qualifiait pas de docteur en théologie,

preuve probable qu'il ne t'était pas encore. <



Amelote prenait donc place, alors, parmi les infaillibilisles,

assez rares, de l'époque.
Une autre sainte existence attira Intention de 1 historien.

D'où, sur la demande d'Anne d'Autriche à qui elle est dédiée,

La Vie de ~r ~r~ente du Sainet Sacrement, religieuse carmelite

du Mona~ere de Beaune, composée par un prestre de la congregation

de l'Oratoire de Nostre-Seigneur Jesus Christ admirable vie

était pleine de faits merveilleux, ce qui attira à l'auteur bien

des tracas, voire des traverses qu'il nous raconte dans la Pré-

face. Enfin, l'évèque d'Autun, Louis d'Attichy, informa lui-

même sur les lieu.x et, après avoir constaté les faits, donna

son approbation au livre.
L'auteur avait dit dans cette Préface, au sujet des mervemes

Nous pouvons dire que Dieu les a enfantées. Elles sont

nées de la mesme sorte que la vie et les lumieres de saincte

Thérèse, que les secrets de saincte Gertrude, que les revela-

« fions de saincte Brigite, que les faveurs de saincte Catherine

de Sienne et que les prophéties de tant d'aulres qui, n'ayant

« eu que l'esprit de Dieu pour pere, n'ont eu que la dépendance

< et la charité pour mères. Aussi les reponses de sœur Margue-

rite qui ont eu la mesme naissance, possedenl la mesme no-

<
blesse, et personne ne se doit deffier qu'elles soient ou obs-

« cures ou illegilimes
Sous le même nom de ~<'«re la congregation de l'Oratoire de

~r~~r J<~ Christ, il publiait, en 1655, complétant ainsi

le volume précédent, le ~o~ des devotioni de Mttr Marguerite

du Sainct Sacrement Ce Manuel renfermait le Petit 0~ du

enfant JM!M, l'imtitution de sa famille, avec dM meditations et des

pn~M l'honneur des mysteres de l'enfance de Nostre Seigneur

JMM Christ
Trois ans plus lard, il donnait une nouvelle édition, reveue,

corrigée et augmentée, de ce Petit O~ce du sainct enfant Je~

1. Paris, 1651, in-8.
Autres éditions: Paris, 1655 et 1679, in-8.

2. /tt/!ne.
3. Paris, i655, in-12.

4. Paris, 1658, in-12.~~i~' encore. en i668. in-16, à Paris, une autre édition du P~
oy/tce.



Etant supérieur de la maison de Paris, il traça, pour le con-
fier aux presses en 661, un /ïr~emeMt et prieres pour aMOCtM à
la famille ou congregationdit sainet enfant ./MM~, etablie en la maison
des prestres de ~Oraf0!rc,rue Sainct Honoré, le ~~Mor~n~rc ~659

Historien, auteur de pieux traités, le P. Amelote allait com-
poser une œuvre théologique de circonstance et d'une impor-
tance majeure. Nous venons d'indiquer la Defense des MMtttM-
tions d'Innocent X et d'A~caMare VII, et des decrets de t'~MeM&~e
du clergé de France coMfrs la doctrine de Jansenius, contenue aux
cinq propositions condamnées; avec la defense de la doctrine de Mt~ct
~My~~tM de sainct Thomas contre ce qui leur est attribué par le
Mte~te Jansenius.

Trois parties étaient annoncées en ces termes
En la premiere, il est MOM~tr~ ~t~ cinq propositions sont de

JaMCMtM~et qu'elles sont censurées dans le sens de cet autheur on y
fait t'ot'r aussi douze a~rc/tc~ remarquables entre la doctrine de
MtMcf Thomas et celle de ~rf~Me a'~pre; arec un Traité des sous-
criptions, où l'on prouve que personne ne se peut defendre de sous-
crire les bulles des papM et le decret des ccM~M~~ de France.

En la seconde, il est tMO~M~re~ la doctrine de sainct A uguatin est

tres differente de ce qui luy est imposé par Jansenius, tant pour l'es-
fat d'innocence que pour l'estat de l'homme dechu.

En la troMt~tMo, il est monstré que les plus <cacaH~ aoc<eMr< de
<o«.< les siecles ont coMaa~M~ les cinq propositionsau sens de Jansenius.

Les deux dernières parties n'ont pas vu le jour.
La première a été publiée en 1660 2.
L'oeuvre est dédiée à l'assembléedu clergé.
Elle est précédée d'un ~vaMt Propos sur la grâce, sur les mo-

tifs qui ont porté l'auteur à prendre la plume, sur le grand mal
qu'il y a à mépriser les sentences du pape et des évoques, sur
la procédure suivie a Rome et ayant eu pour conséquence le
jugement condamnatoire.

Le cadre annoncé, touchant les cinq propositions et saint Tho-
mas, est parfaitement rempli, et le Traité des souscriptions par-
faitement raisonné.

Le volume suscita des polémiques.

1. Paris. t66t. in-16.
2. Paris, <660, in-4.



Trois lettres, en particulier, ont été lancées dans le public
contre ce Traité des soumissions. Deux sont de La Lanne, et
adressées au P. Amelote t, une de Nicole et sans adresse dési-
gnée 2. Celui-ci n'est pas plus tendre que celui-là.

Nicole commence ainsi la sienne
Vous avez raison, Monsieur, de dire que le nouveau livre du

<' H. P. Amelote est si plein de contrarietez, qu'il est difficile de
« comprendre comment elles peuvent avoir leur source dans
Il un mesme esprit. Il proteste qu'il n'a entrepris cet ouvrage
« que par un motif de religion et de pieté et cependant il ne

s'en est guere fait depuis longtemps de plus contraire à la
veritable pieté, puisque, sous prétexte de remédier à des

< maux imaginaires, il ne tend qu'à reveiller des dissentions
presque assoupies, à former un schisme parmi les fidèles et à

< persuader aux evesques, contre leur propre inclination, d'u-
« ser d'une violence inouie et sans exemple envers des eccle-
« siastiques très soumis et tres attachez à l'unité de l'Eglise. 11

« paroit modéré et équitable en quelques endroits et il est in-
juste et violent en d'autres. On y remarque en certains lieux

quelque élévation d'esprit et dans d'autres on n'y voit que de
« la bassesse. 11 est tantost clair et tantost obscur; tantost fort,

tantost faible; lantost solide, tantost sans solidité; tantost
« lumineux, tantost sans lumiere. Enfin, on ne vit jamais un
« mélange de qualitez si opposées 3..·

Le théologien est d'ordin3ire doublé d'un exégètp.
L'assemblée du clergé de France avait décidé, en 1C55, de

placer entre les mains des fidèles une traduction française de
l'Écriture-Sainte, mais une traduction qui ne laissàt rien à
désirer sous le rapport de l'exactitude. Qui serait, ce traduc-
teur fidèle? L'assemblée chargea l'archevêque de Tours et l'é-
vèque de Montauban de le trouver et ils confièrent ce travail au
P. Amelote qui se mit à l'oeuvre, en commençant par le nou-
veau Testament 4. Des notes accompagnaient la traduction.

1. Moréri, ZMc<tO)tn., art. Amelote, les attribue positivement à La Lanne.
2. Toutes tes trois i la Mazarine, celles de La Lanne ''ans Recueil A <H03,

celle de Nicole dans Recueil A t6M7. Elles sont format in-4.
3. La lettre telle qu'elle est publiée porte ce titre /(/<<<tero/c </<* ~'Mpr~

et du ~tore du P. Amelote.
4. Batterel, Op. cit., t. I1, p. ~Cl.



Un premier volume, renfermant les quatre Evangiles et les

Actes des Apôtres, parut en 1666. Le deuxième et le troisième

virent le jour, l'un en 1667, l'autre en 1670, celui-là contenant

les Épitres de saint Paul, celui-ci le reste du nouveau Tesla-

ment. Tous étaient format in-8.

L'ouvrage portait ce Litre général Le ~VoMt-eaM Testament de

\'o~ Seigneur y<~ Christ, traduit sur l'ancienne edition latine,

corrigée par le commandement de Sixte Quint et publiée par l'auto-

rité du pape C~wcMt V//7, a~c des no«M wr pftMCtpa~ at/
culteÀ-0, la chronologie, la controverae, et plusieurs tables pour la eow.

modité du lecteur.
Le traducteur s'est-il fait aider de Conrart que Boileau a tm-

mortalisé? uu, plutuhie consultait-il en ce qui concernait la

structure des phrases françaises? On l'a dit, et Richard Simon

est de ce sentiment, du moins quanL aux premiers travaux l.

Qaoi qu'il en soit, le Journal des scavans jugeait excellente la

traduction des Évangiles.

Le P. Amelotc, écrivait le critique à l'apparition du travail, a

conservé dans sa traduction < les graces de nostre langue,

< sans rien perdre de la force et de l'energie des paroles de

« l'Ecriture Sainte, et il a consulté non seulement les originaux

< grecs, mais encore la traduction syriaque, l'arabique, la per-

« sienne, l'ethiopique, que leur antiquité rend très recomman-

< dables. Les remarques qu'il a mises au bas de la pluspart des

« pages sont tres utiles pour l'intelligence du texte. Car il y

< explique plusieurs antiquitez dont la connoissanceest neces-

t, B<~o<A.crt<t?.,t.!II.ch.xvn:

u Sa principale application étoit de trouver des express.ons plus françoises

aue celles qui sont dans les versions précédents. Ce fut dans cette vue

qu'i' mit la sienne, au moins la première partie, entre les mains de

Conrart, pour y retoucher et corriger ce qu ti ne jugeoit pas être assez

francois et de bel usage. Ce M. Conrart, qui possedoitparfaitement nostre

langue, ne s.:avoit ni grec ni latin. Aussi lui arhvo.. quelquefois que,

sous prétexte de donner un tour plus francs à une traduction de t Ecn-

ture. il en atlaibtissoit le sens, parce qu'tt ne pouvoit consulter l'original,

qui dcvoit cependant tui servir de guide..
V.. relativement au:, diverses éditions, le P. Le Long. Biblioth. MC' édit.

in-fol., t. l, p. 338.

On a dit que le roi, en iM6. avait fait tirer une centaine d'exemplaires de

cette version, pour é)re distribués aux nouveaux convertis. V. Batterel, Op.

cil., p. ~69..



saire pour comprendre le sens de l'Escrlture. !1 y resout les
'< principales difScultez qui pourroient faire de la peine au lec-

< teur, et il y donne la preuve de la doctrine de l'Eglise et les

Il réfutations des argumens de ses ennemis
L'ouvrage était dédié à PéréHxe, archevêque de Paris. Était-ce

par mécontentement de Nicole qui l'avait assez malmené dans
sa lettre Idée genet,'ale de l'e8prit et du livre du P. ~în~ofe? Vou-
lait-il exercer, par là, une sorte de vengeance? Toujours est-il
que les Jansénistes en général et Port-Royal en particulier
étaient vivemenl pris à partie, tl disait donc à l'archevêque

Il Vous vous confirmerez dans le zele qui vous a fait prendre

< les armes sainctes pour la défense de la grace véritable et des
< décrets du Sainct Siege, suivy de toute l'Eglise contre la nou-
velle heresie. Vous vous fortifierez de jour en jour contre ces
rebellesaveuglés, dont la fureur, les impostures, les calomnies
< ajoutent de l'éclat à vostre gloire, en voulant l'obscurcir, et
vous mettent au rang des Athanases, des Hilaires, en vous
< persécutant avec les mesmes outrages que les Ariens firent

éprouvera ces saincts evesques 2.

Aussi Port-Royal en appelait-il à toutes sortes d'intluences
pour amener le P. Amelote à supprimer la dédicace. Celui-ci
répondit qu'il le ferait, quand on aurait supprimé la lettre que
le P. Nicole avait lancée contre lui. C'était dire qu'il lui était im-
possible de se rendre à de semblables désirs 3. Ceci remet en
mémoire la réponse de Daumesnil aux sommations des ennemis
qui assiégeaient le château de Vincennes Je vous le rendrai
quand vous m'aurez rendu ma jambe. ·

Mais que penser de ce que le traducteur a écrit dans la
préface

< J'ay fait une exacte recherche de tous les manuscrits grecs
« d'au dessus de mille ans, qui se conservent dans toute la

< chrcstienté, entre lesquels plusieurs sont de douze et de treize
cens ans, et plusieurs approchent du mesme age; et j'ay ob-

1. your/!a/~< tfauatM, t666. p. t97.
2. /n fine.
3. BaUeret. Op. r<< t. H. p. ~0.
Après la mort de auteur, on réussi A faire remplacer, dans l'édition de )688

et les suivantes, la véhémente dédicace par une autre au successeur de Pé-
reuxe sur le siège de Paris, François de Harlay.



< tenu des extraits de tous. J'en ay eu plus de vingt de la France,

< tous ceux du Vatican et des celebres bibliolheques d'Italie,

t seize d'Espagne, sans compter les autres dont le cardinal
Ximenes s'estoit servy pour donner la perfection à sa Bible

« d'Alcala, ceux d'Angleterre et des pais duNort et beaucoup du
« fond de la Grece, avec ceux de chacun des anciens Pères. a

M parait qu'il aurait avoué à ses confrères, surpris, comme
tout le monde, de pareilles assertions, que c'était pour donner
du relief à son œuvre en d'autres termes, pour jeter de la
poudre aux yeux. Mais franchement la gasconnade, même en
littérature, d'autres diraient, et peut-être mieux, surtout en
littérature, la gasconmde ne saurait raisonnablement aller
jusque-là.

Entre temps, notre docteur vaquait à la composition de livres
de piété. 1

C'étaient, d'abord, des Instructions pour c~f~c qui desirent faire
sainctement leur jubilé, tirées de ~'Ecr~Mre Saincte et de l'usage de
l'ancienne Eglise opuscule de trente et une pages, publié avec la
permission de l'archevêque de Paris et dans lequel nous lisons 3

< Si l'on va à la procession, en partant de l'église on adorera

< le Fils de Dieu sortant de son Père, pour venir faire penitence

< et souffrir pour nos péchez. On le considerera, pendant tout
<. le chemin, portant la croix jusque sur la montagne du Cal-

< vaire. On marchera à sa suite, portant la croix avec luy et
recevant dans le cœur les opprobres dont il fut chargé par les

Juifs. On pourra l'adorer successivementdans tous les mystères

< de sa passion et l'accompagner d'esprit en tous. On se sou-
viendra que l'on n'entre dans les cieux qu'en le suivant et en

< imitant son humilité et sa patience. Le retour de la procession
dans l'Eglise nous sera une image du retour du Fils de Dieu à

< son Pere et de l'entrée qu'il nous donnera avec luy dans les
« cieux, apres que nous l'aurons suivy dans ses opprobres et
< dans la participation de ses souffrances. »

Le P. Amelote se proposait, ensuite, de parler à tous les
fidèles. En effet, pour faciliter l'audition de la messe ou, mieux,

I. Moreri. Dictionn.
2.Paris,t667.in-t2.
3. Pag. 29.



pour la rendre plus fructueuse, il confiait aux presses une ver-
sion des Epistres, Et'a/~tVM OroMOtM la messe 1. !1 svait soin
de placer le latin en regard.

11 revenait au jansénisme, et publiait, des Co~M~rattOtM<Mr la
requeste que les aocfcM/'< de Port ~oy~~ ont pre~M~M au roy 2. Ces
derniers avaient voulu répondre a celle de l'archevêque d'Em-
brun sur la cause des dissensions présentes, cause qu'il plaçai).
dans l'opiniâtreté des Janséniste-j. Port-Royal voyait cette cause
ailleurs, c'est-à-dire dans l'intransigeance des .~octeurs et des
évèques.

Amelote terminait ces sagps Considerations par ces sages ré-
flexions de la En

Que des heretiques taschent de s'insinuer de la sorte par
« une flatterie erronée d~ns l'esprit des princes, il ne s'en f~ut

< pas étonner, puisqu'ils ne reconnoissent point les droits de la
principauté de l'Eglise. Mais comment ceux qui affectent de

« sa conserver,aux y'jux du monde, le titre et le rang de Catho-
liques, pourront-iis se laver de la tache de cette imitation

des estrangers?Qu'ils écoutent ce que dit sainct Augustin, et,
puisque c'est pour luy qu'ils prennent les armes, qu'ils suivent

< ses sentiment et qu'ils s'abstiennent de parler au roy, avec
c tant d'impostures, tant de vanitez et tant d'injures contre Sa

< Majesté et contre l'Eglise Pourquoy <~nMMdM vous encore que
vostre cause soit c.raMMnM, apres qu'elle l'a esté deja par le Sainct

« Siege apostolique; il ne faut donc plus que vostre Aer~te soit

< jugée ~ar les evesques et beaucoupmoins par le roy mais elle doit
M<r« chastiée par les puissances pAre~nnM Quid ergo OMtprt~M

« cj"~Men quod jam factum apud apostolicam Sedem. Ergo A<BrM~

~Mfra ab episcopis non adhuc e.ra~tMa<taa, Ma coercenda est potes-
fattOM~ christianis.·
L'exégète tira de sa version du nouveau Testament, pour les

faire imprimer à part, Les Paroles de Nostre Seigneur Jesus Christ.
paroles écrites non seulement dans les Évangiles, mais dans les
Actes des Apôtres, dans les Épitres de saint Paul, dans l'Apo-
calypse 3.

t. Paris, 1668. in-t2.
2. S. t., t668. in-t.
3. Paris. 1669, in-t2.



Continuant son œuvre exégétique, il donnait, en même temps,
La Vie de JMtM Christ, composée de toutes paroles des evangelistes,

ou fMMt~'aM quatre et les quatre reduits en un II annonçait que
c'était encore tiré de sa traduction, revue et corrigée.

L'année suivante, le travail paraissait, par ses soins, en latin

et sous ce titre Vita Jesu <CAr~<M? omnibus eMMoe~orMM verbis

contexta, «ce MM~<MMan~~arMtM,aut unum ~c quatuor 2.

C'est ce qu'on peut appeler, touchant la vie de Jésus, une
concorde des quatre évangélistes.

Infatigable écrivain, le docteur traçait pour les âmes pieuses

une Journée chrestienne 3; puis, pour l'instruction des fidèles, un
Abregé de la theologie OM des principales fert~ de la religion 4, enfin

une /M~rMC~o~/ant!~efcpour gagner le jubilé 5.

Ce dernier opuscule, deuxième du genre, a été composé, cette
fois, par ordre de l'archet-esque de Paris. Dans une première par-
tie, la grande grâce du jubilé est présentée et expliquée sous
forme de catéchisme, par demandes et par réponses.

L'A&r~ de la religion, volume de plus de sept cents pages, est
dédié à ce même archevêque de Paris, François de Harlay. Cette
théologie, disait l'auteur, se jette dans voslre sein et ne veut

se communiquer que par vos ordres et il exprimait cette
espérance

« Vous ne luy defendrez point, Monseigneur, de se familia-

« riser avec la France. Elle n'en perdra rien de sa gloire et de

« son étendue. Ce n'est pas seulement s'expliquer à la nation la

< plus docte, mais à tout le monde, que de parler la langue du

< roy; et il n'y a point d'homme poli, entre tes estrangers, qui

< n'en fasse son étude et ses delices.·
L'ouvrage comprend neuf livres qui traitent successivement

de Dieu et de ses perfections de la sainte Trinité; des Anges

de la création et de l'état d'innocence; de l'homme déchu de la

rédemption; de la grâce et du mérite des œuvres; des vertus
théologales et des cardinales; des sacrements. Les objections
des hérétiques ne sont pas oubliées et réfutation en est faile.

L Paris. t669, in-)2.
2. Paris, i670, in-12.

Paris, t67t ou )(~3 (V. Ballerel, Op. cil., p. ~5)
4. Paris, 1675, in-4.
j. Paris, )G~, in-16.



Le dernier livre sur le mariage est suivi d'un chapitre renfer-
mant des considérations touchant la vie éternelle. Ce chapitre
s'ouvre ainsi

< L'estat des saincts dans le ciel, soit à l'égard de l'âme, soit à

« l'égard du corps, surpasse toutes nos pensées et nous ne
< sçavoris nous representer, dans la verité, ni la nature de l'u-

« nion de leur ame avec Dieu, ni l'estat spirituel de leurcorps.·
L'auteur, cependant, essaie d'en dire quelque chose; et il con-

clut en traçant ces lignes
< Mais apres que Jesus Christ aura esté tout dans tous, pen-

< dant cette vie, et que tout ce qui n'aura pas esté de luy, aura
< ou cessé, ou sera expié ou reparé apres la mort, alors Dieu

< sera luy mesme toutes choses dans son Fils et en tous. Lors-

« que toutes choses, dit sainct Paul, auront Mïf soumises au Fils de

< Dieu, le Fils tMMMte sera sujet à celuy qui luy a tout rcdMt< MtM

«les ~t~, afin que Dieu soit toMftM choses dans tous. Alors il sera
« la lumiere de tous les saincts; car il n'y a point d'autre soleil

ni d'autre lampe dans la cité céleste,dit sainct Jean, que Dieu

mesme qui éclairera les bienheureux. Il sera leur sagesse et
< leur amour, leur saincteté, leur puissance, leur vie, leur repos
< et leur félicité, parce qu'il les tirera dans son unité et qu'il
« leur communiquera ses divines perfections. Icy, les dons sont

partagez Salomon possede la sagesse, Samson la force,
< David la douceur et la miséricorde, llelie le zele, sainct Pierre
c la prudence, sainct Paul l'activité saincte, les martyrs la cons-

tance et la ndeitté. Mais, en ce séjour éternel. Dieu, dit
sainct Jerome, se repandra tout entier, avec tous ses dons,
dans tous les saincls; et, quoique chacun soit couronné de sa
gloire particulière, nulle grâce ne manquera neanmoins à

< aucun, et Dieu, couimn le soleil, se communiquerasans reserve
< à tous.·

Cet Abregé de la theoiogie fut il le chant du cygne dans le

P. Amelote? tl y aurait lieu de le penser, si toutefois nous pou-
vons employer ici cette expression en exceptant le second
opuscule du Jubilé, nous ne lui connaissons pas de publication
postérieure; et il mourut le 7 octobre 1619, d'après Uatterel t,

L Op. ct~ p. 579.
Précédemment, en t672, mourait Jean-Baptiste A'~u~~K, écrivain assez fe-



ou 1678, comme le portent, les Biographies contemporaines.
Mais nous préférons le témoignage de Batterel qui était de l'O-
ratoire et puisait dans les documents de l'ordre.

Le P. Amelote, comme écrivain, aborda l'histoire et traita de
la théologie tant positive que mystique. Faible dans l'une, il se
montre sûr dans l'autre.

BON DE MERBES

(1616-1684)

Ot'iginaire de MontJidier (î6t6), entré assez jeune à l'Ora-
toire, Bon de Merbes sortit de la congrégation, après s'y être
distingué dans l'enseignement des belles-lettres. La cause de la
sortie avait sans doute son origine dans quelque dispute sur
les questions de morale et de discipline qui commençaient, dès
lors, à s'agiter avec chaleur à

Un ouvrage qu'il entreprit, à la recommandation de Le Tel-
lier, archevêque de Reims 2, a fait passer son nom à la posté-
rité c'est la Summa christiana seu orthodoxa HtorMM disciplina ex.

MCîM litteris, sanctorum Patrum monumentis, Conciliorum ora-
culis, Summorum ~eMt~Mc PoM~t~îcMîM accr~M~a~t~e.rc~'p~a 3.
cond et non sans valeur. H était certainement docteur. Mais appartenait-il à
la Faculté de Paris ou a celle de Nantes? (V. Batterel, Op. cil., t. Ht, p. 109).
H fut aussi théologal de Saint-Brieuc.

Nous indiquerons trois de ses ouvrages dont tes titres sont plus originaux
que les ouvrages mêmes

Velilationea vice pt'a-~Mttonum a~tor/a fortasse aliquando certaminis con<ra
Amadeum, cloacam, <<er~M~tn!UM, lalrinam ca<ut<~arum, Paris, t665. i<)-4.

expressions dores et peu parlementaires;
Politique c/tre)'<<ennc dans les exercices de pieté de Mgr le Dauphin, Paris,

i665. tn-i2;
Po~<<t~ cArM~tenneet ecc~Mta~oue pour chacun de Lous .t/eMtCMr~ de ~<-

semblée generale du clergé en Ï665 ~666. Paris, 1666. io-)2.
V., pour la vie et les œuvres de ce docteur, Batterel, lbid., pp. 109 et suiv.
1. Batterel, Op. c~ t. tl. p. 279.

2. Moréri, D<c<'onn., art. ~/er&M.
3. Paris, t683, 2 vol. in-fol.
On cite une autre édition, Turin, mO-iT7), 4 vol. in-4 (Diction. de 6!'o-

~rapA. chrétien.).
Bon de Merbe~ se quatittait. dans )a signature de cet ouvrage, de djc~or

//tpo~oy'M. H y a lieu de penser qu'il était docteur du la Facutté de Paris.



Se proposant de réagir contre la morale relâchée, mais sans
être trop rigide, il établissait, selon l'Écriture, les saints Pères,
les Conciles, les Souverains Pontifes, les devoirs envers Dieu et
le prochain, et traitait, d'après les mêmes autorités, des sacre-
ments tant en général que par rapport à la pratique.

Le théologien est-il resté dans les véritables limites doctri-
nales ?9

Quelques-uns l'ont trouvé sévère. D'après Antoine Arnauld,
cela se comprend, il ne l'est pas assez, du moins en ce qui con-
cerne l'amour de Dieu et les œuvres qui précèdent la justifica-
tion. Aussi ne lui était-il guère favorable. « Quoi qu'il en soit,

< ajoutait-il, il a assurémentde bons principes et de fort bonnes

« choses mais il ne faut pas s'attendre d'y trouver une grande

<' justesse Mais, pour le plus grand nombre, ses décisions
sont inattaquables. Quanta son style, c'est celui d'un excellent
latiniste on y reconnaît l'ancien professeur de belles-lettres.

C'est donc un ouvrage considérable. 11 est naturellement
dédié à celui qui en avait conseillé la composition

Sur la fin de sa carrière, Bon de Merbes s'était retiré, à Paris,
dans le collège de Beauvais. C'est là qu'il mourut, le 2 août
1684, à l'àge de soixante-huit ans 3.

TOUSSAtNT-GUY-JOSEPH DESMARES

~599-~657~

Comme le Navarriste Noël de La Lanne, un de ses compagnons
de voyage à Rome, l'Oralorien Toussaint Desmares fut un

1. OEuwM d'Arnauld, Paris-Lausanne, m5-)783. in-4. t. H, p. 277.

2. La dédicace à l'archevêque de Reims est signée Dtca/tMtmut e< obae-

quentissimus in CArn<o Jesu B. <M<p metropoleouacerdostndt~nut.
Nous tisons vers la fin de cette dédicace Juvat igitur dedicatoriam hanc

epistotam ctaudere iatis verbis, quibus quondam sanctus Bernardus Sam-

« sonem. archiepiscopum Remensem, Eugenio papee tertio commendavit
~oMtnu<HementM orcAt<pMCOpM<, inqnit in Epistola 284. cerM<ur in domo
palriafamilias tanquam ua< in honorem. Si hoc <<<«, <e~a<e honorem ejus,
honorem Ecc~MB ejm. Si bene novi virum, quo ma~M honorabilis eum, eo
plus honorabitur Dcur per illum dt in illo.·
3. Moréri. Dictionn. d'après ~notfM du lemps.
V. aussi, pour la partie historique, Batterel, Af~notre~ao~e~~uM t. H,

pp. 279 et suiv.



ardent batailleur pour la cause du jansénisme. Il On le fera
general apres moi, disait le P. Bourgoing; mais il gatera
tout Il n'a pas été général mais il a réellement gâté beau-

coup de choses.
La petite ville de Vire en Normandie le vit naître dans l'année

1599. Après des études littéraires à Caen, il entra, bien jeune

encore, dans la congrégation de l'Oratoire et, de 1638 à 1648.

se fit remarquer comme prédicateur 2.

Le jansénisme allait battre son plein. Desmares s'en déclara
si ouvertement le champion, que la chaire lui fut interdite et
même qu'une lettre de cachet l'envoya à la Bastille II fut assez
heureux pour éviter la prison on se cachant dans la maison
d'un paysan. Une autre lettre de cachet convertissait la peine

en exil. La seconde lettre n'eut pas plus d'effet que la première.
Le condamné se réfugia alors chez le duc de Liancourt, un des
puissants protecteurs de la secte et des sectaires.

Jean Olier, curé de Saint-Sulpice, travaillait à faire revenir à

une plus saine doctrine le duc de Liancourt et la duchesse, son
épouse, qui partageait les mêmes erreurs. tl leur proposa d'en-
tendre, à ce sujet, le Feuillant Pierre de Saint-Joseph. La propo-
sition fut agréée, mais à la condition qu'un membre du parti se-
rait présent pour discuter le grand point en litige, la grâce. La

duchesse demanda le P. Desmares, qui s'empressa d'accepter.
La conférence eut lieu chez le curé de Saint-Sulpice.

Le Père de Saint-Joseph fit imprimer, sous le titre de Lettre
d'un ecdMMM~MC à un evesque, un récit de la conférence. Le

P. Desmares riposta violemment par la Relatioti veritable de la
conference ~re P. dom Pierre de Saint Joseph, feuillant, et le
P. De<wa~, de l'Oratoire. avec la refutation des insignes /OM.<-

<ete~ que le P. Feuillant a pM~/cM touchant cette mesme con ference

dans un McnftMpnM~MtMce titre: LETTRE d'un ecclésiastique
La polémique étant ouverte, les publications se succédaient

rapidement, mais généralement sous le voile de l'anonyme ou
rdu pseudonyme.

De la part de l'Oratorien, c'étaient d'abord trois lettres

1. Batterel, Op. cil., L t. p. 4t5.
2. Le ms. fr. ~9~34, de notre Biblioth. nat., renferme des sermons prêches

par lui en ~64&.

3. S. t., t652. in-i. (Dans Recuei) A t2696 de la MazaHne.)



Lettre d'un docteur en theologie en ï65~ <ïM R. P. Pierre de

Saint Joseph, feuillant, sur le sujet d'une seconde lettre que ledit

Pere a fait publier dans Paris contre le P. Dew!are<

Lettre d'un ecclesiastique de Rheims, ami des Jesuites, au R. P. dom

Pierre de Saint Joseph, /~t~a/ïf, <Mr sujet de quelques t'ers ndt-

cules qu'il luy ~voyc, qui ont esté proMOMc~ cette OMnee en l'actio::

publique des affiches de leur college de Reims, à dessein de deshonorer

la doctrine de saint Augustin touchant la divine grace 2.
Lettre d'un ecclesiastiqueaM R. P. Lingendes, prov incial de~ Jesuites

de la province de Paris, touchant le livre du P. Le '~tne, jesuite,

DE LA DEVOTION -USEE 3.

C'étaient, ensuite
Les Saints Peres de rE~~e vaM~e~ par eMT mesmes des impostures

du sieur de .VaraHde dans son ~t're des aM~Mtte? de l'Eglise. et de

~More~ docteur de Sorbonne, soy disant censeur royal pour rMM-

pression des livres, par le sieur de Sainte Anne 4

La Censure de la Faculté de theologiede Rheims, faite le ~Mt~et
~65~, contre un libelle aMOM~MC intitulé LA NOUVELLE DEFFENSE DE

GOTHBSCALC DETRUITE t'\R LE" SENTIMENS DES ANCtENS PERES, envoyée

au R. P. dom Pierre de Saint Jo~pA par un ecclesiastique de

Rheims 5

Une Remontrance chrestienne et ~anfa~e Olier sur le sujet

du sermon qu'il /!< dans ~e de Saint SM~tce le jour de la /e~e

dennere de ce saint par un ecc/eM<M~Me de ses amis s.

Si Desmares ne ménageait pas ses adversaires, ses adver-

saires ne le ménageaient, pas non plus, soit. dans leurs écrits,

soit dans leurs paroles.
On l'accusa d'avoir dit que le Concile de Trente était < un con-

cile de police ou une assemblée d'Estats » el que < depuis les

quatre premiers siecles il n'y avoit plus d'Eglise que dans le

cœur des SdeUes. C'était là, disait-il dans une lettre à l'arche-

1. S. 1. n. d.. in-4 Desmares prenait, par sa signature, le nom de Saint-

Ctément.
2. t652, in-4.
3. S. t. n. d., in-4: La te).'re est datée du ~8 octobre it;a2.

4. Paris. 1652, in-4.
Le sieur de Marandé, qui est visé, était aumônier de Louis XtV, après

l'avoir été de Louis XUt.

5. S. t. n. d., in-4.
6. S. t., 1653. in-4.



vèque de Paris, une double calomnie pour lui, le Concile de
Trente était. « un Concile comparable en science et-en lumiere
aux plus grands et aux plus sçavans Conciles; son respect était
profond pour l'Église et il n'hésitait pas à prononcer l'anathème
contre ceux qui se séparent, du Saint-Siège

Nous connaissons son voyage à Rome, comme un des dépu-
tés des prélats jansénistes.

Dans l'affaire des cinq propositions, il parla, apt~s Noël de
La Lanne, en présence d'Innocent X. La traduction de sa ha-
rangue a pris place dans le Journal de Saint-Amand 2.

J'aurois à souhaiter ce sont ses premières paroles que
< ce celebre docteur qui vient de parler avant moy en pre-
< sence de Vostre Sainteté, eust achevé de traitter ce qui re-

garde la grâce efncace et victorieuse de Jesus Christ avec la
mesme force d'esprit et la mesme eloquence qu'il avoit com-

< menée de l'expliquer. Mais, puisque cela lui auroit esté trop
penible, je continuerav où il a finy, apres en avoir demandé

tres humblement la permission à Vostre Sainteté, et je tas-
cheray de m'acquitter de l'obligation quej'ay de prouver que

a c'est une vérité catholique et invincible, que la grace efficace

par elle mesme est absolument necessaire à tous les actes de
< pieté.

« Car, ce qui vient d'estre représenté à Vostre Sainteté ayant
fait voir clairement que la necessité de cette grace et le sens
« que nous defendons dans ces cinq propositions sont si par-

faitement unis, qu'on ne sçauroit en accorder ou nier l'un
sans accorder ou nier l'autre, par où dois-je commencer,

< tres saint Pere, et à quoy doivent tendre tous mes efforts,
< sinon à prouver par des argumens invincibles la nécessité de

cette grace efficace pour toutes les actions de pieté, puisque,
cette nécessité estant une fois accordée et establie, toute la

< dispute qui agite et trouble l'Eglise touchant ces cinq propo-
< sitions, cessera entièrement à l'heure mesme; et Vostre Sain-
« tête verra clairement que, toute la question estant reduile à

< ce seul point, si la grace efficace que nous soutenons est ne-

f. Lettre du P. Joseph De~arM d Mgr rarc/teuM?Medc Part<, s. ). n. d.,
in-8. (Dans RecHci) 47255 de la Mazarine.)

2. PP. 484 et suiv.



cessaire, nous demeurons victorieux, et si elle ne l'est pas,
nous serons vaincus.
Malgré la longueur du discours, la thèse ne pouvait être

prouvée.
Revenu en France, il vécut dans la retraite et le silence jus-

qu'à la Paix de Clément IX. !1 parait n'être sorti de l'une et n'a-
voir rompu l'autre que pour lancer dans le public tel est
le sentiment le plus probable la ~e~pOH~e d'MH docteur en theo-

logie à itf. CAa~M~ard, docteur et pro/eMCMr de Sorbonne, co~eîMMt

un ec~atrcMMMCHtsolide de plusieurs passages de saint Augustin, de

saint Prôner, de saint Ftilgence, de saint rAowa.< et des Conciles
d'Orange et de Trente, alleguez mal à propos pour ~'e<t<ïA/tMe?neM<

d'une grace de possibilitéprochaine distincte de ~'e/~cace, dont on ne
peut çavoir si elle a jamais eu son effet 1.

Après i668, il reparut dans les chaires de Paris avec le même
succès que dans le passé.

Le manuscrit français 13320 de notre Bibliothèque nationale
contient des sermons qui furent prêchés, en diverses églises
du la capitale, dans les années 1669 1673. Les exordes sont très
courts, à la différence des sermons des grands prédicateurs du
siècle. Pour lui, il entre tout de suite en matière. Son style est
bien au-dessous de celui de ces grands prédicateurs. Deux pas-
sages l'attesteront.

Dans un sermon prêché à Saint-Roch, le jour des Cendres, sur
la nécessité de se convertir Convertimini ad me in toto corde

t~'o, il s'exprimait ainsi au commencement 2
Jamais Dieu n'exige aucun devoir de sa creature, qu'il ne

« luy demande tout son cœur, pour s'en acquitter dignement,

« comme une chose sans laquelle toutes les autres ne luy sçau-
« roient estre agréables. Quand il luy commande de l'aymer,

< c'est de tout le cœur, dont il est jaloux Dt~tOM Dominum ex

< toto corde tuo. Quand il l'oblige de le servir, comme son Sei-

< gneur, c'est de tout le cœur Ut servias ei in toto corde tuo et

« in tota anima tua. Quand il veut estre cherché, pour se laisser

« trouver, apres qu'on l'a perdu, c'est de tout le mesme cœur

« Cum ~M<MtCrM Dominum, invenies eum, si tu ~MGMtCrM eum tM

t, S. 1., 1656, in-4. (Dans Recueil t2200 de taMazarine.)
2. FoL 1.



« tOto corde tuo. Entin, s'il faut se convertir à luy, afin qu'il
se convertisse à nous, il faut que ce soit. de tout le cœur

CoHtwttMtMtt ad eum in toto corde vestro. Tout le cœur à
l'aymer, tout le cœur à le servir, tout le cœur à retourner à

a luy.
A Saint-Nicolas-des-Champs, il expliquait la foi du centenier

de l'Évangile C'était, avec l'humilité du même centenier, une
première partie du sermon. Dans une seconde, il décrivait le
jugement terrible que Dieu prononcera sur l'infidélité de son
peuple. 11 continuait ainsi 2

Voilà, mes Freres, ce quej'avois a vous dire pour ta se-
« conde partie de ce discours. Je l'ay dit tout expres pour la

< perfection de vostre foy, afin qu'en cela vous soyés du peuple
que Jesus Christ a preveu et que vous soyés assez heureux
pour tenir quelque chose de la foy de ce capitaine qui nous a-

tous représentés en sa personne. J'acheve donc ce discours
« par l'instruction de nos mœurs que nous en devons tirer. Je
< tire ceste instruclion de ces deux paroles du Sauveur .MM~tt

~M<eM< et /t rc<yMt e;tCtCM<w in (<'Me&r<M M'~rïorM. J7M~t ve-

< Mt~M~ plusieurs de tout age, de tout sexe et de toute qualité
et condition, grands et petits, jeunes et vieux, riches et pau-
vres, libres et serfs, maistres et serviteurs, roy et sujets. Ce

« qui nous apprend une vérité des plus importantes et des plus
< consolantes de toutes, c'est que la grace de Jesus Christ n'e-
< loigne personne de sa condition, mais sanctifie un chacun

dans la sienne. Quand autrefois un soldat se faisoit cbrestien
on ne lui disoit point qu'il quitlast les armes, pour entrer
dans la milice de Jesus Christ. Mais, en demeurant soldat, il

« devenoit saint soldat. Tout de mesme un marchand devenoit
< saint marchand, un magistrat saint magistrat.

Qu'il y a loin de cette éloquence à celle de Bossuet qui s'était
déjà illustré, et de Bourdaloue qui commençaitson illustration

Le zèle, mal dissimulé, de Desmares, pour les'doctrines qu'il
avait défendues en France et à Rome, lui suscita de nouvelles
affaires de la part des autorités. Pour parer aux coups qui pou-
vaient l'atteindre, il se relira d'abord chez le duc de Luynes,

<. Fol. 68 et suiv.
2. Fol. 91.



puis de nouveau chez le duc de Liancourt, sur la protection des-

(luels il ne complail pas en vain
Est-il l'auteur, à la suite d'un voyage dans la célèbre abbaye,

de la De~tpttOM de la Trappe avec ses constitutions et des ré
fle.rions sur icelles, opuscule publié à Lyon, en t683, avec une
relation de la mort de quelques re~tCM~?

Le P. Le Long l'affirme
Desmares mourut, au châteaude Liancourt, le 19 janvier 1687 3.

Il n'avait con6é aux presses, à l'exception peut-être du récit
du voyage à la Trappe, que des productions concernant la nou-
velle hérésie. Mais il laissait en manuscrits un grand nombre
d'ouvrages qui n'ont jamais été imprimés.

Aux sermons déjà signalés nous avons à ajouter ceux ren-
fermés dans les manuscrits français 9638 et 2763 de notre grand
dépôt littéraire à Paris, et dans les manuscrits 1056 et 1087 de la

Mazarine. La bibliothèque Sainte-Geneviève possède dans le

manuscrit 1469

La sincere reh<e de la grace de Jesus Christ Nostre Se«j~<'Mr

selon les maximes de saint Paul et de .Mt~ ~MOM~tM, traité qu'on

peut, avec assez de raisons, attribuer à notre docteur, car on lit

au folio 1 < On croit cet ouvrage du P. Desmares, prêtre de

< l'Oratoire. 11 m'a été donné au mois de janvier 1750 par

< M. Dagneau, chanoine de l'église de Laon, que j'avais visité

au mois de septembre 1748 »

Des Reflexions sur l'opinion nouvelle de ceux qui veulent faire

passer la grace insuffisante ou la charité habituelle pour la vraye

grace de JesM< Christ.

t. On raconte que le due de Liancourt présenta un jour à Louis XtV, (lui

était au château de ce nom, le P. Toussaint Desmares. Celui-ci dit au rfi

< Sire, j'ay une grace à vous demander. Demandez, reprit. le rot. –
Permettez-moy, reprit t'Oratorien. de prendre mes lunettes, afin que je

conaidere le visage de mon roy. Il On ajoute que ce complimenthabile sous

une apparence de naïveté fit plaisir a Louis XtV (Diclionn. de biograph. c/trë<
art. DMnMrM).

2. Bibliulh. /tM<or. n' ~3~
3. Sourc. gêner, pour la partie historique Dumas, HM<. des cinq pro-

positions Journal de Sat)t<ttnour; Gerberon, ~M<. gener. du jaMen~me;
Moréri, Dictionn. d'après M~notre< du temps Batterel, ~notrM domes-

<t?ue< t.I, pp. H2 et suiv. Batteret consacre à son héros un très long article.



Moréri indique encore comme œuvres laissées en manuscrit.
Un Traité de l'Eglise que Nicole avait l'intention de publier;
Une Dispute entre les saints Pères et les Pélagiens
Une traduction des Évangiles avec Commentaires;
Une Explication d'Ezechiel, de Daniel et des petits prophètes
Des Réflexions sur les Conciles et spécialement sur les Con-

ciles de Constance et de Baie

D'autres Rénexions sur la papauté, les évoques et les reli-
gieux.

Une explication du psaume Lxvn

t. Art. cit.
Un mot sur le P. Jac~uM F~tenne qui mourut en 1698. H était déjà

bachelier en théologie, quand, en t684. il entra à l'Oratoire. On ne voit pas
qu'il ait continué ses études pour la conquête du doctorat.

L'excellent Calechisme de Besançon était son oeuvre. Il avait été, en effet,
professeur de théotogie au séminaire de ce diocèse.

H donna aussi au public un volume considérable ayant pour titre DM

Fondemens de ~'M<a< d<' l'esprit c~r!ca< et ae< obligations d« ecc/e<tM<t-

ques, prtnctpa~etnet~ pour ce qu'ils aotu~t</atre, Besançon, 1672, in-t2.
V. Batterel, Op. ct~ t IV, p. 155.



CHAPITRE H!

SULPICIENS

ANTOINE RAGUIER DE POUSSÉ; JACQUES LE BRETON;i

JEAN-PIERRE COUDERC; CLAUDE BOTTU DE LA BARMONDtÉRE;i

HENRI BAUDRAND

Originaire des diocèses de Nimes ou de Lodève, docteur en
1645, Jean de GardtM de PaWo~M fut presque toujours attaché à la
paroisse Saint-Sulpice. A ce titre, il se trouva mèté à l'affaire du
duc de Liancourt. On cite, à ce sujet, une lettre, imprimée alors,
datée du mois de mars 16S5et adressée à François Faure, évéque
d'Amiens Mèté aussi, en qualité de docteur, aux discussions
de la Sorbonne touchant le jansénisme, il se prononça et vota
contre les novateurs. Il collabora aussi à une biographie dont
nous allons parler.

tl mourut au presbytère de la paroisse, en septembre ~662
Voici un Calviniste, ministre et professeur à Sedan, qui de-

manda, avec l'entrée dans le giron 'de l'Ègtise, l'hospitalité au
séminaire de Saint-Sulpice (t6SO). Sur le conseil de M. Olier,
~ten~e Blanc prit ses grades dans la Faculté de théologie. )1

était licencie en 1658 et le doctorat suivit. Il fut placé ensuite à
la tète du séminaire du Puy. La mort le frappa en 1670.

On lui attribue un petit traité, « plein d'esprit et de pieté, ·
sur la reine des vertus CAan<(M y~te~ est, benigna est. Il faut

Lettre d'un ecc~a<<tÇMe ci un de ses <!Mt< sur ce qui M< an'tue dan< une
paro~r ~<' Pan< Ii un ~et~neur de cour.

2. Bt&~o/~ue xu/ptctenne ou hisloire <t~e''nu'e de la CoMpay/tte de ~tM<-
6u~"ce. par M. Berlrand, Paris, t')00, in-8, t. t, pp 43 et suiv.



regretter alors qu'il n'ait pas été imprimé et que le manuscrit

soit perdu 1.

ANTOINE RAGUIER DR POUSSÉ

(1617-1680)

Antoine Raguier de Poussé était un enfant de Troyes où il

naquit en l'année ~6H. Son doctorat date de l'année 1645. !1 fut

successivementsupérieur du séminaire Saint-Sulpice, de la Soli-

tude, du séminaire de Clermont, curé de la grande paroisse

parisienne confiée à la congrégation et qu'il administra pen-

dant vingt ans. tl démissionna en 1618 et mourut deux ans

après (1680).
Il avait rédigé, de concert avec M. Olier, les fameux E.T~en.!

particuliers qui furent complétés et publiés par M. Tronson

La première édition est de Lyon, 169U, in-12 3 L'ouvrage se

divise en deux parties.
Dans la première, les examens portent sur la sainteté ecclé-

siaslique, l'office divin, le séminaire, le règlement, les actions

en vénérai, l'oraison, l'examen de conscience, le sacrement de

pénitence, le directeur, la messe, la communion, l'étude, le

repas, les conversations, les visites, les voyages, le. monde, le

coucher.
Dans la seconde, ils ont pour objet la foi, l'espérance, la cha-

rité envers Dieu et le prochain, l'humilité, l'orgueil, la vanité,

la mortification, la pénitence, l'obéissance, la pauvreté, la chas-

telé, la patience, les tentations.
La piété et la sagesse régnent dans chacun de ces E-TOMPM~.

Mais l'ordonnance dans la* division des parties, aussi bien que

dans la succession des sujets, laisse à désirer.

Le séminaire de Saint-Sulpice possède, parmi ses manuscrits,

un opuscule inédit dont Raguier de Poussé parait être l'au-

teur 4 et qui pourraitavoir pour titre .t/fto~ sur l'estat et les

<

). Bibliothèque. ,t&t~ pp. et suiv.

2. /6n< pp. 59 et suiv.
Examens pa~cu~ sur divers sujets propres au~ <.cc/<uM et «

<ou~ personnes qui veulent s'avancer dans la pe~tO! pur un urM<re du

clergé, Lyon, 1690, in-12.
V. Bt6~o</t. <u~'c.. t. p. 601.



obligations des ecc~es<as<~MM. En effet, ce manuscrit, renferme
vingt-sept méditations ayant pour sujets

De ~'e-rce~ence de restât ecclesiastique, tirée de l'excellence de .son

institution, de ses pouvoirs tMcoMparo~fcset extraordinaires prt~t.
leges, de ses fonctions et de ses employs;

De la perfection et sainteté de l'estat ecc~estasttOMe, comparé «

l'estat religieux, perfection et sainteté, requise en ceux qui s'y
engagent et tirée de l'eloignementdu pecAe qu'il demande:

De l'esprit ecc~Mt<Mf~Me, de la t'ocation à l'estat eccleaiastique,
des moyens pour discerner cette vocation, qu'on ne doit rien negliger

pour reconnoistre si on est t~r~a~~Mf app~ cet estat, des ntor-
ques de la vocation à ce divin estat e;' de l'importance de bien ej'a-
miner

Qu'il est tres KMpor~Mt de se bien disposer pour entrer dans l'estat
ecclesiastique et daiM les ordres et combien on doit craindre de .y
engager tMdt~Men<e7!f qu'il ne faut point y entrer avec p/'ectpt~<-

tion et qu'il faut prendre MM temp., confeMoMe pour ~y bien rre-
parer

De l'importance des tM<er<f<CM lt de l'obligation qu'il y a de les

o~errer et de ne point demander isement d~pe~e ce ~M;e<

De la science des ~rMfre~ e< .<* /'o&yet~oMqu'ils ont d'estre ~'<
rans, de l'estude des Ma<terpù qui regardent cette profession, de
l'ignorance des ecclesiastiques, et que c'est une M~r~Me ~M't~ ne sont
point appeMej au sacerdoce

De la cAa~e des prestres, combien les ecclesiastiques do<peH< /'Mir

la f requentation des femmes

De l'oisireté des ecclesiastiques, qu'ils doivent s'appliquer au ser-
vice des peuples, du ~e/e ~M'~s dott'em avoir aK s«/Mt des atnes.
combien ils sont oblige.; </e ra~Mer aMT fonctions e.T~crteMres de leurs
ordres, de l'obligation que foMs les ecc/M<as<t</MM ont d'et'~er cette
ot'st't'e~

Que les ecclesiastiques dotfCM< se separer de leurs parons
DM soing des affaires secM~eres, de~<'MdMaM.r ecc/estas~t~Mes

De <apaMt're~

Dit bon Msa~e que les ecclesiastiques d~tfo/t~ faire de leurs biens
De l'avarice des prostrés.
La méthode suivie dans ces méditations était invariablement

la même: la préparation. le corps de l'oraison, la conclusion.
Pour la préparation, c'était le sentiment profond de la présence



de Dieu, une résolution générale se rattachant au sujet, l'invo-

cation de l'Esprit-Saint. Le corps de l'oraison renfermait trois
points l'adoration de la divinité, la communion, c'est-à-dire la

participation aux sentiments de Jésus-Christ, la coopération,
c'est-à-dire l'adhésion vraie aux vérités évangéliques et surtout

au travail des vertus chrétiennes et sacerdotales. La conclusion
n'était pas développée et se composaità peu près uniformément
de ces trois mots remerciez, pr~, o~rc~.

Dans la méditation sur l'Estat ecclésiastique comparé a l'estat

religieux, il plaçait le premier su-dessus du second

< Quoyque l'estat religieux soit d~s plus excellens et des plus
« saints qu'il y ait dans l'Eglise et qu'un ne puisse exprime la

< dignité très eminente de cette divine profession, que les
< saints Peres re'event intiniment au dessus de toutes les con-
< ditions du monde, il faut pourtant tdvouer qu'à considérer

les choses à fond et à en juger dans la vérité et sans aucune
< passion ny interest, l'estat ecclesiastique est plus noble, plus
« parfait et plus saint que l'estat reli-ieux.·

Il donnait trois fondements à cette assertion: la doctrine de
l'Église, le sentiment des Pères, la raison.

La raison disait enlre autres choses

«
C'est qu'on n'a reconnu. que deux sortes d'eslats dans

< l'Eglise: le premier est celuy du clergé et le second celuy du

peuple. Ce sont les deux parties dans lesquelles elle a esté
premièrement divisée, et les religieux, comme religieux,

< estoient au rang du peuple.·
Dans la méditation sur la science des prestres, il déclarait que

les prêtres devaientêtre savants

«
L'authorité, la raison et l'expérience sont trois moyens

< puissants, par lesquels vous pourrez apprett<<c une connois-

sance de l'obligation absolue que vous avez d'estre sçavans;
car, si vous y failles attention particuliere, vous trouverez

dans ces trois sources de puissants molifs pour reconnoistre
la nécessité absolue que vous ?:'M de la scienceet qu'il n'y a

< rien que vous devez plus redouter'que l'ignorance.
Nous transcrivons la cooperation

< résolvez vous donc de ne point vous engager dans le sa-
< cerdoce que vous n'aiez acquis la science nécessaire.

Résolvez vous pour cela de bien estudier et de retrancher



« de ces affaires, de ces visites, de ces divertissemens, de ces
< inutilitez qui vous font perdre vostre temps.J

« Appliquez vous particulièrement à l'estude des choses qui

< regardent vostre profession, comme l'Ecriture Sainte, les

< saints canons, les cas de conscience. »

Comme on le voit, les cooperations, très courtes généralement,
prenaient le caractère de résolutions.

Dans ses écrits, Raguier de Poussé se montrait un vrai direc-
teur de séminaire.

JACQUES LE BRETON

r -1686)

Jacques Le Breton était bachelier de Sorbonne, quand il fut
admis dans la congrégation (16o0). Licencié en i6M, il ne fut
reçu docteur qu'en 1659. C'est qu'entre ces deux dates il avaitt
été envoyé au séminaire du Puy avec M. de Lantages, nommé
supérieur, en attendant qu'il se trouvât placé lui-même à la tète
de ce séminaire.

Nous avons sous le nom de M. de Lantages une Vie de la vene-
rable mere ~H~j de Jesus, religieuse dominicaine du couvent de
Langeac. Gardien de Parlages travailla aussi à cette Vie. Jacques

Le Breton eut sa part de travail dans l'enfantement de l'œuvre
historique. La publication est de l'année 1666

t. Le Puy, t666, in-4, volume qui se ve~d à Paris.
Seconde édition, reveue, corrigée et augmentée Le Puy, 1675, in-<2.

M
Pendant les deux dernières années de sa vie, dit M. Bertrand, M. de Par-

lages s'occupa aussi de la Vie de la mère .-tyn~ de Langeac, à laquelle
M. Le Breton travaillait de son côté et que M. de Lantages donna enfin au
public en l'année 1665. (Bt&~o/A. sttlpic. t. t, p. 45.) t6<) est une erreur.

Les approbations et le privilège sont bien de mars 1665. Mais, comme nous
venons de l'indiquer, le vrai mUtésime de la publication est t666.

Nous complétons le titre d~ l'édition Avec ra6)'e~e de la vie de mere
Françoise des Seraphins, pneurc du moMa~ft'e de Thomas d'uttt (f Paris.
L'Avertissement qui précède t'~&re~e nous fait connaitre la raison de cette
addition au volume. Nous y trouvons, en etïet, ces lignes

Comme nous achevions d'ecrire l'admirable vie de la mere Agnez de Je-

sus. une religieuse du mesme ordre nous présenta un recueil qu'elle avoit
'< fait, ou quelqu'une de ses sœurs, des vertus de la mere Françoise des Se-

raphins. nous priant d'en faire un abregé à la fin de ce livre. Ce recueil
portant luy mesrne sa preuve, comme on verra, et contenant des choses
fort propres à don )er de grandes lumieres et beaucoup d'ediucation aux



Dans la Préface, l'auteur principal explique les deux raisons
qui ont. porté le public à désirer la vie de la sainte et lui-mêmeà

l'écrire

< La première a esté que l'on sçait par experience que le

« simple récit de quoy que ce soit. qui est. arrivé à ceste admi-

rable fille, a coutume de porter à Dieu puissammentceux qui

< l'escoutent; ce qui nous a fait. esperer que la lecture entière
< de sa vie produiroit beaucoup de bons effets avec la grâce de

< NostreSeigneur.·

·
< Une seconde raison pour laquelle on a désiré et jugé à pro-

« pos que ceste vie fust mise- au jour, c'est que, des vertus
< aussi eminentes et des graces aussi merveilleuses que celles

<. de la mere Agnez ne luy ayant esté données de Dieu qu'afin

< que son saint nom en fusl beaucoup glorifié, ce dessein de la

< Providence divine exigeoit que quelqu'un luy servis), d'inst.ru-

«ment pour mettre ce bel ouvrage de sa grâce devant les yeux
«de plusieurs qui en prissent sujet d'admirer et de benir sa
« bonté infinie. ·

Mais que le lecteur le sache bien, l'auteur n'a pas cru lege-

rement tant de choses merveilleuses et. il expose les fonde-

ments de sa croyance en indiquant les sources où il a puisé.

Ces quelques lignes de la Préface caractérisent, l'ouvrage

c'est une histoire pieuse et tout à fait édifiante.

Cette vie de l'admirable religieuse a été de nouveau éditée en
1863.

L'existence du collaborateur prit fin en 1686. Il était de la

même licence que l'abbé de Rancé, Chamillard, Bossuet. Mais il

n'y occupa que la trente-sixième place

personnes d<- pieté. ainsi qu'il a esté jugé par plusieurs, nous le mettons
< icy presque en la mesme forme qu'on nous le mit entre les mains. ~ous

avons peu changé aux expressions de la bonne mere qui l'a dressé, et rien

< du tout en celles de la :nere des Seraphins, dont les propres paroles sont

une grande partie de ce qu'on lira. Cette servante de Dieu estant du

« mesme ordre que la mere Agnex. ayant eu pour elle de grands sentimens

de vénération et de contiance et estant attée à Dieu à pareil jour, il y a
de la convenance qu'on voye icy le recit de ses vertus..·
1. Biblioth. sulpic pour la partie historique, t. t. pp. 87 et suiv.



JEAN-PIERRE COUDERC

(1629-1686)

Cette même année 1686 voyait mourir un autre Sulpicien de
quelque renom Jean-Pierre Couderc.

il était né en 1629. Son père était conseiller au Parlement de
Toulouse. 11 entra en 1645 au séminaire de Saint-Sulpice

comme élève et y resta comme membre de la communauté.
Après avoir occupé dinérents postes, il fut curé de Privas, un
des principaux boulevards du calvinisme en France. Il y com-
battit les saints combats. A l'exemple de Véron, il se rendait
aux prêches des ministres pour mieux les réfuter.

Un jour, un ministre ayant parlé contre les vœux, estimés
par lui inutiles, parce que tout bien se trouvait dans la loi, il lui
adressa une lettre pour établir le contraire. A la fin, il lui
exprimait avec finesse cette pensée Si tout bien est renfermé
dans le précepte, vous ne devriez pas avoir de femme, car saini.
Paul a dit Bonum est Ao~t/M mM~em non tangere. 11 y aurait
donc là un précepte auquel le ministre devrait obéir.

Après la révocation de l'Édit de Nantes, il fut placé à la tète
de huit Sulpiciens envoyés en mission dans le Vivarai?. C'est là
qu'il mourut en février.l'année suivante.

Controversiste par la parole, il le devint aussi par la publica-
tion d'Instructions Mora~ et de controverse par demandes et par
responses t.

L~fer~MHt~ portait

< L'autheur de ce livre ayant esté conduit par la miséricorde
de Dieu dans une des provinces du royaume la plus remplie
< de Calvinistes, il eut occasion, non seulement de les entrete-
< nir souvent, mais mesme d'instruire plusieurs d'entr'eux qui

(, avoient dessein de se convertir et de se reconcilier avec l'E-
« glise catholique. Cela luy donna lieu de remarquer deux
« choses. Premièrement qu'il n'y avoit point de livre pour les

instruire. Secondement qu'on les renvoyoit souvent, pour
< estre instruits, à des personnes qui, n'ayant pas pour un mi-
< nistere de cette importance toute la capacité necessaire,

t. Lyon, 1685, in-12



<
souhaitoient elles mesmes qu'on fiL quelque livre pour le leur
faciliter. Cela luy donna la pensée d'entreprendre cet ou-

< vrage. i
De là, ce catéchisme en deux parties l'une embrassant la

morale, l'autre le dogme. Dans cette seconde partie, l'E;Bp<Mt-

tion de Bossuet était largement mise ar contribution 1.

CLAUDE BOTTU DE LA BARMONDIERE

(1631-1694)

Villefranche, en Beaujolais, fut le pays d'origine de Claude

Bottu de la Barmondière, et 1631 l'année de sa naissance.
Le i2 décembre 1661, il soutint, en Sorbonne, sa majeure or-

dinaire qui avait pour sujet Romanus po~tt/cr caMtroverMarM~

ecclesiasticarumMt institutus judex a CArMtO, qui ejus definitionibus

indeficientem ~m promisit (Luc). Caveant prot/tde Catholici recen-
tiorum Aœre~tcorMW, qui ea ~M<B apostolicis constitutionibus /HMO-

c<'H<tt et Alexandri abunde /<c?'MNf oc~Mtta' contra Jansenium

ejusque sectatores, in dubium revocare u~ subdolis tK~~rc~~tOMt~
labefactare non t~'eM~Mr.

Le président de la thèse était un Sulpicien, liaguier de Poussé,
curé de Saint-Sulpice, celui-là même dont nous venons de

tracer la notice.
Docteur en 1662, Bottu de la Barmondière fut reçu dans la

compagnie en i664.
11 passe pour avoir écrit un petit traité sur les propriétés de

l'eau chaude, qui était, a ses yeux, une sorte de panacée. Il

appuyait volontiers son opinion sur ces paroles de saint Grégoire-
le-Grand dans son De Cura pa~ora~t < Plerumque aegros quos
< fortis pigmentorum potio curare non valuit, ad. salutem pris-
< tinam tepens aqua revocavit.·

On rapporte ce fait touchant la vertu de l'eau -en question.
Notre Sulpicien avait été appelé près d'une dame pour lui admi-

nistrer les derniers sac: ornants, Il lui fit prendre de l'eau chaude,

et la malade fut soulagée sur l'heure elle dormit, la fièvre et

1. Biblioth. sulpicienne. t. l, pp. 83 et suiv. C'est de ta que nous avons
tiré la citation.



les tranchées cessèrent et dans peu l'appétit lui revint avec les
forces.

Ce docteur sulpicien mourut en i69t 1.

HENRI BAUDRAND

(1637-1699)

Henri Baudrand, le plus connu de la communauté, vit le jour
à Paris, en 1637. Sa famille était originaire du Lyonnais. Entré
au séminaire de Saint-Sulpice en 1659 et dans la con.pagnie en
1664, il reçut, en 1666. le bonnet de docteur. Après avoir été
directeur au susdit séminaire, il. fut placé à la tête ~te celui de
Clermont en 1675. De nouveau directeur au grand établissement
de Paris (1684), il se vit confier, en 1689, la cure qui y était en
quelquesorte annexée. Démissionnairesept ans plus tard (1696),

pour cause d'infirmités, il remit sa belle âme entre les mains de
Dieu le 19 octobre 1699

Il laissait en manuscrits deux opuscules la Vie de M. de Br<
tOM~tcr~, curé de Saint-Sulpice, et un ~<'MO<rc sur la vie de
M. Olier et sur les seminaires de la congregation.

Une grande partie du premier opuscule a été publiée, au
xvm" siècle, par Simon de Doncourt, sous le titre B~ra~ de
~Me~MM détails sur la rie de .M. de Br~oMt't/~cr~ dans ses Re-

Mat~MM historiques ~<r l'église et la paroMM de Saint-Sulpice 3.

Baudrand est indulgent en ce qui concerne le cardinal de
Retz:

« L'emprisonnementde M. le cardinal de Retz, archevesque de
Paris, y fit un grand eclat. Ce prelat qui, dans l'entrée de

< l'episcopat, avoit paru avoir le zele d'un saint Charles et qui

« estoit un des plus beaux esprits du siècle, s'estoit un peu t 'op

« engagé dans les affaires d'Estat et avoit fait echouer, par
« l'ambition de la place de premier ministre où il aspiroit,

1. Biblioth. sulpic. t. t. pp. t03 et St.iv.
2. Ibid., pp. 113 etsuiv.; Moréri, /)!C<tonM.
3. T. III, pp. 858 et suiv.
Les suppressions opt'ncs par t'edîteur regardent principalement la

famille de M. de Bretonvilliers, ses premiers rapports ~ee M. Olier, l'affaire
du duc de Liancourt. (Bt6~o<A.<u~ptc. ibid., p. ti6.)



toutes les bonnes esperances que l'on avoit concnues de sa

« conduite dans le gouvernement de ce diocese <-

Les curés de Paris étaient attachés à ce prélat. Ils tinrent une
assemblée. Une députation devait porter les vœux de tous à

Leurs Majestés.

< M. de Bretonvilliers fut choisi par cette assemblée pour

< estre du nombre de ces deputez; et il s'acquitta, avec toute la

<
soumission et l'attachement qu'ils avoient pour Leurs Majestez,

< 'de cette commission et avec tout le zèle qu'il devoit avoir pour
< la personne et la liberté de son archevesqun 2. il parait donc

avoir été l'orateur de la députation.
Ce ne fut pas la seule mission que les confrères de M. de

Bretonvilliers lui connèrent

« 11 fut encore député une autre fois par les mesmes curez de

< Paris, pour demander à l'assemblée du clergé justice contre

« le livre du P. Bagot qui, sous preteste de defendre l'episcopat,
renversoit la hiérarchie et ruinoit les droits des curez, Il fut

< obligé de rendre compte à l'assemblée du sujet de sa deputa-

« tion et il parla avec une force extraordinairf et avec l'appro-

< bation generale de l'assemblée 3. »

Le second opuscule a attendu plus longtemps les honneurs de

la publicité. 11 vient d'être imprimé dans le tome Ht de la Bi-

~tot/~e sulpicienne 4. Il est juste de dire que NI. Faillon l'avait

largement utilisé dans sa Vie de M. Olier. tl est vrai aussi, coj)me
le confesse l'éditeur, que le texte de Baudrand a été < quelque-

fois rectiné et annoté par M. Monter, Sulpicien de nos jours.

Nous lisons, à la fin du ~c'mo! sur M. Olier

U estoit comblé de graces extraordinaires, et il ne s'en est
« point vu de plus frequentes et de plus singulieres dans les

< saints personnages de son temps. Mais il les recevoit avec
< tant de pureté, d'elevation, de dégagement et d'humilité,

« qu'il ne vivoit uniquement que de la vie et de la pureté de la

< foy.

< Il faudroit des volumes entiers pour exposer ses sentimens,

< ses maximes, ses dispositions, ses vertus, ses actions héroï-

1. Remarques /tM<ortçuM. ibid., p. 866.

2. /&<d., p. 867.

3. /&td.
4. Pag. 369-462.



ques et ses grâces, tl en a marqué quelques-unes par l'ordre

< de ses directeurs H les a représentées luy mesme, sans y

« penser, dans ses lettres et ses autres ecrits, où la charité qu'il
avoit pour le prochain nous a laissé une vive expression de

son intérieur et des vertus qu'il y tenoit cachées. »

Nous voyons, en un endroit de ce Mémoire que M. Olier < Qt

sa tentative en Sorbonne et fut reçu bachelier avec applaudisse-
ments de tout le monde. ·

L'oeuvre capitale du savant Sulpicien a été les Acta 5. Facul-
tatis ~eo~Mp Parisiensis, recueil précieux où nous avons assez
souvent puisé 3.

i. Dans ses .t~~o~'M spirituels.
2. P. 373.
3. V. ce que nous avons dit de ce recueil dans cet ouvrage. Époque mo-

derne, t. 1. p. ~9, t. III, Avant-Propos.
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Le xvn" siècle, si grand sous tant de rapports, ne pou-
vait ne pas avoir sa part de gloire dans le domaine de l'éru-
dition.

Aux premiers rangs, apparaissent les Jésuites et les Béné-
dictins de la congrégation de Saint-Maur.

Les Jésuites se faisaient remarquer avec le P. Sirmond,
dans sa collection des Anciens Conciles de la Gaule, dans
ses'-ditions des ôË'M~res de Théodoret et d'Hincmar; avec
le Il. Petau, par sa Doctrine des temps, son 6'ra~o/o~/to~
et son /?<~o/<arï'M~ ~e?M~o/'M~; avec Labbe, par de nom-
breuses et savantes publications qui eurent pour couronne-
ment les huit premiers volumes de sa grande collection des
Conciles. A ce nom se joint celui d'un de ses frères en reli-
gion, le P. Cossart, à qui l'on doit les autres volumes de la
monumentale collection. Les travaux du P. Jean Garnier
attestaient de multiples connaissances. Le P. Maimbourg
se faisait un nom dans la science historique.

Les Bénédictins de la congrégation de Saint-Maur s'acquu~
raient une gloire ni moins solide ni moins durable Luc
d'Acherypréludait, par ses éditions des ŒMu/'es de Lanfranc
et de Guibert, abbé de Nogent, à son .~c!7~e et à ses
Actes des saints de ~'or~y'e de .Sa~SeMO~; Mabillon scru-
tait aussi, et avec le plus grand soin, l'antiquité, pour la
dév~iter au public en enrichissant de savantes préfaces et
d'observations critiques les ~ic~a se~c~M~ de Luc d'Achery
et surtout en mettant au jour sa Z~'jO/OMM~Me; Ruinart



appelait l'attention des savants par ses Acta primorum
tMor~rM~ sucera et selecta; Montfaucon se préparait par
de constantes recherches à marcher glorieusement sur leurs

traces.
L'Oratoire ne restait pas en arrière. Il pouvait se faire

gloire de Morin, Lamy, Cabassut, Thomassin.

Le Génovéfain du Molinet montrait qu'il savait déchiffrer

les médailles aussi bien que les documents écrits. A côté de

lui, prenait honorablement place son confrère Fronteau.
Dans le clergé séculier, Henri de Sponde ajoutait à son

Epitome des Annales de Baronius la Co~MMC~o~ de ces

mêmes A/M~es. Moréri attachait son nom à l'enfantement

laborieux d'un Dictionnaire A~or~Me géographique.

Le Nain de Tillemont écrivait, en puisant aux vraies sources,
des .Mémoires sur les six premiers siècles chrétiens, ainsi

que l'Histoire des empereurs et autres princes qui ont régné

à cette époque. Huet étonnait le monde savant par sa
D~OM~r~oM évangélique. L'abbé Fleury lançait dans le

public les premiers volumes de sa remarquable Histoire

ecclésiastique. Les frères de Sainte-Marthe en faisaient

autant pour leur Gallia christiana.
Dans la société civile, Du Cange s'immortalisait par ses

Glossaires; les frères Pierre et Jacques du Puy savaient

utiliser leurs recherches et avaient la générosité de les

communiquer aux autres; en Gabriel Naudé, l'écrivain se

doublait du bibliophile; Baluze débutait par la critique hia
torique, en attendant qu'il se montràt sérieux historien dans

ses Papes ~~MOM.
Dans ce domaine de l'érudition, la Faculté de théologie

marchait parallèlement. Elle s'ouvrait la voie par le docteur

Frizon et se plaçait aux premiers rangs paf le docteur

de Launoy et le docteur Noël Alexandre. A la Gallia pur-
purata de l'un et à de nombreux travaux des deux autres,

elle ajoutait les premiers volumes d'une œuvre capitale, la

Bibliothèque universelle du docteur Ellies du Pin. En

Godefroy Hermant, l'on avait un sérieux historien. Arnauld



faisait preuve d'un immense savoir, tantôt comme ortho-
doxe, tantôt comme janséniste, malgré de regrettables subti-
lités et d'injustifiables entêtements ses quarante volumes
de bagage littéraire sont là pour l'attester. Si Bossuet se
montrait le prince des orateurs, il s'affirmait aussi un des
plus puissants organes de la science qui collige après
recherches, discute, met en œuvre, apprécie savamment,
soit dans la Défense de la fameuse Déclaration de 1682, soit
dans l'ozre des variations du protestantisme.

A la suite de ces illustres érudits, mais au-dessous, nous
voyons figurer Héméré, Le Vasseur, Le Paige, avec leurs
études historiques; Chevillier, avec son Origine de l'impri-
merie de Paris; Filesac et Gerbais, avec leurs divers traités;
Habert, avec son Z~6erpOM~c<~Fcc~es~ 6'rcpc~; Valé-
rien de Flavigny, se distinguant par ses connaissancesdes
langues orientales; Nicolai, éditeur consciencieux de saint
Thomas et aussi polémiste trop ardent sans doute, mais
d'une science incontestable; MorainviIIier d'Orgeville,devan-
çant son époque dans son amour du platonisme; Frassen, à
la fois philosophe, théologien et exégète

Dans la théologie classique, la Faculté fut sans rivale. Il
suffit de rappeler les noms de quelques docteurs et les titres
de leurs principaux écrits de Gamaches et sa ~'Mwwec
theologica; du Val et ses Commentaires &M/' la seconde
partie de la Somme de saint Thomas; Grandin et ses/M~M théologiques; de Sainte-Beuve et ses Résolu-
tions de plusieurs cas de conscience.

Dans la controverse, le protestantisme pouvait se glorifier
de du Moulin, Blondel, Jurieu, Claude, Basnage. La Faculté
était en droit de citer Coeneteau, Veron, Richelieu. Arnauld,
Bossuet. Après eux, nommons aussi deux polémistes,
l'un orthodoxe, l'autre janséniste, Claude Morel, Jean
Deslyons.

1. La Faculté serait presque en droit de nommer aussi le sorbonniste Jean-
Baptiste Cotelier. Simple bachelier en fait, il était vraiment docteur par ses
remarquables connaissances.



Dans l'art oratoire, il faut distinguer entre l'éloquence de

la première moitié du xvn* siècle et celle de la seconde.

Presque la première moitié de ce siècle fut, sous ce rap-
port de l'art oratoire, la continuation du xvi*.

Nous n'avons donc pas dû nous étonner du fond et de la

forme des discours du docteur Pierre de Besse, prédicateur,
qui captivait la cour et la ville et que la poésie s'empressait

de célébrer
Telle égaiement notre appréciation en ce qui concerne un

autre prédicateur de renom, Paul Boudot.

Quelques lignes, cependant, à l'appui de notre précédente

assertion.
Nous avons, dans le P. Coton, confesseur de Henri IV et

son prédicateur ordinaire, un orateur qui ne fit pas moins

de bruit et fut autant couru que Pierre de Besse. Si nous

en jugeons par ses Sermons qui ont été /-<?f/M~s p~'
mesme en /br~e de ~~c~'o~s, ce n'est plus l'entrain, le

feu, l'abondance de Pierre de Besse. Le style est moins

imagé, le raisonnement plus didactique, les formules presque
professorales. Sous ce rapport, le P. Coton tient beaucoup de

la scolastiquc. Ce n'est pas à dire, toutefois, que des pas-

sages, ici et là, n'accusent plus de chaleur et ne revêtent une
forme moins défectueusementoratoire.

Le célèbre Jésuite se propose-t-il de donner la raison phy-

siologique Je la mort naturelle? Il écrit < La violation ou

«
defaite advient, quand la chaleur naturelle a epuisé l'hu-

<
midité radicale, et que ni l'une ni l'autre ne peuvent plus

« estre reparées par voie d'aliment..D
L'explication du temps est à la hauteur, au point de vue

scientifique et surtout littéraire, de l'explication de la mort.

Qu'est-ce que le temps? se demande l'orateur oTi l'écrivain

après les philosophes. « Trois ombres qui ne sont quasi

rien le passé, l'avenir, le présent. Comment alors

admettre qu'il soit < quelque chose, estant composé ou de

trois ombres, ou de trois pieces pendues en l'air ou peintes

en la memoire et imagination de l'homme? Et pourtant cet
1



esprit froidement méthodique trouve des paroles comme
celles-ci

« Si les possedés sur lesquels leur puissance (celle des

< diables) est limitée, nous font frayeur de les voir la langue
demi pied de la bouche, la chevelure eparse, les yeux

< comme charbons en la teste, pieds et mains renversés,
< hurlant comme loups, meuglant comme taureaux, gro-
< gnant comme pourceaux, sifflant comme serpens, se jetant

« dans les flammes, se precipitant des fenestres, se ruant
sur le pavé, donnant de la teste aux murailles, par l'agita-

« tion du demon qui réside et preside au corps de l'energu-
« mené, que sera-ce lorsqu'il aura main levée et sur les

âmes et sur les corps ? »

Orateur rival de Pierre de Besse et du P. Coton, André Val-
.adier, qui donna à Saint-Jacques de la Boucherie une suite
de sermons sur les Évangiles du carême, avait même par-
fois du Maillard et du Menot.

Dans un discours sur la mort, les riches inhumains et
impénitents entendaientde ces douceurs « Vous estes gros
« de chair, gros de lard, gros de plaisir tant mieux pour

le diable, bon pour la marmite du diable 1

Décrivant les funérailles du mauvais riche, l'orateur redi-
sait le cri de ce dernier, enseveli dans les enfers « Miseri-
corde. pere Abraham, miséricorde! Une gouttelette d'eau, e

Et aussitôt de l'apostropher, à son tour

Il Ah mesquin, et ou sont tes tresoriers, tes coffres, tes

< pompes? Que sont devenus tes estafiers, pages?. Et tes

< beaux habits, tes draps d'or que tu changeois tous les
jours? Te voilà, te voilà tout nud. D

Puis se tournant~vers l'auditoire, il continuait sur le même
ton:

« Et pourquoi, vaine damoiselle, et toi, vain damoiseau,

i. Settnon. x.. r ~e< pr;nrtp~/c.< et p<t~ ~t/rt/it ma<<<?rMde la /0)/. Paris, ~6t7,

pp. MO. 494, 809.
2. Citât, de M. Jacquinet, 0<<! Pr~'C(~~M;'<~MA'W/'~c~ ~Mtt< RoMue/,

Paris.i863.in-8, p. M.



fi ne penses tu à ce que tout cela a à devenir? Que ne mets: tu

< souvent devant tes yeux le linceul où tu dois estre enseveli

a après cette soie et ce clinquant? Est-ce ainsi que tu te
« laisses embabouiner tes pensées, ainsi charmer ton sens,
< ainsi devoyer ton discours et ta raison ? »

Quand il prenait le ton plus calme du raisonnement ou de
la narration. Valladicr disait de ces choses

« La femme enceinte passant sur une vipere ou sur le

castor avorte; si elle baille en enfantant, de mesme; il ne
< faut qu'aller un peu fort en carrosse, voilà l'enfant mort qui
< peut estre auroit esté un César.

Mais ce n'est pas seulement dans l'enfance que la vie est
fragile. En effet

< II y a deux trous dans la gorge, l'un pour la viande, l'autre

< pour la respiration. Celuy de la respiration est le premier,
« formé avec une petite languette toute la viande passe
< là dessus, sur la languette comme sur un pont levis; si

< une seule miette de pain entroit là dedans, comme sou-
< vent il advient, mangeant trop vite, vous voilà mort à l'ins-

< tant
A juger par l'oraison funèbre du brave Crillon, le ton du

P. Benings'harmonise assez avec celui de Valladier. Le P. Be-

ning voulait rappeler les derniers instants du héros

< Quand la maladie, sergente du ciel, dit-il, vous met la

« main dessus et que la mort vous dit il faut suivre, Dieu

< l'a dit, allons', suivons, n'estrivons pas, à l'imitation
< de notre Crillon, qui, averti qu'il falloit deloger, battre

< aux champs, aller servir son quartier au ciel, reçut cet
ajournementen maistre de camp, c'est à dire aussi gene-

creusement qu'autrefois il entendoit volontiers le son de la

« trompette pour monter à cheval s
Heureusement, à la même époque, d'autres prédicateurs

se faisaient entendre, qui, sacrifiant moins au mauvais goût

1. Metanealogie Mcr~, Sermons. Rouen, i628, pp. 905, 483, 850, 851.

2. Citât, de M. Peignot, Pred<ca<ortaHa,Paris, ~841, in-8, p. 243.



du temps, eurent la gloire d'être les premiers précurseurs
des grands orateurs chrétiens de la seconde moitié du
xvti" siècle. A la suite du cardinal du Perron, de Bertaud, et
surtout de saint François de Sales, nous devons nommer les

docteurs Coeffeteau et Cospéau ou Cospéan.
Aux plus beaux jours du règne du Roi-Soleil, ia Faculté

occupa oratoirement le premier rang avec Bossuet et un
rang honorable avec les docteurs François Faure, Guillaume
de Saint-Martin, Pierre Sarraziri, Choiseul du Plessis-Pras-

lin, François M de Harlay et un peu le cardinal de Petz,
dont le premier titre littéraire, cependant, se trouve dans

ses Memoires.

ERRATA

Page 40, notes, ligne 6, au lieu de de Dieu, lire Le Dieu.

168. ligne 26, au lieu de Caigne, lire Caignet.
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